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2009 a été une année de transition entre une crise financière excep-
tionnelle et une crise économique dont la portée demeure à ce jour
incertaine. si la crise systémique a été évitée grâce à l’intervention
des etats à la fois par l’apport de garanties nécessaires pour lever la
défiance qui régnait sur les marchés financiers, notamment inter-
bancaire, et par le soutien de la sphère économique réelle, cette der-
nière a néanmoins subi de plein fouet les contrecoups de ce choc
brutal.
Ainsi, la récession mondiale de 2,5 % a été plus importante que prévu.
elle s’explique par le repli, voire l’arrêt en première partie d’année 2009,
des échanges internationaux, par l’arrêt du crédit (choix des agents
privés, difficulté de refinancement des banques) et par la poursuite
de la chute de l’investissement, notamment immobilier, dans la plu-
part des pays de l’OCDe. Cette récession globale masque néanmoins
de fortes disparités entre les pays. 

aux etats-Unis, après une chute de 6.4 % du Produit Intérieur Brut
(PIB) sur le 1er trimestre 2009, les actions de soutien de l’économie
mises en place (incitations fiscales, politique monétaire expansion-
niste) ont permis de renouer avec la croissance sur le second semes-
tre, limitant ainsi la baisse du PIB à 2,2 % sur l’année.

Le Royaume-Uni a été l’un des pays les plus affectés par la récession,
avec une baisse du PIB de 4,7 %, son économie étant très dépen-
dante des secteurs financiers et immobiliers.

L’europe de l’est, avec une baisse de 4,4 % du PIB, a subi de fortes
tensions sur les changes et des craintes sur le système bancaire.  

La zone asie-Pacifique s’est réorganisée autour de l’activité chinoise,
très exposée à la demande extérieure. L’économie chinoise a néan-
moins progressé de + 8,1 % en 2009, grâce à la vigueur de son plan
de relance. 

Un point d’inflexion a été marqué dans le cycle économique pour un
bon nombre de pays de l’amérique Latine, avec un retour de la diver-
sité dans cette partie du monde (Mexique : - 6,5 %, Chili : - 1,6 %,
Colombie : -  0,4 % et Brésil : + 0,3 %). 

dans la zone euro, le PIB a baissé de 3,9 %, avec également une forte
dispersion liée aux particularités économiques de chacun des pays
membres. On constate notamment une baisse de 4,8 % en allemagne,
victime de l’arrêt du commerce mondial. en Irlande, la baisse de 7 %
du PIB s’explique par l’effondrement de la demande intérieure (crise
immobilière et forte hausse du chômage).

La France enregistre quant à elle la récession la plus faible de la zone
euro avec une baisse de 2,3 % de son PIB, grâce notamment à 
l’inertie des salaires, entraînant une résistance de la consommation
et une moindre exposition à la crise financière et immobilière. 

Le rôle des Banques Centrales a été majeur pour normaliser les marchés
interbancaires et ainsi réduire les primes de risques sur les taux
euribor. Les spreads de liquidités à court terme sont ainsi globalement
passés de 150 points de base en France et 200 points de base aux
etats-Unis au pic de la crise en octobre/novembre 2008, à 25 points
de base en France et 10 points de base aux etats-Unis fin 2009. 
Pour permettre au secteur bancaire de soutenir l’économie, la Banque
Centrale européenne (BCe) a injecté des liquidités en assouplissant
ses opérations de refinancement (politique de “Crédit easing”).
L’apparition de ces liquidités importantes a provoqué une chute par-
ticulièrement marquée des taux eonia (taux au jour le jour) et a accé-
léré de façon notable la baisse des taux euribor (taux à court terme).
ainsi, l’eonia est passé de 2,3 % le 31 décembre 2008 à 0,4% le 31
décembre 2009 et l’euribor 3 mois est passé de 2,9 % à 0,7 % sur la
même période. 

L’année 2009 a aussi été marquée par la dégradation de la notation
de certains pays européens (la grèce passe de a à a-, l’espagne
passe de aaa à aa+, le Portugal passe de aa- à a+ et l’Irlande passe
de aaa à aa), provoquant une augmentation de leur coût de refinan-
cement (accroissement des spreads souverains). Cette dégradation
est liée au niveau élevé des déficits budgétaires dans la grande majo-
rité de ces pays (dégradation moyenne de 5,5 % des déficits en pour-
centage du PIB) et des volumes d’émissions de dettes souveraines
importants en début d’année. Le processus de normalisation des
spreads souverains, à partir de mars 2009, fait suite à la disparition
des risques de crise systémique et à un retour au calme en europe
de l’est grâce à l’intervention du FMI. ainsi, les spreads les plus élevés
(300 points de base en Irlande et 160 points de base en Italie) sont
revenus sur des niveaux plus faibles (respectivement 150 points de
base et 64 points de base). Le cas de la grèce en fin d’année soulève
une nouvelle fois de multiples questions sur la dérive des finances
publiques européennes et la notion de solidarité entre les etats membres.

Les prix des matières premières ayant pour la plupart atteint des
niveaux planchers fin 2008, les hausses 2009 sont exceptionnelles.
Les actifs considérés comme valeur refuge, tels que l’or, ont bénéfi-
cié des différentes craintes émises sur le dollar ou la solvabilité des
états des pays développés. en outre, les cours du pétrole ont été sou-
tenus par la réduction de la production de l’OPeP et l’augmentation
de la demande des pays en développement, tirée par la Chine et le
Moyen Orient. Le marché du gaz a quant à lui connu une situation de
suroffre en raison principalement de l’exploitation fructueuse des
réserves de gisements bitumeux aux etats-Unis. Le rôle joué par la
Chine sur les marchés des métaux de base a été essentiel en 2009.
en effet, les autorités chinoises ont adopté des mesures visant à sou-
tenir l’industrie domestique et à accumuler des stocks de matières
premières.

en France, le taux de croissance des crédits au secteur privé non
financier a diminué en 2009. Cette baisse est notamment liée à la
contraction des crédits aux entreprises, puisque le rythme de pro-
gression des crédits consentis aux ménages s’est redressé nette-
ment en fin d’année, et ce, pour la première fois depuis 3 ans.

Cette contraction des crédits s’observe aussi pour la Caisse régionale du
Nord est avec une baisse globale de 2,7 % de ses encours. au 31
décembre 2009, l’encours de crédit s’élève à 16,6 milliards d’euros.

Le flux total de placements financiers des ménages français, qui s’é-
tait contracté à 92 milliards d’euros en 2008, remonte en 2009 à
109 milliards d’euros. Ce redressement s’explique par une hausse du
taux d’épargne, à 16,6 % en 2009 contre 15,3 % en 2008. La forte
détérioration de la conjoncture et l’accroissement du taux de chômage
rendent les ménages prudents et attentistes et confortent les com-
portements d’épargne. ainsi, les ménages ont opéré en 2009 un net
rééquilibrage de leurs placements de façon encore plus rapide que
prévu. en effet, les premiers signaux de stabilisation des économies
ont mis fin à l’orientation baissière des indices boursiers à partir de
mars 2009, le CaC 40 terminant l’année à 3 636 points, soit une évo-
lution de + 22,3 % sur l’année. ainsi, les placements liquides ont subi
un net repli, lié aussi à la chute des rémunérations de placements
bancaires à court terme au profit de l’assurance-vie et à un retour
prudent vers les titres de marché. 

Dans ce contexte, la Caisse régionale du Nord est enregistre une évo-
lution de la structure de son épargne similaire à cette tendance 
avec - 2,1 % d’encours de ses livrets et + 6,1 % sur les encours 
d’assurance-vie. 

RAPPoRt De GeStioN Du CoNSeiL D’ADMiNiStRAtioN

eNviRoNNeMeNt éCoNoMique et fiNANCieR
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LeS CoMPteS iNDiviDueLS

Le BiLAN
Le bilan, en diminution de 2,6 %, atteint 19,3 milliards d’euros. Les
principaux postes du bilan ont évolué comme indiqué ci-après.

Les Ressources

en 2009, la Caisse régionale du Nord est a maintenu sa stratégie de
diversification de ses sources de refinancement, équilibrant les
contributions de Crédit agricole s.a., de la clientèle et du marché
monétaire.

Les opérations internes au Crédit Agricole correspondent :
• aux ressources issues de la centralisation auprès de

Crédit agricole s.a. d’un certain nombre de produits d’épargne bancaire,
• au refinancement des crédits de la Caisse régionale,

opéré aux conditions de marché, conformément aux règles financières
internes du groupe Crédit agricole en vigueur depuis début 2004. 
Ce poste s’élève à 10,2 milliards d’euros et représente 53 % du bilan,
en hausse de plus de 3 % sur un an. 

Les comptes créditeurs de la clientèle correspondent essentielle-
ment aux encours de collecte sur les dépôts à vue et les dépôts à
terme. Ils s’élèvent à 5,6 milliards d’euros (+ 7,1 %) et représentent
29 % du total bilan. sur le total des comptes créditeurs, les dépôts à
vue représentent quant à eux 2,6 milliards d’euros et les dépôts à
terme 2,9 milliards d’euros.

Les dettes représentées par un titre correspondent principalement
au refinancement de la Caisse régionale sur le marché monétaire
(émission de titres de créances négociables). elles s’élèvent à 0,9 milliard
d’euros (- 57 %) à fin décembre et représentent 5 % du total bilan.

Les fonds propres et provisions correspondent aux capitaux propres,
aux dettes subordonnées et provisions. Ils s’élèvent à 2,3 milliards
d’euros (+ 0,6 %) et représentent 12 % du total bilan. Les provisions
pour risques et charges représentent 170 millions d’euros, celles-ci
reflétant la montée des risques et la politique prudente de la Caisse
régionale en matière de provisionnement. La variation des fonds propres
est principalement due au résultat 2009 de 20,8 millions d’euros 
(- 79,2 %), avant son affectation et à la mise en réserves du résultat
2008 à hauteur de 79,0 millions d’euros. 

Les emplois

Les opérations internes au Crédit Agricole correspondent au solde
créditeur du compte courant de trésorerie et à des comptes et avan-
ces à terme auprès de Crédit agricole s.a.. Ils atteignent 0,6 milliard
d’euros (+ 44,8 %) et représentent 3 % du total bilan.

Les opérations avec la clientèle correspondent au portefeuille de cré-
dits. elles atteignent 16,6 milliards d’euros (- 2,9 %) et représentent
86 % du total bilan. Dans le contexte économique, l’activité crédit est
restée néanmoins à un bon niveau en 2009. La Caisse régionale
poursuit en ce sens sa politique d’accompagnement du développe-
ment de la région. Les réalisations de crédits habitat, en baisse, ont
contribué à la diminution des encours, avec un total de 653 millions
d’euros (- 46,3 %), les encours habitat représentant 40 % de l’encours
crédits global de la Caisse régionale du Nord est. 

Cette évolution résulte, outre de moindres nouveaux besoins de nos
clients en 2009, d’une action stratégique ayant pour objectif une bonne
maîtrise des risques et une réduction du déficit de liquidité. La progres-
sion des réalisations de crédits sur les marchés des professionnels et
des collectivités publiques apparaît remarquable. Une diminution des
réalisations de crédits sur le marché de l’agriculture, sur le marché
des particuliers et sur le marché des PMe, a été constatée sur l’année
2009, traduisant un net ralentissement de la demande.

Les opérations sur titres correspondent essentiellement aux porte-
feuilles d’investissement et de placement de la Caisse régionale du
Nord est. elles s’élèvent à 493 millions d’euros (+ 27,3 %) et repré-
sentent 3 % du total bilan. La politique financière en matière de pla-
cements financiers a été caractérisée par une désensibilisation aux
risques de marché.

Les valeurs immobilisées correspondent aux participations, titres
détenus à long terme, parts dans les entreprises liées, immobilisa-
tions corporelles et incorporelles. elles s’élèvent à 1,3 milliard d’euros
(+ 2,6 %) et représentent 6,9 % du total bilan. Cette progression tra-
duit la volonté de la Caisse régionale de poursuivre sa politique de
développement, notamment au travers de ses participations propres,
ainsi que des actions de croissance du groupe Crédit agricole.

Le CoMPte De RéSuLtAt

Le Produit Net Bancaire

Le Produit Net Bancaire (PNB) augmente de 19,9 millions d’euros et
atteint près de 342 millions d’euros (+ 6,2 %) sur l’année. Le PNB
2009 confirme la capacité de la Caisse régionale du Nord est à créer
de la richesse sur chacun de ses marchés de clientèle (familles, agricul-
teurs et viticulteurs, professionnels, clientèle patrimoniale, associations,
entreprises et collectivités publiques) et au travers de l’ensemble de ses
métiers (financements, placements, services et assurances).

Les produits d’intérêts nets, correspondant à la différence entre les
intérêts perçus et les intérêts versés, s’élèvent à 167,6 millions d’euros,
en hausse de 6,3 %. Les produits des titres à revenu variable, cor-
respondant principalement aux dividendes perçus sur les participa-
tions s’élèvent à 53,8 millions d’euros et diminuent de 31,4 %. Cette
évolution est essentiellement due à la diminution des dividendes versés
par la sas Rue La Boétie qui s’élèvent à 21,3 millions d’euros, en
baisse de 51,5 %. Les commissions nettes, correspondant à la diffé-
rence entre les commissions perçues et les commissions versées,
s’élèvent à 141 millions d’euros, en hausse de 8,8 %. Les pertes nettes sur
portefeuilles de titres de placement sont de 20 millions d’euros (- 83 %).

Le Résultat Brut d’exploitation

Le Résultat Brut d’exploitation (RBe) augmente de 33,7 % et s’élève à 
117 millions d’euros. Cette évolution résulte principalement de la
hausse du PNB et de la baisse des charges de fonctionnement (- 4,9 %
dont - 6,6 % pour les charges de personnel, - 2,0 % pour les autres frais
administratifs). Le coefficient d’exploitation s’établit à 65,8 % en 2009.

Le Résultat Net

Le Résultat Net diminue de 79,3 millions d’euros et s’élève à 20,8 millions
d’euros (- 79,2 %). Le coût du risque atteint 65 millions d’euros dont
47 millions d’euros de provisions sur les seuls risques crédits. La poli-
tique prudente de la Caisse régionale du Nord est se traduit par un
taux de provisionnement des créances douteuses de 71,6 %. Le solde
correspond essentiellement aux diverses autres provisions pour
risques et charges.
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Le Crédit agricole du Nord est produit et publie des comptes consolidés
rassemblant les comptes de la Caisse régionale, de ses 79 Caisses
locales et de trois de ses filiales. Ces comptes sont établis selon les nor-
mes comptables internationales Ias/IFRs.

LeS fiLiALeS CoNSoLiDéeS

COFINeP
Le Crédit agricole du Nord est détient 100 % de la sas Cofinep, société
de capital développement dont le capital social s’élève à 11 millions
d’euros. Cette filiale est consolidée selon la méthode d’intégration glo-
bale. Le résultat social de cette filiale atteint 0,5 million d’euros en
2009. Le portefeuille d’investissements de Cofinep s’élève à 11,5 millions
d’euros investis dans des entreprises régionales évoluant dans des
secteurs d’activité variés réservant de bonnes perspectives de déve-
loppement.

NORD est CHaMPagNe agRO PaRteNaIRes
Le Crédit agricole du Nord est détient 100 % de la sas Nord est
Champagne agro Partenaires, société de capital développement, de
transmission et de prises de participations dans les filières agro-
industrielles, agro-alimentaires et dans les entreprises du secteur
champagne. Les capitaux gérés à fin 2009 s’élèvent à 212,5 millions
d’euros. Nord est Champagne agro Partenaires est issue de la fusion
des deux sociétés Nord est Champagne Partenaires et Nord est agro
Partenaires réalisée le 31 décembre 2008. Cette filiale est consoli-
dée selon la méthode d’intégration globale. Le résultat net social
2009 de cette filiale est déficitaire de 9,3 millions d’euros, consé-
quence de la dépréciation de certaines lignes d’actifs.

BeLgIUM Ca et CRéDIt agRICOLe De BeLgIqUe
Le Crédit agricole du Nord est détient une participation de 45 % dans
la sas Belgium Ca, aux côtés du Crédit agricole Nord de France et de
Crédit agricole sa. La sas Belgium Ca est une holding au capital de
120 millions d’euros qui détient une participation de 50 % (66,66 %
en termes d’intérêts) dans la sa Crédit agricole de Belgique. Ces deux
filiales sont consolidées selon la méthode d’intégration proportionnelle.
La contribution de ces entités au résultat consolidé s’élève à 8,9 millions
d’euros en 2009.

Le BiLAN CoNSoLiDé

Le total du bilan consolidé atteint 22,3 milliards d’euros au 31 décembre
2009, contre 22,1 milliards au 31 décembre 2008. Les capitaux propres
part du groupe, qui correspondent au capital, primes, réserves, écarts
de réévaluation et résultat, s’élèvent à 2,1 milliards d’euros, soit 9,7 %
du total bilan. Les quasi fonds propres qui correspondent aux intérêts
minoritaires et aux dettes subordonnées, s’élèvent à 351 millions
d’euros (+ 7 %). au total, le niveau des fonds propres et quasi fonds
propres est de 2,5 milliards d’euros, soit 11,2 % du total bilan.
Les principaux autres postes du bilan suivent des évolutions compa-
rables à celles du périmètre social.

Le CoMPte De RéSuLtAt CoNSoLiDé

Les principaux éléments du compte de résultat consolidé évoluent
comme suit :

Cette partie du rapport de gestion présente la nature des risques aux-
quels la Caisse régionale et/ou le groupe Crédit agricole du Nord est
sont exposés, leur ampleur et les dispositifs mis en œuvre pour les
gérer.

ainsi, l’information fournie au titre de la norme IFRs 7 relative aux
instruments financiers, couvre les types de risques suivants :
- Les risques de crédit, recouvrant les risques de pertes liés à la
défaillance d’une contrepartie entraînant son incapacité de faire face
à ses engagements,
- Les risques de marché, recouvrant les risques de pertes (ou impacts
sur les capitaux propres) liés à une variation défavorable des para-
mètres de marché (taux d’intérêt, taux de change ou spread de crédit),
- Les risques structurels de gestion de bilan, recouvrant les risques
de pertes liés à la variation des taux d’intérêt (“Risque de taux
d’Intérêt global”) ou des taux de change (risque de change) et les
risques de ne pas disposer des ressources nécessaires pour faire
face à ses engagements (risque de liquidité).

De plus, afin de couvrir l’ensemble des risques inhérents à l’activité
bancaire, des informations complémentaires sont fournies concernant :
- Les risques opérationnels, recouvrant les risques de pertes résul-
tant principalement de l’inadéquation ou de la défaillance des pro-
cessus, des systèmes ou des personnes en charge du traitement des
opérations,
- Les risques de non-conformité, recouvrant les risques liés au non-
respect des dispositions légales et réglementaires des activités ban-
caires et financières exercées par le groupe.

au sein de la Caisse régionale du Nord est, le suivi de ces risques est
assuré par trois responsables des missions de contrôle interne direc-
tement rattachés à la Direction générale de la Caisse régionale. 

- Le Responsable du Contrôle Permanent et des Risques (RCPR) assu-
re la surveillance, le suivi et le contrôle de deuxième degré des
risques de crédit, des risques opérationnels, des risques comptables
et des risques financiers. Il organise les revues trimestrielles de por-
tefeuilles, il assiste au Comité des prêts et en rend compte auprès du
Conseil d’administration. Il est également membre du Comité financier
et du Comité des Risques Opérationnels.

- Le Responsable du Contrôle de la Conformité et de la sécurité
Financière est responsable de la maitrise des risques de non-confor-
mité, de la lutte contre le blanchiment des capitaux, du respect des
règles de déontologie et de la conformité des services d’investisse-
ments. Il assure les contrôles de deuxième degré sur son périmètre.
Il est membre du Comité des Risques opérationnels, du Comité de
Développement et du Comité financier.

en millions d’euros

Produit Net Bancaire

Résultat Brut d’exploitation

Résultat d’exploitation

Résultat net part du Groupe

2009

416,1

142,9

54,3

39,9

2008

377,5

97,6

70,4

60,5

% variation

+ 10,2 %

+ 46,4 %

- 22,9 %

- 34,0 %

LeS CoMPteS CoNSoLiDéS

LeS fACteuRS De RiSque



- Le Responsable du Contrôle Périodique assure les contrôles d’audit-
inspection de troisième niveau.

Ces trois responsables restituent leurs travaux dans le cadre des
Comités de Contrôle Interne et au moins semestriellement auprès du
Conseil d’administration.

Pour la Caisse régionale du Nord est, l’année 2009 a été marquée
par une hausse des impacts des risques de crédits et des risques
financiers liés à la crise financière et ses répercussions économiques
avec principalement :

- une hausse des coûts de la liquidité dans un contexte de
fort déséquilibre entre les encours de collecte et de crédit bilantiels
et de cherté des conditions de refinancement à moyen terme,

- une augmentation des provisions individuelles et collectives
crédits particulièrement sensible sur les marchés des artisans, des
commerçants et des particuliers.

RiSque De CReDit

Le risque de crédit se matérialise lorsqu’une contrepartie est dans
l’incapacité de faire face à ses obligations et que celles-ci présentent
une valeur d’inventaire positive dans les livres de la banque.
L’engagement peut être constitué de prêts, de titres de créances ou
de propriété, des engagements et garanties donnés ou des engage-
ments confirmés non utilisés. 

i. objectifs et politique

Pour la Caisse régionale du Nord est, la stratégie de prise de risque
crédit fait l’objet de décisions du Conseil d’administration. elle vise à
adapter cette prise de risque en fonction des objectifs d’accompa-
gnement économique de ses territoires et des signaux sur la viabilité
des projets financés. 

aussi, la gestion de ces risques de crédit fait l’objet d’un dispositif
interne de surveillance et d’une politique de maîtrise des risques
revue périodiquement, la dernière ayant été validée par le Conseil
d’administration du 21 septembre 2009. elle est adaptée à chaque
marché avec des limites d’engagement et des règles de division des
risques, dont l’application est contrôlée par le Département des
Contrôles Permanents.
La mise en œuvre de la politique de risques de crédit est de la
responsabilité conjointe de la Direction des engagements et des
Directions Commerciales.

ii. Gestion du risque de crédit

1. PRiNCiPeS GéNéRAux De PRiSe De RiSque - DéLéGAtioN

Outre l’étude détaillée des projets, l’octroi des crédits repose sur un
dispositif de délégation qui doit s’exercer avec discernement et dans
le respect des politiques crédits validées par le Conseil d’administra-
tion de la Caisse régionale.

L'orientation de la Caisse régionale en matière de prise de risque crédit
est de financer des contreparties dont l'activité est située sur sa cir-
conscription ou en dehors de la circonscription lorsqu'il s’agit du pro-
longement de l’activité. La règle générale est de limiter les interven-
tions de la Caisse régionale à la zone euro, toutes exceptions à ces
principes étant validées par l’organe décisionnaire compétent.

Les crédits aux entreprises sont octroyés par le Conseil d'administration
de la Caisse régionale qui délègue une partie de ses décisions d’une
part aux Comités des Prêts et d’autre part au Directeur général, lui-
même pouvant subdéléguer aux salariés de la Caisse régionale.

Le système de décision des crédits validé par le Conseil d'adminis-
tration de la Caisse régionale. Le Responsable du Contrôle Permanent
et des Risques (RCPR) en assure le contrôle.

Les critères de délégation reposent principalement sur les encours
de crédits sur le groupe et la notation Bâle II.

2. MéthoDoLoGieS et SyStèMeS De MeSuRe DeS RiSqueS

2.1. Les systèmes de notation interne et de consolidation des risques
de crédit

Depuis fin 2007, la Commission bancaire a autorisé le Crédit agricole
et, en particulier, les Caisses régionales, à utiliser les systèmes de
notations internes du groupe pour le calcul des exigences en fonds
propres réglementaires au titre du risque de crédit des portefeuilles
de détail et d’entreprises.

La gouvernance de ce système de notation s’appuie sur le Comité
des Normes et Méthodologies, présidé par le Directeur des Risques
et Contrôles Permanents du groupe Crédit agricole, qui a pour mission
de valider et de diffuser les normes et méthodologies de mesure et
de contrôle des risques. 

- sur le périmètre de la banque de détail, chaque Caisse
régionale a la responsabilité de définir, de mettre en œuvre et de jus-
tifier son système de notation, dans le cadre des standards du
groupe. ainsi, la Caisse régionale du Nord est dispose de modèles
groupe d’évaluation du risque.

- sur le périmètre de la clientèle entreprises, la Caisse régio-
nale dispose de méthodologies de notation groupe utilisant des cri-
tères tant quantitatifs que qualitatifs.
a l’aide d’un logiciel d’analyse financière dédié à cette clientèle, les
contreparties “entreprises” se voient attribuer une note financière
intégrant la probabilité de défaut à un an, conformément aux dispo-
sitifs et concepts Bâle II. Des grilles de notations spécifiques respectent
la nature de la contrepartie (collectivités publiques, PMe, promotion
immobilière, etc.).

2.2. Mesure du risque de crédit

La mesure des expositions au titre du risque de crédit intègre les
engagements tirés (au bilan) et les engagements confirmés non utilisés
(hors bilan).
Concernant la mesure du risque de contrepartie sur opérations de
marché, principalement interbancaires, celle-ci intègre les positions
au bilan et les dérivés.

3. DiSPoSitif De SuRveiLLANCe

3.1. Processus de surveillance des concentrations par contrepartie
ou groupe de contreparties liées

toutes entités liées économiquement et juridiquement sont identi-
fiées par la constitution d’un “groupe de risques” homogène.

Le suivi des encours par contrepartie fait l’objet d’un tableau de bord
diffusé mensuellement, de présentations régulières au Comité de
Contrôle Interne et au moins de deux présentations annuelles au
Conseil d’administration.
Les contreparties dont l’encours brut dépasse 10 % des fonds propres
font l’objet d’une déclaration réglementaire trimestrielle. au 31 décembre
2009, six contreparties présentaient un encours éligible à la décla-
ration réglementaire des grands risques pour un encours net total de
1 359 millions d’euros, aucune de ces six contreparties ne présentant
un encours supérieur à 25 % des fonds propres.

La Caisse régionale couvre partiellement ses grands risques de
contreparties au travers de Foncaris. au 31 décembre 2009, les encours
bruts de ces grands risques garantis par Foncaris à hauteur de 22 %
étaient de 452,8 millions d’euros.

7



3.2. Processus de revue de portefeuille et de suivi sectoriel

Les revues de portefeuilles et les Comités des risques trimestriels
s’inscrivent dans le cadre du CRBF 97.02, le Contrôle Permanent défi-
nissant les critères de sélection et assurant le suivi des décisions prises.
Les Comités des risques, à travers des travaux des “experts engagements
Risques” (pour le réseau de proximité) et des Chargés d’affaires (pour
le réseau entreprises), permettent d’apprécier la politique de distri-
bution des produits liés au risque crédit et/ou bancaire.

Les revues de portefeuille, avec l’implication directe des conseillers,
permettent d’apprécier la production et la situation actuelle des
risques. 

Les critères utilisés pour sélectionner les créances devant être exa-
minées sont évolutifs afin d’éviter les redondances et de couvrir au
cours de l’année un ensemble d’indicateurs pertinents.

3.3. Processus de suivi des contreparties défaillantes et 
sous surveillance

Pour détecter les risques potentiels, la Caisse régionale dispose d’in-
formations continues, analysées par les réseaux et les services
concernés, concernant les situations irrégulières. Par ailleurs, des
requêtes spécifiques permettent de fournir des ciblages qui alimen-
tent les Comités des risques et les revues de portefeuille.

La Caisse régionale du Nord est a mis en place un dispositif de recou-
vrement décentralisé, constitué de trois étapes différentes et com-
plémentaires (recouvrements commercial, amiable et contentieux).
Des critères en nombre de jours et/ou en montants irréguliers déter-
minent ces différentes phases de recouvrement.

La Caisse régionale du Nord est dispose d’un traitement mensuel
automatisé pour déclasser en Créances Douteuses et Litigieuses
(CDL) les contreparties en situations irrégulières depuis plus de 90
jours entraînant automatiquement la constitution d’une provision par
défaut (ajustable à dire d’expert).

Des cellules risques spécifiques par marché ont été mises en place
dès le début de l’année 2009 puis remplacées au cours du second
semestre par une structure dédiée rattachée à la Direction des
engagements et qui a vocation à prendre directement en charge la
gestion des dossiers sensibles.

3.4. Processus de suivi des risques globaux

Les Comités des risques et les revues de portefeuilles s’appuient sur
des sélections originales (notes dégradées, nouveaux produits mis en
marché, ratios financiers dégradés, etc.). Ces diagnostics permettent
des prises de décisions (restructuration, déclassement CDL, transfert
vers les affaires spéciales, transfert vers contentieux, etc.)

3.5. impacts de stress scenarii

Un scénario de stress sur les crédits a été réalisé au printemps 2009
sur la base d’une dégradation des notes Bâle II. Ces travaux ont fait
l’objet d’une présentation au Conseil d’administration le 25 mai
2009 avec des propositions d’adaptation de la politique de provi-
sionnement.

4. MéCANiSMeS De RéDuCtioN Du RiSque De CRéDit

4.1. garanties reçues et sûretés

La politique de maîtrise des risques, validée par le Conseil d’admi-
nistration du 21 septembre 2009, inclut une politique de garanties
hiérarchisées en fonction de leur valorisation et de leur efficacité.

selon la nature du financement et sa durée, la garantie peut consti-
tuer un des éléments de détermination du niveau de délégation.
La Caisse régionale du Nord est s’est dotée d’outils de notation et de

pondération homologués Bâle II. Ces outils prennent en compte les
garanties attachées à nos encours.

La Caisse régionale du Nord est cède dès que possible les actifs obte-
nus par prise de possession de garanties.

4.2. utilisation de contrats de compensation

La Caisse régionale disposait au 31 décembre 2009 de 185 contrats-
cadres de cessions de créances professionnelles actifs en garantie de
crédits accordés à des contreparties professionnelles.

4.3. utilisation de dérivés de crédit

La Caisse régionale n’a pas de dérivés de crédit au 31 décembre
2009.
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iii. exposition au risque crédit

1. exPoSitioN MAxiMALe Du GRouPe CRéDit AGRiCoLe Du NoRD eSt et De LA CAiSSe RéGioNALe Du NoRD eSt

L’exposition nette totale au 31/12/2009 est en recul de 385 millions d’euros par rapport au 31/12/2008 (- 1,6 %). Cette évolution est quasi
exclusivement liée à la baisse des engagements hors bilan de 418 millions d’euros sur l’année 2009 (dont 302 millions d’euros au titre des
engagements de financements donnés).
Les engagements bilan restent relativement stables sur 12 mois (+ 0,17 %), la hausse des actifs disponibles à la vente (+ 401 millions d’euros) étant
compensée par la baisse des prêts et créances sur la clientèle (308 millions d’euros) et sur les établissements de crédit (55 millions d’euros)

2. CoNCeNtRAtioN

2.1. diversification du portefeuille par zone géographique 

Concernant les encours de la Caisse régionale du Nord est, composante significative des encours consolidés du groupe, ceux-ci concernent
très majoritairement de son territoire constitué des départements de l’aisne, des ardennes et de la Marne.

2.2. diversification du portefeuille par filière d’activité économique de la Caisse régionale du Nord est

9

actifs financiers à la juste valeur par le résultat (hors titres à revenu variable 13 045 15 721
et actifs représentatifs de contrats en unités de compte)
Instruments dérivés de couverture 11 663 4 965
actifs disponibles à la vente (hors titres à revenu variable) 1 064 388 663 630
Prêts et créances sur les établissements de crédit (hors opérations internes) 114 967 169 742
Prêts et créances sur la clientèle 18 645 650 18 953 653
actif financiers détenus jusqu’à l’échéance 209 703 218 528

exposition des engagements de bilan (nets de dépréciations) 20 059 416 20 026 239

engagements de financement donnés 3 389 350 3 691 667
engagements de garantie financière donnés 662 135 785 762
Provisions - engagements par signature - 5 277 - 13 231

exposition des engagements hors bilan (nets de provisions) 4 046 208 4 464 198

totAL exposition nette groupe Crédit Agricole du Nord est 24 105 624 24 490 437

dont Caisse régionale du Nord est 20 795 429 21 637 808

(en milliers d’euros) 31/12/2009 31/12/2008

U : activités extra-territoriales 2009

2008t : activités des ménages en tant qu’employeurs

s : autres activités de services

R : arts, spectacles et activités récréatives

q : santé humaine et action sociale

P : enseignement

O : administration publique

N : activités de services administratifs et de soutien

M : activités sprécialisées, scientifiques et techniques

L : activités immobilières

K : activités financières et d’assurance

J : Information et communication

I : Hébergement et restauration

H : transports et entreposage

g : Commerce; réparation d’automobiles et de motocycles

F : Construction

e : Production et distribution d’eau ; assainissement, 
gestion des déchets et dépollution

D : Production et distribution d’électricité, de gaz, 
de vapeur et d’air conditionné

B : Industries extractives

a : agriculture, sylviculture et pêche

0,0 %

0,0 %
0,0 %
0,0 %
0,0 %
0,4 %
0,5 %

0,1 %
0,1 %

0,2 %
0,2 %

0,5 %
0,5 %

0,8 %
0,8 %

0,9 %
0,9 %

0,4 %
0,4 %

0,0 %
0,0 %

1,2 %
1,2 %

1,1 %
1,0 %

1,9 %
1,7 %

10,3 %
10,3 %

18,1 %
17,5 %

24,0 %
26,2 %

1,6 %
1,6 %

7,5 %
7,4 %

11,9 %
12,2 %

15,6 %
10,4 %

3,6 %
7,2 %

5,0 % 10,0 % 15,0 % 20,0 % 25,0 % 30,0 %

C : Industrie manufacturière



2.3. Ventilation des encours de prêts et créances par agent écono-
mique  

Pour le groupe Crédit agricole du Nord est, la clientèle de détail repré-
sente 63 % des encours au 31 décembre 2009 contre 61 % au 31
décembre 2008.
Les grandes entreprises représentent 29 % de l’encours total contre
33 % au 31/12/2008 après une baisse de l’encours brut de 824 millions
d’euros au cours de l’année 2009.

3. quALité DeS eNCouRS

3.1. Analyse des prêts et créances clientèles en souffrance

Dans l’analyse des prêts et créances clientèles sont distingués :
• Les encours sains non dépréciés 
• Les actifs financiers en souffrance non dépréciés indivi-

duellement qui concernent des prêts et créances en situation irrégu-
lières lorsqu’une contrepartie n’a pas effectué un paiement à la date
d’échéance contractuelle. Ces actifs financiers, qui peuvent faire l’objet
de dépréciations collectives, sont classés en fonction de leur ancien-
neté d’irrégularité 

• Les actifs financiers dépréciés individuellement. 

Les encours sains non dépréciés représentent 94,87 % de l’encours
total de prêts et créances.

au 31/12/2009, les actifs financiers en souffrance non dépréciés
individuellement sont exclusivement constitués de prêts et avances
pour un encours total de 575 millions d’euros, en augmentation de
49,9 % sur un an. Cette hausse concerne exclusivement les actifs
financiers en souffrance depuis moins de 90 jours. Les actifs finan-
ciers en souffrance depuis plus de 90 jours représentent au
31/12/2009 un encours de 20,3 millions d’euros contre 42,3 millions
d’euros au 31/12/2008. Les encours se répartissent entre la clientèle
de détail (53,7 %), les grandes entreprises (19,9 %) et les institutions
non établissements de crédit (26,4 %).

Les créances faisant l’objet d’une dépréciation individuelle représen-
tent un encours de 399 millions d’euros soit 2,1 % de l’encours total
des créances. elles sont provisionnées à hauteur de 57,5 % au 31/12/2009.

Le montant des dépréciations individuelles et collectives inscrites au
bilan s’élève au 31 décembre 2009 à 346,4 millions d’euros, en aug-
mentation de 42,5 millions d’euros sur l’année 2009. 335,8 millions
d’euros concernent des dépréciations sur prêts et créances soit 1,8 %
de l’encours brut contre 1,5 % au 31/12/2008.

3.2. Analyse des encours par notation interne

La politique de notation interne vise à couvrir l’ensemble du porte-
feuille “Corporate” (entreprises, banques et institutions financières,
administrations et collectivités publiques). au 31 décembre 2009, les
emprunteurs notés par les systèmes de notation interne représentent
plus de 95 % des encours portés par la Caisse régionale du Nord est,
hors banque de détail (contre 85 % au 31/12/2008).

Le périmètre ventilé dans le tableau ci dessous est celui des engage-
ments accordés par la Caisse régionale à ses clients sains hors
banque de détail, soit 6,9 milliards d’euros. La répartition par rating
est présentée en équivalent “notation standard & Poors”.

3.3. dépréciation et couverture du risque

3.3.1 Politique de dépréciation et couverture des risques

Pour la gestion de la dépréciation et la couverture des risques sur
base individuelle, le processus de déclassement des créances en statut
“Créances Douteuses et Litigieuses” (CDL) est le suivant : dès lors
qu’une créance, dépôt à vue débiteur, prêt en retard atteint 90 jours
consécutifs d’irrégularités, la mise en CDL du partenaire est automa-
tique. Dans certains cas, elle peut intervenir avant 90 jours “à dire
d’expert” si le risque est avéré. Ces encours déclassés font l’objet une
fois par mois d’une dotation aux provisions, dite provision individuelle.

Pour la gestion de la dépréciation et couverture sur base collective,
sont identifiés mensuellement les encours non CDL avec une note
dégradée, déduction faite des encours réalisés de moins d’un an. sur
cette base, une provision collective est déterminée en prévention
d’une probabilité de défaut.
Cette provision est calculée à partir de la base de la perte attendue
selon le modèle Bâle II, majorée d’un coefficient correcteur permettant
de tenir compte de la duration du portefeuille.

3.3.2 encours d’actifs financiers dépréciés

sur un encours brut de 18 977 millions d’euros, le groupe Crédit agricole
du Nord est enregistre une dépréciation individuelle de 229 M€ soit
une augmentation de 21 M€ sur l’exercice  2009.
Les dépréciations constatées en 2009 concernent la clientèle de
détail pour 70 % et la clientèle entreprises à hauteur de 30 %.

4. Coût Du RiSque

Le  coût du risque du groupe Crédit agricole du Nord est s’élève à 88 millions
d’euros en 2009, soit une hausse de 225 % par rapport à 2008.
Cette évolution est liée à l’augmentation des dotations aux provisions
et aux dépréciations des prêts et créances.
L’année 2009 a été marquée par une hausse des défaillances d’en-
treprises et une augmentation du chômage qui ont eu un impact
significatif sur l’évolution du coût du risque de la Caisse régionale du
Nord est particulièrement marquée sur le segment des commerçants
et des artisans.
sur le marché des particuliers, le retournement du marché immobilier
a nécessité le provisionnement de dossiers de prêts relais habitat
dans le cadre d’opérations d’achat revente.

5. RiSque De CoNtRePARtie SuR LeS iNStRuMeNtS DéRivéS

Le risque de contrepartie sur les instruments dérivés, principalement
interbancaires, est déterminé à partir de leur valeur de marché positive
et du risque de crédit potentiel (qui représente le risque de crédit lié
à une évolution défavorable de la valeur de marché des instruments
dérivés sur leur durée de vie restant à courir), calculé et pondéré
selon les normes prudentielles.
au 31/12/2009, ces risques pondérés s’élèvent à 1,4 millions d’euros
en net, c'est-à-dire après l’application des pondérations prudentielles,
pour la Caisse régionale du Nord est. Ils sont répartis sur plusieurs
contreparties, le risque le plus important étant de l’ordre de 0,9 million
d’euros.

L’exposition de la Caisse régionale au risque de contrepartie est limitée,
la majorité des opérations étant négociée en intragroupe. Les contrats
conclus entre membres du réseau (intragroupe) sont en effet exclus
car ils ne présentent pas de risque de contrepartie.
Un suivi permanent des risques de contrepartie interbancaires est
effectué et présenté mensuellement à la Direction générale lors des
Comités financiers.

iv. Le risque pays 

La Caisse régionale n’a pas de risque pays à gérer.
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A+,A,B+ et B

C+, C et C-

D+, D et D-

e+, e et e-

f et Z

totAL 

NotAtioN BâLe ii exposition
(eAD en M€)

evolution
2009/2008

2 357

3 271

1 183

122

55

6 988

- 23,7 %

+ 4,4 %

+ 8,2 %

- 62,0 %

- 13,7 %

- 9,2 %
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RiSque De MARChe

Le risque de marché représente le risque d’incidences négatives sur
le compte de résultat ou sur les capitaux propres, des évolutions
défavorables de la valeur des instruments financiers à la suite de la
variation des paramètres de marchés tels que les taux d’intérêts, les
taux de change, le cours des actions ou les spreads de crédit.

i. objectifs et politique

Pour la Caisse régionale du Nord est, les risques de marché recouvrent
principalement les risques nés des actifs financiers, comptabilisés à
leur juste valeur, détenus dans le cadre de la gestion de ses fonds
propres, compartiment de gestion isolé dans le cadre des règles
financières internes du groupe Crédit agricole. Ces risques ne sont
pas issus d’une politique de recherche de profit à court terme (dites
activités de trading, ou « trading book ») mais dans la recherche d’une
diversification et d’optimisation des placements à moyen et long
terme (“banking book”).
Il est à noter que selon les normes comptables en référence, normes
françaises ou internationales, les impacts des variations de juste valeur
sur le résultat et/ou le bilan liés à ces risques de marché peuvent
être différents. 

La maîtrise des risques de marché repose sur un dispositif structuré
comprenant notamment une organisation, des procédures, des
méthodologies et des mesures des risques.
Dans ce cadre, la Caisse régionale du Nord est s’appuie sur son pro-
pre dispositif interne mais aussi sur des apports du groupe central
en la matière.

ii. Gestion du risque 

1. DiSPoSitif LoCAL et CeNtRAL

Le contrôle des risques de marché du groupe Crédit agricole du Nord
est est structuré sur deux niveaux distincts et complémentaires :
- Au niveau local 
Le Responsable du Contrôle Permanent et des Risques pilote et contrôle
les risques de marché. Ce Responsable est nommé par le Directeur
général de la Caisse régionale et lui est directement rattaché.
Le contrôleur financier, sous la responsabilité du RCPR, collabore aux
éléments du dispositif de contrôle des risques financiers (définition
des contrôles 1er et 2ème degré, supervision des contrôles, suivi des
échéances, synthèse et reporting...), veille aux évolutions de la régle-
mentation financière externe et interne et rend compte périodique-
ment à la Direction générale des missions de contrôle qui lui sont
affectées. 
Les filiales détenues directement ou indirectement par la Caisse
régionale appliquent les règles en vigueur du dispositif de contrôle
interne. Les principes de gouvernance sont communs aux filiales
(statuts, Présidence, Direction de la filiale par un membre de la
Direction de la Caisse régionale, management opérationnel assuré
par  un cadre de la Caisse régionale).
s’agissant de la filiale CaB (Crédit agricole de Belgique), cette entité
possède son propre dispositif de contrôle interne et fait l’objet d’un
dispositif de contrôle spécifique par ses actionnaires français (Caisse
régionale du Nord est, Caisse régionale Nord de France et Crédit
agricole s.a.) avec :
• La présence des 2 Directeurs généraux des Caisses régionales au

Conseil d’administration et au Comité d’audit,
• Une réunion trimestrielle avec les Directions des Risques et des

Contrôles Permanents des 2 Caisses régionales et un représentant
Crédit agricole s.a. afin d’examiner les différents risques de la filiale
(crédits, opérationnels, financiers, non-conformité…)

• Des contrôles de 3ème degré diligentés par l’Inspection de Crédit
agricole s.a..
Dans ce cadre, une convention régissant les modalités de fonction-
nement du dispositif de contrôle (périmètre, risques et activités cou-
verts, reporting…) a été établie conjointement par les deux Caisses
régionales, Crédit agricole s.a. et Crédit agricole Belgique. 

- Au niveau central, la Direction des Risques et Contrôles Permanents
groupe assure la coordination sur tous les sujets de pilotage et de
contrôle des risques de marché à caractère transverse. elle norme
les données et les traitements afin d’assurer l’homogénéité de la
mesure consolidée des risques et des contrôles. 

2. LeS CoMitéS De DéCiSioN et De Suivi DeS RiSqueS

organes de suivi des risques de niveau groupe Crédit Agricole :

trois instances de gouvernance interviennent dans la gestion des
risques de marché au niveau du groupe Crédit agricole s.a. : 

. Le Comité des risques groupe (CRg) a lieu tous les mois et est pré-
sidé par le Directeur général de Crédit agricole s.a.. Il a un rôle de
suivi des risques pour compte propre de Crédit agricole s.a. (avec la
détermination des limites) et du groupe Crédit agricole.

. Le Comité Normes et Méthodologies examine et valide les normes
et méthodologies relatives à la mesure et à la gestion des risques
bancaires du groupe Crédit agricole. Les risques bancaires ainsi visés
sont les risques de contrepartie, les risques financiers (marchés et
actif-passif) et les risques opérationnels. Ce comité se réunit tous les
mois, et est présidé par le Directeur des Risques et Contrôles Permanents
groupe.  
Les missions du Comité Normes et Méthodologies s’inscrivent dans
le cadre des recommandations du Comité de Bâle et des prescrip-
tions du règlement CRBF 97-02 modifié, notamment celles relatives
à la surveillance prudentielle sur base consolidée selon lesquelles les
systèmes de mesure, de consolidation et de maîtrise des risques
encourus doivent être cohérents entre eux à l'intérieur d'un même
groupe.

. Le Comité de suivi des risques des Caisses régionales (CRCR) a
pour mission de superviser le suivi des risques de contreparties,
financiers et opérationnels des Caisses régionales. Ce comité a lieu
tous les trimestres et est présidé par le Directeur général de Crédit
agricole s.a..

Dans le cadre du Comité de Contrôle Interne groupe, le Directeur
général de Crédit agricole s.a. s’assure de la cohérence et de l’effi-
cacité du contrôle interne sur base consolidée et notamment de la
qualité du dispositif de pilotage des risques et des contrôles perma-
nents (validation des normes internes et recommandations de niveau
groupe, suivi du dispositif).

organes de suivi des risques de niveau local

Outre la participation du responsable du Contrôle Permanent et des
Risques au Comité Financier, le dispositif repose sur les suivis réali-
sés dans le cadre du Comité de Contrôle Interne et lors des Conseils
d’administration. 
Il est à noter la mise en place d’un Comité d’audit, en charge notam-
ment du suivi de ces risques.

iii. Méthodologie de mesure et d’encadrement
des risques de marchés

1. iNDiCAteuRS 

L’encadrement des risques de marché de la Caisse régionale du Nord
est repose sur la combinaison de plusieurs indicateurs. La Caisse
régionale du Nord est exploite principalement les indicateurs tels que
la Value at Risk (VaR) et les scénarii de stress. Les outils permettant
la mesure de ces risques sont mis à disposition de la Caisse régio-
nale par le groupe central. Cette organisation permet de se reposer,
et donc de capitaliser sur l’architecture des modèles et procédures
utilisée au niveau du groupe.
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2. LA vAR

La VaR est définie comme étant la perte théorique maximale que
peut subir un portefeuille en cas de mouvements défavorables des
paramètres de marché et ce sur un horizon de temps et pour un inter-
valle de confiance donnés.
sur son portefeuille en risque, la Caisse régionale du Nord est retient
un intervalle de confiance de 99 % et un horizon de temps de 1 mois,
en cohérence avec la nature de la gestion opérée.

Parmi les différentes méthodologies existantes, la méthodologie de
calcul actuellement retenue est une VaR dite paramétrique. Cette
mesure comporte les principales limites méthodologiques suivantes : 

• la VaR paramétrique fait l’hypothèse d’une distribution normale
des rendements des actifs composant le portefeuille, ce qui n’est pas
le cas pour certains actifs,

• l’horizon fixé à 1 mois suppose que toutes les positions peuvent
être liquidées ou couvertes en un mois, ce qui n’est pas toujours le
cas pour certains produits et dans certaines situations de crise,

• l’utilisation d’un intervalle de confiance de 99 % ne tient pas
compte des pertes pouvant intervenir au-delà de cet intervalle. La
VaR est donc un indicateur de risque de perte sous des conditions
normales de marché et ne prend pas en compte les mouvements
d’ampleur exceptionnelle,

• la VaR est mesurée de façon trimestrielle et lors de chaque éva-
luation de portefeuilles, en utilisant l’outil développé par le groupe
(amundi). Ces calculs sont effectués par le middle office, sur le porte-
feuille de placement et présenté à la Direction générale lors des
Comités Financiers. Dans le cadre de la procédure de contrôle interne,
ces calculs sont également communiqués à Crédit agricole s.a.,

• des limites, validées par le Conseil d’administration ont été défi-
nies globalement sur le portefeuille.

3. LeS StReSS SCeNARii

Le deuxième élément quantitatif, les “stress scénarii”, complète la
mesure en VaR qui ne permet pas d’appréhender correctement l’impact
de conditions extrêmes de marchés. 
Ces calculs de scénarii de stress, conformément aux principes du
groupe, simulent des conditions extrêmes de marché et sont le résul-
tat de trois approches complémentaires : 
- Les scénarii historiques consistent à répliquer sur le portefeuille
actuel l’effet de crises majeures survenues dans le passé :

. stress 1 : le stress historique de 1987, correspondant au crash
boursier d’octobre 1987,

. stress 2 : le stress historique de 1994, correspondant au crash
du marché obligataire de février 1994,

. stress 3 : le stress historique de 1998, correspondant à la crise
Russe d’août 1998,

- Les scénarii hypothétiques anticipent des chocs vraisemblables, éla-
borés en collaboration avec les économistes : 

. stress 4 : le stress hypothétique “Resserrement de la liquidité”
(mouvement simultané des banques centrales pour remonter les
taux directeurs),

. stress 5 : le stress hypothétique “Reprise economique” (hausse
des actions et des matières premières fondée sur des anticipations
de forte croissance).

- Les scénarii adverses consistent à adapter les hypothèses pour
simuler les situations les plus défavorables en fonction de la structure
du portefeuille au moment où le scénario est calculé.

Le scénario adverse, communément retenu, est le suivant :
- taux : hausse de 200 points de base,
- Monétaire dynamique : baisse de 2.5 % de la valeur de marché,
- actions : baisse de 20 % de la valeur de marché,
- FCPR : baisse de 20 % de la valeur de marché et FCPR,
- Convertibles : impact à hauteur de 50 % du risque action et 50 % du
risque de taux,
- alternatif : baisse de 10 % de la valeur de marché.

Ces scénarii sont appliqués au portefeuille de placement de la Caisse
régionale et sont produits en relation avec Crédit agricole s.a. de
façon trimestrielle.
Le scénario adverse est produit également par la Caisse régionale à
chaque évolution sensible du portefeuille et a minima, de façon tri-
mestrielle par le middle office. Il est présenté en Comité Financier.

La limite de risque, représentant l’impact de ces scénarii adverses en
terme de plus et moins values sur la globalité du portefeuille de pla-
cement a été validée par le Conseil d’administration.

4. LeS iNDiCAteuRS CoMPLéMeNtAiReS

en complément des indicateurs de VaR et scénarii stress, la Caisse
régionale a défini des seuils d’alerte, niveau de pertes nécessitant
une alerte de la Direction générale voire du Conseil d’administration.

5. L’utiLiSAtioN DeS DéRivéS De CRéDit

La Caisse régionale n’est pas concernée par l’utilisation de tels
instruments.

iv. exposition des activités de marché (value at Risk)

sur la base de l’allocation d’actifs du portefeuille de placement de la
Caisse régionale du Nord est, ont été effectués les calculs de la VaR
suivants :

Cette allocation d’actifs a évolué au cours de l’année 2009 avec prin-
cipalement une baisse de l’exposition à la gestion alternative et aux
marchés actions, au profit du monétaire ou de produits de type obli-
gataire.
Il en résulte une VaR s’élevant à 8,9 millions d’euros au 31décembre
2009 contre 15 millions d’euros au 31 décembre 2008.

v. Risque Action

1. RiSque SuR ACtioNS PRoveNANt DeS ACtivitéS De tRADiNG
et D’ARBitRAGe

La Caisse régionale du Nord est n’est pas concernée par ce type de
risque.

2. RiSque SuR ACtioNS PRoveNANt DeS PoRtefeuiLLeS De
PLACeMeNt

Les actions pour compte propre détenues par la Caisse régionale du
Nord est dans ses portefeuilles de placement portent principalement
sur des actifs de type FCPR, la Caisse régionale du Nord est ayant
choisi d’investir dans le développement économique régional.
au 31 décembre 2009, l’encours net comptable du portefeuille de
placement exposé au risque action est de 62 millions d’euros dont 18,4
millions d’euros de titres actions (via OPCVM) et 44 millions d’euros en
FCPR.

Monétaire

Monétaire dynamique

obligations

Actions

Gestion alternative

vaR du portefeuille,
en M€

CLASSe D’ACtifS 31/12/2009 31/12/2008

41,4 %

0,0 %

38,6 %

18,5 %

1,5 %

100,0 %

8,9

- 7,8 %

2,9 %

34,8 %

47,2 %

22,9 %

100,0 %
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GeStioN Du BiLAN
LeS RiSqueS fiNANCieRS StRuCtuReLS

i. Gestion du bilan

La Direction Financière de la Caisse régionale du Nord est gère ses
risques financiers de bilan (gestion actif-passif) dans le cadre des
principes de gestion et des règles financières définis par le groupe
Crédit agricole.

Ces principes portent tant sur la gestion de la liquidité et la solvabilité de
la Caisse régionale que sur la gestion du Risque de taux global et de
Change.

Dans ce cadre, la Caisse régionale est responsable de la gestion de
ses risques.

sur proposition de la Direction générale de la Caisse régionale, le
Conseil d’administration valide la politique financière relative à la ges-
tion actif-passif de la Caisse régionale, ainsi que les limites associées.
De plus, les méthodes de mesure, d’analyse et de gestion actif-passif
sont définies en relation avec Crédit agricole s.a., avec un système
cohérent de conventions et de modèle d’écoulement. La Caisse régio-
nale, comme toutes les filiales du groupe, rapporte à Crédit agricole
s.a. toutes les mesures de ses risques actif-passif, et ce à des fins de
suivi et de consolidation.

ii. Risque de taux d’intérêt Global (RtiG)

1. oBjeCtifS et PoLitique

La gestion du RItg vise à protéger la valeur patrimoniale de l’entre-
prise et à optimiser sa marge d’intérêt contre les effets négatifs d’une
évolution adverse des taux.
en effet, le RtIg naît des différences, à la fois en terme de nature de
taux (taux fixe, révisable…) et de durée, entre les actifs et passifs du
bilan de la banque. La nature des opérations clientèles présentes au
passif du bilan des banques de détail (DaV, épargne bancaire…) s’a-
vère relativement différente de celle des actifs (crédits principale-
ment).
Dans ce cadre, l’objectif principal de la gestion actif-passif est de mettre
en place les couvertures permettant d’adapter le risque de perte, en
cas d’évolution défavorable des taux, au niveau souhaité en cohérence
avec la stratégie de la Caisse régionale.
Il est à noter que cette gestion du RtIg intègre le risque inflation né
des produits d’épargne indexés sur le taux du Livret a, taux régi par
une formule faisant explicitement référence à l’inflation.

2. MéthoDoLoGie

La Caisse régionale du Nord est utilise la méthode des impasses
(gaps) de taux fixe pour mesurer son RtIg, méthode préconisée par
Crédit agricole s.a.. 
Cette méthode est basée sur l’écoulement des actifs et des passifs
en risque. Celle-ci consiste à calculer les échéanciers en taux des
actifs, passifs, (y compris fonds propres et participations), hors bilan
et dérivés de couverture à taux fixe ou sensible à l’inflation. Ces
échéanciers sont ensuite agrégés par période (pas mensuels ni
annuels), sur la base de l’encours moyen sur la période considérée.
Ces gaps, tiennent compte du risque jusqu’à la date de révision de
taux (période de taux fixe) pour les éléments à taux révisable, jusqu’à
la date contractuelle pour les éléments à taux fixe ayant une échéance,
en modélisant autant que nécessaire des comportements clientèles
(retraits ou remboursements anticipés, etc.).  
Le calcul de ces gaps nécessite une modélisation de l’écoulement en
taux de certains postes, afin d’en assurer une gestion selon un cou-
ple risque-rendement prudent. Il s’agit notamment des postes non
échéancés (fonds propres, dépôts à vue, épargne, etc.). tous les
modèles d’écoulement utilisés sont ceux préconisés par Crédit
agricole s.a. et validés par son Comité des normes et méthodologies.
La détermination de ces conventions d’écoulement est basée sur une

méthode d’observation du comportement passé du poste de bilan
concerné. 

La mesure du risque de taux de la Caisse régionale est effectuée
mensuellement depuis juin 2009 (trimestriellement auparavant) et
est présentée à la Direction générale lors des Comités financiers. 
L’outil de calcul du RtIg utilisé depuis décembre 2008 est le logiciel
national “Cristaux 2”. Les sources de données de calcul sont toutes
de natures comptables, et reprennent tous les postes du bilan (actif
et passif) et hors bilan à taux fixe risqués à la hausse ou la baisse des
taux. 

Les limites sont fixées en fonction des recommandations de Crédit
agricole s.a. et permettent de borner les gaps et donc le risque de
taux d’intérêt global en résultant. elles sont fixées par le calcul de la
somme des impacts actualisés sur les 30 prochaines années, d’un
choc de taux de +/- 200 points de base, par rapport à 10 % des fonds
propres et la somme des impacts actualisés sur les 12 premiers mois
par rapport à 3,3 % du PNB et 10 % du RBe.   
Les limites en vigueur ont été présentées et validées lors du Conseil
d’administration du 25 mai 2009.
La Caisse régionale du Nord est assure la couverture de son risque
de taux par le biais d’instruments financiers de bilan ou hors bilan,
fermes ou optionnels. 

3. GeStioN Du RiSque

Les indicateurs de mesure de l’exposition de la Caisse régionale (les
gaps) sont calculés et présentés tous les mois en Comité financier, en
reprenant les gaps par période annuelle et en les comparant avec les
limites fixées. 

Le Comité financier s’assure du respect des limites de risque de taux,
statue sur l’ensemble des informations communiquées, analyse les
expositions au risque de taux, valide et décide des actions à mener
pour la gestion de ce risque. 
La gestion financière est ensuite chargée d’appliquer les décisions
du Comité financier. 

Le Responsable des Contrôles Permanents et des Risques vérifie et
s’assure de la cohérence du dispositif de gestion mis en place, et de
la politique de contrôle interne de la Caisse régionale, conformément
aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

4. exPoSitioN 

Les gaps de taux mesurent l’excédent ou le déficit de ressources à
taux fixe. Conventionnellement, un chiffre positif représente un risque
à la baisse des taux et un chiffre négatif représente un risque à la
hausse des taux, sur l’année considérée. Il indique donc une sensibi-
lité économique à la variation des taux d’intérêts. 

Résultats au 31 décembre 2009 :

au 31 décembre 2009, l’impact sur la valeur actuelle nette de la
perte encourue sur les dix prochaines années en cas de hausse de
200 points de base de la courbe des taux est de 0,86 % sur les fonds
propres prudentiels. 
La sensibilité du PNB de la première année à une hausse des taux de
de 200 points de base est quant à elle de 3,5 millions d’euros. 
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iii. Risque de change 

Le risque de change correspond au risque de variation de juste valeur
d’un instrument financier du fait de l’évolution du cours d’une devise.

1. Le RiSque De ChANGe StRuCtuReL

Il s'agit du risque attaché aux participations détenues en devises. La
valeur de la participation est libellée en devise et cette valeur est sen-
sible aux variations de change.

2. Le RiSque De ChANGe oPéRAtioNNeL

Le risque de change opérationnel est dû à la mise en place d'opéra-
tions en devises qui ne sont pas couvertes dans le bilan.

La Caisse régionale du Nord est n’est pas concernée par les risques
de change. 

iv. Risques de liquidité et de financement

Le risque de liquidité et de financement désigne la possibilité de
subir une perte si l’entreprise n’est pas en mesure de respecter ses
engagements financiers en temps opportun et à des prix raisonna-
bles lorsqu’ils arrivent à échéance.
Compte tenu des relations financières internes du groupe, ce risque
est en partie géré en relation avec Crédit agricole s.a., entité du groupe
ayant principalement l’accès au marché financier.  

De par ses activités commerciales Crédits et Collectes, les équilibres
de la Caisse régionale sont marqués par un déficit devant être refinancé
aux conditions de marché. Ce déficit se monte à près de 5,9 milliards
d’euros au 31 décembre 2009 contre 6,5 milliards d’euros un an
auparavant.
Les refinancements sont réalisés tant à court, moyen et long terme
dans le cadre des règles de gestion du risque retenues par le groupe.
Il est à noter un allongement de cette dette au cours de l’exercice
2009.

1. oBjeCtifS et PoLitique

L’objectif premier de la Caisse régionale du Nord est en matière de
gestion de sa liquidité est de disposer des ressources nécessaires à
son activité et cela à un coût le plus faible possible. 
Cette gestion s’appuie sur l’étude des échéanciers des emplois et des
ressources et sur une politique de limitation et d’adossement des
échéances en risque ainsi identifiées. 
elle intègre aussi le respect  des exigences réglementaires en matière de
liquidité définies par :

• le règlement CRBF n°88-01 modifiée par l'arrêté du 11 septembre
2008 relatif à la liquidité,
• l'instruction de la Commission bancaire n°88-03 du 22 avril 1988

relative à la liquidité, modifiée par l'instruction n°93-01 du 29 janvier
1993 et n°2000-11 du 4 décembre 2000,
• l'instruction de la Commission bancaire n°89-03 du 20 avril 1989

relative aux conditions de prise en compte des accords de refinance-
ment dans le calcul de la liquidité.

2. GeStioN Du RiSque

La Caisse régionale du Nord est est en charge de la gestion de son
risque de liquidité. Crédit agricole s.a. est en charge de la coordina-
tion globale de cette gestion de la liquidité au sein du groupe Crédit
agricole et joue le rôle de prêteur en dernier ressort pour les entités
du groupe. 
aussi, conjointement entre Crédit agricole s.a. et les Caisses régionales,
un dispositif de gestion du risque de liquidité a été mis en place. Dans
ce cadre, chaque Caisse régionale est autonome dans la gestion de
son risque de liquidité et de financement. 

Le risque d’illiquidité (incapacité à se refinancer) est donc géré en
établissant d’une part le montant maximal de refinancement à court

terme (et son écoulement minimal) et, d’autre part l’écoulement minimal
à moyen et long terme pour la part des refinancements n’ayant pas
pu être refinancés à moins d’un an.
Le risque du “prix de liquidité” (risque d’impact négatif de la hausse
des coûts de liquidité) est quant à lui géré au regard d’indicateurs de
risque d’impacts sur le PNB. Ce risque est donc appréhendé au regard
de la “transformation en liquidité” acceptable par la Caisse régionale.

Concernant les sources de financement de marché, celles-ci sont
multiples :
• financements auprès du groupe Crédit agricole s.a. : compte courant

de trésorerie, emprunts en blanc, avances globales, financements
adossés à des actifs éligibles à la Banque Centrale européenne
(BCe),

• financements sur le marché : émissions de Certificats de Dépôts
Négociables (CDN), de Bons à Moyen terme Négociables (BMtN).

La gestion financière examine et gère toutes les questions de liquidité,
depuis la liquidité au jour le jour jusqu’à la liquidité moyen long terme.
elle prépare les orientations proposées au Comité financier et est
chargée de la mise en œuvre des décisions prises. 

Le Comité financier est décisionnaire sur les principes de gestion de
la liquidité de la Caisse régionale et s’assure du respect des limites
de refinancement fixées par le groupe, statue sur l’ensemble des
informations communiquées, analyse les expositions au risque de
liquidité et de financement, valide et décide des actions à mener pour
la gestion de ce risque. 
La Direction des Risques et Contrôles Permanents vérifie et s’assure
de la cohérence du dispositif de gestion mis en place, et de la poli-
tique de contrôle interne de la Caisse régionale, conformément aux
dispositions législatives et réglementaires en vigueur.  

3. MéthoDoLoGie

en 2009, le groupe a revu et renforcé son système d’encadrement de
la liquidité, reposant sur le triptyque Norme, Limite et Mesure. 
Conformément aux recommandations des régulateurs, le principe
sous-jacent à ce nouveau système d’encadrement est l’adéquation
entre d’une part les réserves de liquidité et d’autre part le montant du
déficit de trésorerie qu’entrainerait une situation de stress sur les
refinancements d’autre part. Ces travaux s’inscrivent dans le cadre de
l’approche avancée du risque de liquidité défini dans les projets de
modification de la règlementation relative à ce risque. 
La norme actuellement appliquée a été validée par les instances
“Risques” de Crédit agricole s.a.

ainsi, le pilotage du risque de liquidité se fait en tenant compte de plu-
sieurs indicateurs règlementaires ou de suivi :

• Ratio de liquidité règlementaire à un mois :
La liquidité à moins d’un mois doit couvrir les exigibilités à moins d’un
mois, le ratio est donc :
“Liquidité à moins d’un mois” / “exigibilités à mois d’un mois” > 100 %
Ce ratio doit être respecté le dernier jour ouvré de chaque mois calen-
daire. 

• la Limite Court terme (LCt)
La LCt, fixée par Crédit agricole s.a. en fonction de données propres
à la Caisse régionale, est suivie depuis le 1er janvier 2009. elle cor-
respond au montant maximum de refinancement à court terme auto-
risé pour la Caisse régionale. Un suivi quotidien est réalisé afin de
s’assurer que les refinancements réalisés permettent de respecter
cette limite.  

• Le refinancement à moyen et long terme (MLt) 
Le refinancement MLt est géré par le respect de la limite d’amortis-
sement déterminée par le groupe : la Caisse régionale ne doit pas
renouveler plus de 25 % de sa dette MLt sur 2 semestres consécutifs,
et ce, pour les 4 prochaines années glissantes. Cette limite de refi-
nancement MLt est mise en application depuis le 1er janvier 2009. Un
suivi mensuel est effectué et consulté à chaque émission MLt afin de
respecter cette limite.  
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4. iMPACtS De LA CRiSe fiNANCièRe SuR LA GeStioN Du RiSque
De LiquiDité

La Caisse régionale du Nord est, a renforcé ses équipes et son dispo-
sitif de gestion du risque de liquidité, notamment par la mise en place
de limites de refinancement . Ces limites sont mises en place depuis
le 1er janvier 2009.

La Caisse régionale, grâce à la solidité de sa structure financière et à
la gestion de sa liquidité, a pu garder une position de liquidité lui per-
mettant de maintenir son activité commerciale de production de crédits.

5. exPoSitioN et LiMiteS

• Ratio de liquidité :
au 31 décembre 2009, le ratio de liquidité est de 117 % (pour 100 %
le 31 décembre 2008)
au cours de l’année 2009, le ratio de liquidité a toujours été supérieur
à 100 %.

• Limite LCt
La Caisse régionale a toujours respecté ses limites de refinancement
à court terme. 

• Limite MLt
en 2009, tous les nouveaux refinancements MLt mis en place ont
respecté la limite fixée. ainsi, la Caisse régionale n’a pas augmenté le
montant des tombées à 4 ans, au-delà de 25 % de l’encours total de
dette MLt sur deux semestres consécutifs. 

v. Politique de couverture

en 2009, l’utilisation d’instruments dérivés de couverture a répondu
à l’objectif principal de gérer le Risque de taux d’Intérêt global.
Dans ce cadre, l’intention de couverture est documentée dès l’origine
et vérifiée trimestriellement par la réalisation de tests appropriés
(prospectifs  et rétrospectifs). 
en effet, la gestion actif-passif repose sur une approche globale de
l’activité de la banque. sa logique répond à une gestion de masse et
les couvertures réalisées sont dites de macro-couverture. La gestion
actif-passif doit vérifier que les opérations faites par le passé et comp-
tabilisées comme des opérations de macro-couverture sont toujours
justifiées. Les “tests d’efficacité” utilisés pour la vérification de l’ab-
sence de sur-couverture sont prospectifs et rétrospectifs.

Les tests prospectifs sont produits directement à partir de l’applica-
tion “Cristaux 2” de mesure du RtIg. Les calculs effectués en brut
permettent de s’assurer que les actifs “taux fixe”/”inflation” sont cou-
verts par des dérivés emprunteurs “taux fixe”/”inflation”, et les passifs
“taux fixe”/”inflation” sont couverts par des dérivés prêteurs
“taux fixe”/”inflation”. 

Les tests rétrospectifs, effectués de manière séparée sur les actifs et
passifs taux fixe et inflation, servent à tester l’efficacité des couver-
tures entre deux mesures de tests prospectifs. Les mesures de tests
prospectifs s’effectuent à partir de deux approches : la première en
comparant les couvertures avec les éléments éligibles de la mesure
précédente et la deuxième par la mesure d’un stress (perte d’actifs
ou de passif) avec une hypothèse forte de baisse de l’élément couvert.
en 2009, aucune situation de couverture n’a été constatée.

RiSqueS oPeRAtioNNeLS

Le risque opérationnel correspond au risque de perte résultant de 
l’inadéquation ou de la défaillance des processus internes, des per-
sonnes, des systèmes ou d’évènements extérieurs, le risque juridique
étant inclus et les risques stratégiques et de réputation exclus.

i. objectifs et politique

Le dispositif de gestion des risques opérationnels, décliné dans les

entités du groupe, comprend les composantes suivantes, communes
à l’ensemble du groupe :

gouvernance de la fonction “gestion des risques opérationnels” :

- supervision du dispositif par la Direction générale (via le comité des
risques opérationnels ou le volet “risques opérationnels” du comité
de contrôle interne), animation du dispositif (rôle des Responsables
des Contrôles Permanents et des Risques),

- identification et évaluation qualitative des risques à travers des car-
tographies, complétées par la mise en place d’indicateurs permettant
la surveillance des processus les plus sensibles,

- collecte des pertes opérationnelles et remontée des alertes pour les
incidents significatifs, avec une consolidation dans une base de don-
nées permettant la mesure et le suivi du coût du risque,

- calcul et allocation des fonds propres réglementaires au titre des
risques opérationnels au niveau consolidé et au niveau entité,

- réalisation périodique d’un tableau de bord des risques opération-
nels au niveau entité, complété par une synthèse groupe.

ii. Gestion du risque : organisation, dispositif de
surveillance

L’organisation de la gestion des risques opérationnels s’intègre dans
l’organisation globale de la ligne métier Risques et Contrôles
Permanents du groupe : le responsable des risques opérationnels de
la Caisse régionale est rattaché au RCPR (Responsable des Risques
et Contrôles Permanents) de la Caisse régionale.

Le Management du Risque Opérationnel rend compte régulièrement
de son activité et du niveau d’exposition au risque de la Caisse régio-
nale dans le cadre d’un Comité trimestriel dont la Présidence est
assurée par le Directeur général adjoint de la Caisse régionale. Le
Management du Risque Opérationnel intervient ponctuellement
auprès des Comités de Contrôle Interne et de Direction.

L’organe exécutif est par ailleurs informé a minima trimestriellement
par un tableau de bord où figurent, dans le cadre du dispositif de
recensement de la Caisse régionale, les dernières collectes d’incidents
et pertes avérés du risque opérationnel. Le contrôle périodique et les
contrôleurs du deuxième degré de deuxième niveau sont destinatai-
res de ces informations.

L’organe délibérant est informé semestriellement sur l’évolution du
coût du risque et les événements marquants du dispositif.

Le dispositif de gestion du risque opérationnel couvre intégralement
le périmètre opérationnel et fonctionnel de la Caisse régionale du
Nord est.
s’agissant du tableau de bord des risques opérationnels, ceux-ci sont
présentés trimestriellement au Comité des risques avec notamment
un point sur les pertes, le respect des seuils de la politique (par rap-
port au PNB d’activités et aux fonds propres de base) etc.

L’essentiel de l’activité de l’équipe Risques Opérationnels s’est porté
depuis deux ans sur l’intégration, la mise en œuvre et le déploiement
des données des nouveaux outils Crédit agricole s.a., à savoir, scope
et europ@. au cours de l’année 2009 l’ensemble du plan de contrôle
a été migré sous l’outil scope qui est au 31 décembre 2009 le seul
outil de restitution des contrôles permanents. Les plans de contrôle
des agences, de la Banque des entreprises, des filiales immobilières et
fonds propres ont été révisés en profondeur dans le cadre d’un projet
spécifique qui a mobilisé deux personnes à temps plein pendant 
4 mois.
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iii. Méthodologie

Méthodologie utilisée pour le calcul des exigences de fonds propres

La Caisse régionale du Nord est met en œuvre la méthode de mesure
avancée (aMa) pour les risques opérationnels.

Le dispositif défini par le groupe et décliné dans la Caisse régionale,
vise à respecter l’ensemble des critères qualitatifs (intégration de la
mesure des risques dans la gestion quotidienne, indépendance de la
fonction risques, déclaration périodique des expositions au risque
opérationnel…) et des critères quantitatifs Bâle II (intervalle de
confiance de 99,9 % sur une période d’un an ; prise en compte des
données internes, des données externes, d’analyses de scénarios et
de facteurs reflétant l’environnement).
Le modèle aMa de calcul des fonds propres repose sur un modèle
actuariel de type “Loss Distribution approach” (LDa) qui est unique au
sein du groupe. 
Ce modèle LDa est mis en œuvre d’une part sur les données internes
collectées mensuellement dans la Caisse régionale, ce qui constitue
son historique de pertes, et d’autre part sur des scénarii majeurs qui
permettent d’envisager des situations non observées dans l’entité et
ayant une probabilité de survenance au-delà de l’horizon d’un an. Ce
travail d’analyse est mené dans la Caisse régionale à partir d’une liste
groupe de scénarii applicables à la banque de détail, piloté et contrôlé
par Crédit agricole sa. Cette liste de scénarii majeurs fait l’objet d’une
révision annuelle et a pour but de couvrir l’ensemble des catégories
de Bâle, ainsi que toutes les zones de risques majeurs susceptibles
d’intervenir dans l’activité banque de détail.

Pour les Caisses régionales, un principe de mutualisation des données

internes est mis en œuvre. Ce principe de mutualisation du calcul de
l’exigence de fonds propres pour l’ensemble des Caisses régionales
concerne la partie de l’exigence de Fonds Propres dépendant de l’his-
torique de pertes. ainsi les historiques de pertes de l’ensemble des
Caisses régionales sont concaténés ce qui permet de disposer d’une
profondeur d’historique d’incidents accrus et d’un profil de risque
plus complet.  
La mutualisation des données, lors de la détermination de la charge
en capital, implique de réaliser une répartition de cette charge par
Caisse régionale. Pour ce faire Crédit agricole s.a. utilise une clé de
répartition prenant en compte les caractéristiques de la Caisse régio-
nale (coût du risque et PNB de l’année écoulée).
Un mécanisme de diversification du risque est mis en œuvre dans le
modèle LDa du groupe. Pour ce faire, un travail d’experts est mené à
Crédit agricole s.a. afin de déterminer les corrélations de fréquence
existantes entre les différentes catégories de risque de Bâle et entre
les scénarii majeurs. Ce travail d’expert a fait l’objet cette année
d’une formalisation accrue, visant à structurer l’argumentation autour
de différents critères qualitatifs (corrélation conjoncturelle, corréla-
tion structurelle, étude des fréquences historiques, matrice d’incerti-
tude…).

La méthode de calcul standard (tsa) est également utilisée et appli-
quée aux filiales de la Caisse régionale. L’exigence en fonds propres
de ces entités suit la méthodologie de ventilation du PNB de l’entité
par ligne métier sur les trois derniers exercices. trimestriellement, le
périmètre de consolidation fait l’objet d’une revue de validation afin
de détecter toutes entrées, modifications ou sorties du périmètre. La
part d’exigences en fonds propres standard (tsa) vient s’ajouter à la
part aMa pour déterminer l’exigence en fonds propres finale au titre
du risque opérationnel.

iv. exposition de la Caisse régionale du Nord est
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exigeNCe de FoNds ProPres (eFP) Au titre des risQues oPérAtioNNeLs Au 31 déCeMBre 2009 eN MiLLioNs d’euros

resuLtAts de LA Mesure des risQues oPerAtioNNeLs Au 31 deCeMBre 2009

Nb I : Nombre total d’incidents
MB : Montant Brut
MN : Montant Net

Scénarios majeurs

Avec assurance Sans assurance

Données
internes

(Di)

efP totale
AMA + tSA

Données internes +
scénarios majeurs

Méthode standard
(tSA)

Méthode avancée (AMA)

9,9 6,9 19,6 24,5 26,5 36,4

Synthèse (coût du risque opérationnel)

Coût du risque opérationnel :
tous domaines

Coût du risque opérationnel
frontière : tous domaines

Synthèse (coût du risque frontière)

Nb l MB MB définitif MN définitif Nb l MB MB définitif MN définitif

3 943 - 2 784 - 1 343 - 1 331

46 - 281 - 281



réPArtitioN des iNCideNts oPérAtioNNeLs Pur PAr CAtégorie de BâLe 2009

v. Assurance et couverture des risques opérationnels 

La Caisse régionale, et ses filiales, couvrent leurs risques opérationnels
par des polices d’assurances souscrites auprès de la compagnie
CaMCa :

• globale de Banque
• Multirisques bureaux 
• tous risques machines 
• Préjudices financiers
• Flotte auto
• auto collaborateurs
• Individuelle accidents
• garantie financière
• Responsabilité Civile

Les franchises mises en place sont destinées à couvrir les risques de
faible fréquence ou de faible intensité.

en méthode avancée, la Caisse régionale peut prendre en compte les
effets de l’assurance pour diminuer l’exigence en fonds propres dans
la limite de 20 % du total des fonds propres alloués aux risques opé-
rationnels. Cet effet réducteur peut être pris en compte par la Caisse
régionale dans la mesure où son assureur répond aux exigences
réglementaires. Dans la méthodologie groupe appliquée à la Caisse
régionale, l’effet assurance est pris en compte au niveau d’un scénario
majeur de destruction du site névralgique. Pour déterminer le mon-
tant de l’exigence en fonds propres prenant en compte l’effet réduc-
teur de l’assurance il est nécessaire de déterminer un certain nombre de
paramètres calculés par l’assureur à savoir le taux de couverture, le
taux d’assurabilité, la franchise globale du sinistre. La détermination
de ces paramètres se fait en étudiant conjointement le scénario
majeur de la Caisse régionale et les polices d’assurance susceptibles
d’intervenir. 
La prise en compte de la part d’exigence en fonds propres mutualisée
liée à l’historique de pertes, de la part d’exigence en fonds propres
relatives aux scénarios majeurs et les caractéristiques de l’assurance
permettent ensuite de déterminer le montant total de l’exigence en
fonds propres aMa. 

RiSqueS De NoN-CoNfoRMite

en application du Code monétaire et financier et du règlement CRBF
97-02 modifié, relatif au contrôle interne des établissements de crédit et
des entreprises d’investissement et le recueil des textes réglementaires
relatifs à l’exercice des activités bancaires et financières (établi par la
Banque de France et le CCLRF), le Crédit agricole du Nord est a instauré
un système de contrôle interne s’appliquant à l’ensemble des unités
du siège et des réseaux de vente ainsi qu’à ses filiales. Les objectifs
des dispositifs et des processus mis en place visent :

- la performance financière, par l’utilisation efficace et adéquate des
actifs et ressources du groupe ainsi que la protection contre les risques
de pertes, 
- la connaissance exhaustive, précise et régulière des données néces-
saires à la prise de décision et à la gestion des risques,
- le respect des règles internes et externes,
- la prévention et la détection des fraudes et erreurs,
- l’exactitude, l’exhaustivité des enregistrements comptables et l’éta-
blissement en temps voulu d’informations comptables et financières
fiables.

Conformément aux dispositions réglementaires, les activités de
contrôle sont placées sous la responsabilité de trois responsables
distincts du Contrôle Périodique (audit Inspection), du Contrôle
Permanent et du Contrôle de la Conformité, directement rattachés au
Directeur général de la Caisse régionale du Nord est.

La maîtrise des risques de non-conformité : la fonction conformité
couvre l’ensemble des activités et opérations visées par les articles
11 à 11 -7 du règlement 97-02 modifié relatif au contrôle interne. sur
la base de la cartographie des risques, le responsable de la
Conformité évalue les risques de non-conformité et s’assure de la
sécurisation des process à l’égard de la clientèle ainsi que du traite-
ment des opérations. Il donne des avis dans le cadre du processus
préalable à la commercialisation des nouveaux produits et nouvelles
activités et sur les évolutions de procédures.
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1- fraude interne
0 % 

2- fraude externe
28 % 

3- Pratique en
matière d’emploi et

de sécurité sur le
lieu de travail

0 % 
4- Relation clientèle,
produits et pratiques 

commerciales
1 % 

5- Dommages aux
actifs corporels

0 % 

6- Dysfonctionnement de
l’activité et 

des systèmes
10 % 

7- traitement des opérations
et gestion des processus

61 % 



La lutte contre le blanchiment de capitaux et la lutte contre le finan-
cement des activités terroristes selon les dispositions énoncées par
le code monétaire et financier font l’objet d’une vigilance renforcée à
tous les niveaux. Le responsable de la Conformité est le correspondant
du service du ministère de l’economie, des Finances et de l’Industrie,
chargé du traitement, du Renseignement et de l’action contre les cir-
cuits financiers clandestins (tRaCFIN). Le dispositif interne intègre les
nouvelles dispositions relatives à la transposition de la  3ème directive
relative à la lutte contre le blanchiment et notamment celles prévues
par le décret du 16 juillet 2009 relatives à la lutte contre la fraude fis-
cale. en 2009, la Caisse régionale a mis en œuvre un plan d’action
relatif à la mise à jour des documents de connaissance client.

Le responsable de la Conformité est également responsable du
contrôle de la conformité des services d’investissement. La Caisse
régionale respecte la réglementation relative à la réglementation
“abus de marché” ainsi que celle relative aux marchés des instru-
ments financiers (directive MIF). Le respect des règles déontolo-
giques prévues par le Règlement général de l’autorité des Marchés
Financiers fait l’objet d’une surveillance pour les personnes en situa-
tion sensible et initiés permanents. 

Les contrôles réalisés par les services Contrôle Périodique, Contrôle
Permanent et Contrôle de la Conformité consistent à s’assurer du
respect de la réglementation bancaire, à contrôler l’application des
règles de fonctionnement interne, à apprécier la sécurité et l’efficacité
des procédures opérationnelles, à vérifier la fiabilité de l’information
comptable.

iNfoRMAtioNS ReLAtiveS Aux DeLAiS 
De PAieMeNt DeS DetteS fouRNiSSeuRS 

en application de l’article D.441-4, introduit dans le code de commerce
par le décret n° 2008-1492 du 30 décembre 2008, le tableau ci-dessous
présente la décomposition du solde des dettes fournisseurs par
échéance :

DiStRiButioN

Les assemblées générales du Crédit agricole du Nord est ont décidé
de procéder aux distributions successives suivantes, au titre des exer-
cices 2006, 2007 et 2008 :

• exercice 2006 :
- Intérêts aux parts sociales de 4,05 %
- Rémunération des Certificats Coopératifs d’associés 

de 2,21 euros par titre
• exercice 2007 :

- Intérêts aux parts sociales de 4,56 %
- Rémunération des Certificats Coopératifs d’associés 

de 2,42 euros par titre
• exercice 2008 :

- Intérêts aux parts sociales de 4,50 %
- Rémunération des Certificats Coopératifs d’associés 

de 2,05 euros par titre

Le Conseil d’administration de la Caisse régionale du Nord est a décidé
de proposer à l’assemblée générale du 19 mars 2010 les distributions
suivantes :

- Intérêts aux parts sociales : 3,90 %
- Rémunération des Certificats Coopératifs d’associés : 

1,25 euros par titre.

Le traitement fiscal de la rémunération des parts sociales et
Certificats Coopératifs d’associés prévoit, notamment, que les socié-
taires personnes physiques ainsi que les sociétés de personnes non
passibles de l’impôt sur les sociétés, peuvent être éligibles à l’abat-
tement de 40 % ou sur option au prélèvement forfaitaire libératoire de
18 %, calculé sur le montant brut perçu.

eveNeMeNtS iMPoRtANtS SuRveNuS DePuiS
LA DAte De LA CLotuRe De L’exeRCiCe 

aucun événement d’importance significative, de nature à avoir une
influence sur l’évolution de la Caisse régionale du Nord est, n’est sur-
venu pendant la période subséquente.

LeS PeRSPeCtiveS 2010

en 2010, l’économie mondiale devrait sortir  lentement de la récession,
avec un rythme et un dynamisme différents selon les zones. en effet,
si l’amélioration de la situation économique est générale, des déca-
lages temporels sont apparus et l’ampleur de l’amélioration est loin
d’être uniforme. 

en France, la croissance prévisionnelle serait relativement soutenue
sur le 1er semestre 2010, suivie d’un léger tassement sur le second
semestre, période de transition où la demande domestique devrait
prendre progressivement le relais des facteurs temporaires.
L’économie française devrait renouer avec des rythmes de croissance
de moyen terme courant 2011. Le PIB Français devrait progresser de
1 % à 1,5 % en 2010.

Les politiques monétaires devraient se normaliser en 2010. La BCe
a déjà évoqué la nécessité de revenir sur tout ou partie des mesures
exceptionnelles mises en œuvre pour faire face à la crise. La pour-
suite de l’amélioration de la conjoncture et des conditions de finan-
cement de l’économie est la condition pour que les trois grandes
banques centrales (BCe, Fed et Boe) commencent à retirer des liqui-
dités. Il est probable que le mouvement sera amorcé dans la première
partie de l’année et que les premières hausses de taux directeurs
interviendront dans la deuxième partie de l’année.

Les rendements des obligations d’etat resteraient globalement très
bas, même si des écarts se creusent entre les titres émis par les etats
jugés les plus fragiles d’un point de vue financier et les grands etats
financièrement plus solides. 

Les anticipations d’inflation sont en légère hausse du fait de la faiblesse
de la reprise anticipée. Les taux longs devraient donc peu augmenter.

Dans ce contexte général et au nom de ses valeurs mutualistes, la
Caisse régionale du Nord est confirme sa stratégie d’accompagne-
ment économique et financier de son territoire.
elle met tout en œuvre, par sa présence sur le terrain et son expertise
sur l’ensemble des métiers de la banque (crédit et épargne bancaire),
l’assurance et l’immobilier, pour  satisfaire  ses clients et sociétaires :
- en apportant des solutions concrètes et complètes, adaptées aux
réalités locales et régionales,
- en proposant  des services de qualité et  innovants,  
- en s’engageant en acteur responsable pour sa région. 
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echues au 31/12/2009 213 545

A moins de 30 jours 1 542 257

total dettes fournisseurs 1 755 802

eChéANCeS euRoS
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oPeRAtioNS iNteRBANCAiReS et ASSiMiLeeS
Caisses, banques centrales
effets publics et valeurs assimilées
Créances sur les établissements de crédit (note 3)

oPeRAtioNS iNteRNeS Au CReDit AGRiCoLe (note 3)

oPeRAtioNS AveC LA CLieNteLe (note 4)

oPeRAtioNS SuR titReS
Obligations et autres titres à revenu fixe (note 5)
actions et autres titres à revenu variable (note 5)

vALeuRS iMMoBiLiSeeS
Participations et autres titres détenus à long terme (notes 6 et 7)
Parts dans les entreprises liées (notes 6 et 7)
Immobilisations incorporelles (note 7)
Immobilisations corporelles (note 7)

CoMPteS De ReGuLARiSAtioN et ACtifS DiveRS
autres actifs (note 8)
Comptes de régularisation (note 8)

totAL De L’ACtif

oPeRAtioNS iNteRBANCAiReS et ASSiMiLeeS
Dettes envers les établissements de crédit (note 10)

oPeRAtioNS iNteRNeS Au CReDit AGRiCoLe (note 10)

CoMPteS CReDiteuRS De LA CLieNteLe (note 11)

DetteS RePReSeNteeS PAR uN titRe (note 12)

CoMPteS De ReGuLARiSAtioN et PASSifS DiveRS
autres passifs (note 13)
Comptes de régularisation (note 13)

PRoviSioNS et DetteS SuBoRDoNNeeS
Provisions (notes 14, 15 et 16)
Dettes subordonnées (note 17)

CAPitAux PRoPReS hoRS fRBG (note 18)
Capital souscrit
Primes d’émissions
Réserves
Report à nouveau
Résultat de l’exercice

totAL Du PASSif

63 663
0

9 529

603 668

16 587 476

414 853
78 029

984 067
289 845

1 678
57 658

155 579
70 812

19 316 857

21 369

10 226 526

5 551 611

927 273

205 554
114 071

170 285
181 604

219 913
533 190

1 144 633
0

20 828

19 316 857

73 195
0

93 840

416 822

17 078 278

279 918
107 178

939 389
292 610

3 141
64 043

350 869
139 985

19 839 268

13 634

9 917 892

5 181 643

2 149 606

148 384
172 235

155 300
181 635

219 913
533 190

1 065 665
0

100 171

19 839 268

i - BiLAN iNDiviDueL Au 31 DéCeMBRe 2009 (en milliers d’euros)

CoMPteS iNDiviDueLS

ACtif 31/12/2009 31/12/2008

PASSif 31/12/2009 31/12/2008
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eNGAGeMeNtS DoNNeS

engagements de financement   3 025 573 3 278 111

engagements de garantie 626 356 751 953

engagements sur titres 12 898 2 284

eNGAGeMeNtS ReCuS

engagements de financement 561 133 150 894

engagements de garantie          5 031 409 5 016 005

engagements sur titres 12 898 2 284

hoRS - BiLAN (en milliers d’euros) 31/12/2009 31/12/2008

Intérêts et produits assimilés (note 24) 692 831 805 281
Intérêts et charges assimilées  (note 24) - 525 222 - 647 659
Revenus des titres à revenu variable (note 25) 53 815 78 448
Commissions (produits) (note 26) 197 626 166 016
Commissions (charges) (note 26) - 56 612 - 36 393
gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de négociation (note 27) - 3 073 - 50 860
gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de placement et assimilés (note 28) - 17 193 - 68 867
autres produits d’exploitation bancaire (note 29) 2 830 79 163
autres charges d’exploitation bancaire (note 29) - 2 591 - 2 612

PRoDuit Net BANCAiRe 342 411 322 517
Charges générales d’exploitation (note 30) - 215 250 - 226 245
Dotations aux amortissements et aux dépréciations sur immobilisations
incorporelles et corporelles - 10 120 - 8 705

ReSuLtAt BRut D’exPLoitAtioN 117 041 87 567
Coût du risque (note 31) - 65 038 - 15 135

ReSuLtAt D’exPLoitAtioN 52 003 72 432
Résultat net sur actifs immobilisés (note 32) - 21 626 - 7 887

ReSuLtAt CouRANt AvANt iMPot 30 377 64 545
Résultat exceptionnel (note 33) 0 0
Impôt sur les bénéfices (note 34) - 9 549 35 626
Dotations/reprises de FRBg et provisions réglementées

ReSuLtAt Net 20 828 100 171

ii - CoMPte De RéSuLtAt iNDiviDueL Au 31 DéCeMBRe 2009 (en milliers d’euros)

31/12/2009 31/12/2008

Notes concernant le hors-bilan (autres informations) :
- opérations de change au comptant et à terme : note 21
- opérations sur instruments financiers à terme : note 22
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1.1 - CADRe juRiDique et fiNANCieR

La Caisse régionale de Crédit agricole Mutuel du Nord est est une
société coopérative à capital variable régie par le livre V du Code
Monétaire et Financier et la loi bancaire du 24 janvier 1984 relative
au contrôle et à l'activité des établissements de crédit.
sont rattachées à la Caisse régionale du Nord est, 79 Caisses locales
qui constituent des unités distinctes avec une vie juridique propre.

Les comptes individuels sont représentatifs des comptes de la Caisse
régionale seule, tandis que les comptes consolidés, selon la méthode de
l'entité consolidante, intègrent également les comptes des Caisses 
locales et ceux des filiales consolidables.

De par la loi bancaire, la Caisse régionale du Nord est est un établis-
sement de crédit avec les compétences bancaires et commerciales
que cela entraîne. elle est soumise à la réglementation bancaire.
au 31 décembre 2009, la Caisse régionale du Nord est fait partie,
avec 38 autres Caisses régionales, du groupe Crédit agricole dont
l'Organe Central, au titre de la loi bancaire, est Crédit agricole s.a..
Les Caisses régionales détiennent la totalité du capital de la s.a.s.
Rue La Boétie, qui détient elle-même 55,17 % du capital de Crédit
agricole s.a., cotée à la bourse de Paris depuis le 14 décembre 2001.
Le solde du capital de Crédit agricole s.a. est détenu par le public 
(y compris les salariés), à hauteur de 44,39 %.

Par ailleurs, Crédit agricole s.a. détient 10 300 864 actions propres
au 31 décembre 2009, soit 0,44 % de son capital, contre 13 011 521
actions propres au 31 décembre 2008.
Pour sa part, Crédit agricole s.a. détient  26 % du capital de la Caisse
régionale au travers de Certificats Coopératifs d’associés émis.
Crédit agricole s.a. coordonne l'action des Caisses régionales et exerce,
à leur égard, un contrôle administratif, technique et financier et un
pouvoir de tutelle conformément au Code Monétaire et Financier. Du
fait de son rôle d'Organe Central, confirmé par la loi bancaire, il a en
charge de veiller à la cohésion du réseau et à son bon fonctionnement,
ainsi qu'au respect, par chaque Caisse régionale, des normes de gestion.
Il garantit leur liquidité et leur solvabilité. Par homothétie, les Caisses
régionales garantissent le passif de Crédit agricole s.a. à hauteur de
leurs fonds propres.

1.2 - MeCANiSMeS fiNANCieRS iNteRNeS Au CReDit AGRiCoLe

L’appartenance de la Caisse régionale du Nord est au groupe Crédit
agricole se traduit en outre par l’adhésion à un système de relations
financières dont les règles de fonctionnement sont les suivantes :

Comptes ordinaires des Caisses régionales
Les Caisses régionales ont un compte de trésorerie ouvert dans les
livres de Crédit agricole s.a., qui enregistre les mouvements finan-
ciers correspondant aux relations financières internes au groupe. Ce
compte, qui peut être débiteur ou créditeur, est présenté au bilan en 
“Opérations internes au Crédit agricole - Comptes ordinaires”.

Comptes d'épargne à régime spécial
Les ressources d'épargne à régime spécial (Livret d'epargne
Populaire, Livret a, Livret de Développement Durable, comptes et
plans d'épargne-logement, Plans d'epargne Populaire, livret jeune)
sont collectées par les Caisses régionales pour le compte de Crédit 
agricole s.a., où elles sont obligatoirement centralisées. 
Crédit agricole s.a. les enregistre à son bilan en "Comptes créditeurs 
de la clientèle".

Comptes et avances à terme
Les ressources d’épargne (comptes sur livrets, emprunts obligataires
et certains comptes à terme et assimilés, etc.) sont également col-
lectées par les Caisses régionales au nom de Crédit agricole s.a. et

centralisées à Crédit agricole s.a. et figurent à ce titre à son bilan.
quatre principales réformes financières internes ont été successive-
ment mises en œuvre. elles ont permis de restituer aux Caisses régio-
nales, sous forme d’avances, dites "avances miroirs" (de durées et de
taux identiques aux ressources d’épargne collectées), 15 %, 25 %
puis 33,33 % et enfin depuis le 31 décembre 2001, 50 % des res-
sources d’épargne qu’elles ont collectées et dont elles ont désormais
la libre disposition.
Depuis le 1er janvier 2004, les marges financières issues de la gestion
de la collecte centralisée (collecte non restituée sous forme d'avances
miroirs) sont partagées entre les Caisses régionales et Crédit agricole
s.a. et sont déterminées par référence à l’utilisation de modèles de
replacement et l’application de taux de marché.
Par ailleurs, 50 % des nouveaux crédits réalisés depuis le 1er janvier
2004 et entrant dans le champ d’application des relations financières
entre Crédit agricole s.a. et les Caisses régionales peuvent être refi-
nancés sous forme d’avances négociées à prix de marché auprès de
Crédit agricole s.a.

ainsi, deux types d'avances coexistent à ce jour : celles régies par les
règles financières d’avant le 1er janvier 2004 et celles régies par les
nouvelles règles. 

Par ailleurs, des financements complémentaires à taux de marché
peuvent être accordés aux Caisses régionales par Crédit agricole s.a.

Les comptes d’épargne à régime spécial et les ressources d'épargne
permettent à Crédit agricole s.a. de réaliser les "avances" (prêts) faites
aux Caisses régionales leur permettant d'assurer le financement de
leurs prêts à moyen et long terme.

transfert de l’excédent des ressources monétaires des Caisses 
régionales
Les ressources d’origine "monétaire" des Caisses régionales (dépôts
à vue, dépôts à terme non centralisés et certificats de dépôts négo-
ciables) peuvent être utilisées par celles-ci pour le financement de
leurs prêts Clients. Les excédents sont obligatoirement transférés à
Crédit agricole s.a., où ils sont enregistrés en comptes ordinaires ou
en comptes à terme dans les rubriques “Opérations internes au
Crédit agricole”.

Placement des excédents de fonds propres des Caisses régionales
auprès de Crédit Agricole S.A.
Les excédents disponibles de fonds propres des Caisses régionales
peuvent être investis chez Crédit agricole s.a. sous forme de place-
ments de 3 à 10 ans dont toutes les caractéristiques sont celles des
opérations interbancaires du marché monétaire.

opérations en devises
Crédit agricole s.a., intermédiaire des Caisses régionales auprès de 
la Banque de France, centralise leurs opérations de change.

titres à moyen et long terme émis par Crédit Agricole S.A.
Ceux-ci sont placés sur le marché ou par les Caisses régionales auprès
de leurs clients. Ils figurent au passif du bilan de Crédit agricole s.a., en
fonction du type de titres émis, en “Dettes représentées par un titre” ou
“Provisions et dettes subordonnées”.

iii - ANNexe Aux CoMPteS iNDiviDueLS

Note 1 - CADRe juRiDique et fiNANCieR et fAitS CARACtéRiStiqueS De L’exeRCiCe
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Couverture des risques de liquidité et de solvabilité
Dans le cadre de l’introduction en bourse de Crédit agricole s.a., la
CNCa (devenue Crédit agricole s.a.) a conclu en 2001 avec les
Caisses régionales un Protocole ayant notamment pour objet de régir
les relations internes au groupe Crédit agricole. Ce Protocole prévoit
en particulier la constitution d’un Fonds pour Risques Bancaires de
Liquidité et de solvabilité (FRBLs) destiné à permettre à Crédit
agricole s.a. d’assurer son rôle d’organe central en intervenant en
faveur des Caisses régionales qui viendraient à connaître des diffi-
cultés. Les principales dispositions du Protocole sont détaillées au
Chapitre III du document de référence de Crédit agricole s.a. enre-
gistré auprès de la Commission des opérations de bourse le 22 octobre
2001 sous le numéro R.01-453.
en outre, depuis la mutualisation de 1988 de la CNCa, dans l’éven-
tualité d’une insolvabilité ou d’un évènement similaire affectant
Crédit agricole s.a., les Caisses régionales se sont engagées à inter-
venir en faveur de ses créanciers pour couvrir toute insuffisance d’actif.
L’engagement potentiel des Caisses régionales au titre de cette
garantie est égal à la somme de leur capital social et de leurs réserves.

1.3 - évéNeMeNtS SiGNifiCAtifS ReLAtifS à L’exeRCiCe 2009

1.3.1. Actualisation des provisions sur créances douteuses
Depuis le mois de février 2009, l’actualisation des dépréciations sur
créances à la clientèle est calculée automatiquement par l’outil
"Patric Provision". L’actualisation est basée sur des calendriers prévi-
sionnels de flux de recouvrement paramétrés, qui sont mis à jour en
permanence en fonction de la réalité du recouvrement et est calculée
sur la base du taux réel de chaque créance.

1.3.2. Cession de créances “consommation”
La Caisse régionale a cédé au cours de l’exercice un portefeuille de
créances douteuses compromises, de type consommation, pour environ
12 millions d’euros. Cette cession de créances contentieuses, dépré-
ciées à hauteur de 100 %, a été réalisée pour un prix de vente de
1,95 million d’euros.

1.3.3. Provision pour intérêts DAt à taux progressif
La Caisse régionale a comptabilisé une provision sur les Dat à taux
progressif représentant 4,96 millions d’euros au 31 décembre 2009.
Cette provision concerne les Dat à taux progressif non centralisés
chez Crédit agricole s.a. et correspond à la différence de taux entre
le taux versé au client et le taux moyen du contrat, tant que le taux
client reste inférieur au taux moyen. Lorsque la situation s’inverse, la
provision est progressivement reprise de manière à ce qu’une charge
d’intérêt constante soit comptabilisée sur toute la durée de vie du
produit.

1.3.4. incidence de la crise financière 
en 2009, la Caisse régionale a subi des effets indirects de la crise
financière sur des instruments financiers qui ont été cédés en 2008
mais qui, faute de marché liquide, n’ont pas été totalement dénoués
en 2009. Le reliquat au 31 décembre 2009, de 38,3 millions d’euros,
a fait l’objet d’une provision pour irrécouvrabilité à hauteur de 100 %,
dont 13,3 millions d’euros dotés sur l’exercice.

1.3.5. Changement d’estimation sur le calcul de la dépréciation au
titre du risque de crédit non affecté individuellement
La Caisse régionale a procédé en 2009 à un changement de modalités
dans le calcul de cette dépréciation basée sur les modèles et nota-
tions Bâle II, la duration moyenne des crédits étant passée de 7 à 15 ans.
au titre de l’exercice 2009, la Caisse régionale a doté 9,2 millions
d’euros.

1.3.6. filiales et participations
La Caisse régionale a procédé en 2009 à une réorganisation de ses
filiales. Cette réorganisation a conduit principalement la sas NORD
est DeVeLOPPeMeNt, à céder diverses participations auprès de la
Caisse régionale pour leur valeur nette comptable (NORD est PaR-
teNaIRes et NORD est OPtIMMO, holding du pôle immobilier) et la
sas NORD est OPtIMMO à absorber, par voie de transmission uni-
verselle de patrimoine, les sociétés NORD est IMMO, NORD est

INVestIsseMeNts IMMOBILIeRs et NORD est sqUaRe-HaBItat
aDB.

1.4 - evéNeMeNtS PoStéRieuRS à L’exeRCiCe 2009

aucun événement significatif de nature à remettre en cause les
comptes au 31 décembre 2009 n’est survenu pendant la période
subséquente.

Les états financiers du Crédit agricole du Nord est sont établis dans
le respect des principes comptables applicables en France aux éta-
blissements bancaires et conformément aux règles définies par
Crédit agricole s.a., agissant en tant qu'Organe Central et chargé 
d'adapter les principes généraux aux spécificités du groupe Crédit
agricole.

Compte tenu de l'intégration de ses Caisses locales dans le périmètre de
consolidation, la Caisse régionale du Nord est publie des comptes
individuels et des comptes consolidés.

La présentation des états financiers du Crédit agricole du Nord est
est conforme aux dispositions du règlement 91-01 du Comité de
Réglementation Bancaire (CRB), modifié par le règlement 2000-03
du Comité de la Réglementation Comptable (CRC), relatif à l’établis-
sement et à la publication des comptes individuels annuels des
entreprises relevant du Comité de la Réglementation Bancaire et
Financière (CRBF) lui-même modifié.

Les changements de méthode comptable et de présentation des
comptes par rapport à l’exercice précédent concernent les points sui-
vants :

- Le Crédit agricole du Nord est applique à compter du 1er janvier
2009 le règlement CRC 2009-04 du 3 décembre 2009, afférent à la
valorisation des swaps et modifiant le règlement CRB 90-15, relatif à
la comptabilisation des contrats d'échange de taux d'intérêt ou de
devises. L’application de ce nouveau règlement n’a pas eu d’impact
significatif sur le résultat et la situation nette du Crédit agricole du
Nord est sur la période.

- Le Crédit agricole du Nord est applique à compter du 1er janvier
2009, dans les conditions fixées par l'arrêté du 6 octobre 2009, 
l'article L511-45 du Code Monétaire et Financier créé par la loi
n°2009-715 du 18 juin 2009, relatif à l'information sur les implanta-
tions des établissements de crédit dans les etats ou territoires qui
n'ont pas conclu avec la France de convention d'assistance adminis-
trative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscale permettant
l'accès aux renseignements bancaires. 
Ces informations sont présentées en note 38.

Note 2 - PRiNCiPeS et MéthoDeS CoMPtABLeS



2.1 - CRéANCeS et eNGAGeMeNtS PAR SiGNAtuRe

Les créances sur les établissements de crédit, les entités du groupe
Crédit agricole et la clientèle sont régies par le règlement CRC 2002-03
modifié du 12 décembre 2002.

elles sont ventilées selon leur durée initiale ou la nature des
concours :
- les créances à vue et à terme pour les établissements de crédit,
- les comptes ordinaires, comptes et avances à terme pour les opéra-
tions internes au Crédit agricole,
- les créances commerciales, autres concours et comptes ordinaires
pour la clientèle.

Conformément aux dispositions réglementaires, la rubrique clientèle
comporte en outre les opérations réalisées avec la clientèle financière.

Les prêts subordonnés, de même que les opérations de pension
(matérialisées par des titres ou des valeurs), sont intégrés dans les
différentes rubriques de créances, en fonction de la nature de la
contrepartie (interbancaire, Crédit agricole, clientèle).

Les créances sont inscrites au bilan à leur valeur nominale.

Les intérêts courus sur les créances sont portés en compte de créances
rattachées en contrepartie du compte de résultat.

Les engagements par signature comptabilisés au hors bilan correspon-
dent à des engagements irrévocables de concours en trésorerie et à
des engagements de garantie qui n’ont pas donné lieu à des mouve-
ments de fonds.

La mise en place du règlement CRC n°2002-03 modifié relatif au trai-
tement comptable du risque de crédit a conduit la Caisse régionale à
comptabiliser les créances présentant un risque d’impayé conformé-
ment aux règles suivantes :

Créances restructurées 
Ce sont des créances détenues auprès de contreparties présentant
des difficultés financières telles que l’établissement de crédit est
amené à modifier les caractéristiques initiales (durée, taux, etc.), afin
de permettre aux contreparties d’honorer le paiement des échéances.
Par conséquent, sont exclues des créances restructurées :
- les créances dont les caractéristiques ont été renégociées commer-
cialement avec des contreparties ne présentant pas des problèmes
d’insolvabilité,
- les créances dont le tableau d’amortissement théorique est modifié
du fait de l’application d’une option ou clause contractuelle prévue
initialement au contrat (exemple : pause et report d’échéance).
Le montant des créances restructurées détenues par le Crédit agricole
du Nord est s’élève à 47 761 milliers d’euros au 31 décembre 2009
contre 49 517 milliers d’euros au 31 décembre 2008.
Par rapport à l’encours de crédits comptabilisé au bilan du Crédit
agricole du Nord est, le montant des crédits restructurés n’étant pas
significatif, aucune décote n’a été comptabilisée lors de l’enregistre-
ment de tels prêts.

Créances douteuses
Ce sont les créances de toute nature, même assorties de garanties,
présentant un risque de crédit avéré correspondant à l’une des situa-
tions suivantes :
- il existe un ou plusieurs impayés depuis trois mois au moins (six
mois pour les créances sur des acquéreurs de logements et sur des
preneurs de crédit-bail immobilier, neuf mois pour les créances sur
les collectivités locales, compte tenu des caractéristiques particulières
de ces crédits),
- la situation d’une contrepartie présente des caractéristiques telles
qu’indépendamment de l’existence de tout impayé on peut conclure
à l’existence d’un risque avéré,
- il existe des procédures contentieuses entre l’établissement et sa
contrepartie.

Pour les découverts, l’ancienneté de l’impayé est décomptée dès que
le débiteur a dépassé une limite autorisée qui a été portée à sa
connaissance par l’établissement ou qu’il a été averti que son
encours dépasse une limite fixée par l’établissement dans le cadre
de son dispositif de contrôle interne, ou qu’il a tiré des montants sans
autorisation de découvert.
sous conditions, en lieu et place des critères susvisés, l’établisse-
ment peut décompter l’ancienneté de l’impayé lorsque le découvert
a fait l’objet de la part de l’établissement d’une demande de rem-
boursement total ou partiel auprès du débiteur.

Parmi les encours douteux, le Crédit agricole du Nord est distingue
les encours douteux compromis des encours douteux non compromis.

. CRéaNCes DOUteUses NON COMPROMIses :
Les créances douteuses non compromises sont les créances douteuses
qui ne répondent pas à la définition des créances douteuses com-
promises.

. CRéaNCes DOUteUses COMPROMIses :
Ce sont les créances douteuses dont les perspectives de recouvrement
sont fortement dégradées et pour lesquelles un passage en perte à
terme est envisagé.
Même si les intérêts contractuels continuent d’être comptabilisés
après le transfert en encours douteux compromis, ils font l’objet d’une
dépréciation à 100 %. 

Dépréciations au titre du risque de crédit avéré
Dès lors qu’un encours est douteux, la perte probable est prise en
compte par le Crédit agricole du Nord est par voie de dépréciation
figurant en déduction de l’actif du bilan. Ces dépréciations cor-
respondent à la différence entre la valeur comptable de la créance et
les flux futurs estimés actualisés au taux du contrat, en prenant en
considération la situation financière de la contrepartie, ses perspectives
économiques ainsi que les garanties éventuelles sous déduction de
leurs coûts de réalisation.
Pour les encours composés de petites créances présentant des
caractéristiques similaires, l’étude, contrepartie par contrepartie,
peut être remplacée par une estimation statistique des pertes prévi-
sionnelles.
Les pertes probables relatives aux engagements hors bilan sont prises
en compte par voie de provisions figurant au passif du bilan.

traitement comptable des décotes et dépréciations
La décote constatée lors d’une restructuration de créance ou la
dépréciation calculée sur une créance douteuse est enregistrée en
coût du risque. Pour les créances restructurées inscrites en encours
sains, cette décote est réintégrée sur la durée de vie dans la marge
d’intérêt. Pour les créances restructurées ayant un caractère douteux
et pour les créances douteuses non restructurées, les dotations et
reprises de dépréciation pour risque de non recouvrement sont
inscrites en coût du risque, l’augmentation de la valeur comptable
liée à la reprise de dépréciation et à l’amortissement de la décote du
fait du passage du temps étant inscrites dans la marge d’intérêt.

Dépréciation au titre du risque de crédit non affecté individuellement
Par ailleurs, le Crédit agricole du Nord est a également constaté au
passif de son bilan des provisions destinées à couvrir des risques
clientèle non affectés individuellement, tels que les provisions secto-
rielles ou des provisions calculées à partir des modèles Bâle II. Ces
dernières visent à couvrir des risques identifiés pour lesquels il existe
statistiquement ou historiquement une probabilité de non recouvre-
ment partiel, sur des encours non classés en douteux ou non dépréciés
individuellement.
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2.2 - PoRtefeuiLLe-titReS

Les règles relatives à la comptabilisation des opérations sur titres
sont définies par le règlement CRB 90-01 modifié notamment par les
règlements CRC 2005-01, 2008-07 et 2008-17, ainsi que par le
règlement CRC 2002-03 pour la détermination du risque de crédit et
la dépréciation des titres à revenu fixe.
Les titres sont présentés dans les états financiers en fonction de leur
nature : effets publics (Bons du trésor et titres assimilés), obligations
et autres titres à revenu fixe (titres de créances négociables et titres
du marché interbancaire), actions et autres titres à revenu variable.
Ils sont classés dans les portefeuilles prévus par la réglementation
(transaction, placement, investissement, activité de portefeuille, autres
titres détenus à long terme, participation) en fonction de l’intention
initiale de détention des titres qui a été identifiée dans le système
d’information comptable dès leur acquisition.

titres de placement
Cette catégorie concerne les titres qui ne sont pas inscrits parmi les
autres catégories de titres.
Ces titres sont enregistrés pour leur prix d'acquisition, frais inclus.

obligations et autres titres à revenu fixe :
Ces titres sont enregistrés pour leur prix d’acquisition coupon couru
à l’achat inclus. La différence entre le prix d’acquisition et la valeur
de remboursement est étalée de façon actuarielle sur la durée de vie
résiduelle du titre.
Les revenus sont enregistrés en compte de résultat dans la rubrique :
"Intérêts et produits assimilés sur obligations et autres titres à revenu
fixe".

Actions et autres titres à revenu variable :
Les actions sont inscrites au bilan pour leur valeur d’achat frais d’ac-
quisition inclus. Les revenus de dividendes attachés aux actions sont
portés au compte de résultat dans la rubrique : "Revenus des titres à
revenu variable".
Les revenus des sICaV et des Fonds Communs de Placement sont
enregistrés au moment de l’encaissement dans la même rubrique.

a la clôture de l’exercice, les titres de placement sont évalués pour
leur valeur la plus faible entre le coût d’acquisition et la valeur de
marché. ainsi lorsque la valeur d’inventaire d’une ligne ou d’un
ensemble homogène de titres (calculée par exemple à partir des
cours de bourse à la date d’arrêté) est inférieure à la valeur comptable,
il est constitué une dépréciation au titre de la moins value latente.
Les plus values potentielles ne sont pas enregistrées.

en outre, pour les titres à revenu fixe, des dépréciations destinées à
prendre en compte le risque de contrepartie et comptabilisées en
coût du risque sont constituées sur cette catégorie de titres :
- s’il s’agit de titres cotés, sur la base de la valeur de marché qui tient
intrinsèquement compte du risque du crédit. Cependant, si le Crédit
agricole du Nord est dispose d’informations particulières sur la situa-
tion financière de l’émetteur qui ne sont pas reflétées dans la valeur
de marché, une dépréciation spécifique est constituée,
- s’il s’agit de titres non cotés, la dépréciation est constituée de
manière similaire à celle des créances sur la clientèle au regard des
pertes probables avérées (cf. note 2.1. Créances et engagements par
signature – Dépréciation au titre du risque de crédit avéré).

Les cessions de titres sont réputées porter sur les titres de même
nature souscrits à la date la plus ancienne.

Les dotations et les reprises de dépréciation ainsi que les plus ou
moins values de cession des titres de placement sont enregistrées
sous la rubrique : "solde des opérations des portefeuilles de placement
et assimilés" du compte de résultat.

titres d’investissement
sont enregistrés en titres d'investissement, les titres à revenu fixe
assortis d’une échéance fixée qui ont été acquis ou reclassés dans
cette catégorie avec l'intention manifeste de les détenir jusqu'à l'échéance.

Ne sont comptabilisés dans cette catégorie que les titres pour lesquels
le Crédit agricole du Nord est dispose de la capacité de financement
nécessaire pour continuer de les détenir jusqu’à leur échéance et
n’est soumis à aucune contrainte existante, juridique ou autre, qui
pourrait remettre en cause son intention de détenir ces titres jusqu’à
leur échéance.
Les titres d'investissement sont comptabilisés pour leur prix d'acqui-
sition, frais d’acquisition et coupons inclus.
La différence entre le prix d’acquisition et le prix de remboursement
est étalée sur la durée de vie résiduelle du titre.
Il n’est pas constitué de dépréciation des titres d’investissement si
leur valeur de marché est inférieure à leur prix de revient. en revanche,
si la dépréciation est liée à un risque propre à l’émetteur du titre, une
dépréciation est constituée conformément aux dispositions du règle-
ment CRC 2002-03 sur le risque de crédit ; elle est enregistrée dans
la rubrique "Coût du risque".
en cas de cession de titres d’investissement, ou de transfert dans
une autre catégorie de titres, pour un montant significatif, l’établis-
sement n’est plus autorisé, pendant l’exercice en cours et pendant
les deux exercices suivants, à classer en titres d’investissement des
titres antérieurement acquis et les titres à acquérir conformément au
règlement CRC 2005-01, hors exceptions prévues par ce texte et par
le CRC 2008-17.

titres de l’activité de portefeuille
Conformément au règlement CRC 2000-02, les titres classés dans
cette catégorie correspondent à des “investissements réalisés de
façon régulière avec pour seul objectif d’en retirer un gain en capital
à moyen terme, sans intention d’investir durablement dans le déve-
loppement du fonds de commerce de l’entreprise émettrice, ni de
participer activement à sa gestion opérationnelle”.

De plus, des titres ne peuvent être affectés à ce portefeuille que si cette
activité, exercée de manière significative et permanente dans un cadre
structuré, procure à l’établissement une rentabilité récurrente, prove-
nant principalement des plus values de cession réalisées.

Le Crédit agricole du Nord est satisfait à ces conditions et peut classer
une partie de ses titres dans cette catégorie.

Les titres de l’activité de portefeuille sont enregistrés pour leur prix
d’acquisition, frais inclus.

Lors des arrêtés comptables, ces titres sont évalués au plus bas de
leur coût historique ou de leur valeur d’utilité, laquelle est déterminée
en tenant compte des perspectives générales d’évolution de l’émetteur
et de la durée résiduelle de détention estimée.
Pour les sociétés cotées, la valeur d’utilité correspond généralement
à la moyenne des cours de bourse constatés sur une période suffi-
samment longue, tenant compte de l’horizon de détention envisagé,
afin d’atténuer l’effet de fortes variations ponctuelles des cours de
bourse.

Les moins-values latentes éventuelles sont calculées par ligne de
titre, et font l’objet d’une dotation de dépréciation sans compensation
avec les plus-values latentes constatées. elles sont enregistrées sous
la rubrique "solde des opérations des portefeuilles de placement et
assimilés", de même que les flux de dépréciation relatifs à ces titres.
Les plus-values latentes ne sont pas comptabilisées.
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Parts dans les entreprises liées, titres de participations et autres
titres détenus à long terme

- Les parts dans les entreprises liées sont les parts détenues dans
des entreprises contrôlées de manière exclusive, incluses ou suscep-
tibles d'être incluses par intégration globale dans un même ensemble
consolidable.
- Les titres de participation sont des titres (autres que des parts dans
une entreprise liée) dont la possession durable est estimée utile à
l'activité de l'établissement, notamment parce qu’elle permet d’exercer
une influence sur la société émettrice des titres ou d’en assurer le
contrôle.
- Les autres titres détenus à long terme correspondent à des titres
détenus dans l'intention de favoriser le développement de relations
professionnelles durables en créant un lien privilégié avec l'entreprise
émettrice, mais sans influencer la gestion de cette dernière, en raison
du faible pourcentage des droits de vote détenus.

Ces titres sont comptabilisés pour leur prix d’acquisition frais inclus.
a la clôture de l’exercice, ces titres sont évalués, titre par titre, en
fonction de leur valeur d’usage et figurent au bilan au plus bas de
leur coût historique ou de cette valeur d’utilité.
Celle-ci représente ce que l’établissement accepterait de décaisser
pour les acquérir, compte tenu de ses objectifs de détention.
L’estimation de la valeur d’utilité peut se fonder sur divers éléments
tels que la rentabilité et les perspectives de rentabilité de l’entreprise
émettrice, ses capitaux propres, la conjoncture économique ou encore
le cours moyen de bourse des derniers mois ou la valeur mathéma-
tique du titre. 
Lorsque la valeur d’utilité de titres est inférieure au coût historique,
ces moins-values latentes font l’objet de dépréciations sans compen-
sation avec les plus-values latentes.

Les dotations et reprises de dépréciations ainsi que les plus ou moins
values de cession relatives à ces titres sont enregistrées sous la
rubrique "Résultat net sur actifs immobilisés".

Prix de marché
Le prix de marché auquel sont évaluées, le cas échéant, les différentes
catégories de titres, est déterminé de la façon suivante :
- les titres négociés sur un marché actif sont évalués au cours le plus
récent,
- si le marché sur lequel le titre est négocié n’est pas ou plus consi-
déré comme actif, ou si le titre n’est pas coté, le Crédit agricole du
Nord est détermine la valeur probable de négociation du titre concerné
en utilisant des techniques de valorisation. en premier lieu, ces tech-
niques font référence à des transactions récentes effectuées dans
des conditions normales de concurrence. Le cas échéant, le Crédit
agricole du Nord est utilise des techniques de valorisation couram-
ment employées par les intervenants sur le marché pour évaluer ces
titres, lorsqu’il a été démontré que ces techniques produisent des
estimations fiables des prix obtenus dans des transactions sur le
marché réel.

Dates d’enregistrement
Le Crédit agricole du Nord est enregistre les titres classés en titres
d’investissement à la date de règlement-livraison. Les autres titres,
quelque soit leur nature ou la catégorie dans laquelle ils sont classés
sont enregistrés à la date de négociation.

Reclassement de titres
Conformément au règlement CRC 2008-17 du 10 décembre 2008, il
est désormais autorisé d’opérer les reclassements de titres suivants :

- du portefeuille de transaction vers le portefeuille d’investissement
ou de placement, en cas de situation exceptionnelle de marché ou
pour les titres à revenu fixe, lorsqu’ils ne sont plus négociables sur un
marché actif et si l’établissement a l’intention et la capacité de les
détenir dans un avenir prévisible ou jusqu’à l’échéance,
- du portefeuille de placement vers le portefeuille d’investissement,
en cas de situation exceptionnelle de marché ou pour les titres à
revenu fixe, lorsqu’ils ne sont plus négociables sur un marché actif.

Le Crédit agricole du Nord est n’a pas opéré, en 2009, de reclasse-
ment au titre du règlement CRC 2008-17.

2.3 - iMMoBiLiSAtioNS

Le Crédit agricole du Nord est applique le règlement CRC 2002-10 du
12 décembre 2002 relatif à l’amortissement et à la dépréciation des
actifs.
Par conséquent, le Crédit agricole du Nord est applique la méthode
de comptabilisation des actifs par composants à l’ensemble de ses
immobilisations corporelles. Conformément aux dispositions de ce
règlement, la base amortissable tient compte de l’éventuelle valeur
résiduelle des immobilisations.
en application du règlement CRC 2004-06, le coût d’acquisition des
immobilisations comprend, outre le prix d’achat, les frais accessoires,
c’est-à-dire les charges directement ou indirectement liées à l’acqui-
sition pour la mise en état d’utilisation du bien ou pour son entrée "en
magasin".
Les terrains sont enregistrés à leur coût d’acquisition.
Les immeubles et le matériel d’équipement sont comptabilisés à leur
coût d’acquisition diminué des amortissements ou des dépréciations
constituées depuis leur mise en service.
Les logiciels acquis sont comptabilisés à leur coût d’acquisition diminué
des amortissements ou des dépréciations constituées depuis leur
date d’acquisition.
Les logiciels créés sont comptabilisés à leur coût de production diminué
des amortissements ou des dépréciations constitués depuis leur
date d’achèvement.
a l’exception des logiciels, les immobilisations incorporelles ne font
pas l’objet d’amortissement. Le cas échéant, elles peuvent faire l’objet
de dépréciation.
Les immobilisations sont amorties en fonction de leurs durées esti-
mées d’utilisation.

Les composants et durées d’amortissement suivants ont été retenus
par le Crédit agricole du Nord est, suite à l’application de la compta-
bilisation des immobilisations par composants. Il convient de préciser
que ces durées d’amortissements doivent être adaptées à la nature
de la construction et à sa localisation :

- Foncier Non amortissable
- gros œuvre Linéaire 30 ans
- second œuvre Linéaire 20 ans
- Installations techniques Linéaire 10 ans
- agencements Linéaire 8 à 10 ans
- Matériel informatique Linéaire ou dégressif 3 à   5 ans
- Matériel spécialisé Linéaire ou dégressif 3 à   5 ans
- Mobilier Linéaire 8 à 10 ans

enfin, les éléments dont dispose le Crédit agricole du Nord est sur la
valeur de ses immobilisations lui permettent de conclure que des
tests de dépréciation ne conduiraient pas à la modification de la base
amortissable existante.

2.4 - DetteS eNveRS LeS étABLiSSeMeNtS De CRéDit et LA
CLieNtèLe

Les dettes envers les établissements de crédit, les entités du Crédit
agricole et la clientèle sont présentées dans les états financiers selon
leur durée initiale ou la nature de ces dettes :
- dettes à vue ou à terme pour les établissements de crédit,
- comptes ordinaires, comptes et avances à terme pour les opérations
internes au Crédit agricole,
- comptes d’épargne à régime spécial et autres dettes pour la clientèle
(celle-ci inclut notamment la clientèle financière).
Les opérations de pension, matérialisées par des titres ou des
valeurs, sont incluses dans ces différentes rubriques, en fonction de
la nature de la contrepartie.
Les intérêts courus sur ces dettes sont enregistrés en compte de dettes
rattachées en contrepartie du compte de résultat.



2.5 - DetteS RePRéSeNtéeS PAR uN titRe

Les dettes représentées par un titre sont présentées selon la nature
de leur support : bons de caisse, titres du marché interbancaire et titres
de créances négociables, emprunts obligataires, à l’exclusion des titres
subordonnés qui sont classés dans la rubrique du passif "Dettes sub-
ordonnées".
Les intérêts courus non échus sont enregistrés en comptes de dettes
rattachées en contrepartie du compte de résultat.
Les primes d’émission ou de remboursement des emprunts obliga-
taires sont amorties sur la durée de vie des emprunts concernés ; la
charge correspondante est inscrite dans la rubrique : "Intérêts et
charges assimilées sur obligations et autres titres à revenu fixe".
Les primes de remboursement peuvent être amorties selon deux
méthodes :
- soit au prorata des intérêts courus pour les obligations émises avant
le 1er Janvier 1993, ou pour celles dont la prime de remboursement
est inférieure à 10 % du prix d'émission,
- soit de façon actuarielle pour les emprunts émis depuis le 1er Janvier
1993 dont la prime de remboursement excède 10 % du prix d'émission.
Le Crédit agricole du Nord est applique également la méthode d’éta-
lement des frais d’emprunts dans ses comptes individuels.
Les commissions de services financiers, versées aux Caisses régiona-
les, sont comptabilisées en charges dans la rubrique "Commissions
(charges)".

2.6 - PRoviSioNS

Le Crédit agricole du Nord est applique le règlement du Comité de la
Réglementation Comptable n°2000-06 sur les passifs concernant la
comptabilisation et l’évaluation des provisions entrant dans le champ
d’application de ce règlement.
Ces provisions comprennent notamment les provisions relatives aux
engagements par signature, aux engagements de retraite et de congés
fin de carrière, aux litiges et aux risques divers.

La provision pour risque de déséquilibre du contrat épargne-logement
est constituée afin de couvrir les engagements aux conséquences
défavorables des contrats épargne-logement. Ces engagements sont
relatifs, d’une part, à l’obligation de rémunérer l’épargne dans le
futur à un taux fixé à l’ouverture du contrat pour une durée indéter-
minée, et, d’autre part, à l’octroi d’un crédit aux souscripteurs des
comptes et plans d’épargne-logement à un taux déterminé fixé à l’ou-
verture du contrat. Cette provision est calculée par génération de
plan épargne-logement et pour l’ensemble des comptes d’épargne-
logement, sachant qu’il n’y a pas de compensation possible entre les
engagements relatifs à des générations différentes.

Les engagements sont établis en prenant en compte, notamment :
- le comportement des souscripteurs, ainsi que l’estimation du montant
et de la durée des emprunts qui seront mis en place dans le futur.
Ces estimations sont établies à partir d’observations historiques de
longue période.
- la courbe des taux observables sur le marché et ses évolutions rai-
sonnablement anticipées.
Les modalités de calcul de cette provision sont établies en conformité
avec le règlement CRC 2007-01 du 14 décembre 2007.

2.7 - foNDS PouR RiSqueS BANCAiReS GéNéRAux (f.R.B.G.)

Conformément aux dispositions prévues par la IVème directive euro-
péenne et le règlement CRBF 90-02 du 23 février 1990 relatifs aux
fonds propres, ces fonds sont constitués à la discrétion de ses diri-
geants, en vue de faire face à des charges ou à des risques dont la
concrétisation est incertaine mais qui relèvent de l’activité bancaire.
Ils sont repris pour couvrir la concrétisation de ces risques en cours
d’exercice.
Depuis le 31 décembre 2005, le Crédit agricole du Nord est n’enre-
gistre plus de “Fonds pour risques bancaires généraux”.

2.8 - oPéRAtioNS SuR LeS iNStRuMeNtS fiNANCieRS à teRMe
et CoNDitioNNeLS

Les opérations de couverture et de marché sur des instruments
financiers à terme de taux, de change ou d’actions sont enregistrées
conformément aux dispositions des règlements CRB 88-02 et 90-15
modifiés et de l’instruction 94-04 de la Commission Bancaire.
Les engagements relatifs à ces opérations sont inscrits au hors-bilan
pour la valeur nominale des contrats : ce montant représente le volume
des opérations en cours.
Les résultats afférents à ces opérations sont enregistrés en fonction
de la nature de l’instrument et de la stratégie suivie : 

opérations de couverture :
Les gains ou pertes réalisés sur opérations de couverture affectées
sont rapportés au compte de résultat symétriquement à la comptabi-
lisation des produits et charges de l’élément couvert et dans la même
rubrique comptable.
Les charges et les produits relatifs aux instruments financiers à
terme ayant pour objet la couverture et la gestion du risque de taux
global sont inscrits prorata temporis dans la rubrique : "Intérêts et
produits (charges) assimilé(e)s – Produit (charge) net(te) sur opérations
de macro-couverture". Les gains et les pertes latents ne sont pas
enregistrés.

opérations de marché :
Les instruments négociés sur un marché organisé ou assimilé ou de
gré à gré ou inclus dans un portefeuille de transaction - au sens du
règlement CRB 90-15 modifié - sont évalués par référence à leur
valeur de marché à la date de clôture.
Celle-ci est déterminée à partir des prix de marché disponibles, s’il
existe un marché actif, ou à l’aide de méthodologies et de modèles
de valorisation internes, en l’absence de marché actif.
Pour les instruments négociés sur des marchés organisés ou assimilés,
l’ensemble des gains et pertes (réalisés ou latents) est comptabilisé.
Les pertes ou profits relatifs à des instruments négociés sur des marchés
peu liquides, dits de gré à gré, ou constituant des positions ouvertes
isolées sont enregistrés dans les résultats au dénouement des
contrats ou prorata temporis selon la nature de l’instrument. en date
d’arrêté, les pertes latentes éventuelles font l’objet d’une provision.
Les gains et pertes ainsi que les mouvements de provisions relatifs à
ces opérations de marché sont portés au compte de résultat sous la
rubrique "solde des opérations des portefeuilles de négociation".

2.9 - oPéRAtioNS eN DeviSeS

Les créances et les dettes monétaires ainsi que les contrats de change
à terme figurant en engagements hors-bilan libellés en devises sont
convertis au cours de marché en vigueur à la date d'arrêté ou au cours
de marché constaté à la date antérieure la plus proche.
Les charges et les produits payés ou perçus sont enregistrés au cours
du jour de la transaction ; les charges et produits courus mais non payés
ou perçus sont convertis au cours de clôture.

a chaque arrêté, les opérations de change à terme sont évaluées au
cours à terme restant à courir de la devise concernée. Les gains ou les
pertes constatés sont portés au compte de résultat sous la rubrique :
"solde des opérations des portefeuilles de négociation – solde des opé-
rations de change et instruments financiers assimilés".
Dans le cadre de l'application des règlements CRBF n° 89-01, le Crédit
agricole du Nord est a mis en place une comptabilité multi-devises lui
permettant un suivi de sa position de change et la mesure de son expo-
sition à ce risque. 
Le montant global de la position de change opérationnelle du Crédit
agricole du Nord est est nulle au 31 décembre 2009.
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2.10 - eNGAGeMeNtS hoRS-BiLAN

Le hors-bilan retrace notamment les engagements de financement
pour la partie non utilisée et les engagements de garantie donnés et
reçus.
Le cas échéant, les engagements donnés font l’objet d’une provision
lorsqu’il existe une probabilité de mise en jeu entraînant une perte
pour le Crédit agricole du Nord est.
Le hors bilan publiable ne fait mention ni des engagements sur
instruments financiers à terme, ni des opérations de change. De
même, il ne comporte pas les engagements reçus concernant les
Bons du trésor, les valeurs assimilées et les autres valeurs données
en garantie.
Ces éléments sont toutefois détaillés dans l’annexe, aux notes 21 et
22.

2.11 - PARtiCiPAtioN DeS SALARiéS Aux fRuitS De L’exPANSioN
et iNtéReSSeMeNt

La participation des salariés aux fruits de l’expansion est constatée
dans le compte de résultat de l’exercice au titre duquel le droit des
salariés est né.
L’intéressement est couvert par l’accord du 2 juin 2009 pour une
durée de 3 ans.
La participation et l’intéressement figurent dans les "Frais de personnel".

2.12 - AvANtAGeS Au PeRSoNNeL PoStéRieuRS à L’eMPLoi

engagements en matière de retraite, de pré-retraite et d’indemnités
de fin de carrière – régimes à prestations définies
Le Crédit agricole du Nord est applique la recommandation n° 2003-
R.01 du Conseil National de la Comptabilité du 1er avril 2003 relative
aux règles de comptabilisation et d’évaluation des engagements de
retraite et avantages similaires.
a ce titre, le Crédit agricole du Nord est provisionne ses engagements
de retraite et avantages similaires relevant de la catégorie des régimes
à prestations définies.
Les écarts actuariels étant passés immédiatement en résultat, le
montant de la provision est égal à :
- la valeur actuelle de l’obligation au titre des prestations définies à
la date de clôture, calculée selon la méthode actuarielle préconisée
par la recommandation,
- diminuée, le cas échéant, de la juste valeur des actifs du régime.
Ceux-ci peuvent-être représentés par une police d’assurance éligible.
Dans le cas où l’obligation est totalement couverte par une telle poli-
ce, la juste valeur de cette dernière est considérée comme étant celle
de l’obligation correspondante (soit le montant de la dette actuarielle
correspondante).

Les autres engagements à la charge de la Caisse régionale, relevant
de la catégorie des régimes à prestations définies, sont les suivants :
- indemnités de retraite complémentaire dite “chapeau” pour les
Cadres de Direction et pour les administrateurs,
- indemnités de fin de carrière pour l’ensemble du personnel,
- indemnités de fin de carrière pour les Cadres de Direction.
Ces engagements sont couverts par des polices d’assurance et par
une provision comptable complémentaire.

Plans de retraite – régimes à cotisations définies
Il existe divers régimes de retraite obligatoires auxquels cotisent les
sociétés "employeurs". Les fonds sont gérés par des organismes indé-
pendants et les sociétés cotisantes n’ont aucune obligation, juridique
ou implicite, de payer des cotisations supplémentaires si les fonds
n’ont pas suffisamment d’actifs pour servir tous les avantages cor-
respondant aux services rendus par le personnel pendant l’exercice
et les exercices antérieurs.
Par conséquent, le Crédit agricole du Nord est n’a pas de passif à ce
titre autre que les cotisations à payer pour l’exercice écoulé. 
Le montant des cotisations au titre de ces régimes de retraite est
enregistré en "frais de personnel".

2.13 - ChARGeS et PRoDuitS exCePtioNNeLS

Ils représentent les charges et les produits qui surviennent de manière
exceptionnelle et relatifs à des opérations ne relevant pas du cadre des
activités courantes du Crédit agricole du Nord est.

2.14 - iMPôt SuR LeS BéNéfiCeS (ChARGe fiSCALe)

D’une façon générale, seul l’impôt exigible est constaté dans les
comptes individuels. La charge d’impôt figurant au compte de résultat
correspond à l’impôt sur les sociétés dû au titre de l’exercice. elle
intègre les conséquences de la contribution sociale sur les bénéfices
de 3,3 %.

Les crédits d’impôt sur revenus de créances et de portefeuilles titres,
lorsqu’ils sont effectivement utilisés en règlement de l’impôt sur les
sociétés dû au titre de l’exercice, sont comptabilisés dans la même
rubrique que les produits auxquels ils se rattachent. La charge d’impôt
correspondante est maintenue dans la rubrique "Impôts sur les béné-
fices" du compte de résultat.

27



Note 3 - CRéANCeS SuR LeS etABLiSSeMeNtS De CRéDit - ANALySe PAR DuRée RéSiDueLLe

Comptes et prêts :
- à vue 225 0 0 0 225 0 225 207
- à terme 50 154 931 762 1 897 8 1 905 86 187

Prêts subordonnés 0 0 0 7 378 7 378 21 7 399 7 446
total 275 154 931 8 140 9 500 29 9 529 93 840
Dépréciations 0 0
valeur nette au bilan 9 529 93 840

oPéRAtioNS iNteRNeS Au CRéDit AGRiCoLe
Comptes ordinaires 98 563 0 0 0 98 563 44 98 607 153 876
Comptes et avances à terme 94 061 16 172 332 847 2 438 445 518 14 460 459 978 217 826
Prêts subordonnés 0 0 0 45 000 45 000 83 45 083 45 120
total 192 624 16 172 332 847 47 438 589 081 14 587 603 668 416 822
Dépréciations 0 0
valeur nette au bilan 603 668 416 822

Les prêts subordonnés et participatifs consentis aux établissements de crédit s’élèvent à 52 482 milliers d’euros. Les titres subordonnés en
portefeuille s’élèvent à 71 947 milliers d’euros.
Parmi les créances sur les établissements de crédit, aucune créance n’est éligible au refinancement de la banque centrale.
Opérations internes au Crédit agricole : en matière de comptes et avances à terme, cette rubrique enregistre les placements monétaires réalisés par
la Caisse régionale auprès de Crédit agricole s.a. dans le cadre des relations financières internes.

Les prêts subordonnés et participatifs consentis à la clientèle s’élèvent à 58 600 milliers d’euros. Les titres subordonnés en portefeuille 
s’élèvent à 3 576 milliers d’euros.
Parmi les créances sur la clientèle, 2 602 073 milliers d’euros sont éligibles au refinancement de la banque centrale au 31 décembre 2009
contre 2 256 381 milliers d'euros au 21 décembre 2008.
Les encours restructurés au 31 décembre 2009 s’élèvent à 39 425 milliers d’euros contre 49 517 milliers d’euros au 31 décembre 2008.

> 3 mois
1 an

> 1 an
5 ans

> 5 ans total en 
principal

Créances
rattachées

total
31/12/2009

total
31/12/2008

Les éléments chiffrés sont présentés en milliers d’euros, sauf précision contraire.

oPéRAtioNS AveC LA CLieNtèLe
Créances commerciales 26 083 143 0 0 26 226 135 26 361 23 969
autres concours à la clientèle 1 432 538 1 893 055 6 436 580 6 838 020 16 600 193 94 981 16 695 174 17 160 570
Comptes ordinaires débiteurs 82 130 0 0 0 82 130 1 113 83 243 98 878

Dépréciations - 217 302 - 205 139

valeur nette au bilan 16 587 476 17 078 278

Note 4 - oPéRAtioNS AveC LA CLieNtèLe 

3 mois > 3 mois
1 an

> 1 an
5 ans

> 5 ans total en 
principal

Créances
rattachées

Note 4.1 - oPéRAtioNS AveC LA CLieNtèLe - ANALySe PAR DuRée RéSiDueLLe
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Note 4.2 - oPéRAtioNS AveC LA CLieNtèLe - ANALySe PAR ZoNe GéoGRAPhique
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- France (y compris DOM-tOM) 16 470 248 16 798 888
- autres pays de L'U.e. 112 241 182 472
- autres pays d'europe 31 257 34 457
- amérique du Nord 88 862 141 206
- amérique Centrale et Latine 405 1 902
- afrique et Moyen-Orient 4 073 4 254
- asie et Océanie (hors Japon) 1 322 1 441
- Japon 141 146
- Non ventilés et organismes internationaux 0 0

total en principal 16 708 549 17 164 766
Créances rattachées 96 229 118 651
Dépréciations - 217 302 - 205 139

valeur nette au bilan 16 587 476 17 078 278

31/12/2009 31/12/2008

Note 4.3 - oPéRAtioNS AveC LA CLieNtèLe - ANALySe PAR AGeNt éCoNoMique

encours
bruts

Dont 
encours douteux            

Dépréciations des
encours douteux            

Dépréciations des 
encours douteux

compromis            

Dont encours 
douteux compromis

- Particuliers 5 897 425 124 332 32 917 86 484 22 231
- agriculteurs 3 460 842 36 099 18 484 29 190 15 834
- autres professionnels 1 256 912 63 924 35 847 45 030 26 957
- sociétés financières 472 081 224 156 163 122
- entreprises 4 782 189 77 787 31 694 55 416 25 602
- Collectivités publiques 887 426 520 0 394 0
- autres agents économiques 47 903 728 390 625 353
total 16 804 778 303 614 119 488 217 302 91 099

encours
bruts

Dont 
encours douteux            

Dépréciations des
encours douteux            

Dépréciations des 
encours douteux

compromis            

Dont encours 
douteux compromis

- Particuliers 6 031 033 101 243 38 250 81 686 33 377
- agriculteurs 3 346 774 33 234 16 281 26 865 13 918
- autres professionnels 1 319 644 54 023 36 702 44 173 30 541
- sociétés financières 512 193 1 089 824 1 015 787
- entreprises 5 079 309 60 933 35 586 50 992 32 698
- Collectivités publiques 951 262 0 0 0 0
- autres agents économiques 43 202 673 580 408 346
total 17 283 417 251 195 128 223 205 139 111 667

encours au 31/12/2009

encours au 31/12/2008



effets publics et valeurs assimilées 0 0
.dont surcote restant à amortir 0 0

.dont décote restant à amortir 0 0
Créances rattachées 0 0
valeur nette au bilan 0 0 0 0 0 0

Obligations et autres titres à revenu fixe
emis par organismes publics 0
autres émetteurs 199 442 205 600 405 042 278 351
.dont surcote restant à amortir 859 6 865 1 418

.dont décote restant à amortir - 280 - 2 956 - 3 236 - 4 020

Créances rattachées 6 359 4 113 10 472 5 515
Dépréciations - 661 - 661 - 3 948
valeur nette au bilan 0 205 140 0 209 713 414 853 279 918

actions et autres titres à revenu variable 97 577 97 577 126 110
Créances rattachées
Dépréciations - 19 548 - 19 548 - 18 932
valeur nette au bilan 0 78 029 0 0 78 029 107 178

total valeur nette 0 283 169 0 209 713 492 882 387 096
Valeurs estimatives 0 288 398 0 215 072 503 470 388 929
Plus-values latentes    31/12/2009 0 11 587 0 9 473 21 060 1 833

31/12/2008 0 4 545 0 - 2 712 1 833

Note 5 - titReS De tRANSACtioN, De PLACeMeNt, D’iNveStiSSeMeNt et titReS De L’ACtivité De PoRtefeuiLLe

31/12/2009

transaction      Placement titres de       investissement       total

l’activité de 

portefeuille

31/12/2008

total     

aucun transfert de titres d’un portefeuille à un autre a été réalisé pendant l’exercice 2009 et aucune cession de titres d’investissement est 
intervenue avant l’échéance.
La valeur estimée des plus-values latentes sur le portefeuille de titres de placement s'élève à 11 587 milliers d’euros au 31/12/2009, contre
4 545 milliers d’euros au 31/12/2008. La valeur estimative des titres de placement correspond au dernier cours de bourse.

La valeur estimée des plus et moins-values latentes sur le portefeuille de titres d’investissement s'élève à 9 473 milliers d’euros au
31/12/2009 contre - 2 712 milliers d’euros au 31/12/2008.
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Note 5.1 - titReS De tRANSACtioN, De PLACeMeNt, D’iNveStiSSeMeNt et titReS De L’ACtivité De PoRtefeuiLLe 
(hors effets publics)

ventilation par grandes catégories de contrepartie

31/12/2009 31/12/2008

- administrations et banques centrales 0 0
- etablissements de crédit 403 557 268 638
- sociétés financières 78 029 107 177
- Collectivités locales 0 0
- entreprises, assurances et autres clientèles 11 296 11 281

valeur nette au bilan 492 882 387 096



- OPCVM monétaires
- OPCVM obligataires 
- OPCVM actions 12 002 8 914
- OPCVM autres 15 737 8 978

totAL 27 739 17 892

La Caisse régionale du Nord est ne détient pas d’OPCVM sous contrôle exclusif (Fonds dédiés notamment).
La répartition de l’ensemble des OPCVM par nature est la suivante au 31 décembre 2009 :

valeur 
d’inventaire

valeur 
liquidative

Note 5.3 - effetS PuBLiCS, oBLiGAtioNS et AutReS titReS à ReveNu fixe - ANALySe PAR DuRée RéSiDueLLe

Obligations et autres titres à revenu fixe 2 205 16 096 188 302 198 439 405 042 10 472 415 514 283 866
effets publics et valeurs assimilées 0 0 0 0 0 0 0 0
Valeur brute 2 205 16 096 188 302 198 439 405 042 10 472 415 514 283 866
Dépréciations - 661 - 3 948

valeur nette au bilan 414 853 279 918

titres cotés 384 556 0 0 384 556 242 656 0 0 242 656
titres non cotés 20 486 0 97 577 118 063 35 695 0 126 110 161 805       
Créances rattachées 10 472 0 0 10 472 5 515 0 0 5 515
Dépréciations - 661 0 - 19 548 - 20 209 - 3 948 0 - 18 932 - 22 880

valeur nette au bilan 414 853 0 78 029 492 882 279 918 0 107 178 387 096

Note 5.2 - veNtiLAtioN DeS titReS CotéS et NoN CotéS à ReveNu fixe ou vARiABLe

31/12/2009 31/12/2008

obligations
et autres
titres à
revenu fixe

effets
publics et
valeurs
assimilées

Actions et
autres titres
à revenu
variable

total totalobligations
et autres
titres à
revenu fixe

effets
publics et
valeurs
assimilées

Actions et
autres titres
à revenu
variable

La répartition des parts d’OPCVM détenues par la Caisse régionale du Crédit agricole du Nord est (27 739 milliers d’euros) est la suivante : 
- OPCVM français : 27 739 milliers d’euros, dont OPCVM français de capitalisation : 27 739 milliers d’euros 
- OPCVM étrangers : néant
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> 3 mois
1 an

> 1 an
5 ans

> 5 ans total en 
principal

Créances
rattachées

total
31/12/2009

total
31/12/2008

3 mois<_
<_ <_



Note 6 - titReS De PARtiCiPAtioN et De fiLiALeS

Capital 

Brutes Nettes 

Capitaux
propres
autres 
que le
capital

quote-
part de
capital
détenu

Prêts et
avances

consentis
par la

société et
non rem-
boursés

Montant
des cau-
tions et

avals
donnés
par la

société

Résultats
bénéfice
ou perte

du dernier
exercice

clos

PNB ou
chiffre

d’affaires
ht du

dernier
exercice
écoulé

Dividendes
encaissés

par la
société au
cours de
l’exercice

valeurs
comptables

des titres détenus

(*) Données provisoires au 31/12/2009.

sauf mention spécifique, les données présentées sont des informations au 31/12/2009.
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(*)

(*)

(*)

(*)

PARtiCiPAtioNS DoNt LA vALeuR D’iNveNtAiRe exCèDe 1 % Du CAPitAL De L’eNtité

- Participations dans les établissements de crédit

- autres parts dans les entreprises liées

Cofinep sas 11 000 4 539 100 % 11 002 11 002 0 0 1 017 510 2 000
Nord est Champagne 
agro Partenaires sas 100 000 - 1 709 100 % 106 080 100 350 115 000 0 3 688 - 9 256 0
Nord est 
Développement sas 30 000 - 825 100 % 29 975 24 825 0 0 324 - 833 0
Nord est Optimmo sas 25 000 - 2 461 100 % 21 831 21 831 14 000 0 1 750 903 0
Innovation Nord est sas 5 000 - 2 455 100 % 5 000 2 315 0 0 266 - 327 0

171 000 - 2 911 173 888 160 323 129 000 0 7 045 - 9 003 2 000

- autres titres de participation

agro Invest sas 15 788 - 2 405 15,32 % 15 006 14 161 0 0 243 - 4 159 0
sacam avenir sas 2 060 - 2 3,51 % 3 107 3 107 0 0 3 - 2 0
sacam 
Développement sas 730 622 26 083 3,94 % 28 769 28 769 13 455 0 12 108 - 39 839 481
sacam Fireca sas 74 700 - 22 163 3,73 % 2 786 1 960 0 0 1 490 1 479 0
sacam International sas 900 040 - 43 739 3,99 % 35 938 35 363 0 0 18 219 - 44 237 0
sacam Participations sas 250 - 16 3,94 % 2 856 2 856 0 0 21 11 0
Belgium Ca sas 120 000 3 831 45,00 % 54 000 54 000 4 230 0 16 926 16 673 7 155
Rue La Boétie sas 2 222 942 13 335 180 4,00 % 638 045 638 045 157 768 0 115 489 32 21 311

4 066 402 13 296 769 780 507 778 261 175 453 0 164 499 - 70 042 28 947

PARtiCiPAtioNS DoNt LA vALeuR D’iNveNtAiRe eSt iNféRieuRe à 1 % Du CAPitAL De L’eNtité

- Participations dans des établissements de crédit 99 99 0
- autres parts dans les entreprises liées 317 317 149
- autres titres de participation 10 241 9 729 2 288

10 657 10 145 2 437

total parts dans les entreprises liées et participations 965 052 948 729 306 890



Parts dans les entreprises liées
titres non cotés 174 204 165 082 161 059 165 551
titres cotés
avances consolidables 129 880 129 149 134 515 134 515
Créances rattachées 57 57 0 0
Dépréciations - 14 296 - 2 964

valeur nette au bilan 289 845 294 288 292 610 300 066

titres de participation et autres titres détenus à long terme
titres de participation

titres non cotés 790 848 1 134 363 760 022 1 109 634
titres cotés
avances consolidables 177 740 177 740 173 807 173 807
Créances rattachées 13 805 13 805 293 293
Dépréciations - 2 757 - 1 898

sous-total titres de participation 979 636 1 325 908 932 224 1 283 734

Autres titres détenus à long terme
titres non cotés 4 303 4 301 4 303 4 301
titres cotés
avances consolidables 2 744 0 2 744 2 744
Créances rattachées 130 130 120 120
Dépréciations - 2 746 - 2

sous-total autres titres détenus à long terme 4 431 4 431 7 165 7 165

valeur nette au bilan 984 067 1 330 339 939 389 1 290 899

total des titres de participation 1 273 912 1 624 627 1 231 999 1 590 965

total valeurs brutes
titres non cotés 969 355 925 384
titres cotés 0 0
total 969 355 925 384

31/12/2009

valeur au bilan valeur estimative valeur au bilan valeur estimative

31/12/2008

Note 6.1 - vALeuR eStiMAtive DeS titReS De PARtiCiPAtioN 
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Les valeurs estimatives sont déterminées d’après la valeur d’utilité des titres ; celle-ci n’est pas nécessairement la valeur de marché. NB : la valeur estimative
des titres de participation non cotés 2008 (sas Rue La Boétie) a été corrigée pour retenir la valeur d’utilité de ce titre et non la valeur de marché.
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Parts dans les entreprises liées
Valeurs brutes 161 059 22 147 9 002 174 204
avances consolidables 134 515 139 478 144 113 129 880
Créances rattachées 0 57 57
Dépréciations - 2 964 - 11 332 - 14 296

Valeur nette au bilan parts entreprises liées 292 610 150 350 153 115 289 845

titres de participations
Valeurs brutes 760 022 31 559 733 790 848
avances consolidables 173 807 30 785 26 633 - 219 177 740
Créances rattachées 293 13 512 13 805
Dépréciations - 1 898 - 1 425 - 566 - 2 757

Autres titres détenus à long terme
Valeurs brutes 4 303 4 303
avances consolidables 2 744 2 744
Créances rattachées 120 10 130
Dépréciations - 2 - 2 744 - 2 746

Valeur nette au bilan titres participation et 
autres titres détenus à long terme 939 389 71 697 26 800 - 219 984 067

total immobilisations financières 1 231 999 222 046 179 915 - 219 1 273 911

Note 7 - vARiAtioN De L’ACtif iMMoBiLiSé

31/12/2008 31/12/2009Augmentations
Acquisitions

Diminutions
(cessions,
échéance)

Autres 
mouvements

(1)

7.1 - iMMoBiLiSAtioNS fiNANCièReS

immobilisations incorporelles
Valeurs brutes 3 377 30 0 0 3 407
amortissements et dépréciations - 236 - 1 493 0 0 - 1 729
Valeur nette au bilan 3 141 - 1 463 0 0 1 678

immobilisations corporelles
Valeurs brutes 150 705 3 129 4 118 0 149 716
amortissements et dépréciations - 86 662 - 8 628 0 3 232 - 92 058
Valeur nette au bilan 64 043 - 5 499 4 118 3 232 57 658

total 67 184 - 6 962 4 118 3 232 59 336

31/12/2008 31/12/2009Autres 
mouvements

7.2 - iMMoBiLiSAtioNS CoRPoReLLeS et iNCoRPoReLLeS

(1) La rubrique "autres mouvements" présente le reclassement comptable des avances Cedicam pour - 219 milliers d’euros. 

Augmentations
Acquisitions

Diminutions
(cessions,
échéance)



AutReS ACtifS (1)
- Instruments conditionnels achetés 7 046 14
- Comptes de stock et emplois divers 0 58
- Comptes de règlement 15 587 16 219
- Débiteurs divers 132 946 334 578

Valeur nette au bilan 155 579 350 869

CoMPteS De RéGuLARiSAtioN
- Comptes d'encaissement et de transfert 5 683 52 423
- Comptes d’ajustement et comptes d’écart 1 0
- Pertes latentes et pertes à étaler sur instruments financiers 0 0
- Charges constatées d'avance 1 893 14 535
- Produits à recevoir sur engagements sur instruments financiers à terme 8 749 10 085
- autres produits à recevoir 54 436 62 876
- Charges à répartir 50 66
- Primes d'émission et de remboursement sur emprunts obligataires 0 0
- autres comptes de régularisation 0 0

Valeur nette au bilan 70 812 139 985

valeur au bilan 226 391 490 854

Note 8 - CoMPteS De RéGuLARiSAtioN et ACtifS DiveRS

31/12/2009 31/12/2008

(1) Les montants incluent les créances rattachées.
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Dépréciations déduites de l’actif 
sur opérations interbancaires et assimilés
sur créances clientèle 205 139 116 091 101 205 2 723 217 302
Opérations sur titres 27 744 25 802 13 538 40 008
Valeurs immobilisées 395 1 516 104 1 807
autres actifs

total des dépréciations - actif 233 278 143 409 114 847 2 723 259 117

Note 9 - DéPRéCiAtioNS iNSCRiteS eN DéDuCtioN De L’ACtif

Solde au
31/12/2008

Solde au
31/12/2009

Dotations Désactua-
lisation

Autres
mouvements

Reprises et
utilisations

Opérations internes au Crédit agricole : ce poste est constitué pour une large part des avances accordées par Crédit  agricole s.a. et nécessaires au
financement de l’encours des prêts octroyés par la Caisse régionale.

etablissements de crédit
Comptes et emprunts :
- à vue 7 897 7 897 0 7 897 822
- à terme 5 965 7 378 13 343 129 13 472 12 812

Valeur au bilan 7 897 0 5 965 7 378 21 240 129 21 369 13 634

opérations internes au Crédit Agricole
Comptes ordinaires 94 931 94 931 3 295 98 226 113 434
Comptes et avances à terme 1 029 785 2 329 296 3 945 520 2 799 976 10 104 577 23 723 10 128 300 9 804 458

Valeur au bilan 1 124 716 2 329 296 3 945 520 2 799 976 10 199 508 27 018 10 226 526 9 917 892

Note 10 - DetteS eNveRS LeS etABLiSSeMeNtS De CRéDit - ANALySe PAR DuRée RéSiDueLLe

total en 
principal

Dettes
rattachées

total
31/12/2009

total
31/12/2008

> 3 mois
1 an

> 1 an
5 ans

> 5 ans3 mois<_
<_ <_
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- Particuliers 3 374 065 3 104 254
- agriculteurs 654 262 682 222
- autres professionnels 188 790 182 782
- sociétés financières 39 127 168 114
- entreprises 1 147 020 896 075
- Collectivités publiques 6 208 21 410
- autres agents économiques 142 139 126 786

Valeur au bilan 5 551 611 5 181 643

Comptes créditeurs de la clientèle
Comptes ordinaires créditeurs 2 573 638 2 573 638 45 2 573 683 2 607 550
Comptes d'épargne à régime spécial

- à vue 47 348 47 348 0 47 348 50 796
- à terme

autres dettes envers la clientèle
- à vue 
- à terme 108 820 520 314 1 607 259 615 153 2 851 546 79 034 2 930 580 2 523 297

Valeur au bilan 2 729 806 520 314 1 607 259 615 153 5 472 532 79 079 5 551 611 5 181 643

Note 11 - CoMPteS CRéDiteuRS De LA CLieNtèLe 

Note 11.2 - CoMPteS CRéDiteuRS De LA CLieNtèLe - ANALySe PAR AGeNt éCoNoMique

Note 11.1 - CoMPteS CRéDiteuRS De LA CLieNtèLe - ANALySe PAR DuRée RéSiDueLLe

31/12/2009 31/12/2008

total en 
principal

Dettes
rattachées

total
31/12/2009

total
31/12/2008

Dettes représentées par un titre
Bons de caisse 207 5 184 14 980 0 20 371 668 21 039 7 343
titres de créances négociables (1) 735 449 10 000 0 160 000 905 449 785 906 234 2 142 263

Valeur au bilan 735 656 15 184 14 980 160 000 925 820 1 453 927 273 2 149 606

Note 12 - DetteS RePRéSeNtéeS PAR uN titRe 

total en 
principal

Dettes
rattachées

total
31/12/2009

total
31/12/2008

(1) aucune émission de tCN n’a été réalisée à l’étranger.

Note 12.1 - ANALySe PAR DuRée RéSiDueLLe

> 3 mois
1 an

> 1 an
5 ans

> 5 ans3 mois<_
<_ <_

> 3 mois
1 an

> 1 an
5 ans

> 5 ans3 mois<_
<_ <_
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Autres passifs (1)
- Opérations de contrepartie (titres de transactions)
- Dettes représentatives de titres empruntés
- Instruments conditionnels vendus 11 14
- Comptes de règlement et de négociation 2 324 0
- Créditeurs divers 162 003 101 274
- Versements restant à effectuer sur titres 41 216 47 096
Valeur au bilan 205 554 148 384

Comptes de régularisation
- Comptes d'encaissement et de transfert 5 542 51 508
- Comptes d’ajustement et comptes d’écart
- gains latents et gains à étaler sur instruments financiers 417 680
- Produits constatés d'avance 46 310 43 398
- Charges à payer sur engagements sur instruments financiers à terme 19 719 24 166
- autres charges à payer 42 083 52 483
- autres comptes de régularisation 0 0
Valeur au bilan 114 071 172 235

valeur au bilan 319 625 320 619

Note 13 - CoMPteS De RéGuLARiSAtioN et PASSifS DiveRS 

31/12/2009 31/12/2008

(1) Les montants incluent les dettes rattachées.

Provisions de passif
- engagements de retraite (1) 6 454 3 132 669 2 653
- primes médailles du travail 1 814 131 1 683
- engagements par signature 13 231 433 8 387 5 277
- risques fiscaux (2) 1 664 991 645 2 010
- impôts différés (3) 1 231 246 985
- risques de crédit (4) 67 582 9 216 1 76 797
- risques opérationnels (5) 10 880 638 349 2 124 577 9 622
- risque de déséquilibre du 
contrat épargne logement (6) 15 320 1 900 4 470 12 750
- participations 305 305 0
- litiges (7) 3 140 5 519 44 138 - 577 7 900
- risques d’irrécouvrabilité 
sur titres illiquides (8)            24 924 13 345 38 269
- autres risques et charges                      8 755 7 607 584 3 439 12 339

Valeur au bilan 155 300 39 649 5 131 19 533 0 170 285

Note 14 - PRoviSioNS 

Solde au
31/12/2008

Solde au
31/12/2009

Dotations Reprises
utilisées

Reprises 
non utilisées

Autres 
mouvements

(1) Provisions sur indemnités dues aux salariés en fin de carrière.
(2) Provisions couvrant des redressements fiscaux déjà notifiés.
(3) Provision pour impôts différés constatés dans les comptes individuels.
(4) Ces provisions sont établies sur base collective à partir notamment des estimations découlant des modèles “Bâle II”.
(5) Provision sur tous risques de perte résultant de la défaillance ou de l'inadéquation des processus internes, des personnes, des systèmes ou d'évènements
extérieurs. La Caisse régionale provisionne ses risques opérationnels sur la base des pertes potentielles de l'année à venir, mesurées au travers d'une carto-
graphie des risques et d'une historisation de ses pertes classifiées selon cette cartographie.
(6) Voir note 15 ci-après.
(7) Provision sur risques relatifs à des recours formés par des tiers dans le cadre de litiges d’ordre légal ou contractuel.
(8) La Caisse régionale a opté pour une couverture des risques d’irrécouvrabilité sur ses titres alternatifs illiquides, ce risque étant défini comme le risque de
dégradation de la valeur de ces actifs par rapport à la dernière information connue (valorisations fournies par les valorisateurs). en l’absence de visibilité sur
les potentiels remboursements et compte tenu de la nature des opérations, la Caisse régionale a privilégié une couverture à 100 % de ce risque d’irrécouvra-
bilité.

informations sur les passifs éventuels
Dans le cadre du Droit Individuel à la Formation, le volume d’heures de formation cumulé correspondant aux droits acquis représente 
280 493 heures dont 222 133 heures n’ayant pas donné lieu à demande.



Plans d’épargne-logement : 6 950 1 550 890 7 610
Comptes épargne-logement : 8 370 350 3 580 5 140

total provision au titre des contrats épargne-logement 15 320 1 900 4 470 12 750
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Note 15 - ePARGNe LoGeMeNt

Une provision est constituée afin de couvrir les engagements aux conséquences défavorables des contrats épargne-logement. Ces engage-
ments sont relatifs, d’une part, à l’obligation de rémunérer l’épargne dans le futur à un taux fixé à l’ouverture du contrat pour une durée indé-
terminée, et, d’autre part, à l’octroi d’un crédit aux souscripteurs des comptes et plans d’épargne-logement à un taux déterminé fixé à l’ouverture
du contrat. Cette provision est calculée par génération de plan d’épargne-logement et pour l’ensemble des comptes épargne-logement, sachant qu’il
n’y a pas de compensation possible entre les engagements relatifs à des générations différentes. 
Les engagements sont établis en prenant en compte, notamment :
- le comportement des souscripteurs, ainsi que l’estimation du montant et de la durée des emprunts qui seront mis en place dans le futur. Ces
estimations sont établies à partir d’observations historiques de longue période. 
- la courbe des taux observables sur le marché et ses évolutions raisonnablement anticipées. 

Les modalités de calcul de cette provision mise en œuvre par le groupe Crédit agricole ont été établies en conformité avec le règlement CRC
n° 2007-01 du 14 décembre 2007 sur la comptabilisation des comptes et plans d’épargne-logement.

L’ancienneté est déterminée conformément au règlement CRC 2007-01 du 14 décembre 2007, en relation avec les générations d’épargne-
logement (la dernière datant de 2003).
Les encours de collecte sont des encours hors prime d’état.

Plans d’épargne-logement :
ancienneté de moins de 4 ans 0 0
ancienneté de plus de 4 ans et de moins de 10 ans 1 154 672 999 375
ancienneté de plus de 10 ans 659 980 803 615

total plans d’épargne-logement 1 814 652 1 802 990
total comptes épargne-logement 240 577 261 428

total encours collectés au titre des contrats épargne-logement 2 055 229 2 064 418

31/12/2009 31/12/2008

15.1 - eNCouRS CoLLeCtéS Au titRe DeS CoMPteS et PLANS D’éPARGNe-LoGeMeNt SuR LA PhASe D’éPARGNe

Plans d’épargne-logement : 30 728 32 321
Comptes épargne-logement : 76 832 83 192

total encours de crédits en vie octroyés au titre des contrats épargne-logement 107 560 115 513

15.2 - eNCouRS De CRéDitS oCtRoyéS Au titRe DeS CoMPteS et PLANS D’éPARGNe-LoGeMeNt

L’ancienneté est déterminée conformément au règlement CRC 2007-01 du 14 décembre 2007.

Plans d’épargne-logement :
ancienneté de moins de 4 ans 0 0
ancienneté de plus de 4 ans et de moins de 10 ans 1 510 2 442
ancienneté de plus de 10 ans 6 100 4 508

total plans d’épargne-logement 7 610 6 950
total comptes épargne-logement 5 140 8 370

total provision au titre des contrats épargne-logement 12 750 15 320

15.3 - PRoviSioN Au titRe DeS CoMPteS et PLANS D’éPARGNe-LoGeMeNt

31/12/2008 Dotations Reprises 31/12/2009

31/12/2009 31/12/2008

31/12/2009 31/12/2008



Provisions/actifs au 1er janvier - 6 442 - 5 107
Cotisation de l’employeur 4 207 1 273
acquisition, cession (modification périmètre consolidation)
Paiements directs de l’employeur
Charge nette comptabilisée au compte de résultat - 374           - 2 608           
Provisions/actifs au 31 décembre - 2 609 - 6 442

Juste valeur des actifs/droits à remboursement au 1er janvier 16 595 22 746
Rendement attendu des actifs 578 922
gains/pertes actuariels sur les actifs du régime - 93 - 548
Cotisation de l’employeur 4 207 1 273
Cotisation de l'employé
Modification/réduction/liquidation de plan - 6 785
acquisition, cession (modification périmètre consolidation)
Indemnités de cessation d'activité
Prestations versées - 1 473 - 1 013
Juste valeur des actifs/droit à remboursement au 31 décembre 19 814 16 595

Coûts des services rendus sur la période 1 237 1 256
effet de l’actualisation 1 206 1 404
Rendement attendu des actifs sur la période - 578 - 922
amortissement du coût des services passés 26 870
amortissement des gains/pertes actuariels au 31/12/2009  - 1 517
autres gains ou pertes
Charge nette comptabilisée au compte de résultat 374 2 608

Dette actuarielle au 1er janvier 23 036 27 857
Coûts des services rendus sur la période 1 237 1 256
effet de l’actualisation 1 206 1 404
Cotisations de l’employé
Modification/réduction/liquidation de plan 309 - 6 785
acquisition, cession (modification périmètre consolidation)
Indemnités de cessation d’activité
Prestations versées - 1 473 - 1 013
gains/pertes actuariels * - 1 610 317
dette actuarielle au 31 décembre 22 705 23 036
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Note 16 - eNGAGeMeNtS SoCiAux : AvANtAGeS PoStéRieuRS A L’eMPLoi, RéGiMeS A PReStAtioNS DéfiNieS

Les engagements sociaux postérieurs à l’emploi du Crédit agricole du Nord est concernent le régime de retraite complémentaire des cadres
de direction et des administrateurs et les indemnités de fin de carrière dues au personnel ainsi qu'aux cadres de direction.
Ces engagements sont couverts par 4 polices d’assurance éligibles souscrites auprès de Prédica. Une provision de classe 5 (voir note 14) est
comptabilisée pour constater la différence entre la dette actuarielle de fin d’exercice et la juste valeur des actifs des régimes. au 31 décembre
2009, cette provision représente 2 653 milliers d’euros contre 6 454 milliers d’euros au 31 décembre 2008.

31/12/200831/12/2009
16.1 - vARiAtioN De LA Dette ACtuARieLLe

31/12/200831/12/2009

31/12/200831/12/2009

31/12/200831/12/2009

16.2 - DétAiL De LA ChARGe CoMPtABiLiSée Au CoMPte De RéSuLtAt

au 31 décembre 2009, le taux moyen d’actualisation de la dette s’élève à 5,27 % et le taux moyen de rendement des actifs à 3,63 %. 

16.3 - vARiAtioNS De juSte vALeuR DeS ACtifS DeS ReGiMeS

16.4 - vARiAtioNS De LA PRoviSioN
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Dettes subordonnées à terme 13 720 165 000 178 720 2 884 181 604 181 635

Valeur au bilan 0 0 13 720 165 000 178 720 2 884 181 604 181 635

Note 17 - DetteS SuBoRDoNNéeS - ANALySe PAR DuRée RéSiDueLLe

La monnaie d’émission des dettes subordonnées est l’euro. Le taux d’intérêt relatif aux dettes subordonnées est fixe. Le montant des charges
relatives aux dettes subordonnées s’élève à 8 256 milliers d’euros au 31 décembre 2009 contre 7 526 milliers d’euros au 31 décembre 2008.

Conformément au paragraphe III.1.7 de l'annexe 1 du règlement 2000-03 du CRC, deux emprunts représentent plus de 10 % du montant total
des dettes subordonnées, à savoir :
- un emprunt de 95 000 milliers d'euros, actuellement indexé sur l'indice IPC des Prix à la Consommation Française, à échéance au 30 juin
2020, sans possibilité de remboursement anticipé (sauf dans le cadre de l’amortissement anticipé prévu dans le contrat d’émission des titres
subordonnés Remboursables Radian, émis simultanément en juin 2005). Il n’existe aucune stipulation permettant de convertir le passif sub-
ordonné en capital.
- un  emprunt de 70 000 milliers d'euros, libellé en euros, assorti d'un intérêt annuel de 4,451 %, à échéance au 2 novembre 2016, sans pos-
sibilité de remboursement anticipé (sauf dans le cadre de l’amortissement anticipé prévu dans le contrat d’émission des titres subordonnés
Remboursables Radian émis simultanément en novembre 2006). Il n’existe aucune stipulation permettant de convertir le passif subordonné
en capital.

total en 
principal

Dettes
rattachées

total
31/12/2009

total
31/12/2008

(1) dont 480 382 milliers d’euros de primes d’émission, dont 52 808 milliers d’euros de primes de fusion.

solde au 31 décembre 2007 219 976 533 190 970 126 118 213 1 841 505
Intérêts aux parts et divers versés - 22 674 
Variation des parts sociales - 63
emission de CCa
affectation du résultat 2007 95 539 - 95 539
Variation des réserves (impôt sur PVLt) 
Report à nouveau (changements de méthode comptable)
Résultat de l’exercice 2008 100 171

solde au 31 décembre 2008 219 913 533 190 1 065 665 100 171 1 918 939

Intérêts aux parts et divers versés - 21 203
Variation des parts sociales
emission de CCa
affectation du résultat 2008 78 968 - 78 968
Report à nouveau (changements de méthode comptable)
Résultat de l’exercice 2009 20 828

solde au 31 décembre 2009 219 913 533 190 1 144 633 20 828 1 918 564

Note 18 - vARiAtioN DeS CAPitAux PRoPReS

Capital total des 
capitaux 
propres

Réserves
et report à
nouveau

Primes de
fusions/

emissions (1)

Résultat

Capitaux propres 1 918 564 1 918 939
Fonds pour risques bancaires généraux
Dettes subordonnées et titres participatifs 181 604 181 635
Dépôts de garantie à caractère mutuel
total des fonds propres 2 100 168 2 100 574

Note 19 - CoMPoSitioN DeS foNDS PRoPReS

31/12/2009 31/12/2008

La Caisse régionale du Nord est détient des participations directes dans une dizaine de sociétés commerciales et de sociétés civiles.
Les principales opérations réalisées avec lesdites sociétés concernent : 
- le capital détenu dans lesdites participations (cf note 6),
- les avances en compte courant d’associés (cf note 6),
- les comptes ordinaires créditeurs cumulés aux placements d’excédents de trésorerie représentent 25 444 milliers d’euros au 31 décembre 2009.

Note 20 - oPéRAtioNS effeCtueeS AveC LeS eNtRePRiSeS LieeS et LeS PARtiCiPAtioNS

> 3 mois
1 an

> 1 an
5 ans

> 5 ans3 mois<_
<_ <_
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Note 21 - oPéRAtioNS De ChANGe, eMPRuNtS et PRêtS eN DeviSeS

opérations de change à terme 2 964 2 961 599 598
- Devises 1 483 1 483 308 308
- euros 1 481 1 478 291 290

Prêts et emprunts en devises 0 0 152 152

total 2 964 2 961 751 750

31/12/2009 31/12/2008
à recevoir à livrer à recevoir à livrer

Note 22 - oPéRAtioNS SuR iNStRuMeNtS fiNANCieRS à teRMe

oPérAtioNs FerMes
opérations sur marchés organisés (1)
- Contrats à terme de taux d'intérêt
- autres contrats à terme
opérations de gré à gré (1)
- swaps de taux d'intérêt 2 996 603 7 703 3 004 306 1 165 881
- FRa

oPérAtioNs CoNditioNNeLLes
opérations de gré à gré
- Options de swap de taux                    emprunteurs 10 000

prêteurs 20 000 20 000 20 000
- Instr. taux intérêts à terme                 achetés 300 000 694 300 694 761

vendus 694 694 761
- Instr. de change à terme                    achetés

vendus
- Instr. sur actions & indices boursiers achetés

vendus
- autres instruments à terme
Dérivés de crédit
- Contrats de dérivés de crédit             achetés

vendus

total 3 316 603 9 091 3 325 694 1 197 403

opérations de
couverture

total au
31/12/2008

opérations autres
que de couverture

total au
31/12/2009

(1) Les montants indiqués sur les opérations fermes doivent correspondre au cumul des positions prêteuses et emprunteuses (swaps de taux, options de swaps
de taux) ou au cumul des achats et ventes de contrats (autres contrats).
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Note 22.1 - oPéRAtioNS SuR iNStRuMeNtS fiNANCieRS à teRMe : eNCouRS NotioNNeLS PAR DuRée RéSiDueLLe

- Futures
- Options de change
- Options de taux 20 000 20 000
- Opérations fermes en devise 

sur marchés organisés
- F.R.a.
- swaps de taux d’intérêt 811 393 1 265 188 927 725 811 393 1 265 188 927 725
- swaps de devises
- Caps, Floors, Collars 53 301 335 53 301 335
- Forward taux
- Opérations fermes 

sur actions et indices
- Opérations conditionnelles 

sur actions et indices
- Dérivés sur actions, indices 

boursiers et métaux précieux

sous total 831 446 1 566 523 927 725 831 446 1 566 523 927 725

- Opérations de change à terme 5 925 5 925

total général 831 971 1 566 523 927 725 831 971 1 566 523 927 725

1 an

total au 31/12/2009 Dont opérations effectuées
de gré à gré

Dont opérations sur marchés
organisés et assimilés

de 1 à 
5 ans

de 1 à 
5 ans

de 1 à 
5 ans

> 5 ans 1 an > 5 ans 1 an > 5 ans

Note 22.2 - iNStRuMeNtS fiNANCieRS à teRMe : juSte vALeuR

(1) La juste valeur des options est positionnée dans les swaps auxquels celles-ci sont rattachées (swaps avec options et annulation).
La juste valeur est renseignée coupon couru inclus.

(1) Il s’agit des contrats assimilés au sens de l’article 1er du règlement 90.15 du CRBF.

Note 22.3 - iNfoRMAtioNS SuR LeS SwAPS

ventilation des contrats d’échange de taux d’intérêt

Contrats d’échange de taux 7 703 1 143 165 1 853 438
Contrats assimilés (1)

Position ouverte
isolée

Swaps de 
transaction

Micro-couverture Macro-couverture

- Futures
- Options de change
- Opérations fermes en devise sur marchés organisés
- Options de taux (1) 0 20 000 - 192 30 000
- F.R.a.
- swaps de taux d’intérêt - 57 083 3 004 306 - 41 019 1 165 881
- swaps de devises 0 0 0 0
- Forward taux 0 0 0 0
- Caps, Floors, Collars - 3 372 301 388 1 521
- Dérivés sur actions, indices boursier et métaux précieux

sous total - 60 455 3 325 694 - 41 211 1 197 402

- Opérations de change à terme 0 5 925 0 1 197

total général - 60 455 3 331 619 - 41 211 1 198 599

total juste
valeur

encours
notionnel

encours
notionnel

total juste 
valeur

31/12/2009 31/12/2008 

<_ <_ <_



intérêts et produits assimilés 692 831 805 281
- sur opérations avec les établissements de crédit 6 443 17 877
- sur opérations internes au Crédit agricole 44 472 38 686
- sur opérations avec la clientèle 622 949 718 335
- sur obligations et autres titres à revenu fixe 18 967 14 172
- produit net sur opérations de macro-couverture 0 16 206
- autres intérêts et produits assimilés 0 5

intérêts et charges assimilées - 525 222 - 647 659
- sur opérations avec les établissements de crédit - 10 081 - 7 915
- sur opérations internes au Crédit agricole - 332 812 - 455 990
- sur opérations avec la clientèle - 129 694 - 95 045
- charge nette sur opérations de macro-couverture - 15 269 0
- sur obligations et autres titres à revenu fixe - 36 824 - 88 391
- autres intérêts et charges assimilées - 542 - 318

total produits nets d'intérêts et revenus assimilés 167 609 157 622
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L’évaluation du risque de contrepartie attaché aux instruments financiers à terme utilisés par l’établissement mesurée par la valeur de marché de
ces instruments et par le risque de crédit potentiel résultant de l’application de facteurs de majoration (add-on) réglementaires, (fonction de
la durée résiduelle et de la nature des contrats).

Le risque pondéré sur instruments financiers à terme se décompose de la manière suivante :

Les contrats conclus entre membres du réseau sont exclus car ils ne présentent pas de risque de contrepartie. Les données 2008 ont été modifiées
en conséquence.

Note 23 - iNfoRMAtioNS ReLAtiveS Au RiSque De CoNtRePARtie SuR PRoDuitS DéRivéS

23.2 - CoNtRePARtie

- etablissements financiers de l'OCDe et 
organismes assimilés (hors réseau) 1 233 30 514 1 107 19 514
- autres contreparties 19 25 23 159

valeur de 
marché

Risque de crédit
potentiel 

valeur de 
marché

Risque de crédit
potentiel 

31/12/2009 31/12/2008

Note 24 - PRoDuitS NetS D’iNtéRêtS et ReveNuS ASSiMiLéS

31/12/2009 31/12/2008

Les opérations de macro-couverture portent sur l’ensemble du portefeuille et sont, par nature, non affectables à un type d’opérations. elles sont présentées sur
des lignes spécifiques.

titres de placement 7 439 4 290 504 979
titres d'investissement 11 528 9 881
Parts dans les entreprises liées 10 107 25 179
titres de participation et titres détenus à long terme 43 204 52 290

total des revenus sur  titres 18 967 14 171 53 815 78 448

Note 25 - ReveNuS DeS titReS

31/12/2009

Revenus des titres 
à revenus fixes

Revenus des titres 
à revenus variables

31/12/200831/12/2008 31/12/2009

23.1 - veNtiLAtioN Au 31 DéCeMBRe 2009
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sur opérations avec les établissements de crédit 1 053 41 1 012 1 332 11 1 321
sur opérations internes au Crédit agricole 25 020 41 286 - 16 266 26 164 22 673 3 491
sur opérations avec la clientèle 33 089 0 33 089 36 002 36 002
sur opérations sur titres 0 0
sur opérations de change 132 132 131 131
sur opérations sur IFt et autres opérations de HB 20 20 27 27
sur prestations de services financiers (1) 137 704 14 464 123 240 101 867 13 153 88 714
Provision pour risques sur commissions 608 821 -213 493 556 - 63

total 197 626 56 612 141 014 166 016 36 393 129 623

Note 26 - PRoDuit Net DeS CoMMiSSioNS

31/12/2009 31/12/2008

Produits Charges Net Produits Charges Net

(1) Dont prestations d’assurance-vie : 23 696 milliers d’euros.

Les commissions d'assurance jusque là affectées à la rubrique "autres produits et charges d’exploitation bancaire" ont été réaffectées à la
rubrique "commissions". Le montant net de ces commissions s’élève à 38 373 milliers d’euros en 2009 et à 36 635 milliers d’euros en 2008.

solde des opérations sur titres de transaction 6 329
solde des opérations de change et instruments financiers assimilés 118 167
solde des autres opérations sur instruments financiers à terme - 3 197 - 51 356

Gains ou pertes des opérations sur portefeuilles de négociations - 3 073 - 50 860

Note 27 - GAiNS ou PeRteS DeS oPéRAtioNS SuR PoRtefeuiLLeS De NeGoCiAtioN

31/12/2009 31/12/2008

Dotations aux dépréciations - 10 300 - 18 359
Reprises de dépréciations 12 972 10 210
dotation ou reprise nette aux dépréciations 2 672 - 8 149

Plus-values de cessions réalisées 1 192 26 110
Moins-values de cessions réalisées - 21 057 - 86 828
solde des plus et moins-values de cession réalisées - 19 865 - 60 718

total gains ou pertes sur opérations du portefeuille de placement - 17 193 - 68 867

Note 28 - GAiNS ou PeRteS SuR oPéRAtioNS DeS PoRtefeuiLLeS De PLACeMeNt et ASSiMiLéS

autres produits d’exploitation bancaire
Produits divers 2 830 41 040
quote-part des opérations faites en commun
Refacturation et transfert de charges
Reprises de provisions 38 123
Opérations de crédit-bail et assimilés

total des autres produits d’exploitation bancaire 2 830 79 163

autres charges d’exploitation bancaire
Charges diverses 2 491 2 535
quote-part des opérations faites en commun 100 77
Refacturation et transfert de charges
Dotations aux provisions
Opérations de crédit-bail et assimilés

total des autres charges d’exploitation bancaire 2 591 2 612

total des produits nets 239 76 551

Note 29 - AutReS PRoDuitS et ChARGeS D’exPLoitAtioN BANCAiRe

31/12/2009 31/12/2008

31/12/2009 31/12/2008



Cadres 471 465
Non cadres 1 761 1 881

totAL 2 232 2 346

salaires et traitements 86 465 96 612
Frais de personnel
Charges sociales 45 027 41 516

- dont charges de retraite (12 665) (9 783)

Intéressement et participation 3 152 11 758
Impôts et taxes sur rémunérations 10 958 11 650
total des charges de personnel 145 602 161 536
Refacturation et transferts de charges de personnel - 13 996 - 20 664
Frais de personnel nets 131 606 140 872
Frais administratifs
Impôts et taxes 5 015 4 101
services extérieurs 81 584 85 163
autres frais administratifs - 1 188 - 681 
total des charges administratives 85 411 88 583
Refacturation et transferts de charges administratives - 1 767 - 3 210
Frais administratifs nets 83 644 85 373

Charges générales d'exploitation 215 250 226 245
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CAtéGoRieS De PeRSoNNeL

30.1 - effeCtif MoyeN effeCtif utiLiSé DANS LA CAiSSe RéGioNALe Au PRoRAtA De L’ACtivité

Note 30 - ChARGeS GéNéRALeS D’exPLoitAtioN

Le montant global des rémunérations allouées pendant l’exercice à l’ensemble des membres du Comité de Direction est de 1 708 milliers d’euros.
Le montant des crédits accordés pendant l’exercice à ces mêmes dirigeants est de 336 milliers d’euros.

dotAtioNs Aux ProVisioNs et déPréCiAtioNs
Dépréciations sur créances douteuses 109 331 74 418
autres provisions et dépréciations 30 414 88 324
rePrises de ProVisioNs et déPréCiAtioNs
Reprises de dépréciations de créances douteuses (1) 91 381 84 942
autres reprises de provisions et dépréciations (2) 12 754 78 371
VAriAtioN des ProVisioNs et déPréCiAtioNs 35 610 - 571
Pertes sur créances irrécouvrables non dépréciées (3) 894 731
Pertes sur créances irrécouvrables dépréciées (4) 31 194 13 284
Décote sur prêts restructurés
Récupérations sur créances amorties - 3 153 - 826
Pertes sur risques opérationnels 493 2 517

Coût du risque 65 038 15 135

Note 31 - Coût Du RiSque

(1) dont utilisées en couverture de pertes sur créances douteuses compromises : 26 150 milliers d’euros.
dont utilisées en couverture de pertes sur créances douteuses non compromises : 4 955 milliers d’euros.

(2) dont 438 milliers d’euros utilisés en couverture de risques provisionnés au passif.
(3) dont 484 milliers d’euros sur les créances douteuses compromises.
(4) dont 26 150 milliers d’euros sur les créances douteuses compromises.

31/12/2009 31/12/2008

31/12/2009 31/12/2008

31/12/2009 31/12/2008
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iMMoBiLisAtioNs FiNANCieres
dotations aux dépréciations
- sur titres d'investissement
- sur participations et autres titres détenus à long terme 15 502 2 112
reprises de dépréciations
- sur titres d'investissement
- sur participations et autres titres détenus à long terme 871 9 271
dotation ou reprise nette aux dépréciations
- sur titres d'investissement
- sur participations et autres titres détenus à long terme - 14 631 7 159
Plus-values de cessions réalisées
- sur titres d’investissement 1 8
- sur participations et autres titres détenus à long terme 6 553
Moins-values de cessions réalisées
- sur titres d’investissement
- sur participations et autres titres détenus à long terme 180 7 275
- Pertes sur créances liées à des titres de participation 7 400 8 260
solde des plus et moins-values de cessions
- sur titres d’investissement 1 8
- sur participations et autres titres détenus à long terme - 7 574 - 14 982
iMMoBiLisAtioNs CorPoreLLes et iNCorPoreLLes
- Plus-values de cessions 583 45
- Moins-values de cessions 4 117
solde en perte ou en bénéfice 579 - 72

Résultat net sur actifs immobilisés - 21 626 - 7 887

Note 32 - RéSuLtAt Net SuR ACtifS iMMoBiLiSéS

Note 33 - ChARGeS et PRoDuitS exCePtioNNeLS

sur l'exercice 2009, la Caisse régionale n'a comptabilisé aucune charge ni produit exceptionnel.

- Impôt sur les sociétés sur le résultat courant 13 727
(y compris contribution de 3,3 %)

- Impôt sur les sociétés sur le résultat exceptionnel 0
(y compris contribution de 3,3 %)

- Crédits d’impôts - 488
- Provision pour charge d’impôt 586
- etalement Prêts à taux zéro - 1 686
- Régularisations sur exercices antérieurs - 1 610
- effet de l’intégration fiscale des filiales - 980

totAL iMPôt SuR LeS ReSuLtAtS 9 549

Note 34 - iMPôt SuR LeS RéSuLtAtS

31/12/2009

31/12/2009 31/12/2008

Note 35 - iNfoRMAtioNS ReLAtiveS Aux RéSuLtAtS DeS ACtivitéS BANCAiReS

La Caisse régionale du Nord est exerce principalement son activité dans le secteur "Banque de proximité en France". Par conséquent, la ventilation
des agrégats du compte de résultat par secteur d'activité ou métier, identifié au sein du groupe Crédit agricole, ne présente pas d'intérêt particulier.

Note 36 - evéNeMeNtS PoStéRieuRS à LA CLôtuRe SuSCePtiBLeS De ReMettRe eN CAuSe LA CoNtiNuité 
De L’exPLoitAtioN

aucun événement significatif de nature à remettre en cause les comptes au 31 décembre 2009 n’est survenu pendant la période subséquente.
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Ces honoraires (hors frais et débours) se rapportent à l’exercice 2009.
Les montants sont hors tVa récupérable.

La Caisse régionale du Nord est ne détient aucune implantation directe ou indirecte dans un état ou territoire qui n'a pas conclu avec la France
de convention d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales permettant l'accès aux renseignements bancaires.

Note 39 - PuBLiCite DeS hoNoRAiReS DeS CoMMiSSAiReS Aux CoMPteS

Note 38 - iMPLANtAtioN DANS DeS etAtS ou teRRitoiReS N'AyANt PAS CoNCLu AveC LA fRANCe De CoNveNtioN
D'ASSiStANCe ADMiNiStRAtive eN vue De LutteR CoNtRe LA fRAuDe et L'évASioN fiSCALeS PeRMettANt L'ACCèS
Aux ReNSeiGNeMeNtS BANCAiReS

KPMG SA Présence
Audit &
Conseils

% %

- Commissariat aux comptes, certification, 
examen des comptes individuels et consolidés 150 50 % 150 50 %

- Missions spécifiques (émissions parts sociales et CCa) 4 50 % 4 50 %

total 154 50 % 154 50 %

Résultat net comptable 20 828
Report à nouveau créditeur

Résultat à affecter 20 828
Intérêts aux parts 4 618
Dividendes des C.C.a. 8 458

Solde disponible 7 752
Réserve légale 5 814
Réserve facultative 1 938  

31/12/2009

Note 37 - AffeCtAtioN DeS RéSuLtAtS



iv - RAPPoRt DeS CoMMiSSAiReS Aux CoMPteS SuR LeS CoMPteS ANNueLS

CaIsse RégIONaLe De CRéDIt agRICOLe MUtUeL DU NORD est

siège social : 25, rue Libergier - 51088 Reims
Capital social : 219 912 840 euros au 31/12/2009

Rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes annuels
exercice clos le 31 décembre 2009

Mesdames, Messieurs les sociétaires,

en exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous vous présentons notre rapport relatif à l'exercice clos
le 31 décembre 2009, sur :

le contrôle des comptes annuels de la Caisse régionale de Crédit agricole Mutuel du Nord est, tels qu'ils sont joints au présent rapport,
la justification de nos appréciations,
les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d'exprimer une opinion
sur ces comptes.

1 - oPiNioN SuR LeS CoMPteS ANNueLS

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes requièrent la mise en œuvre
de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit
consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants et informations figurant
dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues et la pré-
sentation d'ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre
opinion.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une
image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la Caisse régionale à la fin
de cet exercice.

2 - juStifiCAtioN DeS APPRéCiAtioNS

en application des dispositions de l’article L.823-9 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre
connaissance les éléments suivants :

Règles et principes comptables
Votre Caisse régionale détient des positions sur titres et sur instruments financiers. Les notes de l’annexe 2.2 et 2.8 exposent les règles et
méthodes comptables relatives aux titres et instruments financiers. Nous avons examiné le dispositif de contrôle relatif au classement comp-
table et à la détermination des paramètres utilisés pour la valorisation de ces positions. Nous avons vérifié le caractère approprié des méthodes
comptables retenues par la Caisse régionale et des informations fournies dans les notes de l’annexe.

estimations comptables

Votre Caisse régionale comptabilise des dépréciations au titre du risque de crédit avéré et des provisions destinées à couvrir des
risques de crédit non affectés individuellement (notes de l’annexe 2.1, 9, 14). Dans le cadre de notre appréciation des estimations significa-
tives retenues pour l’arrêté des comptes, nous avons examiné le dispositif de contrôle relatif au suivi des risques de crédit, à l’appréciation
des risques de non-recouvrement et à leur couverture par des dépréciations sur base individuelle et des provisions sur base de portefeuilles.

Les parts dans les entreprises liées, les titres de participation et les autres titres détenus à long terme sont évalués à leur valeur 
d’utilité en retenant une approche multicritère (note de l’annexe 2.2). Dans le cadre de notre appréciation des estimations significatives rete-
nues pour l’arrêté des comptes, nous avons examiné les éléments ayant conduit à la détermination de valeurs d’utilité au 31 décembre 2009
pour les principales lignes du portefeuille.

Dans le cadre de nos appréciations, nous nous sommes assurés du caractère raisonnable de ces estimations.
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont
donc contribué à la formation de notre opinion, exprimée dans la première partie de ce rapport.
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3 - véRifiCAtioNS et iNfoRMAtioNS SPéCifiqueS

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques
prévues par la loi.
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le
rapport de gestion du Conseil d’administration et dans les documents adressés aux sociétaires sur la situation financière et les comptes
annuels.

Les Commissaires aux Comptes

v - RAPPoRt De GeStioN

Le rapport de gestion et le rapport sur la gouvernance et les procédures de contrôle interne sont tenus à la disposition du public au siège de
la Caisse régionale de Crédit agricole Mutuel du Nord est, 25 rue Libergier - 51088 ReIMs.

Paris La Défense, le 18 février 2010

KPMg audit, 
Département de KPMG S.A.

arnaud Bourdeille 
associé

Paris, le 18 février 2010

Présence audit et Conseils

Patrick Bourdin 
associé
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Concernant les informations fournies en application des dispositions de l’article L.225-102-1 du code de commerce
sur les rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux ainsi que sur les engagements consentis en leur
faveur, nous avons vérifié leur concordance avec les comptes ou avec les données ayant servi à l’établissement de
ces comptes et, le cas échéant, avec les éléments recueillis par votre Caisse régionale auprès des sociétés contrôlant votre
société ou contrôlées par elle. sur la base de ces travaux, nous attestons l’exactitude et la sincérité de ces informa-
tions.
en application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de participation et
de contrôle et à l’identité des détenteurs du capital vous ont été communiquées dans le rapport de gestion



1 - CADRe GeNeRAL

1.1. organigramme simplifié du Crédit Agricole

un Groupe bancaire d’essence mutualiste

L’organisation du Crédit agricole fait de lui un groupe uni et décentralisé :
sa cohésion financière, commerciale et juridique va de pair avec la
décentralisation des responsabilités. Les Caisses locales forment le
socle de l’organisation mutualiste du groupe. Leur capital social est
détenu par 6,2 millions de sociétaires qui élisent quelques 32 600 admi-
nistrateurs. elles assurent un rôle essentiel dans l’ancrage local et la
relation de proximité avec les clients. Les Caisses locales détiennent la
majeure partie du capital des Caisses régionales, sociétés coopératives
à capital variable et banques régionales de plein exercice. La sas Rue
La Boétie, détenue par les Caisses régionales, détient la majorité du
capital de Crédit agricole s.a.. La Fédération Nationale du Crédit agricole
(FNCa) constitue une instance d’information, de dialogue et  d’expression
pour les Caisses régionales.

Crédit agricole s.a. en qualité d’organe central du groupe Crédit agricole
veille, conformément aux dispositions du Code Monétaire et Financier
(art L511-31 et art L511-32) à la cohésion du réseau du groupe Crédit
agricole (tel que défini par l’article R512-18 du Code Monétaire et
Financier), au bon fonctionnement des établissements de crédit qui le
composent, au respect des dispositions législatives et réglementaires
qui leur sont propres en exerçant sur ceux-ci un contrôle administratif,
technique et financier. a ce titre, Crédit agricole s.a. dispose des attri-
buts du pouvoir et a la capacité d’intervenir pour garantir la liquidité et
la solvabilité tant de l’ensemble du réseau que de chacun des établis-
sements qui lui sont affiliés.

1.2. Présentation juridique de l’entité et relations internes 
au Crédit Agricole

Le cadre juridique et les mécanismes financiers internes au Crédit
agricole sont traités dans l’annexe aux comptes individuels de la
Caisse régionale de Crédit agricole du Nord est. 

1.3. Autres relations internes

Avec ses filiales 
au 31 décembre 2009, les relations financières de la Caisse régionale
du Nord est avec les différentes filiales faisant partie du périmètre de
consolidation sont les suivantes :

- sas COFINeP, société de capital risque, détenue à 100 % par la Caisse
régionale, pour une valeur de marché de 13 289 milliers d’euros. 

- sas NORD est CHaMPagNe agRO PaRteNaIRes, structure de prise
de participations dans les entreprises des secteurs Champagne et agro-
industrie, détenue à 100 % par la Caisse régionale pour une valeur de
marché de 100 350 milliers d’euros, complétée d’une avance en comp-
te courant d’associé à hauteur de 115 000 milliers d’euros. 

- sas BeLgIUM Ca, holding portant une participation dans la sa CReDIt
agRICOLe De BeLgIqUe, détenue à 45 % par la Caisse régionale pour
une valeur de 54 000 milliers d’euros, complétée d’une avance en
compte courant d’associé à hauteur de 4 230 milliers d’euros.

Ces opérations font l’objet d’élimination dans les comptes consolidés.

La Caisse régionale de Crédit agricole Mutuel du Nord est développe
une politique de diversification au travers de différentes filiales, déte-
nues directement, et avec lesquelles il existe des relations financières :

- sas NORD est DeVeLOPPeMeNt, société de prises de participations
dans différentes structures liées à l’aménagement du territoire, dont la
dénomination a été modifiée le 12 octobre 2009, détenue à 100 % par
la Caisse régionale depuis mai 2007 pour une valeur de marché au 
31 décembre 2009 de 24 825 milliers d’euros. sur le mois de décembre
2009, cette entité a cédé à la Caisse régionale les titres de NORD est
PaRteNaIRes et NORD est OPtIMMO à leur valeur nette comptable,
soit respectivement 317 milliers d'euros et 21 831 milliers d'euros et les
titres de NORD est DIVeRsIFICatION pour un euro. elle a absorbé, par
voie de transmission universelle de patrimoine, les sociétés NORD est
INVestIsseMeNts, NORD est PaRtICIPatIONs et par voie de fusion les
sociétés NORD est CReatION et NORD est agRO INDUstRIes
ReCHeRCHe. Le 15 décembre 2009, la Caisse régionale a consenti un
abandon de créance de 6 200 milliers d'euros à la sas NORD est DeVe-
LOPPeMeNt.

- sas INNOVatION NORD est, holding du pôle Innovation Bancassurance,
détenue à 100 % par la Caisse régionale pour une valeur de marché au
31 décembre 2009 de 2 315 milliers d’euros. Cette entité a absorbé,
par voie de transmission universelle de patrimoine, les sociétés NORD
est INgeNIeRIe sOCIaLe, NORD est aVeNIR et NORD est teCHNOLOgIes.
Le 15 décembre 2009, la Caisse régionale a consenti un abandon de
créance de 1 200 milliers d'euros à la sas INNOVatION NORD est. 

- sas NORD est OPtIMMO, holding du pôle immobilier, détenue à 100 %
par la Caisse régionale, pour une valeur de marché de 23 973 milliers
d'euros. Cette entité a absorbé, par voie de transmission universelle de
patrimoine, les sociétés NORD est IMMO, NORD est INVestIsse-
MeNts IMMOBILIeRs, NORD est sqUaRe HaBItat-aDB. elle a consenti
un abandon de créance de 3 500 milliers d'euros à la sas NORD est
sqUaRe HaBItat-aDB.

- sas NORD est DIVeRsIFICatION, holding du pôle Diversification, 
détenue à 100 % par la Caisse régionale pour une valeur de marché de
144 milliers d'euros.

- sas NORD est PaRteNaIRes, société d'étude et de conseil en prise de
participation, détenue à 100 % par la Caisse régionale pour une valeur
de marché de 331 milliers d'euros. 

CoMPteS CoNSoLiDéS Au 31 DéCeMBRe 2009
établis conformément aux normes comptables IFRs adoptées par l’Union européenne

6,2 millions de sociétaires

2 544 Caisses locales

Activités et filiales spécialisées : Capital investissement, Crédit Agricole immobilier, uni-editions.

* A l’exception de la Caisse régionale de la Corse.

39 Caisses régionales
détenant ensemble, 
via sas Rue La Boétie,
le contrôle de Crédit agricole s.a.

Banques de proximité

- Caisses régionales de
Crédit Agricole (25 % de
chacune des Caisses 
régionales*)
- LCL
- Banque de détail à 
l’international : groupe
Cariparma Friuladria,
emporiki, Crédit du Maroc,
Ca egypt

Métiers spécialisés

- Services financiers 
spécialisés :
sofinco, Finaref, Crédit
agricole Leasing, eurofactor
- Gestion d’actifs, 

assurances et banque 
privée : amundi, BFt, Crédit
agricole assurances, BgPI,
Crédit agricole (suisse) s.a. 

Banque de financement
et d’investissement :
Calyon devenu Crédit
agricole CIB le 6 février 2010

Fédération Nationale 
du Crédit Agricole

Le PériMètre du grouPe Crédit AgriCoLe rAsseMBLe Crédit AgriCoLe s.A., L’eNseMBLe
des CAisses régioNALes et des CAisses LoCALes AiNsi Que Leurs FiLiALes 

Public

Crédit AgriCoLe s.A.

Y compris autocontrôle

25 %* 55,2 % 44,8 %
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+ Intérêts et produits assimilés 852 994 1 000 573
- Intérêts et charges assimilées - 598 436 - 774 088
+ Commissions (produits) 219 092 183 845
- Commissions (charges) - 61 753 - 40 103
+/- gains ou pertes nets sur instruments financiers à la juste valeur par résultat - 8 709 - 70 083
+/- gains ou pertes nets sur actifs financiers disponibles à la vente 11 898 925
+ Produits des autres activités 3 966 79 165
- Charges des autres activités - 2 991 - 2 729
Produit Net BANCAire 416 061 377 505
- Charges générales d'exploitation - 261 500 - 269 306
- Dotations aux amortissements et aux dépréciations des immobilisations incorporelles et corporelles - 11 711 - 10 615
resuLtAt Brut d’exPLoitAtioN 142 850 97 584
- Coût du risque - 88 586 - 27 173
resuLtAt d’exPLoitAtioN 54 264 70 412
+/- quote-part du résultat net des entreprises mises en équivalence 0 0
+/- gains ou pertes nets sur autres actifs - 12 - 40
- Variations de valeur des écarts d'acquisition 0 0
resuLtAt AVANt iMPot 54 252 70 372
- Impôts sur les bénéfices - 9 546 - 5 526
resuLtAt Net 44 706 64 846
-Intérêts minoritaires - 4 777 - 4 339

ReSuLtAt Net – PARt Du GRouPe 39 929 60 507

2 - étAtS fiNANCieRS CoNSoLiDéS

2.1. Compte de résultat consolidé au 31 décembre 2009 (en milliers d’euros)

31/12/2009 31/12/2008

ecarts de conversion
actifs disponibles à la vente 8 870 - 202 175
Instruments dérivés de couverture

gains et pertes comptabilisés directement en capitaux propres part du groupe, 
hors entités mises en équivalence 8 870 - 202 175 
qP gains et pertes comptabilisés directement en capitaux propres sur entités mises en équivalence - -

total des gains et pertes comptabilisés directement en capitaux propres part du groupe 8 870 - 202 175 

résultat net part du groupe 39 929 60 507 

résultat net et gains et pertes comptabilisés directement en capitaux propres part du groupe 48 799 - 141 668

résultat net et gains et pertes comptabilisés directement en capitaux propres part des minoritaires 4 777 4 339 

Résultat net et gains et pertes comptabilisés directement en capitaux propres 53 576 - 137 329

2.2. Résultat net et gains et pertes comptabilisés directement en capitaux propres 
(en milliers d’euros)

31/12/2009 31/12/2008
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Les montants sont présentés net d’impôts.

Les Caisses régionales de Crédit agricole détiennent la totalité du capital de sas Rue La Boétie dont l'objet exclusif est la détention à tout
moment de plus de 50 % des droits de vote et du capital de Crédit agricole s.a.. Les opérations sur les titres sas Rue La Boétie sont encadrées
par une convention de liquidité qui fixe notamment les modalités de détermination de la valeur du titre. Ces opérations recouvrent par exemple les
cessions de titres entre les Caisses régionales ou les augmentations de capital de sas Rue La Boétie. 
Les modalités de valorisation du titre sas Rue La Boétie, prévues par la convention de liquidité, reposaient jusqu'à présent essentiellement
sur la valorisation au cours de bourse des titres Crédit agricole s.a. elles ont été modifiées par décision unanime des Caisses régionales et
de Crédit agricole s.a. le 19 mars 2009 afin de continuer à refléter l'objet de la société.
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Banques centrales 0 0
Passifs financiers à la juste valeur par résultat 13 897 23 751
Instruments dérivés de couverture 109 018 62 063
Dettes envers les établissements de crédit 10 498 829 10 050 318
Dettes envers la clientèle 7 313 308 6 707 513
Dettes représentées par un titre 1 389 811 2 587 745
ecart de réévaluation des portefeuilles couverts en taux 3 080 2 577
Passifs d'impôts courants et différés (1) 2 106 8 861
Comptes de régularisation et passifs divers 334 014 328 951
Dettes liées aux actifs non courants destinés à être cédés 0 0
Provisions techniques des contrats d'assurance 0 0
Provisions 101 086 94 125
Dettes subordonnées 252 751 243 778

totAL dettes 20 017 900 20 109 682

Capitaux propres part du groupe 2 149 429 1 924 240
Capital et réserves liées 741 714 749 267
Réserves consolidées 1 358 916 1 316 641
gains et pertes comptabilisés directement en capitaux propres 8 870 - 202 175
Résultat de l’exercice 39 929 60 507
Intérêts minoritaires 98 209 84 081

totAL CAPitAux ProPres 2 247 638 2 008 321

totAL Du PASSif 22 265 538 22 118 003

(en milliers d’euros)

PASSif 31/12/2009 31/12/2008

Caisse, banques centrales 117 527 109 118
actifs financiers à la juste valeur par résultat 22 514 37 232
Instruments dérivés de couverture 11 663 4 965
actifs financiers disponibles à la vente 2 053 190 1 449 601
Prêts et créances sur les établissements de crédit 718 634 586 564
Prêts et créances sur la clientèle 18 645 650 18 953 654
ecart de réévaluation des portefeuilles couverts en taux 84 248 55 375
actifs financiers détenus jusqu'a l'échéance 209 703 218 528
actifs d'impôts courants et différés (1) 75 034 126 405
Comptes de régularisation et actifs divers 217 353 463 579
actifs non courants destinés à être cédés  0 0
Participations dans les entreprises mises en équivalence 0 0
Immeubles de placement 1 673 2 203
Immobilisations corporelles 63 432 68 297
Immobilisations incorporelles 3 110 675
ecarts d'acquisition 41 807 41 807

totAL De L'ACtif 22 265 538 22 118 003

(en milliers d’euros)

ACtif 31/12/2009 31/12/2008

2.3. Bilan actif consolidé au 31 décembre 2009

2.4. Bilan passif consolidé au 31 décembre 2009

(1) Les lignes "actifs d’impôts courants" et "actifs d’impôts différés" sont désormais regroupées sur la ligne "actifs d’impôts courants et différés". La
présentation des données au 31/12/2008 a été modifiée en conséquence. au 31/12/2008, cette ligne se décomposait comme suit : actifs
d’impôts courants pour 58 551 milliers d’euros et actifs d’impôts différés pour 67 854 milliers d’euros.

(1) Les lignes "Passifs d’impôts courants" et "Passifs d’impôts différés" sont désormais regroupées sur la ligne "Passifs d’impôts courants et
différés". La présentation des données au 31/12/2008 a été modifiée en conséquence. au 31/12/2008, cette ligne se décomposait comme
suit : passifs d’impôts courants pour 1 758 milliers d’euros et passifs d’impôts différés pour 7 103 milliers d’euros.
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Capitaux propres au 1er janvier 2008 219 641 1 741 208 1 960 849 409 805 130 023 2 500 677 78 201 2 578 878
Variation de capital - 3 653 - 3 653 - 3 653
Dividendes versés en 2008 - hors groupe - 21 996 - 21 996
affectation du résultat 2007 108 027 108 027 - 108 027 0
Variation des gains et pertes comptabilisés 
directement en capitaux propres - 611 980 - 611 980
Résultat au 31/12/2008 60 507 60 507 4 339
autres variations 685 685 685 1 541

Capitaux propres au 31 décembre 2008 215 988 1 849 920 2 065 908 - 202 175 60 507 1 924 240 84 081 2 008 321
Variation de capital - 7 553 - 7 553 - 7 553
Dividendes versés en 2009 - hors groupe - 21 042 - 21 042
affectation du résultat 2008 39 465 39 465 - 39 465 0
Variation des gains et pertes comptabilisés 
directement en capitaux propres 211 045 211 045
Résultat au 31/12/2009 39 929 39 929 4 777
autres variations 2 810 2 810 2 810 9 351

Capitaux propres au 31 décembre 2009 208 435 1 892 195 2 100 630 8 870 39 929 2 149 429 98 209 2 247 638

(en milliers d’euros) Capital et réserves liées

Capital

Primes et
Réserves

consolidées
liées au 
capital

Capital et
Réserves

consolidées
part du
Groupe

total des
gains et 

pertes comp-
tabilisés

directement
en capitaux

propres

Résultat 
net 

part du
Groupe

total des
capitaux 
propres -
part du
Groupe

total des
capitaux 
propres

consolidés

Capitaux 
propres -
part des 

minoritaires

2.5. tableau de variation des capitaux propres

Les réserves consolidées sont essentiellement constituées des résultats des exercices antérieurs non distribués, de montants relatifs à la pre-
mière application des normes IFRs et de retraitements de consolidation.

Les capitaux propres, part du groupe (y compris le résultat de l’exercice et avant distribution du dividende de 2009) s’élèvent à 2 149 millions
d’euros contre 1 924 millions d’euros au 31 décembre 2008. Leur évolution résulte principalement des mouvements suivants :

- augmentation des résultats latents sur le portefeuille de titres disponibles à la vente pour 211 millions d’euros,
- constatation du résultat 2009 pour 40 millions d’euros,
- diminués de la distribution de dividendes au titre de l’exercice 2008 pour 21 millions d’euros.
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2.6. tableau des flux de trésorerie

Le tableau de flux de trésorerie est présenté selon le modèle de la méthode indirecte.
Les activités opérationnelles sont représentatives des activités génératrices de produits du groupe Crédit agricole du Nord est, y compris les
actifs recensés dans le portefeuille de titres détenus jusqu’à l’échéance.
Les flux d’impôts sont présentés en totalité avec les activités opérationnelles.
Les activités d’investissement représentent les flux de trésorerie pour l’acquisition et la cession de participations dans les entreprises
consolidées et non consolidées, et des immobilisations corporelles et incorporelles. Les titres de participation stratégiques inscrits dans le
portefeuille “actifs financiers disponibles à la vente” sont compris dans ce compartiment.
Les activités de financement résultent des changements liés aux opérations de structure financière concernant les capitaux propres et les
emprunts à long terme.
La notion de trésorerie nette comprend la caisse, les créances et dettes auprès des banques centrales, ainsi que les comptes (actif et pas-
sif) et prêts à vue auprès des établissements de crédit.

tABLeAu DeS fLux De tRéSoReRie 31/12/200831/12/2009

résultat avant impôts 57 102 70 372
+/- Dotations nettes aux amortissements et aux dépréciations des immobilisations corporelles et incorporelles 11 935 10 742
+ Dépréciations des écarts d'acquisition et des autres immobilisations 0 0
+/- Dotations nettes aux dépréciations et aux provisions 84 026 - 11 303
+/- quote-part de résultat liée aux sociétés mises en équivalence 0 0
+/- Résultat net des activités d'investissement 186 513
+/- Résultat net des activités de financement 11 649 10 561
+/- autres mouvements - 13 858 - 88 067
= Total des éléments non monétaires inclus dans le résultat net avant impôts et des autres ajustements 93 938 - 77 554

+/- Flux liés aux opérations avec les établissements de crédit 288 135 772 227
+/- Flux liés aux opérations avec la clientèle 805 901 - 902 823
+/- Flux liés aux autres opérations affectant des actifs ou passifs financiers - 1 500 731 2 122 920
+/- Flux liés aux opérations affectant des actifs ou passifs non financiers 257 589 - 141 040
- Impôts versés 25 402 - 3 832
= Diminution/(augmentation) nette des actifs et passifs provenant des activités opérationnelles - 123 704 1 847 452

totAL Flux nets de trésorerie générés par l'activité oPerAtioNNeLLe (A) 27 336 1 840 270

+/- Flux liés aux participations (1) - 40 699 - 124 783
+/- Flux liés aux immobilisations corporelles et incorporelles - 6 719 - 8 938

totAL Flux net de trésorerie lié aux opérations d'iNVestisseMeNt (B) - 47 418 - 133 721

+/- Flux de trésorerie provenant ou à destination des actionnaires (2) - 14 079 - 42 190
+/- autres flux nets de trésorerie provenant des activités de financement 1 610 - 16 365

totAL Flux net de trésorerie lié aux opérations de FiNANCeMeNt (C) - 12 469 - 58 555

effet de la variation des taux de change sur la trésorerie et équivalent de trésorerie (d) 0 0
Augmentation/(diminution) nette de la trésorerie et des équivalents de trésorerie (A) + (B) + (C) + (d) - 32 551 1 647 994
trésorerie et équivalents de trésorerie à l'ouverture 250 809 - 1 397 185
solde net des comptes de caisse et banques centrales * 108 781 75 173
solde net des comptes prêts / emprunts à vue auprès des établissements de crédit ** 142 028 - 1 472 358
trésorerie et équivalents de trésorerie à la clôture 218 258 250 809
solde net des comptes de caisse et banques centrales * 117 434 108 781
solde net des comptes prêts / emprunts à vue auprès des établissements de crédit ** 100 824 142 028

variation de la trésorerie nette et des équivalents de trésorerie - 32 551 1 647 994

* composé du solde net des postes “Caisses et banques centrales” hors intérêts courus, tel que détaillé en note 3.6.1 (y compris trésorerie
des entités reclassées en activités destinées à être cédées).
** composé  du solde des postes “comptes ordinaires débiteurs sains” et “comptes et prêts au jour le jour sains” tels que détaillés en note
3.6.5. et des postes “comptes ordinaires créditeurs” et “comptes et emprunts au jour le jour” tels que détaillés en note 3.6.7. (hors intérêts
courus et y compris opérations internes au Crédit agricole).
(1) Cette ligne recense les effets nets sur la trésorerie des acquisitions et des cessions de titres de participation. au cours de l’année 2009,
l’impact net des acquisitions sur la trésorerie du groupe Crédit agricole du Nord est s’élève à - 40 699 milliers d'euros, portant principalement
sur les opérations suivantes :

- participation à l'augmentation de capital de la sas Rue La Boétie pour 25 019 milliers d'euros,
- acquisition de 250 000 actions de la sas Nord-est Optimmo pour 21 831 milliers d'euros,

(2) Le flux de trésorerie provenant ou à destination des actionnaires comprend principalement le versement des dividendes par la Caisse régionale
du Nord est à ses actionnaires hors groupe, à hauteur de 16 052 milliers d'euros pour l’année 2009.



3.1 - Principes et méthodes applicables dans le Groupe,
jugements et estimations utilisés 

3.1.1. NoRMeS APPLiCABLeS et CoMPARABiLité

en application du règlement Ce n°1606/2002, les comptes consolidés
ont été établis conformément aux normes Ias/IFRs et aux interpréta-
tions IFRIC telles qu’adoptées par l’Union européenne et applicables au
31 décembre 2009.
Le groupe Crédit agricole applique ce référentiel, en utilisant les
dispositions de la norme Ias 39 dans sa version retenue par l’Union
européenne (version dite "carve out"), qui autorise certaines déroga-
tions dans l’application pour la comptabilité de macro-couverture.

Ce référentiel est disponible sur le site de la Commission européenne, à
l’adresse suivante : 
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/ias_fr.htm#adopted-commission.

Les normes et interprétations sont identiques à celles utilisées et
décrites dans les états financiers du groupe au 31 décembre 2008.

elles ont été complétées par les dispositions des normes IFRs telles
qu’adoptées par l’Union européenne au 31 décembre 2009 et dont
l’application est obligatoire pour la première fois sur l’exercice 2009.
Celles-ci portent sur :
- la norme IFRs 8 issue du règlement du 21 novembre 2007 (Ce 
n° 1358/2007), relative aux secteurs opérationnels et remplaçant la 
norme Ias 14 relative à l’information sectorielle.

La première application d’IFRs 8 n’a pas entraîné de modification
dans l’information sectorielle présentée par le groupe Crédit agricole
du Nord est. en effet, le premier niveau d’information sectorielle pré-
sentée par le groupe Crédit agricole du Nord est sur les exercices pré-
cédents correspond déjà en pratique aux secteurs opérationnels à
présenter selon les dispositions d’IFRs 8 ;

- l’amendement de la norme Ias 23 issu du règlement du 10 décembre
2008 (Ce n° 1260/2008), relative aux coûts d’emprunt,

- l’amendement de la norme IFRs 2 issu du règlement du 16 décembre
2008 (Ce n° 1261/2008), relative au paiement fondé sur des
actions et portant sur les conditions d’acquisition des droits et annu-
lations de transactions,

- la révision de la norme Ias 1 issue du règlement du 17 décembre
2008 (Ce n° 1274/2008), relative à la présentation des états finan-
ciers. en application de cet amendement, un état du "résultat net et
gains et pertes comptabilisés directement en capitaux propres" est
désormais présenté dans les états financiers et est complété par des
notes annexes,

- les amendements des normes Ias 32 et Ias 1, issus du règlement
du 21 janvier 2009 (Ce n° 53-2009), relatifs au classement de certains
instruments financiers et aux informations liées à fournir,

- les amendements des normes Ias 27 et IFRs 1, issus du règlement
du 23 janvier 2009 (Ce n° 69-2009), relatifs au coût d’une partici-
pation dans une filiale, une entité contrôlée conjointement ou une
entité associée,

- 35 amendements visant à améliorer et clarifier 18 normes et issus
du règlement du 23 janvier 2009 (Ce n°70-2009). La date de pre-
mière application de l’amendement de la norme IFRs 5, et de 
l’amendement de la norme IFRs 1 qui en découle, est repoussée aux
exercices ouverts à compter du 1er juillet 2009,

- les amendements des normes Ias 39 et IFRs 7, issus du règlement
du 9 septembre 2009 (Ce n° 824-2009), relatifs à la date d’entrée
en vigueur et à la transition pour le reclassement des actifs financiers,
- l’amendement de la norme Ias 39, issu du règlement du 15 septembre

2009 (Ce n° 839-2009), relatif aux éléments éligibles à la couverture,

- l’interprétation IFRIC 11 issue du règlement du 1er juin 2007 (Ce 
n° 611/2007), relative au traitement des actions propres et des
transactions intra-groupe dans le cadre de la norme IFRs 2 portant
sur le paiement fondé sur des actions,

- l’interprétation IFRIC 13 issue du règlement du 16 décembre 2008
(Ce n° 1262/2008), relative au programme de fidélisation des clients,

- l’interprétation IFRIC 14 issue du règlement du 16 décembre 2008
(Ce n° 1263/2008), relative au plafonnement de l’actif au titre des
régimes à prestations définies, aux exigences de financement minimal
et à leur interaction dans le cadre de la norme Ias 19 portant sur les
avantages du personnel,

- l’interprétation IFRIC 15 issue du règlement du 22 juillet 2009 (Ce
n° 636/2009), relative aux contrats de construction de biens immo-
biliers traités dans les normes Ias 11, contrats de construction, et
Ias18, produits des activités ordinaires.

a l’exception de la révision de la norme Ias 1 et la présentation du
nouvel état du résultat net et des gains et pertes comptabilisés direc-
tement en capitaux propres, l’application de ces nouvelles dispositions
n’a pas eu d’impact significatif sur la période.

Par ailleurs, il est rappelé que lorsque l’application de normes et
interprétations est optionnelle sur une période, celles-ci ne sont pas
retenues par le groupe, sauf mention spécifique. Ceci concerne en
particulier : 

- l’amendement de la norme IFRs 5, issu du règlement du 23 janvier
2009 (Ce n° 70-2009), relatif aux filiales faisant l’objet d’un plan de
vente entraînant la perte de contrôle, et l’amendement de la norme
IFRs 1 qui en découle. Ces amendements seront appliqués pour la
première fois au 1er janvier 2010,

- la révision de la norme Ias 27 issue du règlement du 3 juin 2009
(Ce n° 494/2009), relative aux états financiers consolidés et individuels.
Cette norme révisée sera appliquée pour la première fois au 1er janvier 2010,

- la révision de la norme IFRs 3 issue du règlement du 3 juin 2009
(Ce n° 495/2009), relative aux regroupements d’entreprises. Cette
norme révisée sera appliquée pour la première fois au 1er janvier 2010,

- l’interprétation IFRIC 12 issue du règlement du 25 mars 2009 (Ce
n° 254/2009), relative aux accords de concession de services, et qui
ne concerne pas les activités du groupe. Cette interprétation sera
appliquée pour la première fois au 1er janvier 2010,

- l’interprétation IFRIC 16 issue du règlement du 4 juin 2009 (Ce 
n° 460/2009), relative aux couvertures d’un investissement net
dans une activité à l’étranger. Cette norme révisée sera appliquée
pour la première fois au 1er janvier 2010.

Le groupe Crédit agricole du Nord est n’attend pas d’effet significatif
de ces applications sur son résultat et sa situation nette.

enfin, les normes et interprétations publiées par l’IasB mais non
encore adoptées par l’Union européenne n’entreront en vigueur
d’une manière obligatoire qu’à partir de cette adoption et ne sont
donc pas appliquées par le groupe au 31 décembre 2009.
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3.1.2. foRMAt De PRéSeNtAtioN DeS étAtS fiNANCieRS

en l’absence de modèle imposé par le référentiel IFRs, le groupe Crédit
agricole du Nord est utilise les formats des documents de synthèse
(bilan, compte de résultat, état du résultat net et des gains et pertes
comptabilisés directement en capitaux propres ; tableau de variation
des capitaux propres, tableau des flux de trésorerie) préconisés par la
recommandation CNC n°2009-R-04 du 2 juillet 2009 qui annule et rem-
place la recommandation CNC n°2004-R-03 du 27 octobre 2004. 

3.1.3. PRiNCiPeS et MéthoDeS CoMPtABLeS

3.1.3.1. utilisation de jugements et estimations dans la prépara-
tion des états financiers

De par leur nature, les évaluations nécessaires à l’établissement des
états financiers exigent la formulation d’hypothèses et comportent
des risques et des incertitudes quand à leur réalisation dans le futur. 
Les réalisations futures peuvent être influencées par de nombreux
facteurs, notamment :
- les activités des marchés nationaux et internationaux,
- les fluctuations des taux d’intérêt et de change,
- la conjoncture économique et politique dans certains secteurs 

d’activité ou pays,
- les modifications de la réglementation ou de la législation.

Cette liste n’est pas exhaustive.

Les estimations comptables qui nécessitent la formulation d’hypothèses
sont utilisées principalement pour les évaluations suivantes :

- les instruments financiers évalués à la juste valeur,
- les participations non consolidées,
- les régimes de retraite et autres avantages sociaux futurs,
- les plans de stock-option,
- les dépréciations durables de titres disponibles à la vente et détenus
à maturité,

- les dépréciations des créances irrécouvrables,
- les provisions,
- les dépréciations des écarts d’acquisition,
- les actifs d’impôt différé.

Les modalités de recours à des jugements ou à des estimations sont
précisées dans les paragraphes concernés ci-après.

3.1.3.2. instruments financiers (iAS 32 et 39)

Les actifs et passifs financiers sont traités dans les états financiers
selon les dispositions de la norme Ias 39 telle qu’adoptée par la
Commission européenne le 19 novembre 2004 et complétée par les
règlements (Ce) n°1751/2005 du 25 octobre 2005, n°1864/2005
du 15 novembre 2005 relatif à l’utilisation de l’option de la juste
valeur et n°1004/2008 du 15 octobre 2008 relatif au reclassement
d’actifs financiers.

Lors de leur comptabilisation initiale, les actifs et passifs financiers
sont évalués à leur juste valeur en intégrant les coûts de transaction
(à l’exception des instruments financiers comptabilisés à la juste
valeur par le biais du compte de résultat). après la comptabilisation
initiale, les actifs et passifs financiers sont évalués en fonction de
leur classification soit à leur juste valeur, soit au coût amorti en utilisant
la méthode du taux d’intérêt effectif.

La juste valeur est définie comme le montant pour lequel un actif
pourrait être échangé, ou un passif éteint, entre des parties bien
informées, consentantes, et agissant dans des conditions de concur-
rence normale.

Le taux d’intérêt effectif est le taux qui actualise exactement les
décaissements ou encaissements de trésorerie futurs sur la durée de
vie prévue de l’instrument financier ou, selon le cas, sur une période
plus courte de manière à obtenir la valeur comptable nette de l’actif
ou du passif financier.

3.1.3.2.1. titres à l’actif
3.1.3.2.1.1. Classification des titres à l’actif

Les titres sont classés dans les quatre catégories d’actifs financiers
définis par la norme Ias 39 :
- actifs financiers à la juste valeur par résultat par nature ou sur option,
- actifs financiers détenus jusqu’à l’échéance,
- prêts et créances,
- actifs financiers disponibles à la vente.

3.1.3.2.1.1.1. Actifs financiers à la juste valeur par résultat / affectation

par nature ou sur option

selon la norme Ias 39, ce portefeuille comprend les titres dont le
classement en actif financier à la juste valeur par résultat résulte, soit
d’une réelle intention de transaction – affectation par nature, soit
d’une option prise par le groupe Crédit agricole du Nord est.
Les actifs financiers à la juste valeur par résultat par nature sont des
actifs acquis ou générés par l’entreprise principalement dans l’ob-
jectif de les céder à court terme ou qui font partie d’un portefeuille
d’instruments gérés en commun dans le but de réaliser un bénéfice
lié à des fluctuations de prix à court terme ou à une marge d’arbitragiste.
La comptabilisation d’actifs financiers à la juste valeur par résultat
sur option, quant à elle, pourra être retenue, sous réserve de répondre
aux conditions définies dans la norme, dans les trois cas de figure
suivants : pour des instruments hybrides comprenant un ou plusieurs
dérivés incorporés, dans une optique de réduction de distorsion de
traitement comptable ou dans le cas de groupes d’actifs financiers
gérés dont la performance est évaluée à la juste valeur. L’option juste
valeur par résultat est généralement utilisée afin d’éviter de compta-
biliser et d’évaluer séparément des dérivés incorporés à des instru-
ments hybrides. 

a ce titre, le groupe Crédit agricole du Nord est a utilisé cette comp-
tabilisation à la juste valeur par option pour les 2 BMtN dont la rému-
nération est structurée pour un nominal de 15 000 milliers d’euros.

Les titres classés en actifs financiers à la juste valeur par résultat,
sont initialement comptabilisés à la juste valeur, hors coûts de trans-
action directement attribuables à l’acquisition (directement enregistrés
en résultat) et coupons courus inclus. Ils sont ultérieurement évalués
à leur juste valeur et les variations de juste valeur sont comptabilisées
en résultat. Cette catégorie de titres ne fait pas l’objet de dépréciations.

Les encours de syndication de titres destinés à être cédés sont affectés
à la catégorie "actifs financiers à la juste valeur par résultat par nature"
et sont évalués en mark-to-market.

3.1.3.2.1.1.2. Actifs financiers détenus jusqu’à l’échéance

La catégorie "actifs financiers détenus jusqu’à l’échéance" (éligibles
aux titres à maturité définie) est ouverte aux titres à revenu fixe ou
déterminable que le groupe Crédit agricole du Nord est  a l’intention
et la capacité de conserver jusqu’à leur échéance, autres que :
- ceux que le groupe Crédit agricole du Nord est a désignés lors de
leur comptabilisation initiale comme des actifs évalués en juste
valeur en contrepartie du résultat,
- ceux qui répondent à la définition des prêts et créances. ainsi, les
titres de dettes non cotés sur un marché actif ne peuvent pas être
classés dans la catégorie des placements détenus jusqu’à l’échéance.
- ceux que le groupe Crédit agricole du Nord est a désignés lors de
leur comptabilisation initiale comme des actifs disponibles à la vente. 

Le classement dans cette catégorie entraîne l’obligation impérative
de respecter l’interdiction de céder des titres avant leur échéance,
sauf exceptions prévues par la norme Ias 39.

La couverture du risque de taux pour cette catégorie de titres n’est
pas éligible à la comptabilité de couverture définie par la norme
Ias 39.



Les titres détenus jusqu’à l’échéance sont initialement comptabilisés
pour leur prix d'acquisition, frais de transaction directement attribuables
à l’acquisition et coupons courus inclus. Ils sont comptabilisés ulté-
rieurement selon la méthode du coût amorti avec amortissement de
la surcote / décote selon la méthode du taux d’intérêt effectif.

Cette catégorie de titres fait l’objet de dépréciations dans les condi-
tions décrites dans le chapitre spécifique "dépréciation des titres"
pour les titres évalués au coût amorti.

3.1.3.2.1.1.3. Prêts et créances

La catégorie “Prêts et créances” enregistre les actifs financiers non
cotés sur un marché actif à revenus fixes ou déterminables. 
Les titres du portefeuille “prêts et créances” sont comptabilisés initia-
lement pour leur prix d’acquisition, frais de transaction directement
attribuables et coupons courus inclus.

Ils sont comptabilisés ultérieurement selon la méthode du coût amorti
avec amortissement de la surcote / décote selon la méthode du taux
d’intérêt effectif corrigé d’éventuelles dépréciations.

Cette catégorie de titres fait l’objet de dépréciations dans les condi-
tions décrites dans le chapitre spécifique "dépréciation des titres"
pour les titres évalués au coût amorti.

3.1.3.2.1.1.4. Actifs financiers disponibles à la vente

La catégorie "actifs financiers disponibles à la vente" est définie par
la norme Ias 39 comme la catégorie par défaut ou par désignation.

Les titres classés en "actifs financiers disponibles à la vente" sont
initialement comptabilisés à la juste valeur, frais de transaction direc-
tement attribuables à l’acquisition et coupons courus inclus.

Les titres classés en "actifs financiers disponibles à la vente" sont
ultérieurement évalués à leur juste valeur et les variations de juste
valeur sont enregistrées en gains et pertes comptabilisés directe-
ment en capitaux propres.

en cas de cession, ces variations sont transférées en résultat.

L’amortissement des éventuelles surcotes / décotes des titres à revenu
fixe est comptabilisé en résultat selon la méthode du taux d’intérêt
effectif.

Les intérêts courus sur les titres disponibles à la vente sont portés au
compte de créances rattachées en contrepartie du compte de résultat.

Cette catégorie de titres fait l’objet de dépréciations dans les condi-
tions décrites dans le chapitre spécifique "dépréciation des titres".

3.1.3.2.1.2. Dépréciation des titres

Une dépréciation doit être constatée lorsqu’il existe un indice objectif de
dépréciation résultant d’un ou plusieurs événements intervenus après
l’acquisition des titres, autres que ceux classés en juste valeur par
résultat.

Constitue un indice objectif de perte une baisse durable ou significa-
tive de la valeur du titre pour les titres de capitaux propres, ou par
l’apparition d’une dégradation significative du risque de crédit maté-
rialisée par un risque de non recouvrement pour les titres de dette.

Pour les titres de capitaux propres, le groupe Crédit agricole du Nord
est utilise des critères quantitatifs comme indicateurs de dépréciation
potentielle. Ces critères quantitatifs reposent principalement sur une
perte de l’instrument de capitaux propres de 30 % au moins de sa
valeur sur une période de 6 mois consécutifs. Le groupe Crédit
agricole du Nord est prend également en considération des facteurs
de type difficultés financières de l’émetteur, perspectives à court
terme…

au-delà de ces critères, le groupe Crédit agricole du Nord est constate
une dépréciation en cas de baisse de cours supérieure à 50 % ou 
observée pendant plus de 2 ans.

Pour les titres de dettes, les critères de dépréciation sont ceux qui
s’appliquent aux prêts et créances.

La constatation de cette dépréciation se fait :

- pour les titres évalués au coût amorti via l’utilisation d’un compte de
dépréciation, le montant de la perte étant comptabilisé au compte de
résultat, avec une reprise possible en cas d’amélioration ultérieure,

- pour les titres disponibles à la vente par un transfert en résultat du
montant de la perte cumulée sortie des capitaux propres, avec pos-
sibilité, en cas d’amélioration ultérieure de la valeur des titres, de
reprendre par le résultat la perte précédemment transférée en résultat
lorsque les circonstances le justifient pour les instruments de dettes.

3.1.3.2.1.3. Date d’enregistrement des titres

Le groupe Crédit agricole du Nord est enregistre à la date de règle-
ment livraison les titres classés dans les catégories "titres détenus
jusqu’à l’échéance" et "Prêts et créances". Les autres titres, quelque
soit leur nature ou la catégorie dans laquelle ils sont classés sont
enregistrés à la date de négociation.

3.1.3.2.2. Reclassements d’instruments financiers

Conformément à l’amendement de la norme Ias 39 publié et adopté
par l’Union européenne en octobre 2008, il est désormais autorisé
d’opérer les reclassements suivants :

- des catégories "actifs financiers détenus à des fins de transaction"
(ou actifs financiers à la juste valeur par résultat par nature) et "actifs
financiers disponibles à la vente" vers la catégorie "prêts et créances", si
l’entité a désormais l’intention et la capacité de conserver l’actif
financier concerné dans un avenir prévisible ou jusqu’à l’échéance et
si les critères d’éligibilité à cette catégorie sont respectés à la date de
transfert (notamment actif financier non coté sur un marché actif),
- dans le cas de circonstances rares et documentées, de la catégorie
"actifs financiers détenus à des fins de transaction" vers les catégories
"actifs financiers disponibles à la vente" ou "actifs financiers détenus
jusqu’à l’échéance", si les critères d’éligibilité sont respectés la date
de transfert pour chacun des deux postes.

La juste valeur à la date de reclassement devient le nouveau coût ou
le nouveau coût amorti selon le cas.

Le groupe Crédit agricole du Nord est n’a opéré ni en 2008 ni en
2009 de  reclassement au titre de l’amendement de la norme Ias 39.

3.1.3.2.3. acquisition et cession temporaire de titres

au sens de l’Ias 39, les cessions temporaires de titres (prêts / emprunts
de titres, pensions) ne remplissent pas les conditions de décompta-
bilisation d’Ias 39 et sont considérées comme des financements
garantis. Les éléments d’actif prêtés ou mis en pension sont maintenus
au bilan et, le cas échéant, le montant encaissé, représentatif de la
dette à l’égard du cessionnaire, est enregistré au passif du bilan. Les
éléments empruntés ou reçus en pension ne sont pas inscrits au
bilan du cessionnaire, mais celui-ci enregistre à son actif, en cas de
revente ultérieure, le montant décaissé représentatif de sa créance
sur le cédant. Les produits et charges relatifs à ces opérations sont
rapportés au compte de résultat prorata temporis sauf en cas de
classement en actifs et passifs à la juste valeur par résultat.

57



58

3.1.3.2.4. activité de crédits

Les crédits sont affectés principalement à la catégorie "Prêts et
créances". ainsi, conformément à la norme Ias 39, ils sont évalués à
l’initiation à la juste valeur, et ultérieurement au coût amorti selon la
méthode du taux d’intérêt effectif. Le taux d’intérêt effectif est le taux
qui actualise exactement les flux de trésorerie futurs à l’encours net
d’origine. Ce taux inclut les décotes ainsi que les produits et coûts de
transaction intégrables au taux d’intérêt effectif, le cas échéant.

Les crédits et encours de syndication destinés à être cédés à court
terme sont affectés à la catégorie "actifs financiers à la juste valeur
par résultat par nature" et sont évalués en mark-to-market.

Les prêts subordonnés, de même que les opérations de pension
(matérialisées par des titres ou des valeurs), sont intégrés dans les
différentes rubriques de créances, en fonction de la nature de la
contrepartie.

Les revenus calculés sur la base du taux d’intérêt effectif sur les
créances sont portés au compte de créances rattachées en contrepartie
du compte de résultat.

3.1.3.2.4.1. Créances dépréciées

Conformément à la norme Ias 39, les créances affectées en “prêts et
créances” sont dépréciées lorsqu’elles présentent un ou plusieurs
événements de perte intervenus après la réalisation de ces créances.
Les créances ainsi identifiées font l’objet d’une dépréciation sur base
individuelle ou sur base collective.
Les pertes prévisibles sont ainsi appréhendées à travers l’enregistre-
ment de dépréciations, égales à la différence entre la valeur comp-
table des prêts (coût amorti) et la somme des flux futurs estimés,
actualisés au taux d’intérêt effectif d’origine, ou sous forme de décotes
sur prêts restructurés pour cause de défaillance du client.

On distingue ainsi :
- les créances dépréciées sur base individuelle : il s’agit des créances
assorties de dépréciations et des créances restructurées pour cause
de défaillance du client assorties de décotes,
- les créances dépréciées sur base collective : il s’agit des créances
non dépréciées sur base individuelle, pour lesquelles la dépréciation
est déterminée par ensemble homogène de créances dont les carac-
téristiques de risque de crédit sont similaires. Cela concerne notam-
ment les créances en souffrance.

Les encours en souffrance sont des encours pour lesquels ont été
constatés des arriérés de paiement n’entraînant pas pour autant une
dépréciation sur base individuelle (encours sensibles sous surveillance).
L’évaluation d’une dépréciation sur base actualisée est estimée en
fonction d’un certain nombre de facteurs, notamment économiques
ou sectoriels. Il est possible que les évaluations futures du risque de
crédit diffèrent de façon significative des évaluations actuelles, ce qui
pourrait nécessiter une augmentation ou une diminution du montant
de la dépréciation.
Les pertes probables relatives aux engagements hors bilan sont prises
en compte par voie de provisions figurant au passif du bilan.
Les dotations et reprises de dépréciation pour risque de non recou-
vrement sont inscrites en coût du risque ; l’augmentation de la valeur
comptable des créances du fait de la désactualisation de la dépré-
ciation et de l’amortissement de la décote des créances restructurées
est inscrite dans la marge d’intérêts.

3.1.3.2.4.1.1. Créances dépréciées sur base individuelle

Ce sont les créances de toute nature, même assorties de garanties,
présentant un risque de crédit avéré correspondant à l’une des situa-
tions suivantes :
- lorsqu’il existe un ou plusieurs impayés depuis trois mois au moins,
(six mois pour les créances sur des acquéreurs de logements et sur
des preneurs de location-financement immobilier, neuf mois pour les
créances sur les collectivités locales, compte tenu des caractéristiques

particulières de ces crédits),
- lorsque la situation d’une contrepartie présente des caractéris-
tiques telles qu’indépendamment de l’existence de tout impayé on
peut conclure à l’existence d’un risque avéré,
- s’il existe des procédures contentieuses entre l’établissement et sa
contrepartie.
Le classement pour une contrepartie donnée d’encours en encours
dépréciés entraîne par “contagion” un classement identique de la
totalité de l’encours et des engagements relatifs à cette contrepartie,
nonobstant l’existence de garantie ou caution.

Parmi les encours dépréciés, le groupe Crédit agricole du Nord est
distingue les encours dépréciés compromis des encours dépréciés
non compromis :
- les créances dépréciées compromises sont les créances dépréciées
dont les perspectives de recouvrement sont fortement dégradées et
pour lesquelles un passage en perte à terme est envisagé,
- les créances dépréciées non compromises sont les créances dépré-
ciées qui ne répondent pas à la définition des créances dépréciées
compromises.

Dans le cas d’une créance restructurée maintenue en créance dépré-
ciée, la décote ne fait pas l’objet d’une comptabilisation séparée et
est comptabilisée par le biais de la dépréciation.

Le groupe Crédit agricole du Nord est constitue les dépréciations 
correspondant, en valeur actualisée au taux d’intérêt effectif d’origine, à
l’ensemble de ses pertes prévisionnelles au titre des encours dépréciés
et dépréciés compromis.

Pour les encours composés de petites créances présentant des carac-
téristiques similaires, l’étude, contrepartie par contrepartie, peut être
remplacée par une estimation statistique des pertes prévisionnelles.
Dans le cas de créances restructurées, pour lesquelles l’entité a
modifié les conditions financières initiales (taux d’intérêt, durée) du
fait d’un risque de contrepartie, tout en reclassant l’encours en
créances saines, la réduction des flux futurs accordée à la contre-
partie lors de la restructuration donne lieu à l’enregistrement d’une
décote.

La décote constatée lors d’une restructuration de créance est enre-
gistrée en coût du risque.
Cette décote correspond au manque à gagner de flux de trésorerie
futurs, actualisés au taux effectif d’origine.
elle est égale à l’écart constaté entre :
- la valeur nominale du prêt,
- la somme des flux de trésorerie futurs théoriques du prêt restructuré,
actualisés au taux d’intérêt effectif d’origine (défini à la date de l’en-
gagement de financement).

3.1.3.2.4.1.2. Créances dépréciées sur base collective

Les séries statistiques et historiques des défaillances clientèle du
groupe démontrent l’existence de risques avérés de non recouvre-
ment partiel sur les encours non dépréciés sur base individuelle. afin
de couvrir ces risques par nature non individualisés, le groupe Crédit
agricole du Nord est a constaté à l’actif de son bilan, selon des modèles
élaborés à partir de ces séries statistiques, diverses dépréciations
sur bases collectives telles que :

- les dépréciations sur encours en souffrance :

Les dépréciations sur ces encours sont calculées à partir de modèles
Bâle II.

Dans le cadre de Bâle II, le groupe Crédit agricole du Nord est déter-
mine, à partir d’outils et de bases statistiques, un montant de pertes
attendues à horizon d’un an pour les encours sains dont les notations
sont les plus dégradées, et ce, en fonction de multiples critères d’ob-
servation qui répondent à la définition de l’événement de perte au
sens de la norme Ias 39.
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L’évaluation de la dépréciation fait appel à la probabilité de défaillance
affectée à chaque classe de notation attribuée aux emprunteurs
mais fait également appel au jugement expérimenté de la Direction.

Le montant de cette dépréciation est obtenu par l’application au
montant de pertes attendues d’un coefficient correcteur, reflet du
jugement expérimenté de la Direction, destiné à prendre en compte
divers paramètres absents des modèles Bâle II, tels que l’extension
au-delà d’un an de l’horizon de pertes attendues, ainsi que divers facteurs
économiques, conjoncturels ou autres.

-  les autres dépréciations sur base collective :

Le groupe Crédit agricole du Nord est n’a pas constaté à l’actif de son
bilan d’autres dépréciations sur bases collectives destinées à couvrir
des risques clientèle non affectés individuellement, telles que les
dépréciations sectorielles ou les dépréciations sur pays à risque.

3.1.3.2.4.2. Intérêts pris en charge par l’etat (Ias 20)

Dans le cadre de mesures d’aides au secteur agricole et rural, ainsi
qu’à l’acquisition de logement, certaines entités du groupe Crédit
agricole s.a. accordent des prêts à taux réduits, fixés par l'etat. en
conséquence, ces entités perçoivent de l’etat une bonification repré-
sentative du différentiel de taux existant entre le taux accordé à la
clientèle et un taux de référence prédéfini. en conséquence, il n’est
pas constaté de décote sur les prêts qui bénéficient de ces bonifica-
tions.

Les modalités de ce mécanisme de compensation sont réexaminées
périodiquement par l'etat.

Les bonifications perçues de l’etat sont enregistrées sous la rubrique
“Intérêts et produits assimilés” et réparties sur la durée de vie des
prêts correspondants, conformément à la norme Ias 20.

3.1.3.2.5. Passifs financiers

La norme Ias 39 adoptée par l’Union européenne reconnaît trois
catégories de passifs financiers :
- les passifs financiers évalués par nature en juste valeur en contre-
partie du compte de résultat. Les variations de juste valeur de ce por-
tefeuille impactent le résultat aux arrêtés comptables,
- les passifs financiers évalués sur option en juste valeur, en contre-
partie du compte de résultat. La comptabilisation de passifs finan-
ciers à la juste valeur par résultat sur option pourra être retenue,
sous réserve de répondre aux conditions définies dans la norme,
dans les trois cas de figure suivants : pour des instruments hybrides
comprenant un ou plusieurs dérivés incorporés, dans une optique de
réduction de distorsion de traitement comptable ou dans le cas de
groupe de passifs financiers gérés dont la performance est évaluée à
la juste valeur. Cette comptabilisation est généralement utilisée pour
éviter de comptabiliser et évaluer séparément des dérivés incorporés
à des instruments hybrides,
- les autres passifs financiers : cette catégorie regroupe tous les aut-
res passifs financiers. Ce portefeuille est enregistré en juste valeur à
l'origine (produits et coûts de transaction inclus) puis est comptabilisé
ultérieurement au coût amorti selon la méthode du taux d’intérêt
effectif.

La valorisation des émissions comptabilisées à la juste valeur s’ef-
fectuant sur la base des conditions de marché, celle-ci intègre de fait
la variation du risque de crédit propre du groupe.

- titres au passif : distinction dettes – capitaux propres

Un instrument de dette ou un passif financier constitue une obliga-
tion contractuelle :
- de remettre des liquidités ou un autre actif financier,
- d’échanger des instruments dans des conditions potentiellement
défavorables.

Un instrument de capitaux propres est un contrat mettant en évidence
un intérêt résiduel dans une entreprise après déduction de toutes
ses dettes (actif net).

Les parts sociales émises par les Caisses régionales et des Caisses
locales sont considérées comme des capitaux propres au sens de
l'Ias 32 et de l'interprétation IFRIC 2, et traitées comme telles dans
les comptes consolidés du groupe.

L’amendement Ias 32 adopté par l’Ue le 21 janvier 2009 permet,
sous certaines conditions, la qualification en instrument de capitaux
propres d’instruments financiers constituant auparavant des dettes.
Ces instruments financiers sont : 
- les instruments, émis par l’émetteur, remboursables au gré du porteur,
- les instruments créant une obligation pour l’émetteur d’avoir à rem-
bourser le porteur lors de la liquidation, sur la base de sa part dans
l’actif net.

ainsi, dès lors que ces conditions sont remplies, les parts d’OPCVM
émises au passif doivent dorénavant être classées en capitaux propres.

Par symétrie, le groupe Crédit agricole du Nord est a revu la qualifi-
cation des parts d’OPCVM détenues à l’actif. ainsi les parts d’OPCVM
Obligataires et Monétaires sont toujours considérées comme des
instruments de dettes ; les autres parts d’OPCVM (equity, mixtes,
alternatives...) sont désormais considérées comme des instruments
de capitaux propres.

3.1.3.2.6. Produits de la collecte

Les produits de collecte sont comptabilisés en totalité dans la caté-
gorie des “Dettes envers la clientèle”. L’évaluation initiale est faite à
la juste valeur, l’évaluation ultérieure au coût amorti.
Les produits d’épargne réglementée sont par nature considérés
comme étant à taux de marché.
Les plans d’épargne logement et les comptes d’épargne logement
donnent lieu le cas échéant à une provision telle que détaillée dans
la note 3.6.14.

3.1.3.2.7. Instruments dérivés

Les instruments dérivés sont des actifs ou des passifs financiers et sont
enregistrés au bilan pour leur juste valeur à l’origine de l’opération. 
a chaque arrêté comptable, ces dérivés sont évalués à leur juste valeur
qu’ils soient détenus à des fins de transaction ou de couverture.
La contrepartie de la réévaluation des dérivés au bilan est enregistrée
en résultat (sauf dans le cas particulier de la relation de couverture de
flux de trésorerie).

3.1.3.2.7.1. La comptabilité de couverture

La couverture de juste valeur a pour objet de se protéger contre une
exposition aux variations de juste valeur d’un actif ou d’un passif
comptabilisé ou d’un engagement ferme non comptabilisé.

La couverture de flux de trésorerie a pour objet de se protéger cont-
re une exposition à la variabilité des flux de trésorerie futurs sur des
instruments financiers associés à un actif ou à un passif comptabilisé
(par exemple, à tout ou partie des paiements d’intérêts futurs sur une
dette à taux variable) ou à une transaction prévue hautement probable.

La couverture d’un investissement net dans une activité à l’étranger
a pour objet de se protéger contre le risque de variation défavorable
de la juste valeur lié au risque de change d’un investissement réalisé
à l’étranger dans une monnaie autre que l’euro.
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Dans le cadre d’une intention de couverture, les conditions suivantes
doivent être respectées afin de bénéficier de la comptabilité de cou-
verture :

- éligibilité de l'instrument de couverture et de l'instrument couvert,
- documentation formalisée dès l'origine, incluant notamment la dési-
gnation individuelle et les caractéristiques de l'élément couvert, de
l'instrument de couverture, la nature de la relation de couverture et
la nature du risque couvert,
- démonstration de l’efficacité de la couverture, à l’origine, prospecti-
vement et rétrospectivement, à travers des tests effectués à chaque
arrêté.

Pour les couvertures d’exposition au risque de taux d’intérêt d’un por-
tefeuille d’actifs financiers ou de passifs financiers, le groupe Crédit
agricole privilégie une documentation de couverture en juste valeur
telle que permise par la norme Ias 39 adoptée par l’Union européenne
(version dite "carve out").
De plus, le groupe documente ces relations de couverture sur la base
d’une position brute d’instruments dérivés et d’éléments couverts.

L’enregistrement comptable de la réévaluation du dérivé se fait de la
façon suivante :

- couverture de juste valeur : la réévaluation du dérivé et la réévalua-
tion de l’élément couvert à hauteur du risque couvert sont inscrites
symétriquement en résultat. Il n’apparaît, en net en résultat, que 
l’éventuelle inefficacité de la couverture,
- couverture de flux de trésorerie : la réévaluation du dérivé est portée
au bilan en contrepartie d’un compte spécifique de gains et pertes
comptabilisés directement en capitaux propres pour la partie efficace et
la partie inefficace de la couverture est, le cas échéant, enregistrée
en résultat. Les profits ou pertes sur le dérivé accumulés en capitaux
propres sont ensuite reclassés en résultat au moment où les flux couverts
se réalisent,
- couverture d’un investissement net dans une activité à l’étranger :
la réévaluation du dérivé est portée au bilan en contrepartie d’un
compte d’écarts de conversion en capitaux propres et la partie ineffi-
cace de la couverture est enregistrée en résultat.

3.1.3.2.7.2. Dérivés incorporés

Un dérivé incorporé est la composante d’un contrat hybride qui
répond à la définition d’un produit dérivé. Le dérivé incorporé doit
être comptabilisé séparément du contrat hôte si les 3 conditions sui-
vantes sont remplies :

- le contrat hybride n’est pas évalué à la juste valeur par résultat,
- séparé du contrat hôte, l’élément incorporé possède les caractéris-
tiques d’un dérivé,
- les caractéristiques du dérivé ne sont pas étroitement liées à celle
du contrat hôte.

3.1.3.2.8. Détermination de la juste valeur des instruments financiers

Les justes valeurs des instruments financiers sont déterminées confor-
mément aux dispositions d’Ias 39 et sont présentées selon la hiérarchie
définie par IFRs 7.

Le groupe applique par ailleurs la recommandation en matière de valo-
risation de certains instruments financiers à la juste valeur publiée par
l'aMF, le CNC et l'aCaM le 15 octobre 2008.

Lorsque la méthode de valorisation d’un instrument financier est la juste
valeur, la norme Ias 39 considère que la meilleure indication pour déter-
miner celle-ci est l’existence de cotations publiées sur un marché actif. 

Ias 39 précise qu’en l’absence de telles cotations, la juste valeur est
déterminée par l’application de techniques de valorisation utilisant des
données observables ou non observables.

3.1.3.2.8.1. Niveau 1 : justes valeurs correspondant à des prix cotés
(non ajustés) sur un marché actif

sont présentés en niveau 1 les instruments financiers directement
cotés sur un marché actif. Il s’agit notamment des actions et obliga-
tions cotées sur un marché actif (tels que la Bourse de Paris, le
London stock exchange, le New York stock exchange…), des parts de
fonds d’investissement cotés sur un marché actif et des dérivés
contractés sur un marché organisé, notamment les futures.

Un marché est considéré comme actif si des cours sont aisément et
régulièrement disponibles auprès d’une bourse, d’un courtier, d’un
négociateur, d’un service d’évaluation des prix ou d’une agence
réglementaire et que ces prix représentent des transactions réelles
ayant cours régulièrement sur le marché dans des conditions de
concurrence normale.

sur les actifs et passifs financiers présentant des risques de marché
qui se compensent, le groupe Crédit agricole du Nord est retient des
cours "mid-price" (milieu des fourchettes des cotations disponibles)
comme base de l’établissement de la juste valeur de ces positions.
Pour les positions nettes vendeuses, les valeurs de marché retenues
sont celles aux cours acheteurs et pour les positions nettes acheteuses,
il s’agit des cours vendeurs. 

3.1.3.2.8.2. Niveau 2 : justes valeurs évaluées à partir de données
directement ou indirectement observables, autres que celles de niveau 1

Ces données sont directement observables (à savoir des prix) ou indi-
rectement observables (données dérivées de prix) et répondent géné-
ralement aux caractéristiques suivantes : il s’agit de données qui ne
sont pas propres à l’entité, qui sont disponibles/accessibles publi-
quement et basées sur un consensus de marché.

sont présentés en niveau 2 :

- les actions et obligations cotées sur un marché considéré comme
inactif, ou non cotées sur un marché actif, mais pour lesquelles la
juste valeur est déterminée en utilisant une méthode de valorisation
couramment utilisée par les intervenants de marché (tels que des
méthodes d’actualisation de flux futurs, le modèle de Black & scholes)
et basée sur des données de marché observables,
- les instruments négociés de gré à gré pour lesquels la valorisation
est faite à l’aide de modèles qui utilisent des données de marchés
observables, c'est-à-dire qui peuvent être obtenues à partir de plu-
sieurs sources indépendantes des sources internes et ce de façon
régulière. Par exemple, la juste valeur des swaps de taux d’intérêt est
généralement déterminée à l’aide de courbes de taux basées sur les
taux d’intérêt du marché observés à la date d’arrêté.

Lorsque les modèles utilisés sont basés notamment sur des modèles
standards, et sur des paramètres de marchés observables (tels que
les courbes de taux ou les nappes de volatilité implicite), la marge à
l’origine dégagée sur les instruments ainsi valorisés est constatée en
compte de résultat dès l’initiation.



3.1.3.2.8.3. Niveau 3 : justes valeurs pour lesquelles une part signi-
ficative des paramètres utilisés pour leur détermination ne répond
pas aux critères d’observabilité.

La détermination de la juste valeur de certains instruments com-
plexes de marché, non traités sur un marché actif repose sur des
techniques de valorisation utilisant des hypothèses qui ne sont pas
étayées par des données observables sur le marché pour le même
instrument. Ces produits sont présentés en niveau 3.

Il s’agit pour l’essentiel de produits complexes de taux, de dérivés
actions et de structurés de crédit dont la valorisation requiert, par
exemple, des paramètres de corrélation ou de volatilité non directe-
ment comparables à des données de marché.

Le prix de transaction à l’origine est réputé refléter la valeur de marché
et la reconnaissance de la marge initiale est différée.

La marge dégagée sur ces instruments financiers structurés est
généralement constatée en résultat par étalement sur la durée pen-
dant laquelle les paramètres sont jugés inobservables. Lorsque les
données de marché deviennent "observables", la marge restant à étaler
est immédiatement reconnue en résultat.

Les méthodologies et modèles de valorisation des instruments financiers
présentés en niveau 2 et niveau 3 intègrent l’ensemble des facteurs
que les acteurs du marché utilisent pour calculer un prix. Ils doivent
être au préalable validés par un contrôle indépendant. La détermination
des justes valeurs de ces instruments tient compte du risque de liqui-
dité et du risque de contrepartie.

3.1.3.2.8.4. absence de technique de valorisation reconnue pour
déterminer la juste valeur d’un instrument de capitaux propres

Conformément aux principes d’Ias 39, si aucune technique ne peut
donner satisfaction, ou si les diverses techniques utilisées donnent
des estimations trop divergentes, le titre reste évalué au coût initial
et est maintenu dans la catégorie “actifs financiers disponibles à la
vente” car sa juste valeur ne peut pas être déterminée de manière fiable.
Dans ce cas, le groupe ne communique pas de juste valeur, confor-
mément aux préconisations de la norme IFRs 7 en vigueur. Il s’agit
principalement de titres de participation de sociétés non cotées sur
un marché actif dont la détermination d’une juste valeur fiable est dif-
ficile. 

Ces titres, listés dans la note 3.2.2., sont destinés à être conservés
durablement.

3.1.3.2.9. gains ou pertes nets sur instruments financiers

3.1.3.2.9.1. gains ou pertes nets sur instruments financiers à la juste
valeur par résultat

Pour les instruments financiers désignés à la juste valeur par résultat
et les actifs et passifs financiers détenus à des fins de transaction, ce
poste comprend notamment les éléments de résultat suivants :

- les dividendes et autres revenus provenant d'actions, de titres à
revenu variable ou fixe, classés dans les actifs financiers à la juste
valeur par résultat,
- les variations de juste valeur des actifs ou passifs financiers à la
juste valeur par résultat,
- les plus et moins-values de cession réalisées sur des actifs finan-
ciers à la juste valeur par résultat,
- les variations de juste valeur et les résultats de cession ou de rup-
ture des instruments dérivés n'entrant pas dans une relation de cou-
verture de juste valeur ou de flux de trésorerie.

Ce poste comprend également l'inefficacité résultant des opérations
de couverture de juste valeur, de flux de trésorerie et d'investisse-
ments nets en devises.

3.1.3.2.9.2. gains ou pertes nets sur actifs disponibles à la vente

Pour les actifs financiers disponibles à la vente, ce poste comprend
notamment les éléments de résultat suivants :

- les dividendes et autres revenus provenant d'actions, de titres à revenu
variable ou fixe classés dans la catégorie des actifs financiers dispo-
nibles à la vente,
- les plus et moins-values de cession réalisées sur des titres à revenu
fixe et à revenu variable, classés dans la catégorie des actifs financiers
disponibles à la vente,
- les pertes de valeur des titres à revenu variable,
- les résultats de cession ou de rupture des instruments de couverture
de juste valeur des actifs financiers disponibles à la vente lorsque
l'élément couvert est cédé,
- les résultats de cession ou de rupture des prêts et des créances,
des titres détenus jusqu'à l'échéance dans les cas prévus par la
norme Ias 39.

3.1.3.2.10. Compensation des actifs et passifs financiers

Conformément à la norme Ias 32, le groupe Crédit agricole du Nord
est compense un actif et un passif financier et présente un solde net
si et seulement si il a un droit juridiquement exécutoire de compenser
les montants comptabilisés et a l’intention de régler le montant net
ou de réaliser l’actif et de réaliser le passif simultanément.

3.1.3.2.11. garanties financières données

Un contrat de garantie financière est un contrat qui impose à l’émetteur
d’effectuer des paiements spécifiés pour rembourser le titulaire
d’une perte qu’il encourt en raison de la défaillance d’un débiteur
spécifié à effectuer un paiement à l’échéance aux termes initiaux ou
modifiés de l’instrument de dette.

Les contrats de garantie financière sont évalués initialement à la
juste valeur puis ultérieurement au montant le plus élevé de :
- celui déterminé conformément aux dispositions de la norme Ias 37
"provisions, passifs éventuels et actifs éventuels" ; ou
- le montant initialement comptabilisé, diminué le cas échéant des
amortissements comptabilisés selon la norme Ias 18 “Produits des
activités ordinaires”.

Les engagements de financement qui ne sont pas désignés comme
actifs à la juste valeur par résultat ou qui ne sont pas considérés
comme des instruments dérivés au sens de la norme Ias 39 ne figu-
rent pas au bilan. Ils font toutefois l’objet de provisions conformé-
ment aux dispositions de la norme Ias 37.

3.1.3.2.12. Décomptabilisation des instruments financiers

Un actif financier (ou groupe) est décomptabilisé en tout ou partie :
- lorsque les droits contractuels sur les flux de trésorerie qui lui sont
liés arrivent à expiration ou sont transférés ou considérés comme tels
parce qu’ils appartiennent de fait à un ou plusieurs bénéficiaires et,
- lorsque la quasi-totalité des risques et avantages liés à cet actif
financier sont transférés.

Dans ce cas, tous les droits et obligations créés ou conservés lors du
transfert sont comptabilisés séparément en actifs et en passifs.

Lorsque les droits contractuels sur les flux de trésorerie sont transférés,
mais que seule une partie des risques et avantages, ainsi que le
contrôle, sont conservés, l’entité continue à comptabiliser l’actif financier
à hauteur de son implication dans cet actif.

Un passif financier est décomptabilisé en tout ou partie uniquement
lorsque ce passif est éteint.
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3.1.3.3. Provisions (iAS 37 et 19)

Le groupe Crédit agricole du Nord est identifie les obligations (juri-
diques ou implicites), résultant d’un événement passé, dont il est pro-
bable qu’une sortie de ressources sera nécessaire pour les régler,
dont l’échéance ou le montant sont incertains mais dont l’estimation
peut être déterminée de manière fiable. 

au titre des obligations autres que liées au risque de crédit, le groupe
Crédit agricole du Nord est a constitué des provisions qui couvrent
notamment :
- les risques opérationnels,
- les avantages au personnel,
- les risques d’exécution des engagements par signature,
- les risques juridiques et garanties de passif,
- les risques fiscaux,
- les risques liés à l’épargne logement.
Cette dernière provision est constituée afin de couvrir les engagements
aux conséquences défavorables des contrats épargne-logement. Ces
engagements sont relatifs, d’une part, à l’obligation de rémunérer l’é-
pargne dans le futur à un taux fixé à l’ouverture du contrat pour une
durée indéterminée, et, d’autre part, à l’octroi d’un crédit aux sous-
cripteurs des comptes et plans d’épargne-logement à un taux déter-
miné fixé à l’ouverture du contrat. Cette provision est calculée par
génération de plan épargne-logement et pour l’ensemble des comptes
d’épargne-logement, sachant qu’il n’y a pas de compensation possible
entre les engagements relatifs à des générations différentes.
Les engagements sont établis en prenant en compte, notamment :
- le comportement modélisé des souscripteurs, en utilisant des hypo-
thèses d’évolution de ces comportements, fondées sur des observa-
tions historiques et susceptibles de ne pas décrire la réalité de ces
évolutions futures,
- l’estimation du montant et de la durée des emprunts qui seront mis
en place dans le futur, établie à partir d’observations historiques de
longue période,
- la courbe des taux observables sur le marché et ses évolutions rai-
sonnablement anticipées.

L’évaluation des provisions suivantes peut également faire l’objet
d’estimations :
- la provision pour risques opérationnels pour lesquels, bien que faisant
l’objet d’un recensement des risques avérés, l’appréciation de la fré-
quence de l’incident et le montant de l’impact financier potentiel intè-
grent le jugement de la Direction,
- les provisions pour risques juridiques qui résultent de la meilleure
appréciation de la Direction, compte tenu des éléments en sa pos-
session à la date d’arrêté des comptes.

Des informations détaillées sont fournies au point 3.6.14.

3.1.3.4. Avantages au personnel (iAS 19)

Les avantages au personnel, selon la norme Ias 19, se regroupent en
quatre catégories :
- les avantages à court terme, tels que les salaires, cotisations de
sécurité sociale, les primes payables dans les douze mois de la clôture
de l’exercice,
- les avantages à long terme (médailles du travail, primes et rémuné-
rations payables douze mois ou plus à la clôture de l’exercice),
- les indemnités de fin de contrat de travail,
- les avantages postérieurs à l’emploi, classés eux-mêmes en deux
catégories décrites ci-après : les régimes à prestations définies et les
régimes à cotisations définies.

3.1.3.4.1 avantages à long terme

Les avantages à long terme sont les avantages à verser aux salariés,
autres que les avantages postérieurs à l’emploi, les indemnités de fin
de contrats et avantages sur capitaux propres, mais non intégralement
dus dans les douze mois suivant la fin de l’exercice pendant lesquels
les services correspondant ont été rendus.
sont notamment concernés les bonus et autres rémunérations différés

de plus de douze mois.

La méthode d’évaluation est similaire à celle utilisée par le groupe
pour les avantages postérieurs à l’emploi relevant de la catégorie de
régimes à prestation définie.

3.1.3.4.2. avantages postérieurs à l’emploi

3.1.3.4.2.1. engagement en matière de retraite, de préretraite et d’in-
demnités de fin de carrière - régimes à prestations définies

Le groupe Crédit agricole du Nord est détermine à chaque arrêté ses
engagements de retraite et avantages similaires ainsi que l’ensemble
des avantages sociaux accordés au personnel et relevant de la caté-
gorie des régimes à prestations définies.

Conformément à la norme Ias 19, ces engagements sont évalués en
fonction d’un ensemble d’hypothèses actuarielles, financières et
démographiques, et selon la méthode dite des Unités de Crédit Projetées.
Cette méthode consiste à affecter, à chaque année d’activité du salarié,
une charge correspondant aux droits acquis sur l’exercice. Le calcul de
cette charge est réalisé sur la base de la prestation future actualisée.

Les calculs relatifs aux charges liées aux prestations de retraites et
avantages sociaux futurs sont établis en se fondant sur des hypothèses
de taux d’actualisation, de taux de rotation du personnel ou d’évolu-
tion des salaires et charges sociales élaborées par la Direction. si les
chiffres réels diffèrent des hypothèses utilisées, la charge liée aux
prestations de retraite peut augmenter ou diminuer lors des exercices
futurs (cf. note 3.7.4).

Les taux d'actualisation sont déterminés en fonction de la durée
moyenne de l'engagement, c'est-à-dire la moyenne arithmétique des
durées calculées entre la date d'évaluation et la date de paiement
pondérée par les hypothèses de turn-over.

Le taux de rendement prévu sur les actifs des régimes est également
estimé par la Direction. Les rendements estimés sont fondés sur le
rendement prévu des titres à revenu fixe comprenant notamment le
rendement des obligations.

Le groupe Crédit agricole du Nord est n'applique pas la méthode
optionnelle du corridor et impute les écarts actuariels constatés en
résultat. De fait, le groupe Crédit agricole du Nord est a choisi de ne
pas appliquer l’option ouverte par la norme Ias 19 § 93 qui consiste
à comptabiliser les écarts actuariels en dehors du résultat et à les
présenter en gains et pertes comptabilisés directement en capitaux
propres. Par conséquent, le montant de la provision est égal à :

- la valeur actuelle de l’obligation au titre des prestations
définies à la date de clôture, calculée selon la méthode actuarielle
préconisée par la norme Ias 19,

- diminuée, le cas échéant, de la juste valeur des actifs
alloués à la couverture de ces engagements. Ceux-ci peuvent être
représentés par une police d’assurance éligible. Dans le cas où 
l’obligation est totalement couverte par une police correspondant
exactement, par son montant et sa période, à tout ou partie des pres-
tations payables en vertu du régime, la juste valeur de cette dernière
est considérée comme étant celle de l’obligation correspondante,
(soit le montant de la dette actuarielle correspondante).

afin de couvrir ses engagements, le groupe Crédit agricole du Nord
est a souscrit des assurances auprès de Prédica et d’adicam.
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au titre de ces engagements non couverts, une provision destinée à
couvrir les indemnités de départ à la retraite figure au passif du bilan
sous la rubrique "Provisions". Cette provision est égale au montant
correspondant aux engagements concernant les personnels du groupe
Crédit agricole du Nord est, présents à la clôture de l'exercice, rele-
vant de la nouvelle Convention Collective du groupe Crédit agricole du
Nord est entrée en vigueur le 1er janvier 2005.

Une provision destinée à couvrir le coût des congés de fin de carrière
figure sous la même rubrique "Provisions". Cette provision couvre le
coût supplémentaire actualisé des différents accords de départs
anticipés signés par les entités du groupe Crédit agricole qui permet-
tent à leurs salariés ayant l’âge requis de bénéficier d’une dispense
d’activité.

enfin, les engagements de retraite complémentaires, qui génèrent
des obligations pour les sociétés concernées, font l’objet de provi-
sions déterminées à partir de la dette actuarielle représentative de
ces engagements. Ces provisions figurent également au passif du
bilan sous la rubrique "Provisions".

3.1.3.4.2.2. Plans de retraite - régimes à cotisations définies

Il existe divers régimes de retraite obligatoires auxquels cotisent les
sociétés “employeurs”. Les fonds sont gérés par des organismes
indépendants et les sociétés cotisantes n’ont aucune obligation, juri-
dique ou implicite, de payer des cotisations supplémentaires si les
fonds n’ont pas suffisamment d’actifs pour servir tous les avantages
correspondant aux services rendus par le personnel pendant l’exer-
cice et les exercices antérieurs. Par conséquent, le groupe Crédit
agricole du Nord est n'a pas de passif à ce titre autre que les cotisa-
tions à payer pour l’exercice écoulé.

3.1.3.5. Paiements fondés sur des actions (ifRS 2)

La norme IFRs 2 “Paiements en actions et assimilés” impose l’éva-
luation des transactions rémunérées par paiements en actions et
assimilés dans les résultats et au bilan de l’entreprise. Cette norme,
qui s’applique aux plans accordés après le 07/11/2002, conformé-
ment aux dispositions prévues par la norme IFRs 2, et dont les droits
ne sont pas encore acquis au 01/01/2005, concerne deux cas de
figure :

- les transactions dont le paiement est fondé sur les actions et qui
sont réglées en instruments de capitaux propres,
- les transactions dont le paiement est fondé sur des actions et qui
sont réglées en trésorerie.

Les plans de paiements fondés sur des actions initiés par le groupe
Crédit agricole s.a. éligibles à la norme IFRs 2 sont principalement
du type de ceux dont le dénouement est réalisé par attribution d’ins-
truments de capitaux propres.

Les options octroyées sont évaluées à l’attribution à leur juste valeur
majoritairement selon le modèle Black & scholes. Celles-ci sont
comptabilisées en charges dans la rubrique “frais de personnel” en
contrepartie d’un compte de capitaux propres au fur et à mesure sur la
période d’acquisition des droits, soit 4 ans pour tous les plans existants.

Les souscriptions d’actions proposées aux salariés dans le cadre du
Plan d’epargne entreprise relèvent également des dispositions de la
norme IFRs 2, étant précisé que le groupe Crédit agricole du Nord est
applique les termes du communiqué du CNC du 21 décembre 2004
complété par le communiqué du CNC du 7 février 2007. Les actions
sont proposées avec une décote maximum de 20 %. Ces plans ne
comportent pas de période d’acquisition des droits mais sont grevés
d’une période d’incessibilité de 5 ans. L’avantage consenti aux salariés
se mesure comme étant la différence entre la juste valeur de l’action
acquise en tenant compte de la condition d’incessibilité et le prix
d’acquisition payé par le salarié à la date de souscription multipliée
par le nombre d’actions souscrites. 

aucune augmentation de capital réservée aux salariés n’a été effec-
tuée par le groupe en 2009.

Par ailleurs, l’IFRIC 11 ayant clarifié les modalités d’application d’une
norme existante et déjà appliquée par le groupe Crédit agricole du
Nord est (IFRs 2), les conséquences de cette clarification ont été prises
en compte à compter du 1er Janvier 2007. La charge relative aux plans
d’attribution d’actions dénouées par instruments de capitaux propres
de Crédit agricole s.a., ainsi que celles relatives aux souscriptions
d’actions sont désormais comptabilisées dans les comptes des entités
employeur des bénéficiaires de plans. L’impact s’inscrit en charge de
personnel en contrepartie d’une augmentation des "réserves conso-
lidées part du groupe". 

3.1.3.6. impôts courants et différés

Conformément à la norme Ias 12, l’impôt sur le bénéfice comprend
tous les impôts assis sur le résultat, qu’ils soient exigibles ou différés.
Celle-ci définit l’impôt exigible comme “le montant des impôts sur le
bénéfice payables (récupérables) au titre du bénéfice imposable
(perte fiscale) d’un exercice”. Le bénéfice imposable est le bénéfice
(ou perte) d’un exercice déterminé selon les règles établies par l’ad-
ministration fiscale. 
Les taux et règles applicables pour déterminer la charge d’impôt 
exigible sont ceux en vigueur dans chaque pays d’implantation des
sociétés du groupe.
L’impôt exigible concerne tout impôt sur le résultat, dû ou à recevoir,
et dont le paiement n’est pas subordonné à la réalisation d’opéra-
tions futures, même si le règlement est étalé sur plusieurs exercices.
L’impôt exigible, tant qu’il n’est pas payé, doit être comptabilisé en
tant que passif. si le montant déjà payé au titre de l’exercice et des
exercices précédents excède le montant dû pour ces exercices, l’ex-
cédent doit être comptabilisé en tant qu’actif.
Par ailleurs, certaines opérations réalisées par l’entité peuvent avoir
des conséquences fiscales non prises en compte dans la détermination
de l’impôt exigible. Les différences entre la valeur comptable d’un
actif ou d’un passif et sa base fiscale sont qualifiées par la norme Ias
12 de différences temporelles.

La norme impose la comptabilisation d’impôts différés dans les cas
suivants : 
Un passif d'impôt différé doit être comptabilisé pour toutes les diffé-
rences temporelles imposables, entre la valeur comptable d'un actif
ou d'un passif au bilan et sa base fiscale, sauf dans la mesure où le
passif d'impôt différé est généré par :
- la comptabilisation initiale du goodwill,
- la comptabilisation initiale d'un actif ou d'un passif dans une trans-
action qui n'est pas un regroupement d'entreprises et n'affecte ni le
bénéfice comptable, ni le bénéfice imposable (perte fiscale) à la date
de la transaction.

Un actif d'impôt différé doit être comptabilisé pour toutes les diffé-
rences temporelles déductibles, entre la valeur comptable d'un actif
ou d'un passif au bilan et sa base fiscale, dans la mesure où il est
jugé probable qu'un bénéfice imposable, sur lequel ces différences
temporelles déductibles pourront être imputées, sera disponible.

Un actif d'impôt différé doit également être comptabilisé pour le
report en avant de pertes fiscales et de crédits d'impôt non utilisés
dans la mesure où il est probable que l'on disposera de bénéfices
imposables futurs sur lesquels ces pertes fiscales et crédits d'impôt
non utilisés pourront être imputés.

Les taux d’impôts de chaque pays sont retenus selon les cas.

Le calcul des impôts différés ne fait pas l’objet d’une actualisation.



Les plus-values latentes sur titres, lorsqu’elles sont taxables, ne
génèrent pas de différences temporelles imposables entre la valeur
comptable à l’actif et la base fiscale. elles ne donnent donc pas lieu
à constatation d’impôts différés. Lorsque les titres concernés sont
classés dans la catégorie des titres disponibles à la vente, les plus et
moins-values latentes sont comptabilisées en contrepartie des capitaux
propres. aussi, la charge d’impôt réellement supportée par l’entité au
titre de ces plus-values latentes est-elle reclassée en déduction de
ceux-ci.
en France, les plus-values sur les titres de participation, tels que défi-
nis par le Code général des impôts, et relevant du régime fiscal du
long terme, sont exonérées pour les exercices ouverts à compter du
1er janvier 2007 (à l’exception d’une quote-part de 5 % de la plus
value, taxée au taux de droit commun). aussi les plus-values latentes
constatées à la clôture de l’exercice génèrent une différence tempo-
relle donnant lieu à constatation d’impôts différés à hauteur de cette
quote-part.

L'impôt exigible et différé est comptabilisé dans le résultat net de
l'exercice sauf dans la mesure où l'impôt est généré :
- soit par une transaction ou un événement qui est comptabilisé
directement en capitaux propres, dans le même exercice ou un exer-
cice différent, auquel cas il est directement débité ou crédité dans les
capitaux propres,
- soit par un regroupement d'entreprises.

Les actifs et passifs d'impôt différés sont compensés, si et seulement
si :
- l'entité a un droit juridiquement exécutoire de compenser les actifs
et passifs d'impôt exigible ; et
- les actifs et passifs d'impôts différés concernent des impôts sur le
résultat prélevés par la même autorité fiscale :
a) soit sur la même entité imposable,
b) soit sur des entités imposables différentes qui ont l'intention, soit
de régler les passifs et actifs d'impôt exigibles sur la base de leur
montant net, soit de réaliser les actifs et de régler les passifs simul-
tanément, lors de chaque exercice futur au cours duquel on s'attend
à ce que des montants importants d'actifs ou de passifs d'impôt dif-
férés soient réglés ou récupérés.

Les crédits d’impôt sur revenus de créances et de portefeuilles titres,
lorsqu’ils sont effectivement utilisés en règlement de l’impôt sur les
sociétés dû au titre de l’exercice, sont comptabilisés dans la même
rubrique que les produits auxquels ils se rattachent. La charge d’im-
pôt correspondante est maintenue dans la rubrique “Impôts sur le
bénéfice” du compte de résultat.

3.1.3.7. traitement des immobilisations (iAS 16, 36, 38 et 40)

Le groupe Crédit agricole du Nord est applique la méthode de comp-
tabilisation des actifs par composants à l’ensemble de ses immobili-
sations corporelles. Conformément aux dispositions de la norme Ias
16, la base amortissable tient compte de l’éventuelle valeur résiduelle
des immobilisations.
Les terrains sont enregistrés à leur coût d'acquisition, diminué des
dépréciations éventuelles.
Les immeubles d’exploitation et de placement, ainsi que le matériel
d'équipement sont comptabilisés à leur coût d’acquisition diminué
des amortissements ou des dépréciations constitués depuis leur
mise en service.
Les logiciels acquis sont comptabilisés à leur coût d’acquisition diminué
des amortissements ou des dépréciations constatées depuis leur
date d’acquisition.
Les logiciels créés sont comptabilisés à leur coût de production diminué
des amortissements ou des dépréciations constatées depuis leur
date d’achèvement.
Outre les logiciels, les immobilisations incorporelles comprennent
principalement les fonds de commerce acquis. Ceux-ci ont été évalués
en fonction des avantages économiques futurs correspondants ou du
potentiel des services attendus.

Les immobilisations sont amorties en fonction de leurs durées estimées

d’utilisation.
Les composants et durées d’amortissement suivants ont été retenus
par le groupe Crédit agricole du Nord est suite à l’application de la
comptabilisation des immobilisations corporelles par composants. Il
convient de préciser que ces durées d’amortissement sont adaptées
à la nature de la construction et à sa localisation :
- Foncier Non amortissable
- gros œuvre 30 ans
- second œuvre 20 ans
- Installations techniques 10 ans
- agencements 8 à 10 ans
- Matériel informatique 3 à 5 ans
- Matériel spécialisé 3 à 5 ans

Les amortissements dérogatoires, qui correspondent à des amortis-
sements fiscaux et non à une dépréciation réelle de l’actif, sont annulés
dans les comptes consolidés.

Les éléments dont dispose le groupe Crédit agricole du Nord est sur
la valeur de ses immobilisations amortissables lui permettent de
conclure que les tests de dépréciation ne conduiraient pas à la modi-
fication des valeurs inscrites au bilan.

3.1.3.8. opérations en devises (iAS 21)

en application de la norme Ias 21, une distinction est effectuée entre
les éléments monétaires et non monétaires.
a la date d’arrêté, les actifs et passifs monétaires libellés en monnaie
étrangère sont convertis au cours de clôture dans la monnaie de
fonctionnement du groupe Crédit agricole du Nord est. Les écarts de
change résultant de cette conversion sont comptabilisés en résultat.
Cette règle comporte deux exceptions :
- sur les actifs financiers disponibles à la vente, seule la composante
de l’écart de change calculée sur le coût amorti est comptabilisée en
résultat ; le complément est enregistré en capitaux propres,
- les écarts de change sur les éléments désignés comme couverture
de flux de trésorerie ou faisant partie d’un investissement net dans
une entité étrangère sont comptabilisés en capitaux propres.
Les traitements relatifs aux éléments non monétaires diffèrent selon
la nature de ces éléments :
- les éléments au coût historique sont évalués au cours de change du
jour de la transaction,
- les éléments à la juste valeur sont mesurés au cours de change à la
date de clôture.
Les écarts de change sur éléments non monétaires sont comptabilisés :
- en résultat si le gain ou la perte sur l’élément non monétaire est
enregistré en résultat,
- en capitaux propres si le gain ou la perte sur l’élément non monétaire
est enregistré en capitaux propres.
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3.1.3.9. Commissions sur prestations de services (iAS 18)

Les produits et charges de commissions sont enregistrés en résultat
en fonction de la nature des prestations auxquelles ils se rapportent
:
- les commissions qui font partie intégrante du rendement d’un
instrument financier sont comptabilisées comme un ajustement de 
la rémunération de cet instrument et intégrées à son taux d’intérêt
effectif,

- lorsque le résultat d'une transaction faisant intervenir une presta-
tion de services peut être estimé de façon fiable, le produit des com-
missions associé à cette transaction est comptabilisé dans la
rubrique “commissions” et en fonction du degré d'avancement de la
transaction à la date de clôture :
a) les commissions perçues ou versées en rémunération de services
ponctuels sont intégralement enregistrées en résultat. Les commis-
sions à verser ou à recevoir sous condition de réalisation d’un objectif
de performance sont comptabilisées uniquement si l’ensemble des
conditions suivantes sont respectées :

•le montant des commissions peut être évalué de façon
fiable,

•il est probable que les avantages économiques associés à
la prestation iront à l’entreprise,

•le degré d’avancement de la prestation peut être évalué
de façon fiable, les coûts encourus pour la prestation ainsi
que les coûts pour achever celle-ci peuvent être évalués de
façon fiable.

b) les commissions rémunérant des services continus (commissions
sur moyens de paiement, par exemple) sont, quant à elles, étalées en
résultat sur la durée de la prestation rendue.

3.1.3.10. Contrats de location (iAS 17)

Conformément à la norme Ias 17, les opérations de location sont
analysées selon leur substance et leur réalité financière. elles sont
comptabilisées selon les cas, soit en opérations de location simple,
soit en opérations de location financière.

s’agissant d’opérations de location financière, elles sont assimilées
à une acquisition d’immobilisation par le locataire, financée par un
crédit accordé par le bailleur.

Dans les comptes du bailleur, l’analyse de la substance économique
des opérations conduit à :
- constater une créance financière sur le client, amortie par les loyers
perçus,
- décomposer les loyers entre, d’une part les intérêts et, d’autre part
l’amortissement du capital, appelé amortissement financier,
- constater une réserve latente nette. Celle-ci est égale à la différence
entre :

a) l’encours financier net : dette du locataire constituée du capital
restant dû et des intérêts courus à la clôture de l’exercice,

b) la valeur nette comptable des immobilisations louées,
c) la provision pour impôts différés.

Dans les comptes du locataire, les contrats de location-financement
font l’objet d’un retraitement qui conduit à la comptabilisation
comme s’ils avaient été acquis à crédit, par la constatation d’une
dette financière, l’enregistrement du bien acheté à l’actif de son bilan
et l’amortissement de celui-ci.
en conséquence, dans le compte de résultat, la dotation théorique
aux amortissements (celle qui aurait été constatée si le bien avait été
acquis) ainsi que les charges financières (liées au financement du
crédit) sont substituées aux loyers enregistrés.

s’agissant d’opérations de location simple, le preneur comptabilise
les charges de paiement et le bailleur enregistre les produits réci-
proques correspondant aux loyers, ainsi que les biens loués à son
actif.

3.1.4. PRiNCiPeS et MéthoDeS De CoNSoLiDAtioN (iAS 27, 28, 31
et SiC 12)

3.1.4.1. Périmètre de consolidation

Le périmètre de consolidation inclut la Caisse régionale du Nord est
ainsi que toutes les sociétés sur lesquelles, selon les dispositions des
normes Ias 27, Ias 28, Ias 31 et sIC 12, l’entité dispose d’un contrôle
exclusif, d’un contrôle conjoint ou d’une influence notable.  
Par exception, les entités ayant un impact non significatif sur les comptes
consolidés de l’ensemble ne sont pas incluses dans le périmètre de
consolidation.

Le caractère significatif de cet impact est apprécié au travers de trois
principaux critères exprimés en pourcentage du bilan, de la situation
nette et du résultat consolidés.

3.1.4.1.1. Consolidation des Caisses régionales

Les normes de consolidation existant dans le référentiel international,
sont définies en référence à des groupes ayant des structures juridiques
intégrant les notions classiques de société-mère et de filiales.
Le groupe Crédit agricole, qui repose sur une organisation mutualiste, ne
s'inscrit pas directement et simplement dans le cadre de ces règles,
compte tenu de sa structure dite de pyramide inversée.
Le Crédit agricole Mutuel a été organisé, par la loi du 5 novembre 1894,
qui a posé le principe de la création des Caisses locales de Crédit
agricole, la loi du 31 mars 1899 qui fédère les Caisses locales en
Caisses régionales de Crédit agricole et la loi du 5 août 1920 qui crée
l'Office National du Crédit agricole, transformé depuis en Caisse
Nationale de Crédit agricole, puis Crédit agricole s.a., dont le rôle d'or-
gane central a été rappelé et précisé par le Code Monétaire et Financier.
Ces différents textes expliquent et organisent la communauté d'intérêts
qui existent, aux niveaux juridique, financier, économique et politique,
entre Crédit agricole s.a., les Caisses régionales et les Caisses locales
de Crédit agricole Mutuel. Cette communauté repose, notamment, sur
un même mécanisme de relations financières, sur une politique écono-
mique et commerciale unique, et sur des instances décisionnaires com-
munes, constituant ainsi, depuis plus d'un siècle, le socle du groupe
Crédit agricole.
Ces différents attributs, déclinés au niveau régional et attachés à la
communauté régionale du Crédit agricole du Nord est représentent les
éléments principaux qui caractérisent généralement la notion de
société-mère : valeurs, objectifs et idéal communs, centralisation finan-
cière et prises de décisions politique commerciale communes, histoire
partagée.
C'est pourquoi, en accord avec les autorités de régulation française, le
Crédit agricole a défini une société-mère conventionnelle et existant à
deux niveaux, national et régional.
Cette maison-mère conventionnelle étant définie, le groupe Crédit agricole
applique les normes de consolidation prévues dans le référentiel
international.
La maison-mère conventionnelle régionale est constituée de la Caisse
régionale du Nord est et des 79 Caisses locales de Crédit agricole
Mutuel qui lui sont affiliées ; ses comptes sont constitués de l'agrégation
des comptes de ces différentes entités après élimination des opérations
réciproques.
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3.1.4.1.2. Notions de contrôle

Conformément aux normes internationales, toutes les entités sous
contrôle exclusif, sous contrôle conjoint ou sous influence notable
sont consolidées, sous réserve que leur apport soit jugé significatif et
qu'elles n'entrent pas dans le cadre des exclusions évoquées ci-après.
Le contrôle exclusif est présumé exister lorsque le Crédit agricole du
Nord est détient, directement ou indirectement par l’intermédiaire de
filiales, plus de la moitié des droits de vote existants ou potentiels
d’une entité, sauf si dans des circonstances exceptionnelles, il peut
être clairement démontré que cette détention ne permet pas le
contrôle. Le contrôle exclusif existe également lorsque le Crédit
agricole du Nord est, détient la moitié ou moins de la moitié des droits
de vote, y compris  “les droits de votes potentiels”, d’une entité mais
dispose de la majorité des pouvoirs au sein des organes de direction.
Le contrôle conjoint s’exerce dans les co-entités au titre desquelles
deux co-entrepreneurs ou plus sont liés par un accord contractuel
établissant un contrôle conjoint.
L’influence notable résulte du pouvoir de participer aux politiques
financière et opérationnelle d’une entreprise sans en détenir le
contrôle. La Caisse régionale du Nord est est présumée avoir une
influence notable lorsqu’elle détient, directement ou indirectement
par le biais de filiales, 20 % ou plus des droits de vote dans une entité.

3.1.4.1.3. consolidation des entités ad hoc

La consolidation des entités ad hoc (structures créées pour gérer une
opération ou un groupe d’opérations similaires) et plus particulière-
ment des fonds sous contrôle exclusif, a été précisée par sIC 12. 
en application de ce texte une entité ad hoc est consolidée lorsqu’elle
est en substance contrôlée par le groupe Crédit agricole, même en
l’absence de lien capitalistique. Cela concerne en particulier les
OPCVM dédiés.

Le groupe Crédit agricole du Nord est ne détient pas de fonds de ce
type.

3.1.4.1.4. exclusions du périmètre de consolidation

Conformément aux dispositions prévues par les normes Ias 28 § 1 et
Ias 31 § 1, les participations minoritaires détenues par des entités
de capital-risque sont exclues du périmètre de consolidation dans la
mesure où elles sont classées en actifs financiers à la juste valeur
par résultat, soit par nature soit sur option.

3.1.4.2. Méthodes de consolidation

Les méthodes de consolidation sont fixées respectivement par les
normes Ias 27, 28 et 31. elles résultent de la nature de contrôle exer-
cée par la Caisse régionale du Nord est sur les entités consolidables,
quelle qu’en soit l’activité et qu’elles aient ou non la personnalité
morale :
- l’intégration globale, pour les entités sous contrôle exclusif, y compris
les entités à structure de comptes différente, même si leur activité ne
se situe pas dans le prolongement de celle de la Caisse régionale du
Nord est,
- l’intégration proportionnelle, pour les entités sous contrôle conjoint,
y compris les entités à structure de comptes différente, même si leur
activité ne se situe pas dans le prolongement de celle de la Caisse
régionale du Nord est,
- la mise en équivalence, pour les entités sous influence notable.
L'intégration globale consiste à substituer à la valeur des titres cha-
cun des éléments d'actif et de passif de chaque filiale. La part des
intérêts minoritaires dans les capitaux propres et dans le résultat
apparaît distinctement au passif du bilan et au compte de résultat
consolidés.
L’intégration proportionnelle consiste à substituer à la valeur des titres
dans les comptes de la société consolidante la fraction représentative
de ses intérêts dans le bilan et le résultat de la société consolidée.
La mise en équivalence consiste à substituer à la valeur des titres la
quote-part du groupe dans les capitaux propres et le résultat des
sociétés concernées.

3.1.4.3. Retraitements et éliminations

Les retraitements nécessaires à l'harmonisation des méthodes d'éva-
luation des sociétés consolidées sont effectués, sauf s’ils sont jugés non
significatifs.
L'effet sur le bilan et le compte de résultat consolidés des opérations
internes au groupe est éliminé.
Les plus ou moins-values provenant de cessions d'actifs entre les
entreprises consolidées sont éliminées ; les éventuelles déprécia-
tions durables mesurées à l’occasion d’une cession interne sont
constatées.

3.1.4.4. Conversion des états financiers des filiales étrangères
(iAS 21)

Les états financiers des filiales étrangères sont convertis en euros en
deux étapes :
- conversion, le cas échéant, de la monnaie locale de tenue de compte
en monnaie fonctionnelle (monnaie de l’environnement économique
principal dans lequel opère le groupe du Crédit agricole du Nord est)
selon la méthode du coût historique, les écarts de conversion étant
intégralement et immédiatement constatés en résultat,
- conversion de la monnaie fonctionnelle en euros, monnaie de pré-
sentation des comptes consolidés du groupe. Les actifs et les passifs
sont convertis au cours de clôture. Les produits et les charges du
compte de résultat sont convertis au cours moyen de la période, les
écarts de change résultant de la conversion des actifs, des passifs et
du compte de résultat sont comptabilisés en tant que composante
distincte des capitaux propres.

3.1.4.5. Regroupements d’entreprises - ecarts d'acquisition (ifRS 3)

Les regroupements d’entreprises sont comptabilisés selon la méthode
de l’acquisition, conformément à IFRs 3, à l’exception des fusions de
Caisses régionales, qui sont traitées, conformément aux possibilités
offertes par Ias 8, en valeur nette comptable par référence aux normes
françaises dans la mesure où les regroupements d’entreprises mutuelles
sont exclus du champ d’application d’IFRs 3.

Le coût d’acquisition est évalué comme le total des justes valeurs, à
la date d’acquisition des actifs remis, des passifs encourus ou assumés
et des instruments de capitaux propres émis en échange du contrôle
de l’entité acquise, auquel s’ajoutent les coûts directement attribuables
au regroupement considéré.

a la date d’acquisition (ou à la date de chaque transaction dans le
cas d’une acquisition par achats successifs d’actions), les actifs, pas-
sifs et passifs éventuels identifiables de l’entité acquise qui satisfont
aux critères de comptabilisation de la norme IFRs 3 sont comptabilisés
à leur juste valeur. en particulier, un passif de restructuration n’est
comptabilisé en tant que passif de l’entité acquise que si celle-ci se
trouve, à la date d’acquisition, dans l’obligation d’effectuer cette res-
tructuration.

L’évaluation initiale des actifs, passifs et passifs éventuels peut être
affinée dans un délai de douze mois à compter de la date d’acquisition.

L’écart positif entre le coût d’acquisition de l’entité et la quote-part
acquise de l’actif net ainsi réévalué est inscrit à l’actif du bilan conso-
lidé, sous la rubrique “écarts d’acquisition” lorsque l’entité acquise
est intégrée globalement ou proportionnellement, au sein de la rubrique
“participations dans les entreprises mises en équivalence” lorsque
l’entreprise acquise est mise en équivalence. Lorsque l’écart est
négatif, il est immédiatement enregistré en résultat.
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Les écarts d’acquisition sont inscrits au bilan à leur coût initial libellé
dans la devise de l’entité acquise et convertis sur la base du cours de
change de la date de clôture.

Ils font l’objet de tests de dépréciation dès l’apparition d’indices
objectifs de perte de valeur et au minimum une fois par an.

Les choix et les hypothèses d’évaluation à la juste valeur des écarts
d’acquisition peuvent influencer le montant de la dépréciation éven-
tuelle découlant d’une perte de valeur.

Pour les besoins de ces tests de dépréciation, chaque écart d’acqui-
sition est réparti entre les différentes unités génératrices de trésorerie
(Ugt) du groupe qui vont bénéficier des avantages attendus du
regroupement d’entreprises. Les Ugt ont été définies, au sein des
grands métiers du groupe, comme le plus petit groupe identifiable
d’actifs et de passifs fonctionnant selon un modèle économique propre.
Lors des tests de dépréciation, la valeur comptable de chaque Ugt, y
compris celle des écarts d’acquisition qui lui sont affectés, est com-
parée à sa valeur recouvrable. 

La valeur recouvrable de l’Ugt est définie comme la valeur la plus
élevée entre sa valeur de marché et sa valeur d’utilité. La valeur 
d’utilité est calculée comme la valeur actuelle de l’estimation des flux
futurs dégagés par l’Ugt, tels qu’ils résultent des plans à moyen
terme établis pour les besoins du pilotage du groupe.

Lorsque la valeur recouvrable est inférieure à la valeur comptable,
l’écart d’acquisition rattaché à l’Ugt est déprécié à due concurrence.
Cette dépréciation est irréversible.

Dans le cas d’une augmentation du pourcentage d’intérêt du groupe
Crédit agricole du Nord est dans une entité déjà contrôlée de manière
exclusive, l’écart entre le coût d’acquisition et la quote-part d’actif net
lié à cette augmentation est constaté dans le poste "réserves conso-
lidées part du groupe" ; en cas de diminution du pourcentage d’intérêt
du groupe Crédit agricole du Nord est dans une entité restant contrô-
lée de manière exclusive, l’écart entre le prix de cession et la valeur
comptable des intérêts minoritaires cédés est également constaté,
depuis le 1er janvier 2007, directement en réserves consolidées part
du groupe.

en corollaire, le traitement comptable des options de vente accordées
aux actionnaires minoritaires est  le suivant :
- lorsqu’une option de vente est accordée à des actionnaires minori-
taires d’une filiale consolidée par intégration globale, une dette est
enregistrée au passif du bilan ; sa comptabilisation initiale intervient
pour la valeur présente estimée du prix d’exercice des options
consenties aux actionnaires minoritaires,
- en contrepartie de cette dette, la quote-part d’actif net revenant aux
minoritaires concernés est ramenée à zéro et le solde est inscrit en
réduction des capitaux propres,
- les variations ultérieures de la valeur estimée du prix d’exercice
modifient le montant de la dette enregistrée au passif, en contrepartie
de l’ajustement des capitaux propres,
- la quote-part de résultat revenant aux actionnaires minoritaires
s’impute en réduction des capitaux propres.

3.2. Périmètre de consolidation

Le périmètre de consolidation au 31 décembre 2009 est présenté de
façon détaillée à la fin des notes annexes. 

3.2.1. evoLutioNS Du PéRiMètRe et MéthoDeS De CoNSoLi-
DAtioN De L’exeRCiCe

Le périmètre de consolidation est resté inchangé par rapport au 
31 décembre 2008. sur l’exercice 2009, aucune modification n’a été
constatée, tant sur le périmètre que les méthodes de consolidation. 

3.2.2. PARtiCiPAtioNS NoN CoNSoLiDéeS

Ces titres enregistrés au sein du portefeuille "actifs disponibles à la
vente", sont des titres à revenu variable représentatifs d’une fraction
significative du capital des sociétés qui les ont émis et destinés à être
détenus durablement
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sas agRO INVest 14 161 15,32 % 15 006 16,68 %
sas INNOVatION NORD est 2 315 100,00 % 2 399 100,00 %
sas NORD est DeVeLOPPeMeNt (1) 24 825 100,00 % 29 613 100,00 %
sas NORD est OPtIMMO (1) (2) 23 973 100,00 %
sas RUe La BOetIe 653 516 4,00 % 415 563 3,99 %
sa saCaM aVeNIR 3 107 3,51 %
sas saCaM FIReCa 1 959 3,73 % 1 832 3,73 %
sas saCaM DeVeLOPPeMeNt 31 503 3,94 % 30 978 3,94 %
sa saCaM PaRtICIPatIONs 2 856 3,94 % 5 1,89 %
sCa sIPaReX DeVeLOPPeMeNt 1 718 8,43 % 1 948 8,43 %
sa sIPaReX assOCIes 2 140 6,68 % 2 039 6,68 %
sas saCaM INteRNatIONaL 35 363 3,99 % 42 239 3,99 %
aUtRes PaRtICIPatIONs 14 308 27 486

valeur au bilan des titres de participations non consolidés 811 744 566 704

31/12/2008

valeur au
bilan

% de capital
détenu par 
le Groupe

31/12/2009

valeur au
bilan

% de capital
détenu par 
le Groupe

(1) Ces entités ayant un impact non significatif sur les comptes consolidés de l’ensemble ne sont pas incluses dans le périmètre de consolidation.
Le caractère significatif de cet impact peut notamment être apprécié au travers de divers critères tels que l’importance du résultat ou des capitaux propres de
la société à consolider par rapport au résultat ou aux capitaux propres de l’ensemble consolidé. L’impact sur la structure des états financiers est présumé signi-
ficatif s’il excède 1 % du total bilan de la Caisse régionale qui détient ses titres. 
(2) Ces titres ont fait l’objet d’une acquisition en date du 1er décembre 2009 auprès de la société Nord est Développement.

3.2.3. éCARtS D’ACquiSitioN

(suite 3.2.2. PArtiCiPAtioNs NoN CoNsoLidées)

VaLeUR BRUte

- Keytrade 21 047 21 047
- europabank 11 057 11 057
- Ca Belge 9 995 9 995

total valeur brute 42 099 42 099
CUMUL Des PeRtes De VaLeUR

- europabank 0 0
- Ca Belge - 292 - 292

total cumul des pertes de valeur - 292 - 292

valeur nette au bilan 41 807 41 807

VaLeUR BRUte

- Keytrade 21 047 21 047
- europabank 11 057 11 057
- Ca Belge 9 995 9 995

total valeur brute 42 099 42 099
Cumul des pertes de valeur 
- europabank 0 0
- Ca Belge - 292 - 292

total cumul des pertes de valeur - 292 - 292

valeur nette au bilan 41 807 41 807

31/12/2009Pertes de
valeur de 
la période

Diminutions
(Cessions)

Augmen-
tations

(Acquisi-
tions)

31/12/2008

31/12/2008Pertes de
valeur de 
la période

ecart de
conversion

Autres
mouvements

Autres
mouvements

ecart de
conversion

31/12/2007
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La présentation de diverses concentrations de risques permet de donner une information sur la diversification de cette exposition aux risques

L’exposition nette 2008 a été corrigée d’une erreur de signe au niveau de la provision sur engagements par signature. 

actifs financiers à la juste valeur par le résultat (hors titres à revenu variable 13 045 15 721
et actifs représentatifs de contrats en unités de compte)
Instruments dérivés de couverture 11 663 4 965
actifs disponibles à la vente (hors titres à revenu variable) 1 064 388 663 630
Prêts et créances sur les établissements de crédit (hors opérations internes) 114 967 169 742
Prêts et créances sur la clientèle 18 645 650 18 953 653
actif financiers détenus jusqu’à l’échéance 209 703 218 528

exposition des engagements de bilan (nets de dépréciations) 20 059 416 20 026 239

engagements de financement donnés 3 389 350 3 691 667
engagements de garantie financière donnés 662 135 785 762
Provisions - engagements par signature - 5 277 - 13 231

exposition des engagements hors bilan (nets de provisions) 4 046 208 4 464 198

totAL exposition nette 24 105 624 24 490 437 

31/12/2009 31/12/2008
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Le contrôle de la gestion des risques bancaires au sein du groupe Crédit agricole du Nord est est assurée par le Responsable du contrôle 
permanent et risques qui est rattaché au Directeur général et qui a pour mission d’assurer la maîtrise des risques de crédit, de marchés, de
gestion du bilan et opérationnels ainsi que le suivi des projets impactant ces risques.

La description de ce dispositif ainsi que les informations narratives figurent désormais dans le rapport de gestion, chapitre “facteurs de
risque”, comme le permet la norme IFRs 7. Les tableaux de ventilation comptables continuent néanmoins de figurer dans les états financiers.

3.3.1. RiSque De CRéDit
(cf.rapport de gestion page 7)

exPositioN MAxiMALe Au risQue de Crédit
L’exposition maximale au risque de crédit d’une entité correspond à la valeur nette comptable de l’ensemble des instruments financiers actifs.

3.3 - GeStioN fiNANCièRe, exPoSitioN Aux RiSqueS et PoLitique De CouveRtuRe
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PRêts et CRéaNCes sUR Les étaBLIsseMeNts De CRéDIt et sUR La CLIeNtèLe PaR ageNt éCONOMIqUe 
(hors opérations internes au Crédit agricole) 

administrations centrales 199 199
etablissements de crédit 114 693 114 693
Institutions non établissements de crédit 1 361 833 520 136 - 394 - 104 1 361 335
grandes entreprises 5 555 005 70 178 40 062 - 39 057 - 29 241 5 486 707
Clientèle de détail 11 945 782 177 985 110 130 - 98 307 - 62 330 11 785 145

total * 18 977 512 248 683 150 328 -137 758 - 91 675 18 748 079
Créances rattachées nettes 101 347
Dépréciations sur base collective - 88 809
valeur nette au bilan 18 760 617

31/12/2009

total

encours bruts 
non compromis

encours bruts 
compromis

Dont encours bruts dépréciés
sur base individuelle

Sur encours  
non compromis

Sur encours  
compromis

Dépréciations individuellesencours
bruts

* Dont encours clientèle sains restructurés (non dépréciés) pour 2 661 milliers d’euros.

eNgageMeNts DONNés eN FaVeUR De La CLIeNtèLe PaR ageNt éCONOMIqUe

engagements de financement en faveur de la clientèle
administrations centrales 5 191
Institutions non établissements de crédit 291 710 325 290
grandes entreprises 2 069 748 2 251 070
Clientèle de détail 1 023 837 1 111 067

total 3 385 300 3 687 618

engagements de garantie en faveur de la clientèle
administrations centrales 568 685
Institutions non établissements de crédit 1 316 450
grandes entreprises 552 634 533  953
Clientèle de détail 38 598 237 943

total 593 116 773 031

31/12/2009 31/12/2008

Dettes eNVeRs La CLIeNtèLe PaR ageNt éCONOMIqUe

administrations centrales 61 280
Institutions non établissements de crédit 19 628 21 437
grandes entreprises 1 260 368 1 440 081
Clientèle de détail 5 942 803 5 191 140

total 7 222 860 6 652 938
Dettes rattachées 90 448 54 575
valeur au bilan 7 313 308 6 707 513

31/12/2009 31/12/2008

CoNCeNtrAtioNs PAr AgeNt éCoNoMiQue

administrations centrales 280 54 280
etablissements de crédit 168 277 168 277
Institutions non établissements de crédit 857 394 857 394
grandes entreprises 6 379 132 40 994 45 678 - 22 106 - 34 975 6 322 051
Clientèle de détail 11 893 247 120 317 102 439 - 80 221 - 70 895 11 742 131

total * 19 298 330 161 365 148 117 - 102 327 - 105 870 19 090 133
Créances rattachées nettes 110 704
Dépréciations sur base collective - 77 442
valeur nette au bilan 19 123 395

31/12/2008

total

encours bruts 
non compromis

encours bruts 
compromis

Dont encours bruts dépréciés
sur base individuelle

Sur encours  
non compromis

Sur encours  
compromis

Dépréciations individuellesencours
bruts

* Dont encours clientèle sains restructurés (non dépréciés) pour 2 791 milliers d’euros.



France (y compris DOM-tOM) 16 717 610 184 539 104 325 - 126 751 - 75 968 16 514 891
autres pays de l'Ue 2 085 890 58 479 45 980 - 10 831 - 15 691 2 059 368
autres pays d'europe 74 940 5 199 74 940
amérique du Nord 89 605 464 - 175 89 430
amériques Centrale et du sud 406 406
afrique et Moyen Orient 4 152 1 23 - 16 4 136
asie et Océanie (hors Japon) 4 768 1 - 1 4 767
Japon 141 141
Organismes supranationaux

total * 18 977 512 248 683 150 328 - 137 758 - 91 675 18 748 079
Créances rattachées nettes 101 347
Dépréciations sur base collective - 88 809
valeur nette au bilan 18 760 617
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PRêts et CRéaNCes sUR Les étaBLIsseMeNts De CRéDIt et sUR La CLIeNtèLe PaR zONe géOgRaPHIqUe
(hors opérations internes au Crédit agricole)

CoNCeNtrAtioNs PAr ZoNe géogrAPhiQue 

31/12/2009

totalencours
bruts

* Dont encours clientèle sains restructurés (non dépréciés) pour 2 661 milliers d’euros.

encours bruts 
non compromis

encours bruts 
compromis

Dont encours bruts dépréciés
sur base individuelle

Sur encours  
non compromis

Sur encours  
compromis

Dépréciations individuelles

France (y compris DOM-tOM) 17 141 440 120 805 109 004 - 91 308 - 92 490 16 957 642
autres pays de l'Ue 1 967 918 40 553 39 081 - 11 016 - 13 357 1 943 545
autres pays d'europe 34 951 3 1 - 3 - 2 34 946
amérique du Nord 142 528 142 528
amériques Centrale et du sud 1 918 1 918
afrique et Moyen Orient 4 389 4 31 - 21 4 368
asie et Océanie (hors Japon) 5 040 5 040
Japon 146 146
Organismes supranationaux

total * 19 298 330 161 365 148 117 - 102 327 - 105 870 19 090 133
Créances rattachées nettes 110 704
Dépréciations sur base collective - 77 442
valeur nette au bilan 19 123 395

31/12/2008

totalencours
bruts

* Dont encours clientèle sains restructurés (non dépréciés) pour 2 791 milliers d’euros.

encours bruts 
non compromis

encours bruts 
compromis

Dont encours bruts dépréciés
sur base individuelle

Sur encours  
non compromis

Sur encours  
compromis

Dépréciations individuelles
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Dettes eNVeRs La CLIeNtèLe PaR zONe géOgRaPHIqUe

France (y compris DOM-tOM) 6 802 725 6 136 833
autres pays de l'Ue 404 503 502 921
autres pays d'europe 4 939 2 636
amérique du Nord 3 041 2 696
amériques Centrale et du sud 439 350
afrique et Moyen Orient 5 069 4 845
asie et Océanie (hors Japon) 2 082 2 599
Japon 62 59
Non ventilé

total 7 222 860 6 652 939
Dettes rattachées 90 448 54 574

valeur au bilan 7 313 308 6 707 513

31/12/2009 31/12/2008

eNgageMeNts DONNés eN FaVeUR De La CLIeNtèLe PaR zONe géOgRaPHIqUe

engagements de financement en faveur de la clientèle
France (y compris DOM-tOM) 2 910 346 3 207 385
autres pays de l'Ue 470 416 456 438
autres pays d'europe 66 15 039
amérique du Nord 2 742 3 135
amériques Centrales et du sud 1 2 515
afrique et Moyen Orient 1 713 3 095
asie et Océanie (hors Japon) 16 11
Japon
total 3 385 300 3 687 618

engagements de garantie en faveur de la clientèle
France (y compris DOM-tOM) 558 420 740 305
autres pays de l’Ue 33 014 31 044
autres pays d’europe 1 650 1 650
amérique du Nord 32
amériques Centrales et du sud
afrique et Moyen Orient 32
asie et Océanie (hors Japon)
Japon
total 593 116 773 031

31/12/2009 31/12/2008

Les comptes épargne à régime spécial à vue et à terme ont été classés en 2009 dans la zone géographique "France". L’année 2008 a été
modifiée en conséquence.
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iNForMAtioNs sur Les ACtiFs FiNANCiers eN souFFrANCe ou déPréCiés iNdiVidueLLeMeNt

aCtIFs FINaNCIeRs eN sOUFFRaNCe OU DéPRéCIes INDIVIDUeLLeMeNt PaR ageNt eCONOMIqUe

Instruments de capitaux propres 4 386 3 963

instruments de dette 5 077 6 642
administrations centrales
etablissements de crédit 3 180 3 095
Institutions non établissements de  
crédit 9 900
grandes entreprises 1 888 2 647
Clientèle de détail

Prêts et avances 555 027 5 250 15 081 575 358 169 578 335 844
administrations centrales
etablissements de crédit 410 410
Institutions non établissements de 
crédit 151 628 231 151 859 158 508
grandes entreprises 114 397 4 114 401 41 941 90 320
Clientèle de détail 288 592 5 015 15 081 308 688 127 479 245 016

total 555 027 5 250 15 081 575 358 179 041 346 449

garanties non affectées

31/12/2009 31/12/2009 31/12/2009

valeur 
comptable
des actifs
financiers 

en souffrance

valeur nette
comptable
des actifs
dépréciés

individuelle-
ment

Dépréciations
d’actifs

financiers
individuelle-
ment et col-
lectivement

testés

Garanties et
autres rehaus-

sements de
crédit reçus
relatifs aux

actifs dépré-
ciés et en
arriéré de
paiement

> 
1 an

> 
180 jours

1 an

> 
90 jours

180 jours

90 jours

<_

<_
<_

ventilation par ancienneté d’impayé des encours en souffrance

Instruments de capitaux propres 2 611 1 783

instruments de dette 5 523 5 523 755 4 289
administrations centrales
etablissements de crédit 4 978 4 978 210 2 734
Institutions non établissements de crédit
grandes entreprises 545 545 545 1 555
Clientèle de détail

Prêts et avances 336 141 29 541 3 245 9 489 378 416 101 284 297 866
administrations centrales 54 54 54
etablissements de crédit 2 357 2 357
Institutions non établissements de crédit 73 615 73 615
grandes entreprises 121 915 13 860 587 3 452 139 814 29 591 129 293
Clientèle de détail 138 254 15 627 2 658 6 037 162 576 71 639 168 573

total 341 664 29 541 3 245 9 489 383 939 104 650 303 938

garanties non affectées

31/12/2008 31/12/2008 31/12/2008

valeur 
comptable
des actifs
financiers 

en souffrance

valeur nette
comptable
des actifs
dépréciés

individuelle-
ment

Dépréciations
d’actifs

financiers
individuelle-
ment et col-
lectivement

testés

Garanties et
autres rehaus-

sements de
crédit reçus
relatifs aux

actifs dépré-
ciés et en
arriéré de
paiement

> 
1 an

> 
180 jours

1 an

> 
90 jours

180 jours

90 jours

ventilation par ancienneté d’impayé des encours en souffrance

<_

<_
<_
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Risques sur les gouvernements et banques centrales de l'OCDe 
et organismes assimilés
Risques sur les établissements financiers de l'OCDe et 
organismes assimilés 2 062 4 975 7 037 138 2 419 2 557
Risques sur les autres contreparties 19 3 22 23 195 218

total 2 081 4 978 7 059 161 2 614 2 775

Risques sur contrats de :
- taux d'intérêt, change et matières premières 2 081 4 978 7 059 161 2 614 2 775
- dérivés actions et sur indices
- dérivés de crédit

total 2 081 4 978 7 059 161 2 614 2 775

Incidence des accords de compensation et de collatéralisation
total après effets des accords de compensation et de collatéralisation

31/12/2009 31/12/2008
valeur 

de marché
Risque 

de crédit 
potentiel *

total risque
de contre-

partie

total risque
de contre-

partie

valeur 
de marché

Risque 
de crédit 

potentiel *

oPérAtioNs sur iNstruMeNts dériVés – risQue de CoNtrePArtie

Le risque de contrepartie sur instruments dérivés est établi à partir de la valeur de marché et du risque de crédit potentiel, calculé et pondéré selon
les normes prudentielles.
Pour information, les effets des accords de compensation et de collatéralisation, qui réduisent ce risque, sont également présentés.

* calculé selon les normes prudentielles Bâle II.
Les montants indiqués dans le tableau ci-dessus ne tiennent pas compte des coefficients de pondération prudentiels liés à la nature de la
contrepartie, modifiant ainsi la présentation 2008.

Les contrats conclus entre membres du réseau sont exclus car ils ne présentent pas de risque de contrepartie.



3.3.2. RiSque De MARChé

oPérAtioNs sur iNstruMeNts dériVés : ANALYse PAr durée résidueLLe

INstRUMeNts DéRIVés De COUVeRtURe - JUste VaLeUR aCtIF

instruments de taux d'intérêt :
. Futures
. FRa
. swaps de taux d'intérêts 4 209 2 303 1 569 8 081 4 965
. Options de taux
. Caps-floors-collars 3 582 3 582
. autres instruments conditionnels

Autres instruments :
. Dérivés de crédit

sous total 4 209 5 885 1 569 11 663 4 965
. Opérations de change à terme

valeur nette au bilan 4 209 5 885 1 569 11 663 4 965

> 1 an 
5 ans

> 5 ans 

total
en valeur 

de marché

total
en valeur 

de marché< 1 an

opérations de gré à gré

(cf. rapport de gestion page 11)

31/12/2009 31/12/2008

INstRUMeNts DéRIVés De COUVeRtURe - JUste VaLeUR PassIF

instruments de taux d'intérêt :
. Futures
. FRa
. swaps de taux d'intérêts 6 017 46 770 56 231 109 018 61 871
. Options de taux 192
. Caps-floors-collars
. autres instruments conditionnels

Autres instruments :
. Dérivés de crédit

sous total 6 017 46 770 56 231 109 018 62 063
. Opérations de change à terme

valeur nette au bilan 6 017 46 770 56 231 109 018 62 063

> 1 an 
5 ans

> 5 ans 

total
en valeur 

de marché

total
en valeur 

de marché< 1 an

opérations de gré à gré

31/12/2009 31/12/2008

75

<_

<_



76

INstRUMeNts DéRIVés De tRaNsaCtION - JUste VaLeUR aCtIF

instruments de taux d’intérêt :
. Futures
. FRa
. swaps de taux d'intérêts 19 72 5 379 5 470 4 568
. Options de taux
. Caps-floors-collars 4 4 6
. autres instruments conditionnels

Autres instruments :
. Dérivés de crédit

sous total 19 76 5 379 5 474 4 574
. Opérations de change à terme

valeur nette au bilan 19 76 5 379 5 474 4 574

> 1 an 
5 ans

> 5 ans 

total
en valeur 

de marché

total
en valeur 

de marché< 1 an

opérations de gré à gré

31/12/2009 31/12/2008

INstRUMeNts DéRIVés De tRaNsaCtION - JUste VaLeUR PassIF

instruments de taux d’intérêt :
. Futures
. FRa
. swaps de taux d'intérêts 350 10 474 3 066 13 890 23 744
. Options de taux
. Caps-floors-collars 4 4 6
. autres instruments conditionnels

Autres instruments :
. Dérivés de crédit

sous total 350 10 478 3 066 13 894 23 750
. Opérations de change à terme 3 3 1

valeur nette au bilan 353 10 478 3 066 13 897 23 751

> 1 an 
5 ans

> 5 ans 

total
en valeur 

de marché

total
en valeur 

de marché< 1 an

opérations de gré à gré

31/12/2009 31/12/2008

NB : Comme au 31 décembre 2008, aucune opération n‘a été réalisée sur les marchés organisés.

<_

<_
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instruments de taux d'intérêt : 4 639 602 2 165 304
. Futures
. FRa 18 101 76
. swaps de taux d'intérêts 4 300 112 2 133 707
. Options de taux 20 000 30 000
. Caps-floors-collars 301 389 1 521
. autres instruments conditionnels
instruments de devises et or
. Opérations fermes de change
. Options de change
Autres instruments : 195 402 198 614
. Dérivés sur actions & indices boursiers
. Dérivés de crédit
. autres 195 402 198 614

sous total 4 835 004 2 363 918
. Opérations de change à terme 5 925 1 197

total 4 840 929 2 365 115

31/12/2009

total encours
notionnel

total encours
notionnel

31/12/2008

OPéRatION sUR INstRUMeNts DéRIVés : MONtaNt Des eNgageMeNts

DétaIL Des eMPRUNts OBLIgataIRes et Des Dettes sUBORDONNées PaR MONNaIe D’éMIssION

(total en principal, hors dettes rattachées non ventilables)

Risque de taux
(cf.rapport de gestion page 13)

eUR 10 027 246 313 1 904 239 508
autres devises de l’Ue
total 10 027 246 313 1 904 239 508
taux fixe 151 313 144 508
taux variable 10 027 95 000 1 904 95 000

Dettes 
subordonnées

à durée 
déterminée

Dettes 
subordonnées

à durée 
indéterminée

emprunts
obligataires

Dettes 
subordonnées

à durée 
déterminée

Dettes 
subordonnées

à durée 
indéterminée

emprunts
obligataires

31/12/2009 31/12/2008

Risque de change
(cf.rapport de gestion page 14)
.
La contribution des différentes devises au bilan consolidé s’établit comme suit :

eUR 22 094 432 22 095 496 21 900 485 21 902 412
autres devises de l'Ue 44 832 44 444 47 185 45 431
UsD 121 667 121 081 167 704 167 586
JPY 164 159 301 300
autres devises 4 443 4 358 2 328 2 274

total bilan 22 265 538 22 265 538 22 118 003 22 118 003

31/12/2008

Actif Passif

31/12/2009

Actif Passif
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3.3.3. RiSque De LiquiDité et De fiNANCeMeNt
(cf.rapport de gestion page 14)

PRêts et CRéaNCes sUR Les étaBLIsseMeNts De CRéDIt et sUR La CLIeNtèLe PaR DURée RésIDUeLLe

> 3 mois 
à     1 an

> 1 an 
à     5 ans

3 mois total> 5 ans

31/12/2009

Prêts et créances émis sur les établissements de crédit 
(y compris opérations internes au Crédit agricole) 293 513 16 416 333 783 60 060 703 772
Prêts et créances émis sur la clientèle 
(dont location financement) 1 702 233 2 072 448 7 090 476 7 997 662 18 862 819

total 1 995 746 2 088 864 7 424 259 8 057 722 19 566 591

Créances rattachées 133 538
Dépréciations - 335 845

valeur nette au bilan 19 364 284

Prêts et créances émis sur les établissements de crédit 
(y compris opérations internes au Ca) 424 528 10 769 88 077 57 423 580 797
Prêts et créances émis sur la clientèle 
(dont location financement) 4 049 326 1 905 471 5 614 085 7 561 171 19 130 053

total 4 473 854 1 916 240 5 702 162 7 618 594 19 710 850

Créances rattachées 135 671
Dépréciations - 306 303

valeur nette au bilan 19 540 218

> 3 mois 
à     1 an

> 1 an 
à     5 ans

3 mois total> 5 ans

31/12/2008

Dettes eNVeRs Les étaBLIsseMeNts De CRéDIt et La CLIeNtèLe PaR DURée RésIDUeLLe

> 3 mois 
à     1 an

> 1 an 
à     5 ans

3 mois total> 5 ans

31/12/2009

Dettes envers les établissements de crédit 
(y compris opérations internes au Crédit agricole) 1 356 965 2 354 513 3 956 525 2 806 623 10 474 626
Dettes envers la clientèle 3 202 699 532 414 1 630 874 1 856 873 7 222 860

total 17 697 486
Dettes rattachées 114 651

valeur au bilan 17 812 137

> 3 mois 
à     1 an

> 1 an 
à     5 ans

3 mois total> 5 ans

31/12/2008

Dettes envers les établissements de crédit 
(y compris opérations internes au Crédit agricole) 1 734 879 1 540 908 3 594 052 3 152 444 10 022 283
Dettes envers la clientèle 3 659 299 508 857 1 394 903 1 089 880 6 652 939

total 5 394 178 2 049 765 4 988 955 4 242 324 16 675 222
Dettes rattachées 82 609

valeur au bilan 16 757 831

<_
<_ <_

<_
<_ <_

<_
<_ <_

<_
<_ <_



dettes rePreseNtees PAr uN titre
Bons de caisse 1 518 388 365 69 954 109 459 946
titres du marché interbancaire
titres de créances négociables :

- émis en France 735 220 10 227 160 000 905 447
- émis à l'étranger

emprunts obligataires 10 027 10 027
autres dettes représentées par un titre

total 736 738 398 592 69 954 170 136 1 375 420
Dettes rattachées 14 391
valeur au bilan 1 389 811

dettes suBordoNNees
Dettes subordonnées à durée déterminée 1 664 11 086 47 391 186 173 246 314
Dettes subordonnées à durée indéterminée 1 904 1 904
Dépôt de garantie à caractère mutuel
titres et emprunts participatifs

total 3 568 11 086 47 391 186 173 248 218
Dettes rattachées 4 533
valeur au bilan 252 751
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Dettes RePRéseNtées PaR UN tItRe et Dettes sUBORDONNées

total> 5 ans

31/12/2009

dettes rePreseNtees PAr uN titre
Bons de caisse 356 358 818 48 516 24 946 432 636
titres du marché interbancaire
titres de créances négociables :

- émis en France 1 602 527 373 816 160 000 2 136 343
- émis à l'étranger

emprunts obligataires
autres dettes représentées par un titre

total 1 602 883 732 634 48 516 184 946 2 568 979
Dettes rattachées 18 766
valeur au bilan 2 587 745

dettes suBordoNNees
Dettes subordonnées à durée déterminée 693 8 585 54 723 175 507 239 508
Dettes subordonnées à durée indéterminée
Dépôt de garantie à caractère mutuel
titres et emprunts participatifs

total 693 8 585 54 723 175 507 239 508
Dettes rattachées 4 270
valeur au bilan 243 778

total> 5 ans

31/12/2008

garanties financières données par échéance contractuelle résiduelle

Le groupe Crédit agricole du Nord est ne détient pas de garanties financières en risque, c’est-à-dire qui ont fait l’objet de
provision ou qui sont sous surveillance.
Les échéances contractuelles des instruments dérivés sont présentées dans la note 3.3.2. "risque de marché".

> 3 mois 
à     1 an

> 1 an 
à     5 ans

3 mois<_
<_ <_

> 3 mois 
à     1 an

> 1 an 
à     5 ans

3 mois<_
<_ <_



CouVerture de Juste VALeur
taux d’intérêt 11 663 109 018 4 122 146 4 965 62 063 1 457 486
Capitaux propres
Change
Crédit
Matières premières
autres

CouVerture de FLux de tresorerie

CouVerture d’iNVestisseMeNt Nets 
dANs uNe ACtiVite A L’etrANger

total instruments dérivés de couverture 11 663 109 018 4 122 146 4 965 62 063 1 457 486
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3.3.4. CouveRtuRe DeS RiSqueS De fLux De tRéSoReRie et De juSte vALeuR SuR tAux D’iNtéRêtS et De ChANGe
(cf.rapport de gestion page 15)

Les instruments financiers dérivés utilisés dans le cadre d’une relation de couverture sont désignés en fonction de l’objectif poursuivi :
- de couverture de juste de valeur, 
- de couverture de flux de trésorerie,
- de couverture d’un investissement net en devise.
Chaque relation de couverture fait l’objet d’une documentation formelle décrivant la stratégie, l’instrument couvert et l’instrument de couverture
ainsi que la méthodologie d’appréciation de l’efficacité.

Couverture de juste valeur
Les couvertures de juste valeur modifient le risque de variations de juste valeur d’un instrument à taux fixe causées par des changements de
taux d’intérêts. Ces couvertures transforment des actifs ou des passifs à taux fixe en éléments à taux variables. Les couvertures de juste valeur
comprennent notamment la couverture de prêts, de titres, de dépôts et de dettes subordonnées à taux fixe.

Couverture de flux de trésorerie
Les couvertures de flux de trésorerie modifient notamment le risque inhérent à la variabilité des flux de trésorerie liés à des instruments portant
intérêt à taux variable.
Les couvertures de flux de trésorerie comprennent notamment les couvertures de prêts et de dépôts à taux variable.

Couverture d’un investissement net en devise
Les couvertures d’un investissement net en devises modifient le risque inhérent aux fluctuations des taux de change liés à des détentions
d’actifs ou de passifs dans des devises différentes de la devise de référence de l’entité.

31/12/200831/12/2009

positive négative

Montant
Notionnel

positive

valeur de marché valeur de marché

négative

Montant
Notionnel

INstRUMeNts DéRIVés De COUVeRtURe

3.3.5. RiSqueS oPéRAtioNNeLS
(cf.rapport de gestion page 15)
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L’amendement de la norme Ias 1 adopté par l’Union européenne le
11 janvier 2006 prévoit des informations sur le capital et sa gestion.
L’objectif de l’amendement est de fournir au lecteur des informations
sur les objectifs, politiques et procédures de gestion du capital de 
l’émetteur. a ce sujet, des informations de nature qualitative et quan-
titative sont requises en annexe et notamment : données chiffrées
récapitulatives sur les éléments gérés en tant que capital, description
des éventuelles contraintes externes auxquelles l’entreprise est sou-
mise au titre de son capital (par exemple du fait d’obligations régle-
mentaires), indication ou non du respect des contraintes réglemen-
taires et en cas de défaut de respect, une indication des conséquences
qui en découlent.

Conformément à la réglementation prudentielle bancaire qui transpose
en droit français les directives européennes "adéquation des fonds
propres des entreprises d’investissement et des établissements de
crédit" et "conglomérats financiers", le Crédit agricole du Nord est est
soumis au respect du ratio de solvabilité et des ratios relatifs à la
liquidité, la division des risques ou les équilibres de bilan.

La gestion des fonds propres du Crédit agricole du Nord est est conduite
de façon à respecter les niveaux de fonds propres prudentiels au
sens du règlement 90-02 et exigés par la Commission bancaire afin
de couvrir les risques pondérés au titre des risques de crédit, des
risques opérationnels et des risques de marché.

L’arrêté du 20 février 2007 transpose dans la réglementation fran-
çaise le dispositif européen CRD (Capital Requirements Directive)
(2006-48-Ce et 2006-49 Ce). Le texte définit les "exigences de fonds

propres applicables aux établissements de crédit et aux entreprises
d’investissement" et les modalités de calcul du ratio de solvabilité à
compter du 1er janvier 2008.
Conformément à ces dispositions, le Crédit agricole du Nord est a
intégré dès 2007, dans la gestion des fonds propres et des risques,
les impacts liés au passage à la nouvelle directive européenne CRD.

toutefois, le régulateur a défini jusqu’à fin 2009 les niveaux planchers
de fonds propres suivants :
• 95 % des exigences de fonds propres telles qu’elles auraient été
calculées en CaD jusqu’au 31/12/2007,
• 90 % de ces exigences jusqu’au 31/12/2008,
• 80 % de ces exigences jusqu’au 31/12/2009.

Les fonds propres sont répartis en trois catégories : 
- les fonds propres durs (tier 1) déterminés à partir des capi-

taux propres du groupe et retraités notamment des gains et pertes
latents,

- les fonds propres complémentaires (tier 2), limités à 100 %
du montant des fonds propres de base et composés principalement
des dettes subordonnées,

- les fonds propres surcomplémentaires admis au ratio (tier 3)
composés principalement de dettes subordonnées à maturité plus
courte. 

Les déductions relatives notamment aux participations dans d’autres
établissements de crédit viennent minorer le total de ces fonds propres
et s’imputent désormais directement sur les montants du tier 1 et du
tier 2, conformément à la réglementation

3.3.6. GeStioN Du CAPitAL et RAtioS RéGLeMeNtAiReS

Fonds propres de base  (tier 1) 1 569 005 1 541 382

Fonds propres complémentaires (tier 2) 0 0
Fonds  propres surcomplémentaires (tier 3) 0 0

Déductions (1)

Valeur de mise en équivalence des titres des sociétés d’assurance

total des fonds propres prudentiels 1 569 005 1 541 382

31/12/2009 31/12/2008

NIVeaU Des FONDs PROPRes PRUDeNtIeLs CaLCULés CONFORMéMeNt à La RégLeMeNtatION 

(1) désormais directement imputés sur les montants du tier 1 et du tier 2.

en application de la réglementation, le Crédit agricole du Nord est doit respecter en permanence un ratio de solvabilité de 8 %. en 2009,
comme en 2008, le Crédit agricole du Nord est répond à ces exigences réglementaires.



sur opérations avec les établissements de crédit 3 051 13 221
sur opérations internes au Crédit agricole 29 603 18 657
sur opérations avec la clientèle 736 079 818 743
Intérêts courus et échus sur actifs financiers disponibles à la vente 30 449 27 583
Intérêts courus et échus sur actifs financiers détenus jusqu'à l'échéance 11 449 9 881
Intérêts courus et échus des instruments de couverture 42 181 112 240
sur opérations de location-financement 182 248
autres intérêts et produits assimilés

Produits d'intérêts (1) (2) 852 994 1 000 573

sur opérations avec les établissements de crédit - 3 724 - 11 644
sur opérations internes au Crédit agricole - 302 641 - 425 387
sur opérations avec la clientèle - 151 800 - 123 867
actifs financiers disponibles à la vente
actifs financiers détenus jusqu'à échéance
sur dettes représentées par un titre - 53 838 - 103 421
sur dettes subordonnées - 11 570 - 10 561
Intérêts courus et échus des instruments de couverture - 74 006 - 98 290
sur opérations de location-financement - 857 - 918
autres intérêts et charges assimilées

Charges d'intérêts - 598 436 - 774 088
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3.4 - NoteS ReLAtiveS Au CoMPte De RéSuLtAt

3.4.1. PRoDuitS et ChARGeS D’iNtéRêtS

31/12/2009 31/12/2008

(1) dont 11 008 milliers d’euros sur créances dépréciées individuellement au 31 décembre 2009 contre 10 485 milliers d’euros 
au 31 décembre 2008.
(2) dont 10 985 milliers d’euros correspondant à des bonifications reçues de l’etat au 31 décembre 2009 contre 6 191 milliers d’euros 
au 31 décembre 2008.

(1) Certaines commissions de prestations de services financiers, jusque là affectées à la rubrique "commissions sur gestion d'OPCVM, fiducie et activités 
analogues", ont été réaffectées à la rubrique "commissions sur moyens de paiement et autres services bancaires et financiers". Le montant net de ces com-
missions s'élève à 13 492 milliers d'euros en 2009 et à 17 882 milliers d'euros en 2008.

(2) Les commissions d'assurance jusque là affectées à la ligne "autres produits (charges) nets" de la rubrique "produits et charges nets des autres activités"
(note 3.4.5.) ont été réaffectées à la ligne "commissions sur moyens de paiements et autres prestations de services bancaires et financiers". Le montant net
de ces commissions s’élève à 38 373 milliers d’euros en 2009 et à 36 635 milliers d’euros en 2008.

3.4.2. CoMMiSSioNS NetteS

sur opérations avec les établissements de crédit 1 053 - 41 1 012 1 825 - 567 1 258
sur opérations internes au Crédit agricole 25 020 - 41 285 - 16 265 26 163 - 22 673 3 490
sur opérations avec la clientèle 46 798 - 629 46 169 46 804 46 804
sur opérations sur titres 
sur opérations de change 132 132 131 131
sur opérations sur instruments dérivés et 
autres opérations de hors bilan 8 055 - 3 952 4 103 6 896 - 2 301 4 595
sur moyens de paiement et autres prestations 
de services bancaires et financiers (1) (2) 132 095 - 15 846 116 249 73 259 - 10 052 63 207
gestion d’OPCVM, fiducie et activités analogues (1) 5 939 5 939 28 767 - 4 510 24 257

Produits nets des commissions 219 092 - 61 753 157 339 183 845 - 40 103 143 742

Charges NetProduits

31/12/2009 31/12/2008

Charges NetProduits



3.4.3. GAiNS ou PeRteS NetS SuR iNStRuMeNtS fiNANCieRS à LA juSte vALeuR PAR RéSuLtAt

Dividendes reçus 0 5
Plus ou moins values latentes ou réalisées sur actif / passif 
à la juste valeur par résultat par nature - 8 248 - 64 417
Plus ou moins values latentes ou réalisées sur actif / passif 
à la juste valeur par résultat par option - 670 27 214
solde des opérations de change et instruments financiers assimilés
(hors résultat des couvertures d’investissements nets des activités à l’étranger) 1 103 944
Résultat de la comptabilité de couverture - 894 - 33 829

Gains ou pertes nets sur instruments financiers à la juste valeur par résultat - 8 709 - 70 083

31/12/2009 31/12/2008

Couvertures de juste valeur
Variations de juste valeur des éléments couverts attribuables aux risques couverts 860 11 849
Variations de juste valeur des dérivés de couverture (y compris cessations de couvertures) 860 - 860
Couvertures de flux de trésorerie
Variations de juste valeur des dérivés de couverture – partie inefficace 
Couvertures d’investissements nets dans une activité à l’étranger
Variations de juste valeur des dérivés de couverture – partie inefficace 
Couvertures de la juste valeur de l’exposition au risque de taux d’intérêt 
d’un portefeuille d’instruments financiers
Variations de juste valeur des éléments couverts 26 478 4 865 21 613
Variations de juste valeur des dérivés de couverture 8 374 30 870 - 22 496
Couvertures de l’exposition des flux de trésorerie d’un portefeuille 
d’instruments financiers au risque de taux d’intérêt
Variations de juste valeur de l’instrument de couverture – partie inefficace

total résultat de la comptabilité de couverture 35 712 36 606 - 894

31/12/2009

Profits Pertes Net

Couvertures de juste valeur
Variations de juste valeur des éléments couverts attribuables aux risques couverts 401 - 401
Variations de juste valeur des dérivés de couverture (y compris cessations de couvertures) 
Couvertures de flux de trésorerie
Variations de juste valeur des dérivés de couverture – partie inefficace 
Couvertures d’investissements nets dans une activité à l’étranger
Variations de juste valeur des dérivés de couverture – partie inefficace 
Couvertures de la juste valeur de l’exposition au risque de taux d’intérêt 
d’un portefeuille d’instruments financiers
Variations de juste valeur des éléments couverts 52 653 52 653
Variations de juste valeur des dérivés de couverture 86 081 - 86 081
Couvertures de l’exposition des flux de trésorerie d’un portefeuille 
d’instruments financiers au risque de taux d’intérêt
Variations de juste valeur de l’instrument de couverture – partie inefficace

total résultat de la comptabilité de couverture 52 653 86 482 - 33 829

31/12/2008

Profits Pertes Net

Le résultat de la comptabilité de couverture se décompose comme suit :
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Dividendes reçus 32 063 57 662
Plus ou moins values de cessions réalisées sur actifs financiers disponibles à la vente * - 17 803 - 56 714
Pertes sur titres dépréciés durablement (titres de capitaux propres) - 2 363 - 31
Plus ou moins values de cessions réalisées sur actifs financiers détenus 
jusqu'à l'échéance et sur prêts et créances 1 8

Gains ou pertes nets sur actifs financiers disponibles à la vente 11 898 925

31/12/2009 31/12/2008

3.4.4. GAiNS ou PeRteS NetS SuR ACtifS fiNANCieRS DiSPoNiBLeS à LA veNte

3.4.5. PRoDuitS et ChARGeS NetS DeS AutReS ACtivitéS

gains ou pertes sur immobilisations hors exploitation 572
Participation aux résultats des assurés bénéficiaires de contrats d’assurance
autres produits nets de l’activité d’assurance
Variation des provisions techniques des contrats d’assurance
Produits nets des immeubles de placement - 224 - 132
autres produits (charges) nets (1) 627 76 568

Produits (charges) des autres activités 975 76 436

31/12/2009 31/12/2008
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* hors résultat de cession sur actifs financiers disponibles à la vente à revenu fixe dépréciés durablement

(1) Les commissions d'assurance jusque là affectées à la ligne "autres produits (charges) nets"  ont été réaffectées à la ligne "commissions sur moyens de paiements
et autres prestations de services bancaires et financiers" de la rubrique "commissions nettes" (note 3.4.2.) Le montant net de ces commissions s'élève
à 38 373 milliers d'euros en 2009 et à 36 635 milliers d'euros en 2008.

sur l’exercice 2009, les titres dépréciés durablement concernent principalement le FCPR sIPaReX VeNtURes I pour 2 213 milliers d’euros et
le titre de participation White Knight 7 pour 149 milliers d’euros.

3.4.6. ChARGeS GéNéRALeS D’exPLoitAtioN

Charges de personnel 154 042 161 866
Impôts et taxes 6 085 5 184
services extérieurs et autres charges générales d’exploitation 101 373 102 256

Charges d’exploitation 261 500 269 306

31/12/2009 31/12/2008

3.4.7. DotAtioNS Aux AMoRtiSSeMeNtS et Aux DéPRéCiAtioNS DeS iMMoBiLiSAtioNS CoRPoReLLeS et iNCoRPoReLLeS

Ce montant intègre les honoraires des commissaires aux comptes pour 417 milliers d’euros liés à la certification des comptes et 104 milliers d’euros Ht pour
les autres honoraires directement liés à leur mission.

Dotations aux amortissements 10 229 10 615
- immobilisations corporelles 9 736 9 737
- immobilisations incorporelles 493 878
Dotations aux dépréciations 1 482 0
- immobilisations corporelles
- immobilisations incorporelles 1 482

total 11 711 10 615

31/12/2009 31/12/2008
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3.4.8. Coût Du RiSque

dotations aux provisions et aux dépréciations - 164 740 - 183 422
actifs financiers disponibles à la vente à revenu fixe - 2 353 - 4 289
Prêts et créances - 141 110 - 95 713
actifs financiers détenus jusqu’à l’échéance
autres actifs - 112 - 89
engagements par signature - 433 - 1 648
Risques et charges - 20 732 - 81 683

reprises de provisions et de dépréciations 81 943 156 565
actifs financiers disponibles à la vente à revenu fixe
Prêts et créances 69 167 80 277
actifs financiers détenus jusqu’à l’échéance
autres actifs 17 156
engagements par signature 8 387 2 255
Risques et charges 4 372 73 877

dotations nettes de reprises des dépréciations et provisions - 82 797 - 26 857

Plus ou moins values de cession réalisées sur actifs financiers disponibles à la vente 
à revenu fixe dépréciés durablement
Pertes sur prêts et créances irrécouvrables non dépréciés - 8 262 - 731
Récupérations sur prêts et créances amortis 3 153 826
Décote sur les crédits restructurés
Pertes sur engagements par signature - 534 - 291
autres pertes - 146 - 120

Coût du risque - 88 586 - 27 173

31/12/2009 31/12/2008

3.4.9. GAiNS ou PeRteS NetS SuR AutReS ACtifS

immobilisations corporelles et incorporelles d'exploitation - 12 - 40
Plus-values de cession 16 115
Moins-values de cession - 28 - 155
titres de capitaux propres consolidés
Plus-values de cession
Moins-values de cession

Gains ou pertes sur autres actifs - 12 - 40

31/12/2009 31/12/2008

3.4.10. iMPôtS

CHaRge D’IMPôt

Charge d’impôt courant - 16 382 7 755
Charge d’impôt différé 6 836 - 13 281

Charge d’impôt de la période - 9 546 - 5 526

31/12/2009 31/12/2008
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RéCONCILIatION DU taUX D’IMPôt tHéORIqUe aVeC Le taUX D’IMPôt CONstaté 

31/12/2009

au 31/12/2009, le total des impôts différés relatifs aux éléments imputés dans les capitaux propres s’élève à 2 399 milliers d’euros pour la
Caisse régionale du Nord est.

Résultat avant impôt, dépréciations d’écarts d’acquisitions et résultats 
des sociétés mises en équivalence 54 252 34,43 % 18 679
effet des différences permanentes - 8 902
effet des différences de taux d’imposition des entités étrangères - 89
effet des pertes de l’exercice, de l’utilisation des reports déficitaires et 
des différences temporaires - 32
effet de l’imposition à taux réduit 361
effet des autres éléments - 471

taux et charge effectif d’impôt 17,60 % 9 546

BASe tAux D’iMPôt iMPôt

31/12/2008

au 31/12/2008, le total des impôts différés relatifs aux éléments imputés dans les capitaux propres s’élève à 6 449 milliers d’euros pour la
Caisse régionale du Nord est.

Résultat avant impôt, dépréciations d’écarts d’acquisitions et résultats 
des sociétés mises en équivalence 70 372 34,43 % 24 229
effet des différences permanentes - 16 496
effet des différences de taux d’imposition des entités étrangères - 78
effet des pertes de l’exercice, de l’utilisation des reports déficitaires et 
des différences temporaires - 9
effet de l’imposition à taux réduit - 1 371
effet des autres éléments - 749

taux et charge effectif d’impôt 7,85 % 5 526

BASe tAux D’iMPôt iMPôt



3.4.11. vARiAtioN DeS GAiNS et PeRteS CoMPtABiLiSéS DiReCteMeNt eN CAPitAux PRoPReS

est présenté ci-dessous le détail des produits et charges comptabilisés de la période, net d’impôts. 

(1) les données "total des gains ou pertes comptabilisés directement en capitaux propres sur actifs disponibles à la vente" se décomposent
comme suit :

Variation de juste valeur 211 045 211 045
transfert en compte de résultat
Variation de l'écart de conversion
quote part de gains ou pertes comptabilisés directement 
en capitaux propres sur entités mises en équivalence
gains ou pertes comptabilisés directement en capitaux propres 
exercice 2009 (part du groupe) 211 045 211 045
gains ou pertes comptabilisés directement en capitaux propres 
exercice 2009 (part minoritaire)

total gains ou pertes comptabilisés directement en capitaux propres 
exercice 2009 (1) 211 045 211 045

Variation de juste valeur - 611 980 - 611 980
transfert en compte de résultat
Variation de l'écart de conversion
quote-part de gains ou pertes comptabilisés directement 
en capitaux propres sur entités mises en équivalence
gains ou pertes comptabilisés directement en capitaux propres 
exercice 2008 (part du groupe) - 611 980 - 611 980
gains ou pertes comptabilisés directement en capitaux propres 
exercice 2008 (part minoritaire)

total gains ou pertes comptabilisés directement en capitaux propres 
exercice 2008 (1) - 611 980 - 611 980

Gains et pertes comptabilisés 
directement en capitaux propres

Liés aux écarts
de conversion

variation de
juste valeur des
actifs disponi-
bles à la vente

(1)

variation de
juste valeur des

dérivés 
de couverture

total des gains /
pertes comptabili-
sés directement

en capitaux 
propres hors qP

des entités mises
en équivalence

quote-part des
gains/pertes
comptabilisés

directement en
capitaux propres
sur entités mises
en équivalence

Montant brut 210 466 - 622 004
Impôt 579 10 024

total net 211 045 - 611 980

31/12/2009 31/12/2008

Définition des secteurs opérationnels

en application de la norme IFRs 8, l’information sectorielle doit désormais être présentée sur la base des segments opérationnels utilisés pour
le reporting interne, effectué auprès de la Direction générale.

Un secteur opérationnel est une composante d’une entité susceptible de lui faire percevoir des produits et supporter des charges. Une infor-
mation sectorielle n’est requise que pour les segments de taille significative. au niveau du groupe, l’information sectorielle est toujours pré-
sentée selon un axe "métier".

La Caisse régionale du Nord est exerce principalement son activité dans le secteur "Banque de proximité en France", elle est donc considérée
comme  "mono métier".

3.5 - iNfoRMAtioNS SeCtoRieLLeS
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aCtIFs FINaNCIeRs à La JUste VaLeUR PaR RésULtat, PaR NatURe

Les montants relatifs aux titres reçus en pension livrée comprennent ceux que l’entité est autorisée à redonner en garantie.

3.6 - NoteS ReLAtiveS Au BiLAN 

3.6.1. CAiSSe, BANqueS CeNtRALeS

Caisse 53 285 55 704
Banques centrales 64 148 53 077
total en principal 117 433 108 781

Créances / Dettes rattachées 94 337

valeur au bilan 117 527 109 118

31/12/2008

Actif Passif

31/12/2009

Actif Passif

3.6.2. ACtifS et PASSifS fiNANCieRS à LA juSte vALeuR PAR RéSuLtAt, PAR NAtuRe ou PAR oPtioN

actifs financiers détenus à des fins de transaction 5 474 4 574
actifs financiers à la juste valeur par résultat sur option 17 040 32 658

valeur au bilan 22 514 37 232
Dont titres prêtés 0 0 

31/12/2009 31/12/2008

aCtIFs FINaNCIeRs DéteNUs à Des FINs De tRaNsaCtION

Créances sur les établissements de crédit
Créances sur la clientèle
Valeurs reçues en pension
titres reçus en pension livrée
titres détenus à des fins de transaction

- effets publics et valeurs assimilées
- Obligations et autres titres à revenu fixe

.titres cotés

.titres non cotés
- actions et autres titres à revenu variable

.titres cotés

.titres non cotés
Instruments dérivés 5 474 4 574

valeur au bilan 5 474 4 574

31/12/2009 31/12/2008

aCtIFs FINaNCIeRs à La JUste VaLeUR PaR RésULtat sUR OPtION

Créances sur la clientèle
actifs représentatifs de contrats en unités de comptes
Valeurs reçues en pension
titres reçus en pension livrée
titres à la juste valeur par résultat sur option

- effets publics et valeurs assimilées
- Obligations et autres titres à revenu fixe

.titres cotés

.titres non cotés 7 254 10 827
- actions et autres titres à revenu variable

.titres cotés

.titres non cotés 9 469 21 511
- Créances rattachées 317 320

valeur au bilan 17 040 32 658

31/12/2009 31/12/2008
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PassIFs FINaNCIeRs à La JUste VaLeUR PaR RésULtat

Passifs financiers détenus à des fins de transaction 13 897 23 751
Passifs financiers à la juste valeur par résultat sur option

valeur au bilan 13 897 23 751

31/12/2009 31/12/2008

PassIFs FINaNCIeRs DéteNUs à Des FINs De tRaNsaCtION

titres vendus à découvert
titres donnés en pension livrée
Dettes représentées par un titre
Dettes envers la clientèle
Dettes envers les établissements de crédit
Instruments dérivés 13 897 23 751

valeur au bilan 13 897 23 751

31/12/2009 31/12/2008

Une information détaillée sur les instruments dérivés de transaction est fournie à la note 3.3.2 relative au risque de marché, notamment sur
taux d’intérêts.

(1) dont 10 604 milliers d'euros comptabilisés au titre de la dépréciation durable sur titres et créances.

L’information détaillée est fournie à la note 3.3.4 relative à la couverture du risque de flux de trésorerie ou de juste valeur, notamment sur taux
d’intérêts et de change.

3.6.3. iNStRuMeNtS DéRivéS De CouveRtuRe

3.6.4. ACtifS fiNANCieRS DiSPoNiBLeS à LA veNte

- effets publics et valeurs assimilées 340 208 210 715
- Obligations et autres titres à revenu fixe

. titres cotés 287 672 205 761

. titres non cotés 415 900 235 731
- actions et autres titres à revenu variable

. titres cotés 4 105 5 192

.titres non cotés 984 697 780 780

total des titres disponibles à la vente 2 032 582 1 438 179
total des créances disponibles à la vente
Créances rattachées 20 608 11 422

valeur au bilan (1) 2 053 190 1 449 601

31/12/2009 31/12/2008

gaINs et PeRtes sUR aCtIFs DIsPONIBLes à La VeNte

effets publics et valeurs assimilées 340 208 9 663 49 210 715
Obligations et autres titres à revenu fixe 703 571 12 507 10 972 441 492
actions et autres titres à revenu variable 170 030 8 566 30 769 219 268
titres de participation non consolidés 818 772 28 439 9 095 566 704
Créances disponibles à la vente
Créances rattachées 20 608 11 422

Valeur au bilan des actifs financiers disponibles à la vente 2 053 190 59 176 50 885 1 449 601
impôts - 9 869 - 10 448

Gains et pertes comptabilisés directement en capitaux propres 
sur actifs financiers disponibles à la vente (net iS) 49 307 40 437

Pertes latentes

31/12/2009

juste valeur Gains latents

31/12/2008

juste valeur
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3.6.5. PRêtS et CRéANCeS SuR LeS étABLiSSeMeNtS De CRéDit et SuR LA CLieNtèLe

PRêts et CRéaNCes sUR Les étaBLIsseMeNts De CRéDIt

etABLisseMeNts de Credit
Comptes et prêts 107 095 160 793

dont comptes ordinaires débiteurs sains 15 851 6 193

dont comptes et prêts au jour le jour sains 1 315 1 110

Valeurs reçues en pension
titres reçus en pension livrée
Prêts subordonnés 7 378 7 378
titres non cotés sur un marché actif 220 106
autres prêts et créances

total 114 693 168 277
Créances rattachées 274 1 465
dépréciations
Valeur nette 114 967 169 742

oPerAtioNs iNterNes Au Credit AgriCoLe
Comptes ordinaires 98 563 153 861
Comptes et avances à terme 445 517 213 659
Prêts subordonnés 45 000 45 000
titres non cotés sur un marché actif

total 589 080 412  520
Créances rattachées 14 587 4 302
dépréciations
Valeur nette 603 667 416 822

valeur nette au bilan 718 634 586 564

31/12/2009 31/12/2008

oPerAtioNs AVeC LA CLieNteLe
Créances commerciales 26 227 23 924
autres concours à la clientèle 18 460 099 18 693 518
titres reçus en pension livrée
Prêts subordonnés 58 600 58 600
titres non cotés sur un marché actif 3 576 3 576
Créances nées d’opérations d’assurance directe
Créances nées d’opérations de réassurance
avances en comptes courants d'associés 193 461 214 183
Comptes ordinaires débiteurs 82 129 97 393

total 18 824 092 19 091 194
Créances rattachées 118 676 129 903
dépréciations - 334 672 - 305 277
Valeur nette 18 608 096 18 915 820

oPerAtioNs de LoCAtioN FiNANCeMeNt
Location-financement immobilier
Location financement mobilier, location simple et opérations assimilées 38 727 38 860

total 38 727 38 860
Créances rattachées 2
dépréciations - 1 173 - 1 028
Valeur nette 37 554 37 834

valeur nette au bilan 18 645 650 18 953 654

PRêts et CRéaNCes sUR La CLIeNtèLe

au cours de l’année 2009, la Caisse régionale du Nord est a apporté 847 843 milliers d’euros de créances en garantie à Crédit agricole s.a.
dans le cadre de la participation du groupe Crédit agricole aux refinancements accordés par la société de Financement de l'economie
Française (sFeF) contre 155 084 milliers d’euros. La Caisse régionale du Nord est conserve l'intégralité des risques et avantages associés à
ces créances.

31/12/2009 31/12/2008
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Créances sur les établissements de crédit
Créances sur la clientèle 305 277 147 872 112 731 - 5 746 334 672

- dont dépréciations collectives 77 442 14 413 3 047 88 808
Opérations de location financement 1 028 857 182 - 529 1 174
titres détenus jusqu’à l’échéance
actifs disponibles à la vente 6 072 4 715 183 10 604
autres actifs financiers 352 112 104 360

total des dépréciations des actifs financiers 312 729 153 556 113 200 - 6 275 346 810

31/12/2009Autres
mouvements

ecart de
conversion 

Reprise et
utilisations

Dotationsvariation
de périmètre

31/12/2008

Créances sur établissements de crédit
Créances clientèle 316 085 101 484 - 108 051 - 4 241 305 277

- dont dépréciations collectives 73 726 6 782 - 3 066 77 442
Opérations de location financement 865 918 - 248 - 507 1 028
titres détenus jusqu’à l’échéance
actifs disponibles à la vente 1 752 4 320 6 072
autres actifs financiers 420 89 - 156 - 1 352

total des dépréciations des actifs financiers 319 122 106 811 - 108 455 - 4 749 312 729

31/12/2008Autres
mouvements

ecart de
conversion 

Reprise et
utilisations

Dotationsvariation
de périmètre

31/12/2007

3.6.6. DéPRéCiAtioNS iNSCRiteS eN DéDuCtioN DeS ACtifS fiNANCieRS

3.6.7. DetteS eNveRS LeS étABLiSSeMeNtS De CRéDit et LA CLieNtèLe

Dettes eNVeRs Les étaBLIsseMeNts De CRéDIt

etABLisseMeNts de Credit 
Comptes et emprunts 364 674 227 097

dont comptes ordinaires créditeurs 9 530 1 069

dont comptes et emprunts au jour le jour

Valeurs données en pension
titres donnés en pension livrée

sous-total 364 674 227 097
dettes rattachées 476 694
total 365 150 227 791

oPerAtioNs iNterNes Au Credit AgriCoLe
Comptes ordinaires créditeurs 5 375 18 067
Comptes et avances à terme 10 104 577 9 777 119

sous-total 10 109 952 9 795 186
dettes rattachées 23 727 27 341
total 10 133 679 9 822 527

valeur au bilan 10 498 829 10 050 318

31/12/2009 31/12/2008



effets publics et valeurs assimilées
Obligations et autres titres à revenu fixe 205 599 214 036

total 205 599 214 036
Créances rattachées 4 104 4 492
dépréciations

valeur nette au bilan 209 703 218 528
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Comptes ordinaires créditeurs 2 893 017 2 898 464
Comptes d'épargne à régime spécial 1 410 048 1 079 348
autres dettes envers la clientèle 2 919 795 2 675 126
titres donnés en pension livrée
Dettes nées d’opérations d’assurance directe
Dettes nées d’opérations de réassurance
Dettes pour dépôts d’espèces reçus des cessionnaires et rétrocessionnaires 
en représentation d’engagements techniques

total 7 222 860 6 652 938
dettes rattachées 90 448 54 575

valeur au bilan 7 313 308 6 707 513

Dettes eNVeRs La CLIeNtèLe
31/12/2009 31/12/2008

3.6.8. ACtifS fiNANCieRS DéteNuS juSqu’à L’éChéANCe

31/12/200831/12/2009

3.6.9. DetteS RePRéSeNtéeS PAR uN titRe et DetteS SuBoRDoNNéeS

dettes rePreseNtees PAr uN titre
Bons de caisse 459 946 432 635
titres du marché interbancaire
titres de créances négociables :

- émis en France 905 447 2 136 343
- émis à l'étranger

emprunts obligataires 10 027
autres dettes représentées par un titre

total 1 375 420 2 568 978
dettes rattachées 14 391 18 767
Valeur au bilan 1 389 811 2 587 745

dettes suBordoNNees
Dettes subordonnées à durée déterminée 246 313 239 507
Dettes subordonnées à durée indéterminée 1 904
Dépôt de garantie à caractère mutuel
titres et emprunts participatifs

total 248 217 239 507
dettes rattachées 4 534 4 271
total 252 751 243 778

valeur au bilan 1 642 562 2 831 523

31/12/2009 31/12/2008
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3.6.10. ACtifS et PASSifS D’iMPôtS et DifféRéS

Impôts courants 15 338 58 551
Impôts différés 59 696 67 854

total actifs d'impôts courants et différés 75 034 126 405

Impôts courants 188 1 758
Impôts différés 1 918 7 103

total passifs d'impôts courants et différés 2 106 8 861

31/12/2009 31/12/2008

Les actifs et passifs d’impôts différés se décomposent comme suit :

actifs disponibles à la vente 1 051 6 440 5 858 1 399
Couvertures de Flux de trésorerie
Provisions non déductibles 52 191 50 327
Charges à payer non déductibles 384 406
autres différences temporaires 9 725 62 8 287 23
autres impôts différés 27 086 26 157 6 655 9 360
effet des compensations - 30 741 - 30 741 - 3 679 - 3 679

total impôts différés 59 696 1 918 67 854 7 103

31/12/200831/12/2009

impôts 
différés 

Actif

impôts 
différés 
Passif

impôts 
différés 

Actif

impôts 
différés 
Passif



3.6.11. CoMPteS De RéGuLARiSAtioN ACtif, PASSif et DiveRS

Autres actifs 153 721 332 807
Comptes de stocks et emplois divers 100 151
gestion collective des titres Livret développement durable
Débiteurs divers 138 034 316 437
Comptes de règlements 15 587 16 219
Capital souscrit non versé
autres actifs d’assurance
Parts des réassureurs dans les provisions techniques

Comptes de régularisation 63 632 130 771
Comptes d’encaissement et de transfert 5 684 52 423
Comptes d’ajustement et comptes d’écarts
Produits à recevoir 55 751 63 341
Charges constatés d’avance 2 197 15 007
autres comptes de régularisation

valeur nette au bilan 217 353 463 579

31/12/2009 31/12/2008
COMPtes De RégULaRIsatION aCtIF

Autres passifs (1) 237 458 180 289
Comptes de règlements 2 324
Créditeurs divers 193 918 132 735
Versement restant à effectuer sur titres 41 216 47 186
autres passifs d’assurance
autres 368

Comptes de régularisation 96 556 148 662
Comptes d’encaissement et de transfert (2) 5 542 51 469
Comptes d’ajustement et comptes d’écarts
Produits constatés d’avance 46 531 43 666
Charges à payer 44 483 53 527
autres comptes de régularisation

valeur au bilan 334 014 328 951

(1) Les montants indiqués incluent les dettes rattachées.
(2) Les montants sont indiqués en net.

31/12/2009 31/12/2008
COMPtes De RégULaRIsatION PassIF

3.6.12. iMMeuBLeS De PLACeMeNt

Valeur brute 3 225 58 - 887 7 2 403
amortissements et dépréciations - 1 022 - 224 516 - 730

valeur nette au bilan 2 203 - 166 - 371 7 1 673

Solde
31/12/2009

Autres 
mouvements

Diminutions
(Cessions et
échéances)

Augmentations
(Acquisitions)

variations
de périmètre31/12/2008

ecart de
conversion

Y compris immeubles de placement donnés en location simple.

Valeur brute 2 091 682 - 240 692 3 225
amortissements et dépréciations - 1 130 - 132 240 - 1 022

valeur nette au bilan 961 550 0 692 2 203

Solde
31/12/2008

Autres 
mouvements

Diminutions
(Cessions et
échéances)

Augmentations
(Acquisitions)

variations
de périmètre31/12/2007

ecart de
conversion

Y compris immeubles de placement donnés en location simple.

94
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3.6.13. iMMoBiLiSAtioNS CoRPoReLLeS et iNCoRPoReLLeS (hors écarts d’acquisition)

Valeur brute 167 653 5 438 - 4 444 - 7 168 640
Créances rattachées (1)
amortissements et dépréciations - 99 356 - 9 736 3 883 1 - 105 208

valeur nette au bilan 68 297 - 4 298 - 561 - 6 63 432

Solde
31/12/2009

Autres 
mouvements

Diminutions
(Cessions et
échéances)

Augmentations
(Acquisitions,

regroupements
d’entreprises)

variations
de périmètre31/12/2008

iMMoBiLisAtioNs CorPoreLLes d’exPLoitAtioN

(1) Loyers courus non échus sur les immobilisations données en location simple.

Valeur brute 7 741 5 955 - 4 863 3 129 11 962
amortissements et dépréciations - 7 066 - 1 975 248 - 59 - 8 852

valeur nette au bilan 675 3 980 - 4 615 3 070 3 110

iMMoBiLisAtioNs iNCorPoreLLes

Valeur brute 172 856 8 112 - 12 624 - 691 167 653
Créances rattachées (1)
amortissements et dépréciations - 101 548 - 9 737 11 931 - 2 - 99 356

valeur nette au bilan 71 308 - 1 625 - 693 - 693 68 297

Solde
31/12/2008

Autres 
mouvements

Diminutions
(Cessions et
échéances)

Augmentations
(Acquisitions,

regroupements
d’entreprises)

variations
de périmètre31/12/2007

iMMoBiLisAtioNs CorPoreLLes d’exPLoitAtioN

(1) Loyers courus non échus sur les immobilisations données en location simple.

Valeur brute 6 848 1 056 - 163 7 741
amortissements et dépréciations - 6 307 - 878 118 1 - 7 066

valeur nette au bilan 541 178 - 45 1 675

iMMoBiLisAtioNs iNCorPoreLLes
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(1) Dont 7 149 milliers d’euros au titre des avantages postérieurs à l'emploi sur des régimes à prestations définies, tels que détaillés dans la note 3.7.4, dont
1 684 milliers d’euros au titre de la provision pour médaille du travail.

3.6.14. PRoviSioNS 

Risques sur les produits 
épargne logement 15 320 1 900 - 4 470 12 750
Risques d’exécution des 
engagements par signature 13 231 433 - 8 387 5 277
Risques opérationnels 10 880 638 - 349 - 2 124 576 9 621
engagements sociaux (retraites) 
et assimilés (1) 13 079 87 - 3 264 - 1 021 - 48 8 833
Litiges divers 3 140 5 519 - 44 - 138 - 576 7 901
Risques fiscaux 1 663 991 - 644 2 010
Participations 305 - 305
Restructurations
autres risques 36 507 22 480 - 584 - 3 684 - 25 54 694

total 94 125 32 048 - 4 885 - 20 129 - 74 101 086

31/12/2009Autres
mouvements 

Reprises
non

utilisées

Reprises 
utilisées

Dotationsvariations
de 

périmètre

31/12/2008 ecart de
conversion

(1) Dont 11 265 milliers d’euros au titre des avantages postérieurs à l'emploi sur des régimes à prestations définies, tels que détaillés dans la note 3.7.4, dont
1 814 milliers d’euros au titre de la provision pour médaille du travail.

Risques sur les produits 
épargne logement 15 040 490 - 210 15 320
Risques d’exécution des 
engagements par signature 13 838 1 648 - 2 255 13 231
Risques opérationnels 11 084 2 728 - 2 179 - 753 10 880
engagements sociaux (retraites) 
et assimilés (1) 11 948 1 356 - 33 - 145 - 47 13 079
Litiges divers 2 993 738 - 346 - 245 3 140
Risques fiscaux 1 699 - 30 - 5 - 1 1 663
Participations 305 305
Restructurations
autres risques 66 411 81 586 - 39 497 - 71 987 - 6 36 507

total 123 318 88 546 - 42 085 - 75 600 - 54 94 125

31/12/2008Autres
mouvements 

Reprises
non

utilisées

Reprises 
utilisées

Dotationsvariations
de 

périmètre

31/12/2007 ecart de
conversion

PROVIsION ePaRgNe LOgeMeNt

eNCouRS CoLLeCtéS Au titRe DeS CoMPteS et PLANS D’éPARGNe-LoGeMeNt SuR LA PhASe D’éPARGNe

L'ancienneté est déterminée conformément au CRC 2007-01 du 14 décembre 2007, en relation avec les générations d’épargne-logement 
(la dernière datant de 2003).
Les encours de collecte sont des encours sur base d’inventaire à fin novembre 2009 et 2008 et hors prime d'état.

Plans d'épargne-logement :
ancienneté de moins de 4 ans 0 0
ancienneté de plus de 4 ans et de moins de 10 ans 1 154 672 999 375
ancienneté de plus de 10 ans 659 980 803 615

total plans d'épargne-logement 1 814 652 1 802 990
total comptes épargne-logement 240 577 261 428
total encours collectés au titre des contrats épargne-logement 2 055 229 2 064 418

31/12/2009 31/12/2008

eNCouRS De CRéDitS eN vie oCtRoyéS Au titRe DeS CoMPteS et PLANS D’éPARGNe-LoGeMeNt

Plans d’épargne-logement : 30 728 32 321
Comptes épargne-logement : 76 832 83 192

total encours de crédits en vie octroyés au titre des contrats épargne-logement 107 560 115 513

31/12/2009 31/12/2008
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PRoviSioN Au titRe DeS CoMPteS et PLANS D’éPARGNe-LoGeMeNt

L’ancienneté est déterminée conformément au CRC 2007-01 du 14 décembre 2007.

L’organisation financière du groupe Crédit agricole concernant les comptes d’épargne à régime spécial est décrite dans le paragraphe "relations
internes au Crédit agricole - mécanismes financiers internes" de la partie "cadre juridique et financier" de l’annexe aux comptes individuels.

Plans d’épargne-logement :
ancienneté de moins de 4 ans 0 0
ancienneté de plus de 4 ans et de moins de 10 ans 1 510 2 442
ancienneté de plus de 10 ans 6 100 4 508

total plans d'épargne-logement 7 610 6 950
total comptes épargne-logement 5 140 8 370
total provision au titre des contrats épargne-logement 12 750 15 320

31/12/2009 31/12/2008

Plans d’épargne-logement : 6 950 1 550 890 7 610
Comptes épargne-logement : 8 370 350 3 580 5 140

total provision au titre des contrats épargne-logement 15 320 1 900 4 470 12 750

Reprises Autres
mouvements

Dotations 31/12/200931/12/2008

3.6.15. CAPitAux PRoPReS

3.6.15.1. Composition du capital au 31 décembre 2009

La Caisse régionale du Nord est est une société coopérative à capital
variable, soumise notamment aux articles L. 512-20 et suivants du Code
Monétaire et Financier relatifs au Crédit agricole, aux articles L. 231-1 et
suivants du Code de commerce relatifs aux sociétés à capital variable,
et aux dispositions de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant
statut de la coopération.
son capital est composé de parts sociales cessibles nominatives sous-
crites par les sociétaires et de Certificats Coopératifs d’associés.
Conformément aux dispositions de l’IFRIC 2, la qualité de capital est
reconnue aux parts sociales des coopératives dans la mesure où l’en-
tité dispose d’un droit inconditionnel de refuser le remboursement des
parts.
La cession des parts sociales étant soumise à l’agrément du Conseil

d’administration de la Caisse régionale, cette dernière caractéristique
confirme par conséquent leur qualité de capital social au regard des
normes IFRs.
Les CCa sont des valeurs mobilières sans droit de vote émises pour la
durée de la société et représentatives de droits pécuniaires attachés à
une part de capital. Leur émission est régie par les titres II quater et
quinquies de la loi du 10 septembre 1947.
a la différence des parts sociales, ils confèrent à leurs détenteurs un
droit sur l’actif net de la société dans la proportion du capital qu’ils repré-
sentent.
Les CCa ne peuvent être souscrits et détenus que par les sociétaires de
la Caisse régionale et des Caisses locales qui lui sont affiliées.

RéPaRtItION DU CaPItaL De La CaIsse RégIONaLe

La valeur nominale des titres est de 15 euros et le montant total du capital s’élève à 219 913 milliers d’euros.

Certificats Coopératifs d'Associés (CCA) 6 766 262 197 345 197 345 6 766 262 46 %
Dont part du Public 3 100 000 51 608 197 345 2 954 263 20 %
Dont part Crédit agricole s.a. 3 666 262 145 737 3 811 999 26 %

Parts sociales 7 894 594 7 894 594 54 %
Dont 79 Caisses locales 7 589 136 7 589 136 52 %
Dont 24 administrateurs de la CR et autres 305 457 10 10 305 457 2 %
Dont Crédit agricole s.a. 1 1

total 14 660 856 197 355 197 355 14 660 856 100 %

Nombre de 
titres 

remboursés

Nombre de 
titres au

31/12/2009

% 
du 

capital

Nombre de 
titres au

01/01/2009

Nombre de 
titres 

souscrits
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3.6.15.2. Résultat par action

Conformément à la norme Ias 33, une entité doit calculer le résultat
attribuable aux porteurs d’actions ordinaires de l’entité mère. Celui-ci
doit être calculé en divisant le résultat attribuable aux porteurs d’actions
ordinaires par le nombre moyen d’actions ordinaires en circulation.
ainsi qu’il est évoqué au paragraphe précédent, les capitaux propres de
la Caisse régionale du Nord est sont composés de parts sociales et de
CCa.
Conformément aux dispositions de l’article 14 de la loi n° 47-1775 du
10 septembre 1947 relative au statut de la coopération, la rémunéra-
tion des parts sociales est au plus égale au taux moyen de rendement

des obligations des sociétés privées publié par le ministre chargé de 
l’économie.
La rémunération des CCa est quant à elle fixée annuellement par
l’assemblée générale des sociétaires et doit être au moins égale à celle
des parts sociales.
Par conséquent, du fait des particularités liées au statut des sociétés
coopératives à capital variable portant tant sur la composition des capi-
taux propres qu’aux caractéristiques de leur rémunération, les disposi-
tions de la norme Ias 33 relative à la communication du résultat par
action sont inappropriées.

année de rattachement du dividende

* pour les CCa dont la jouissance correspond à une année “complète”.

2006* 2,21 euros 4,05 %
2007* 2,42 euros 4,56 %
2008 2,05 euros 4,50 % 
Prévu 2009 1,25 euros 3,90 %

Par CCA

Montant Net taux

Par part sociale

3.6.15.3. Dividendes

3.6.15.4. Affectation du résultat et fixation du dividende 2009

L’affectation du résultat et la fixation du dividende 2009 sont proposées dans le projet de résolutions présentées par le Conseil d’administra-
tion à l’assemblée générale de la Caisse régionale du Nord est du 19 Mars 2010. Le texte de la résolution est le suivant :
Conformément aux dispositions de l’article R 512-11 du Code Monétaire et Financier, et de l’article 39 des statuts de la Caisse régionale de
Crédit agricole Mutuel du Nord est, l’assemblée générale, sur proposition du Conseil d’administration, décide de répartir ainsi qu’il suit les excédents
de l’exercice 2009 :

L’ assemblée générale sur proposition du Conseil d’administration décide de répartir ainsi le solde disponible :

DIVIDeNDes PaYés aU COURs De L’eXeRCICe

Les montants relatifs aux dividendes versés au cours de l’exercice figurent dans le tableau de variation des capitaux propres. Ils s'élèvent à
21 042 milliers d'euros en 2009.

La rémunération accordée aux parts sociales et aux CCa, pour les années 2006, 2007,2008 et prévue pour 2009, est présentée dans le
tableau ci-dessous :

- Résultat 2009 20 828 113,78 euros 
- Intérêts aux parts sociales 4 618 336,27 euros  
- Dividendes CCa 8 457 827,50 euros  
- solde disponible 7 751 950,01 euros

- ¾ du solde disponible à la réserve légale 5 813 962,51 euros
- Réserve facultative 1 937 987,50 euros 
- total 7 751 950,01 euros 



Caisse, banques centrales 109 118 109 118
actifs financiers à la juste valeur par résultat 21 511 322 970 10 916 3 513 37 232
Instruments dérivés de couverture 788 238 3 830 110 4 965
actifs financiers disponibles à la vente 837 901 46 530 50 143 282 678 232 350 1 449 601
Prêts et créances sur les établissements de crédit 106 430 295 10 769 88 077 57 317 586 564
Prêts et créances sur la clientèle 18 300 4 042 562 1 876 010 5 542 309 7 474 473 18 953 654
ecart de réévaluation des portefeuilles couverts en taux 55 375 55 375
actifs financiers détenus jusqu'à l'échéance 10 162 20 288 52 509 135 569 218 528

total actifs financiers par échéance 877 818 4 695 151 1 958 418 5 980 319 7 903 331 21 415 037

Banques centrales
Passifs financiers à la juste valeur par résultat 3 14 276 4 984 4 488 23 751
Instruments dérivés de couverture 5 200 20 396 13 335 43 112 62 063
Dettes envers les établissements de crédit 947 1 759 121 1 540 908 3 597 640 3 151 702 10 050 318
Dettes envers la clientèle 912 804 3 713 874 508 857 1 394 903 177 076 6 707 513
Dettes représentées par un titre 1 621 089 733 195 48 516 184 946 2 587 745
Dettes subordonnées 4 963 8 585 54 723 175 508 243 778
ecart de réévaluation des portefeuilles couverts en taux 2 577 2 577

total passifs financiers par échéance 918 951 7 101 646 2 806 215 5 114 101 3 736 832 19 677 745

Caisse, banques centrales 117 527 117 527
actifs financiers à la juste valeur par résultat 9 469 336 7 330 5 379 22 514
Instruments dérivés de couverture 874 3 336 5 885 1 569 11 663
actifs financiers disponibles à la vente 992 789 58 729 36 179 564 274 401 218 2 053 190
Prêts et créances sur les établissements de crédit 308 375 16 416 333 783 60 060 718 634
Prêts et créances sur la clientèle 23 448 1 720 444 2 027 891 6 994 904 7 878 963 18 645 650
ecart de réévaluation des portefeuilles couverts en taux 84 248 84 248
actifs financiers détenus jusqu'à l'échéance 4 812 7 514 58 078 139 299 209 703

total actifs financiers par échéance 1 025 706 2 295 009 2 091 672 7 964 254 8 486 488 21 863 129

Banques centrales
Passifs financiers à la juste valeur par résultat 3 350 10 478 3 065 13 897
Instruments dérivés de couverture 4 904 1 113 46 770 56 231 109 018
Dettes envers les établissements de crédit 805 1 381 167 2 354 513 3 956 526 2 805 818 10 498 829
Dettes envers la clientèle 1 236 447 3 293 148 532 414 1 630 874 620 426 7 313 308
Dettes représentées par un titre 751 129 398 593 69 954 170 135 1 389 811
Dettes subordonnées 8 102 11 086 47 391 186 173 252 751
ecart de réévaluation des portefeuilles couverts en taux 3 080 3 080

total passifs financiers par échéance 1 237 252 5 441 533 3 298 068 5 761 993 3 841 848 19 580 694

La ventilation présentée des soldes au bilan des actifs et passifs financiers est réalisée par date d’échéance contractuelle.

3.6.16. veNtiLAtioN DeS ACtifS et PASSifS fiNANCieRS PAR éChéANCe

<= 3 moisindéterminé > 3 mois
<= 1 an

> 1 an
<= 5 ans

> 5 ans total 

31/12/2009

<= 3 moisindéterminé > 3 mois
<= 1 an

> 1 an
<= 5 ans

> 5 ans total 

31/12/2008
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salaires et traitements (1) 89 094 91 390
Cotisations au titre des retraites (régimes à cotisations définies) 8 388 8 272
Cotisations au titre des retraites (régimes à prestations définies) 5 816 2 910
autres charges sociales 36 634 35 886
Intéressement et participation 3 152 11 758
Impôts et taxes sur rémunération 10 958 11 650

total charges de personnel 154 042 161 866

31/12/200831/12/2009

3.7 - AvANtAGeS Au PeRSoNNeL et AutReS RéMuNéRAtioNS

3.7.1. DétAiL DeS ChARGeS De PeRSoNNeL

(1) dont indemnités liées à la retraite : 828 milliers d’euros au 31/12/2009 et 2 188 milliers d’euros au 31/12/2008
dont autres avantages à long terme : médailles du travail pour 182 milliers d’euros.

3.7.2. effeCtif fiN De PéRioDe

total 2 232 281 2 513 2 346 269 2 615

31/12/200831/12/2009

etranger totalfrance etranger totalfrance

3.7.3. AvANtAGeS PoStéRieuRS à L’eMPLoi, RéGiMeS à CotiSAtioNS DéfiNieS

Il existe divers régimes de retraite obligatoires auxquels cotisent les sociétés “employeurs”. Les fonds sont gérés par des organismes indépendants
et les sociétés cotisantes n’ont aucune obligation, juridique ou implicite, de payer des cotisations supplémentaires si les fonds n’ont pas 
suffisamment d’actifs pour servir tous les avantages correspondant aux services rendus par le personnel pendant l’exercice et les exercices 
antérieurs. Par conséquent, les sociétés du groupe Crédit agricole du Nord est n'ont pas de passif à ce titre autre que les cotisations à payer.

au 31 décembre 2009, le taux moyen d’actualisation de la dette s’élève à 5,69 % et le taux moyen de rendement des actifs à 3,94 %. 

3.7.4. AvANtAGeS PoStéRieuRS à L’eMPLoi, RéGiMeS à PReStAtioNS DéfiNieS

Dette actuarielle au 31/12/N-1 35 501 41 438 42 773
Coût des services rendus sur la période 1 766 1 879 1 824
effet de l’actualisation 1 982 2 099 1 894
Cotisations de l’employé 75 71 78
Modification / Réduction / Liquidation de plan 309 - 6 785
Prestations versées - 2 300 - 1 909 - 1 179
gains / pertes actuariels - 1 070 - 1 292 - 3 952
Dette actuarielle au 31/12/N 36 263 35 501 41 438

31/12/2008 31/12/2007VAriAtioN de LA dette ACtuArieLLe

Juste valeur des actifs au 31/12/N-1 27 084 31 984 32 771
Rendement attendu des actifs 1 014 1 302 1 307
gains / pertes actuariels sur les actifs du régime - 329 103 - 3 092
Cotisations de l’employeur 5 143 2 318 2 089
Cotisations de l’employé 75 71 88
Modification / Réduction / Liquidation de plan - 6 785
Prestations versées - 2 300 - 1 909 - 1 179
juste valeur des actifs au 31/12/N 30 688 27 084 31 984

VAriAtioN de Juste VALeur des ACtiFs des régiMes

Coût des services rendus sur la période 1 766 1 879 1 824
effet de l’actualisation 1 982 2 099 1 894
Rendement attendu des actifs sur la période - 988 - 1 302 - 1 307
amortissement des gains / pertes actuariels - 742 - 1 393 - 861
autres gains ou pertes 199
Charge nette comptabilisée au compte de résultat 2 018 1 283 1 749

détAiL de LA ChArge CoMPtABiLisée Au résuLtAt

Dette actuarielle nette fin de période - 36 263 - 35 501 - 41 438
Juste valeur des actifs / Droits à remboursement fin de période 30 688 27 084 31 984
Position nette (passif) /actif fin de période 5 575 8 417 9 454

31/12/2009

VAriAtioN de LA ProVisioN

31/12/2008 31/12/200731/12/2009

31/12/2008 31/12/200731/12/2009

31/12/2008 31/12/200731/12/2009
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titres prêtés 9 773 0
Dépôts de garantie sur opérations de marché
titres et valeurs donnés en pension

total actifs donnés en garantie de passif 9 773 0
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Durant l’année 2009, le montant global des rémunérations allouées à l’ensemble des membres du Comité de Direction du Crédit agricole du
Nord est s’élève à 1 708 milliers d’euros. 

Parmi les autres engagements sociaux, le Crédit agricole du Nord est a constitué une provision au titre du paiement des primes relatives à
l’obtention des médailles du travail pour 1 684 milliers d’euros au 31 décembre 2009.
Par ailleurs, les salariés du Crédit agricole du Nord est bénéficient d’une participation et d’un intéressement. La provision constituée au titre
de ces engagements s’élève à 3 541 milliers d’euros.

3.7.5. AutReS eNGAGeMeNtS SoCiAux

3.7.6. RéMuNéRAtioNS De DiRiGeANtS

3.8 - eNGAGeMeNtS De fiNANCeMeNt et De GARANtie et AutReS GARANtieS

engagements de financement 3 389 350 3 691 667
engagements en faveur d’établissements de crédits 4 050 4 050
engagements en faveur de la clientèle 3 385 300 3 687 617

Ouverture de crédits confirmés 3 031 571 3 223 721
. Ouverture de crédits documentaires 2 891 3 750
. autres ouvertures de crédits confirmés 3 028 680 3 219 971

autres engagements en faveur de la clientèle 353 729 463 896

engagements de garantie 662 135 785 762
engagements d’ordre d’établissement de crédits 69 020 12 731

Confirmations d’ouverture de crédits documentaires 147 209
autres garanties 68 873 12 522

engagements d’ordre de la clientèle 593 115 773 031
. Cautions, avals et autres garanties 57 835 56 612
. Cautions immobilières 28 933 65 729
. garanties de remboursement de crédit 137 519 184 181
. autres garanties d’ordre de la clientèle 368 828 466 509

autres engagements donnés

engagements de financement 594 988 200 430
engagements reçus d’établissements de crédits 594 988 200 430
engagements reçus de la clientèle 0 0

engagements de garantie 5 642 246 5 301 028
engagements reçus d’établissements de crédit 1 006 638 1 158 939
engagements reçus de la clientèle 4 635 608 4 142 089

garanties reçues des administrations publiques et assimilées 434 858 386 142
autres garanties reçues 4 200 750 3 755 947

Autres engagements reçus 57 973 53 581

31/12/200831/12/2009

eNGAGeMeNtS DoNNeS

eNGAGeMeNtS ReçuS

Actifs donnés en garantie de passif 

31/12/200831/12/2009
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Garanties détenues
Les garanties détenues par la Caisse régionale du Nord est et qu’elle est autorisée à vendre ou à redonner en garantie sont non significatives
et l’utilisation de ces garanties ne fait pas l’objet d’une politique systématisée étant donné son caractère marginal dans le cadre de l’activité
de la Caisse régionale du Nord est.

Actifs obtenus par prise de possession de garantie au cours de la période
au cours de l’exercice 2009, le groupe Crédit agricole du Nord est n’a obtenu aucun actif par prise de possession de garantie. 

3.9 - ReCLASSeMeNtS D’iNStRuMeNtS fiNANCieRS

3.10 - juSte vALeuR DeS iNStRuMeNtS fiNANCieRS

Conformément à l’amendement de la norme Ias 39 publié et adopté par l’Union européenne en octobre 2008, il est désormais autorisé d’opérer
les reclassements suivants :

- des catégories "actifs financiers détenus à des fins de transaction" et "actifs financiers disponibles à la vente" vers la catégorie "prêts et créances",
si l’entité a désormais l’intention et la capacité de conserver l’actif financier concerné dans un avenir prévisible ou jusqu’à l’échéance et si les
critères d’éligibilité à cette catégorie sont respectés à la date de transfert (notamment actif financier non coté sur un marché actif),

- dans le cas de circonstances rares et documentées, de la catégorie "actifs financiers détenus à des fins de transaction" vers les catégories "actifs
financiers disponibles à la vente" ou "actifs financiers détenus jusqu’à l’échéance", si les critères d’éligibilité sont respectés à la date de transfert
pour chacun de ces deux postes.

Les reclassements hors de la catégorie "actifs financiers détenus à des fins de transaction" auxquels le groupe a procédé depuis l’entrée en
vigueur de l'amendement Ias 39 adopté par l'Union européenne le 15 octobre 2008 ont été décidés puis réalisés dans le respect des condi-
tions fixées par cet amendement. Ils ont été inscrits dans leur nouvelle catégorie comptable pour leur juste valeur à la date du reclassement.

3.9.1. PRiNCiPeS ReteNuS PAR Le GRouPe

Conformément à l’amendement de la norme Ias 39 publié et adopté par l’Union européenne en octobre 2008, il est désormais autorisé
d’opérer les reclassements suivants :

- des catégories "actifs financiers détenus à des fins de transaction" et "actifs financiers disponibles à la vente" vers la catégorie "prêts et
créances", si l’entité a désormais l’intention et la capacité de conserver l’actif financier concerné dans un avenir prévisible ou jusqu’à 
l’échéance et si les critères d’éligibilité à cette catégorie sont respectés à la date de transfert (notamment actif financier non coté sur un marché
actif),

- dans le cas de circonstances rares et documentées, de la catégorie "actifs financiers détenus à des fins de transaction" vers les catégories
"actifs financiers disponibles à la vente" ou "actifs financiers détenus jusqu’à l’échéance", si les critères d’éligibilité sont respectés à la date
de transfert pour chacun de ces deux postes.

Le groupe Crédit agricole du Nord est n’a opéré, ni en 2008, ni en 2009, de reclassement au titre de l’amendement de la norme Ias 39.

La juste valeur d’un instrument financier est le montant pour lequel un actif pourrait être échangé ou une dette réglée entre des parties avisées,
consentantes dans une transaction conclue à des conditions normales. 

Les montants de juste valeur indiqués ci-dessous représentent les estimations effectuées à la date d’arrêté. Celles-ci sont susceptibles de
changer au cours d’autres périodes en raison de l’évolution des conditions de marché ou d’autres facteurs. 

Les calculs effectués représentent la meilleure estimation qui puisse être faite. elle se base sur un certain nombre de modèles d’évaluation
et d’hypothèses. Dans la mesure où ces modèles présentent des incertitudes, les justes valeurs retenues peuvent ne pas se matérialiser lors
de la vente réelle ou le règlement immédiat des instruments financiers concernés.

Dans la pratique, et dans une logique de continuité de l’activité, l’ensemble de ces instruments financiers pourrait ne pas faire l’objet d’une
réalisation immédiate pour la valeur estimée ci-dessous.

3.9.2. ReCLASSeMeNtS effeCtuéS PAR Le GRouPe CRéDit AGRiCoLe Du NoRD eSt
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ACtifS
Prêts et créances sur les établissements de crédit 718 634 718 646 586 564 586 839
Prêts et créances sur la clientèle 18 645 650 18 714 445 18 953 654 19 020 671
actifs financiers détenus jusqu'à l'échéance 209 703 209 703 218 528 218 528

PASSifS
Dettes envers les établissements de crédits 10 498 829 10 498 829 10 050 318 10 050 318
Dettes envers la clientèle 7 313 308 7 313 862 6 707 513 6 710 661
Dettes représentées par un titre 1 389 811 1 397 996 2 587 745 2 592 549
Dettes subordonnées 252 751 253 726 243 778 245 599

valeur au bilan valeur de marché
estimée

valeur au bilan valeur de marché
estimée

31/12/2009 31/12/2008

Pour les instruments financiers, la meilleure estimation correspond au prix de marché de l’instrument lorsque celui-ci est traité sur un marché
actif (cours cotés et diffusés).
en l’absence de marché ou de données fiables, la juste valeur est déterminée par une méthode appropriée conforme aux méthodologies 
d’évaluations pratiquées sur les marchés financiers : soit la référence à la valeur de marché d’un instrument comparable, soit l’actualisation
des flux futurs, soit des modèles d’évaluation.

Dans les cas où il est nécessaire d’approcher les valeurs de marché au moyen d’évaluation, c’est la méthode de l’actualisation des flux futurs
estimés qui est la plus couramment utilisée.

en outre, il est à noter que le groupe Crédit agricole du Nord est prend en compte le rapport d’experts publié par l’IasB le 31 octobre 2008 et
relatif à la valorisation de certains instruments financiers à la juste valeur cotés sur des marchés qui ne sont plus actifs.

Par ailleurs, dans un certain nombre de cas, les valeurs de marché se rapprochent de la valeur comptable. Il s’agit notamment :
- des actifs ou passifs à taux variables pour lesquels les changements d’intérêts n’ont pas d’influence notable sur la juste valeur, car les taux
de ces instruments s’ajustent fréquemment aux taux de marché,
- des actifs ou passifs à court terme pour lesquels nous considérons que la valeur de remboursement est proche de la valeur de marché,
- des instruments réalisés sur un marché réglementé (ex : l’épargne réglementée) pour lesquels les prix sont fixés par les pouvoirs publics,
- des passifs exigibles à vue.

3.10.1. juSte vALeuR DeS ACtifS et PASSifS fiNANCieRS CoMPtABiLiSéS Au Coût AMoRti



3.10.2. iNfoRMAtioNS SuR LeS iNStRuMeNtS fiNANCieRS évALuéS à LA juSte vALeuR

3.10.2.1. Actifs financiers valorisés à la juste valeur

réPArtitioN des iNstruMeNts FiNANCiers à LA Juste VALeur PAr ModèLe de VALorisAtioN

Les montants présentés sont y compris créances rattachées et nets de dépréciation.

actifs financiers détenus à des fins de transaction 5 474 75 5 251 148 
Créances sur les établissements de crédit
Créances sur la clientèle
Valeurs reçues en pension
titres reçus en pension livrée
titres détenus à des fins de transaction 

effets publics et valeurs assimilées
Obligations et autres titres à revenu fixe
actions et autres titres à revenu variable
Instruments dérivés 5 474 75 5 251 148 

actifs financiers à la juste valeur par résultat sur option 17 040 15 839 1 201 
Créances sur la clientèle
actifs représentatifs de contrats en unités de compte
Valeurs reçues en pension
titres reçus en pension livrée
titres à la juste valeur par résultat sur option 17 040 15 839 1 201 

effets publics et valeurs assimilées
Obligations et autres titres à revenu fixe 7 571 6 370 1 201
actions et autres titres à revenu variable 9 469 9 469

actifs financiers disponibles à la vente 2 053 190 596 343 1 356 810 100 037 
effets publics et valeurs assimilées 346 299 342 956 1 006 2 337 
Obligations et autres titres à revenu fixe 718 053 249 282 372 930 95 841 
actions et autres titres à revenu variable 988 838 4 105 982 874 1 859 
Créances disponibles à la vente

Instruments dérivés de couverture 11 663 4 273 7 390 

total actifs financiers valorisés à la juste valeur 2 087 367 600 691 1 385 290 101 386 

total
31/12/2009

Prix cotés sur des
marchés actifs pour

des instruments
identiques : 

Niveau 1

valorisation fondée
sur des données

observables :
Niveau 2

valorisation fondée
sur des données

non observables :
Niveau 3

3.10.2.2. Passifs financiers valorisés à la juste valeur

Les montants présentés sont y compris dettes rattachées.

Passifs financiers détenus à des fins de transaction 13 897 176 13 721 
titres vendus à découvert
titres donnés en pension livrée
Dettes représentées par un titre
Dettes envers la clientèle
Dettes envers les établissements de crédit
Instruments dérivés 13 897 176 13 721 

Passifs financiers à la juste valeur par résultat sur option

Instruments dérivés de couverture 109 018 56 703 52 315 

total passifs financiers valorisés à la juste valeur 122 915 56 879 66 036  

total
31/12/2009

Prix cotés sur des
marchés actifs pour

des instruments
identiques : 

Niveau 1

valorisation fondée
sur des données

observables :
Niveau 2

valorisation fondée
sur des données

non observables :
Niveau 3
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iNstruMeNts FiNANCiers VALorisés seLoN uN ModèLe de NiVeAu 3

Variation du solde des instruments financiers valorisés à la juste valeur selon le niveau 3

actifs financiers valorisés à la juste valeur selon le niveau 3

(1) ce solde inclut les gains et pertes de la période provenant des actifs détenus au bilan à la date de la clôture pour les montants suivants :

Les gains et pertes comptabilisés en résultat liés aux instruments financiers détenus à des fins de transaction et à la juste valeur par résultat
sur option et aux instruments dérivés sont enregistrés en "gains ou pertes nets sur instruments financiers à la juste valeur par résultat" ; les
gains et pertes comptabilisés en résultat liés aux actifs financiers disponibles à la vente sont enregistrés en "gains ou pertes nets sur actifs
financiers disponibles à la vente", excepté pour les flux de dépréciation durable des actifs financiers à revenu fixe enregistrés en "coût du
risque".

gains/ pertes de la période provenant des actifs de niveau 3 détenus au bilan en date de clôture - 115
Comptabilisés en résultat - 2 017 
Comptabilisés en capitaux propres 1 902 

solde d'ouverture (01/01/2009)
gains /pertes de la période (1) 1 929 48 280 280 85 1 664 - 148
Comptabilisés en résultat - 1 915 48 280 280 - 2 095 - 148
Comptabilisés en capitaux propres 3 844 85 3 759
achats de la période 19 866 55 1 500 18 001 310
Ventes de la période - 14 951 - 3 558 - 3 558 - 11 393
emissions de la période
Dénouements de la période
transferts 94 542 45 4 479 4 479 752 87 569 1 697
transferts vers niveau 3 94 542 45 4 479 4 479 752 87 569 1 697
transferts hors niveau 3

Solde de clôture (31/12/2009) 101 386 148 1 201 1 201 2 337 95 841 1 859

instruments
dérivés 

de 
couverture

Actifs financiers à la juste
valeur par résultat sur

option

Actifs financiers 
disponibles à la vente

Actifs 
financiers déte-
nus à des fins
de transaction

instruments
dérivés

titres à la
juste valeur
par résultat
sur option

effets publics
et valeurs
assimilées

obligations
et autres 
titres à 

revenu fixe

Actions et
autres titres

à revenu
variable

Dont obliga-

tions et autres

titres à 

revenu fixe 

total

3.11 - evéNeMeNtS PoStéRieuRS à LA CLôtuRe

aucun événement significatif de nature à remettre en cause les comptes au 31 décembre 2009 n’est survenu pendant la période subséquente.

3.12 - PéRiMètRe De CoNSoLiDAtioN Au 31 DéCeMBRe 2009

Le périmètre de consolidation comprend une entité consolidante composée de la Caisse régionale de Crédit agricole Mutuel du Nord est et des 
79 Caisses locales qui lui sont rattachées, ainsi que les filiales ci-dessous :

Méthode de 
consolidation

COFINeP sas Intégration globale 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 %
Nord est Champagne agro Partenaires sas Intégration globale 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 %
Belgium Ca sas Intégration  proportionnelle 45,00 % 45,00 % 45,00 % 45,00 %
groupe Ca Belgique sa Intégration  proportionnelle 22,50 % 22,50 % 30,00 % 30,00 %

% d’intérêt% de contrôleMéthode de 
consolidation 31/12/09 31/12/09 31/12/0831/12/08
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Innovation Nord est (1) 100 % 2 174 - 370 2 315
Nord est Développement 100 % 25 027 - 4 148 24 825
Nord est Optimmo 100 % 21 386 - 250 14 000 37 973
Nord est Diversification 100 % - 753 - 958 875 875

totAL 47 834 - 5 726 14 875 65 988

valeur de marché
des titres au
31/12/2009

Prêts et avances
consentis au
31/12/2009
(valeur brute)

Résultat du 
dernier exercice

connu 
(1)

Capitaux propres
sociaux 

(1)

fraction du capital
détenu 

(1)

(1) Données au 31/12/2009, date des derniers comptes connus, non audités.

au 31 décembre 2009, ces filiales ne sont pas consolidées.

identification de l’entreprise

filiales non consolidées

au 31 décembre 2009, le groupe Crédit agricole du Nord est détient directement : 

- les parts de 11 sCI propriétaires d’immeubles nécessaires à l’exploitation du groupe. Le total des bilans de ces sCI au 31/12/2009 est de
15 098 milliers d’euros. Conformément aux normes du groupe, celles-ci ne sont pas consolidées.

- des parts dans certaines filiales de diversification. Les informations relatives à ces entités sont présentées dans le tableau ci-dessous en
milliers d’euros :
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4 - RAPPoRt DeS CoMMiSSAiReS Aux CoMPteS SuR LeS CoMPteS CoNSoLiDeS

CaIsse RégIONaLe De CRéDIt agRICOLe MUtUeL DU NORD est
siège social : 25, rue Libergier - 51088 Reims
Capital social : 219 912 840 euros au 31/12/2009

Rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes consolidés
exercice clos le 31 décembre 2009

Mesdames, Messieurs les sociétaires,

en exécution de la mission qui nous a été confiée par vos assemblées générales, nous vous présentons notre rapport relatif à l’exercice clos
le 31 décembre 2009 sur :
• le contrôle des comptes consolidés de la Caisse régionale de Crédit agricole Mutuel du Nord est, tels qu'ils sont joints au présent rapport,
• la justification de nos appréciations,
• la vérification spécifique prévue par la loi.

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d'exprimer une opinion
sur ces comptes.

1 - oPiNioN SuR LeS CoMPteS CoNSoLiDéS

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes requièrent la mise en oeuvre
de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes consolidés ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit
consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants et informations figurant
dans les comptes consolidés. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues et la
présentation d'ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder
notre opinion.
Nous certifions que les comptes consolidés de l'exercice sont, au regard du référentiel IFRs tel qu'adopté dans l'Union européenne, réguliers
et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière, ainsi que du résultat de l'ensemble constitué par les personnes et
entités comprises dans la consolidation. 
sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note aux états financiers 3.1.1, qui décrit les nou-
velles normes et interprétations d'application obligatoire pour la première fois sur l'exercice 2009.

2 - juStifiCAtioN DeS APPRéCiAtioNS

en application des dispositions de l’article L.823-9 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre
connaissance les éléments suivants :

estimations comptables :

Comme indiqué dans les notes aux états financiers 3.1.3 “activité de crédits” et 3.3.1 “risque de crédit”, la Caisse régionale comptabilise
des dépréciations pour couvrir les risques de crédit inhérents à ses activités. Dans le cadre de notre appréciation de ces estimations, et sur
la base des informations qui nous ont été communiquées, nos travaux ont consisté à examiner le dispositif de contrôle mis en place par la
direction, relatif au suivi des risques de crédit, à l’appréciation des risques de non-recouvrement et à leur couverture par dépréciations sur
base individuelle et sur base collective.

Comme indiqué dans la note aux états financiers 3.1.3 “instruments financiers”, la Caisse régionale procède à des estimations comptables
significatives portant notamment sur l’évaluation en juste valeur des instruments financiers dans le cadre de l’arrêté des comptes. Nous avons
examiné et testé les processus mis en place par la direction, les hypothèses retenues et paramètres utilisés et vérifié sur la base des infor-
mations qui nous ont été communiquées que ces estimations comptables s’appuient sur des méthodes documentées conformes aux principes
retenus par la Caisse régionale.

La note aux états financiers 3.1.3 “instruments financiers” expose les règles et méthodes comptables relatives aux actifs financiers dispo-
nibles à la vente. Nous avons examiné les évaluations retenues pour la valorisation de ces titres et sur la base des éléments disponibles à ce
jour, nous avons vérifié la correcte application des principes retenus par la Caisse régionale pour leur dépréciation et plus particulièrement
celle relative aux titres de capitaux propres.

Les notes aux états financiers 3.1.4 “principes et méthodes de consolidation” et 3.2.3 “ecarts d’acquisition” exposent les règles et méthodes
comptables ainsi que les hypothèses choisies dans la détermination des écarts d’acquisition. Nous avons examiné le dispositif de contrôle mis
en place par la direction, relatif à la détermination de ces écarts d’acquisition et sur la base des éléments disponibles à ce jour, nous avons
vérifié la correcte application des principes retenus par la Caisse régionale pour leur dépréciation.

Dans le cadre de nos appréciations, nous nous sommes assurés du caractère raisonnable de ces estimations.
Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le cadre de notre démarche d'audit des comptes consolidés, pris dans leur ensemble, et ont
donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.
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5 - RAPPoRt De GeStioN

Le rapport de gestion et le rapport sur la gouvernance et les procédures de contrôle interne sont tenus à la disposition du public au siège de la Caisse
régionale de Crédit agricole Mutuel du Nord est, 25 rue Libergier, 51088 ReIMs.

3 - véRifiCAtioN SPéCifique

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, à la vérification spécifique prévue
par la loi des informations données dans le rapport sur la gestion du groupe.
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés.

Les Commissaires aux Comptes

Paris La Défense, le 18 février 2010

KPMg audit, 
Département de KPMG S.A.

arnaud Bourdeille 
associé

Paris, le 18 février 2010

Présence audit et Conseils

Patrick Bourdin 
associé



Approbation des comptes sociaux et quitus aux administrateurs

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance de la situation
financière de la Caisse régionale de Crédit agricole Mutuel du Nord
est et entendu le rapport de gestion établi par le Conseil d’adminis-
tration, ainsi que le rapport général des Commissaires aux Comptes :

approuve le bilan, le compte de résultat et l’annexe de l’exercice
clos au 31 décembre 2009 sur base sociale tels qu’ils ont été 
présentés, et donne quitus aux administrateurs de leur gestion 
afférente aux comptes sociaux pour cet exercice. 

Approbation des comptes consolidés et quitus aux administrateurs 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance de la situation
financière de la Caisse régionale de Crédit agricole Mutuel du Nord
est et entendu le rapport de gestion établi par le Conseil d’adminis-
tration, ainsi que le rapport des Commissaires aux Comptes sur les
comptes consolidés :

approuve le bilan, le compte de résultat et l’annexe de l’exercice
clos le 31 décembre 2009 sur base consolidée tels qu’ils ont été pré-
sentés, et donne quitus aux administrateurs de leur gestion afférente
aux comptes consolidés pour cet exercice.

Approbation des dépenses visées à l’article 39-4 du Code

Général des Impôts

L’assemblée générale, sur le rapport du Conseil d’administration, sta-
tuant en application de l’article 223 quater du Code général des
Impôts, approuve le montant global s’élevant à 18 109 € des charges
non déductibles visées à l’article 39-4 de ce Code, ainsi que le mon-
tant s’élevant à 6 235 €, de l’impôt sur les sociétés acquitté sur ces
dépenses. 

Approbation des conventions réglementées

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance de la situation
financière de la Caisse régionale de Crédit agricole Mutuel du Nord 
est et entendu le rapport spécial des Commissaires aux Comptes :

approuve les conventions visées à l’article L 225-38 du Code de
Commerce, conformément à l’article L 511-39 du Code Monétaire et 
Financier et à l’article 29-1 des statuts. 

Fixation du taux de rémunération à servir aux parts sociales

sur proposition du Conseil d’administration, et conformément à l’article
24-2 des statuts de la Caisse régionale de Crédit agricole Mutuel 
du Nord est et à l’article 243 bis du CgI, l'assemblée générale : 

Rappelle que l'intérêt servi aux parts sociales pour l'exercice 2006
a été fixé à 4,05% (éligible à l’abattement de 40 %),

Rappelle que l’intérêt servi aux parts sociales pour l’exercice 2007
a été fixé à 4,56 % (éligible à l’abattement de 40 % ou au prélève-
ment forfaitaire libératoire),

Rappelle que l’intérêt servi aux parts sociales pour l’exercice 2008
a été fixé à 4,50 % (éligible à l’abattement de 40 % ou au prélève-
ment forfaitaire libératoire),

Décide de fixer à 3,90 % l'intérêt servi aux parts sociales pour
l'exercice 2009

Cet intérêt est éligible à l’abattement de 40 % ou au prélèvement 
forfaitaire libératoire de 18 % calculé sur le montant brut perçu.

Cet intérêt sera payable en numéraire à partir du 20 Mars 2010.

La provision destinée au paiement de ces intérêts est prévue dans la
répartition des excédents. 

Fixation du dividende à servir aux Certificats Coopératifs 

d’Associés 

L’assemblée générale : 
Rappelle que la rémunération des Certificats Coopératifs d'associés

pour l'exercice 2006 a été fixée à 2,21 € par titre, (éligible à l’abattement
de 40 %),

Rappelle que la rémunération des Certificats Coopératifs d'associés
pour l'exercice 2007 a été fixée à 2,42 € par titre, (éligible à l’abattement
de 40 % ou au prélèvement forfaitaire libératoire),

Rappelle que la rémunération des Certificats Coopératifs d'associés
pour l'exercice 2008 a été fixée à 2,05 € par titre, (éligible à l’abattement
de 40 % ou au prélèvement forfaitaire libératoire),

Fixe à 1,25 € par titre la rémunération pour l'exercice 2009 des
Certificats Coopératifs d'associés. 

Ce dividende est éligible à l’abattement de 40 % ou au prélèvement
forfaitaire libératoire de 18 % calculé sur le montant brut perçu.

Ce dividende sera payable en numéraire à partir du 20 mars 2010.

La provision destinée au paiement de ces dividendes est prévue dans
la répartition des excédents.

PRojet De ReSoLutioNS De L’ASSeMBLee GeNeRALe Mixte 
Du 19 MARS 2010.

PReMièRe RéSoLutioN

DeuxièMe RéSoLutioN

tRoiSièMe RéSoLutioN

quAtRièMe RéSoLutioN

CiNquièMe RéSoLutioN

SixièMe RéSoLutioN
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Affectation du résultat de l’exercice clos au 31 décembre 2009

Conformément aux dispositions de l’article R 512-11 du Code
Monétaire et Financier, et de l’article 39 des statuts de la Caisse
régionale de Crédit agricole Mutuel du Nord est, l’assemblée générale
sur proposition du Conseil d’administration, décide de répartir ainsi qu’il
suit les excédents de l’exercice 2009 : 

Résultat 2009 20 828 113,78 €
Intérêts aux parts sociales 4 618 336,27 €
Dividendes CCa 8 457 827,50 €
solde disponible 7 751 950,01 €

L’assemblée générale sur proposition du Conseil d’administration
décide de répartir ainsi le solde disponible :

3 / 4 du solde disponible à la réserve légale 5 813 962,51 €
Réserve facultative 1 937 987,50 €
total 7 751 950,01 €

Affectation des fonds FADER / FADES

L'assemblée générale constate que depuis plusieurs années les sommes
affectées annuellement au FaDeR / FaDes ne sont pas totalement
utilisées.

en conséquence, l’assemblée générale, sur proposition du Conseil
d'administration, décide d’allouer ces fonds, disponibles et arrêtés
au jour de l’assemblée générale, à la Fondation d’entreprise du
Crédit agricole du Nord est en cours de création.

Cette allocation se fera sur une période de cinq ans dans le cadre du
programme d’action pluriannuel destiné à financer les activités de
cette fondation d’entreprise.

L’assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration
pour décider de la gestion de ces fonds dans l’attente de leur affec-
tation effective à cette Fondation d’entreprise ou de toute nouvelle
affectation en cas de non création de celle-ci et ce pour quelques 
raisons que ce soit. 

Constatation de la variation du capital social

L'assemblée générale constate qu'au cours de l'exercice 2009, le
capital social de la Caisse régionale de Crédit agricole Mutuel du
Nord est a varié dans les conditions suivantes :

Capital social au 31 décembre 2008 219 912 840 €
Capital social au 31 décembre 2009 219 912 840 €

soit aucune variation sur l’exercice.

Conformément aux articles 16.1 et 24.2 des statuts de la Caisse
régionale de Crédit agricole Mutuel du Nord est, l'assemblée générale
approuve : 

Les remboursements des parts sociales opérés au cours de l'exercice
. 689 430 € (soit 45 962 parts de 15 € de valeur nominale)

Les souscriptions de parts sociales intervenues au cours de l'exercice
. 689 430 € (soit 45 962 parts de 15 € de valeur nominale)

Projet de réduction du capital social par voie d’annulation de CCA

L’assemblée générale après avoir pris connaissance du rapport du
Conseil d’administration :

- autorise la mise en œuvre, si nécessaire, d’une opération de
réduction du capital social de la Caisse régionale par voie d’annulation
de CCa dans la limite d’un plafond de 10% des titres représentant 
4 650 000 euros de nominal ;

- Rappelle que cette autorisation n’est valable que pour une année.
Par conséquent, la convocation d’une assemblée spéciale des Porteurs
de C.C.a. devra se tenir avant l’assemblée générale de la Caisse
régionale appelée à statuer sur les comptes clos au 31.12.2010 ;

- Donne tous pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de réaliser
une opération de réduction de capital social dans les limites prédéfinies.

Renouvellemernt partiel du Conseil d’administration

Messieurs 
DeMazURe Luc
DOURLaND Michel
LeqUeUX Pascal
qUaeYBeUR Jacques
PINta Philippe

administrateurs sortants sont rééligibles et sollicitent le renouvellement
de leur mandat. 

L’assemblée prend acte de l’arrivée à leur terme des mandats d’admi-
nistrateurs de Monsieur CaPeLLe Francis, LaUNOIs gilles, et Jean-Pierre
taYOt qui ne sollicitent pas le renouvellement de leur mandat.
Conformément à l’article 27-3 des statuts, Messieurs georges VaN 
LaNDegHeM, Pierre RIgOULOt et Madame Brigitte PILaRD se sont 
portés candidats et sollicitent un poste d’administrateur au sein du
Conseil d’administration de la Caisse régionale.

Indemnité de temps passé allouée au Président

L’assemblée générale donne au Conseil d’administration tous les
pouvoirs nécessaires à l’effet de déterminer, après avoir pris connais-
sance des recommandations de la Fédération Nationale du Crédit
agricole, le montant de l’indemnité allouée au Président de la Caisse
régionale.

Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités de publicité

L'assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou
d'un extrait des présentes délibérations pour effectuer toutes formalités
de dépôt ou de publicité.

Le Conseil d’administration

huitièMe RéSoLutioN

NeuvièMe RéSoLutioN

DixièMe RéSoLutioN

oNZièMe RéSoLutioN

DouZièMe RéSoLutioN

tReiZièMe RéSoLutioN

SePtièMe RéSoLutioN
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LeS MeMBReS Du 
CoNSeiL D’ADMiNiStRAtioN

Au 31/12/2009

PRéSiDeNt

Luc DéMazURe, agriculteur

viCe-PRéSiDeNtS

Pierre CHeVaL, Viticulteur
Michel DeLaUNOY, agriculteur
Jean-Pierre LaPORte, agriculteur
Pascal LeqUeUX, agriculteur

ADMiNiStRAteuRS

Francis CaPeLLe, agriculteur
Jean-Jacques COUCHOU-MeILLOt, Viticulteur
Yves DeLaINe, agriculteur
Yves DetRaIgNe, Cadre Fonction Publique
Michel DOURLaND, Viticulteur
antoine geRBaUX, Pharmacien
Jean-Pierre gUeRIN, agriculteur
Benoît LaMPsON, agriculteur
gilles LaUNOIs, agriculteur
Bernard LeqUeUX, Chef d’entreprise retraité
François MaINsaNt, agriculteur
Bernard MaLOIseaUX, agriculteur
Laurent MaNgeaRt, agriculteur
Jean NOtat, agriculteur
Philippe PINta, agriculteur
Jacques qUaeYBeUR, agriculteur
Christian ROUsseaU, agriculteur-Viticulteur
Jean-Pierre taYOt, agriculteur
Dominique tHOMas, agriculteur



aNIzY Le CHateaU agence du Crédit agricole - 7, rue Carnot -  02320 aNIzY Le CHateaU 

aUBeNtON agence du Crédit agricole - 4, rue de la gare - 02500 aUBeNtON 

BeaURIeUX agence du Crédit agricole - 2, rue Paul Vincenot - 02160 BeaURIeUX 

BOHaIN agence du Crédit agricole - 37, rue du Château - 02110 BOHaIN eN VeRMaNDOIs 

BRaINe VaILLY agence du Crédit agricole - 16, rue du Martroy - 02220 BRaINe 

CHaUNY agence du Crédit agricole - 29, rue Pasteur - 02302 CHaUNY 

COUCY Le CHateaU agence du Crédit agricole - 38, rue de Coucy - 02300 tROsLY-LOIRe 

CReCY sUR seRRe agence du Crédit agricole - 20, avenue du général De gaulle - 02270 CReCY sUR seRRe 

FeRe eN taRDeNOIs agence du Crédit agricole - 13-15, rue des Marchands - 02130 FeRe eN taRDeNOIs 

FLaVY Le MaRteL agence du Crédit agricole - 32, rue Roosevelt - 02520 FLaVY Le MaRteL 

gUIgNICOURt agence du Crédit agricole - 20, avenue du général De gaulle - 02190 gUIgNICOURt 

gUIse agence du Crédit agricole - 71, rue des Docteurs Devillers - 02120 gUIse 

HIRsON agence du Crédit agricole - 123, rue Charles de gaulle - 02500 HIRsON 

La CaPeLLe agence du Crédit agricole - 24-26, avenue du général De gaulle - 02260 La CaPeLLe 

La FeRe et teRgNIeR agence du Crédit agricole - 25, place Paul Doumer - 02800 La FeRe 

LaON RURaL agence du Crédit agricole - 50, Boulevard Pierre Brossolette - 02014 LaON CeDeX 

LaON URBaIN agence du Crédit agricole - 50, Boulevard Pierre Brossolette - 02014 LaON CeDeX 

Le NOUVION eN tHIeRaCHe agence du Crédit agricole - 23, rue Robert Degon - 02170 Le NOUVION eN tHIeRaCHe 

MaRLe agence du Crédit agricole - 15, rue Desains - 02250 MaRLe 

MONtCORNet agence du Crédit agricole - 12, rue de la gare - 02340 MONtCORNet 

NeUILLY saINt FRONt agence du Crédit agricole - 4, rue de la Chapelle - 02470 NeUILLY saINt FRONt 

RIBeMONt agence du Crédit agricole - 62, rue Blondel - 02240 RIBeMONt 

saINs RICHaUMONt agence du Crédit agricole - 12, place de l’Hotel de Ville - 02530 saINs RICHaUMONt 

saINt qUeNtIN agence du Crédit agricole - 4, rue de suzannes - BP 632 - 02322 saINt qUeNtIN 

sOIssONNaIs agence du Crédit agricole - 12, avenue du général Leclerc - 02200 sOIssONs 

UNION DU sUD De L’aIsNe agence du Crédit agricole - 68, avenue d’essômes - 02400 CHateaU tHIeRRY 

VeRVINs agence du Crédit agricole - 12 ter, rue Dusolon - 02140 VeRVINs 

WassIgNY agence du Crédit agricole - 8, rue du général De gaulle - 02630 WassIgNY 

COLLeCtIVItes PUBLIqUes aIsNe agence du Crédit agricole - 50, Bd Pierre Brossolette - 02014 LaON CeDeX 

LiSte DeS CAiSSeS LoCALeS AffiLiéeS
à LA CAiSSe RéGioNALe 

De CRéDit AGRiCoLe MutueL Du NoRD eSt Au 31/12/2009

Département de l’Aisne (02)

Caisses locales Siège social
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asFeLD agence du Crédit agricole - 8, rue Basse - 08190 asFeLD

attIgNY-tOURteRON agence du Crédit agricole - 18, place Charlemagne - 08130 attIgNY 

BUzaNCY - gRaNDPRe agence du Crédit agricole - rue Chantereine - 08250 gRaNDPRe

CaRIgNaN - PaYs D’YVOIs agence du Crédit agricole - 8, place du Docteur gairal - 08110 CaRIgNaN

CHaRLeVILLe-MézIèRes agence du Crédit agricole - 50, avenue Forest- 08000 CHaRLeVILLe-MézIèRes

CHateaU PORCIeN agence du Crédit agricole - 30, rue de la sommevue - BP 04 - 08360 CHateaU PORCIeN 

CHaUMONt PORCIeN agence du Crédit agricole - grand’Rue - 08220 CHaUMONt - PORCIeN

JUNIVILLe agence du Crédit agricole - 63, rue alfred Doury - 08310 JUNIVILLe

Le CHesNe agence du Crédit agricole - 28-30, place Carnot - 08400 VOUzIeRs

MaCHaULt agence du Crédit agricole - 8, rue guillaume Machault - 08310 MaCHaULt

MezIeRes RURaL agence du Crédit agricole - route de sedan - BP 19 - 08160 FLIze

MONtHOIs agence du Crédit agricole - 28-30, PLace Carnot - 08400 VOUzIeRs

NOVION PORCIeN agence du Crédit agricole - 3, place de la République - 08300 RetHeL

ReNWez agence du Crédit agricole - 1, cours aristide Briand - 08000 CHaRLeVILLe-MézIèRes

RetHeL agence du Crédit agricole - 3, place de la République - 08300 RetHeL

ROCROI agence du Crédit agricole - place aristide Briand - 08230 ROCROI

RUMIgNY agence du Crédit agricole - grand'Rue - 08290 LIaRt

seDaN URBaIN agence du Crédit agricole - 5, rue de la République - 08200 seDaN

seDaN RURaLe agence du Crédit agricole - 5, rue de la République - 08200 seDaN 

sIgNY L’aBBaYe agence du Crédit agricole - 19, rue de thin - 08460 sIgNY L’aBBaYe

sIgNY Le PetIt agence du Crédit agricole - 8, place de l’eglise - 08380 sIgNY Le PetIt

VaLLee De La MeUse agence du Crédit agricole - 10, rue du Docteur Lemaire - 08800 MONtHeRMe

VOUzIeRs agence du Crédit agricole - 28-30, place Carnot - 08400 VOUzIeRs 

Département des Ardennes (08)

Caisses locales Siège social
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aNgLURe agence du Crédit agricole - 17, rue de la gare - 51260 aNgLURe 

aY CHaMPagNe agence du Crédit agricole - 130, boulevard Charles de gaulle - 51160 aY 

BetHeNIVILLe agence du Crédit agricole Mutuel - Place du 8 Mai 1945 - 51490 BetHeNIVILLe 

BRIe CHaMPeNOIse agence du Crédit agricole - 25, rue de la Libération - 51270 MONtMORt /LUCY

COLLeCtIVItes PUBLIqUes MaRNe 25, rue Libergier - 51088 ReIMs CeDeX

COte Des BLaNCs agence du Crédit agricole - 9, rue Charpentier Laurain - 51190 MesNIL-sUR-OgeR 

DeVeLOPPeMeNt PaRtage (02 - 08 - 51) Caisse régionale du Crédit agricole - 25, rue Libergier - 51100 ReIMs 

DORMaNs agence du Crédit agricole - 16, place du Luxembourg - 51700 DORMaNs 

ePeRNaY agence du Crédit agricole - 8-18, avenue e. Vallé - 51200 ePeRNaY 

esteRNaY agence du Crédit agricole - 6, rue de la Paix - 51310 esteRNaY 

FeRe CHaMPeNOIse et sOMMesOUs          agence du Crédit agricole - 171, rue de Lattre De tassigny - 51230 FeRe CHaMPeNOIse

gRaNDe MONtagNe De ReIMs agence du Crédit agricole - 5, rue Chanzy - 51380 VeRzY 

MONtMIRaIL agence du Crédit agricole - 31-33, place Rémy Petit - 51210 MONtMIRaIL 

MOURMeLON - BOUY agence du Crédit agricole - 5, place g. Clémenceau - 51400 MOURMeLON-Le-gRaND 

RegION De sUIPPes agence du Crédit agricole - 4, rue Chevallot aubert - 51600 sUIPPes

ReIMs RURaL Maison des agriculteurs - Les essillards - rue Léon Patoux - 51100 ReIMs 

ReIMs URBaIN agence du Crédit agricole - 34, rue Ponsardin - 51100 ReIMs

RURaLe DU CHÂLONNaIs agence du Crédit agricole - 1, rue thomas Martin - 51000 CHaLONs-eN-CHaMPagNe 

seRMaIze Les BaINs agence du Crédit agricole - 4, route de st-Dizier - 51250 seRMaIze-Les-BaINs 

sezaNNe agence du Crédit agricole - 32, place de la République - 51120 sezaNNe 

ste MeNeHOULD et VILLe/tOURBe agence du Crédit agricole - 5, rue Drouet - 51800 saINte MeNeHOULD 

sUD aRgONNaIs à gIVRY agence du Crédit agricole - 18, place de la Halle - 51330 gIVRY-eN-aRgONNe 

URBaINe De La RegION De CHaLONs agence du Crédit agricole - 1, rue thomas Martin - 51000 CHaLONs-eN-CHaMPagNe 

VaLLee De La MaRNe agence du Crédit agricole - rue Paul Douce - 51480 DaMeRY 

VeRtUs agence du Crédit agricole - 35, boulevard Paul goerg - 51130 VeRtUs 

VesLe et taRDeNOIs agence du Crédit agricole - rue Léon Patoux- 51000 ReIMs

VItRY Le FRaNCOIs agence du Crédit agricole - 22, place des Halles - 51300 VItRY-Le-FRaNCOIs 

Département de la Marne (51) 

Caisses locales Siège social



LiSte DeS PRéSiDeNtS DeS CAiSSeS LoCALeS au 31/12/2009

Denis ALLAVOINE, Caisse locale de Sains-Richaumont

Thierry BAILLY, Caisse locale de Vervins

Bernard BAUDRIN, Caisse locale de Guise

Jacky BOCHET, Caisse locale de la Vallée de La Marne

Philippe BOULANGER, Caisse locale de Beaurieux

Henri BRICHART, Caisse locale d’Hirson

Patricia CAIN, Caisse locale d’Anglure

Martial CAUCHY, Caisse locale d’Anizy-le-Château

Jean-Paul CAYE, Caisse locale de Sermaize-les-Bains

Jean-Pierre CHARBAUX, Caisse locale de Brie Champenoise

Alain CHARRIER, Caisse locale de Reims Urbain

Pierre CHEVAL, Caisse locale d’Ay-Champagne

Bruno COILLIOT, Caisse locale de Mourmelon - Bouy

Jean-Jacques COUCHOU-MEILLOT, Caisse locale de Vertus

Christine CREPIN, Caisse locale de Flavy-Le-Martel

Michel DELAUNOY, Caisse locale de Vitry-le-François

Erick DE SOUSA, Caisse locale de La Côte-des-Blancs

Victor DEWEZ, Caisse locale d’Asfeld

Claude DOLIVET, Caisse locale de Chaumont-Porcien

Michel DOURLAND, Caisse locale de Dormans

Jean-Louis DOYEN, Caisse locale d’Attigny-Tourteron

Rémy DRAPIER, Caisse locale de Château-Porcien

Philippe DRUCBERT, Caisse locale de Wassigny

Henry EMOND, Caisse locale de Sedan Urbain

Francis FEDRICQ, Caisse locale de Vouziers

André FLORENT, Caisse locale de Signy-Le-Petit

Gilles FRANCOIS, Caisse locale du Sud Argonnais

Madeleine GABRIEL, Caisse locale de Fère-en-Tardenois

Christine GANDON, Caisse locale de Fère-Champenoise et Sommesous

Antoine GERBAUX, Caisse locale Urbaine de la Région de Châlons

Gérard GRAUX, Caisse locale de Vesle et Tardenois

Jean-Pierre GUERIN, Caisse locale de Monthois

Hubert HABAY, Caisse locale de Carignan Pays d’Yvois

Alain HAUTUS, Caisse locale de Guignicourt

Frédéric HENNART, Caisse locale de Braine Vailly

Michel HERSIGNY, Caisse locale de Rumigny

Philippe HINCELIN, Caisse locale Rurale du Châlonnais

Gilles LAUNOIS, Caisse locale de Sedan Rural

Gérard LECLERE, Caisse locale de Reims Rural

Thierry LEMAITRE, Caisse locale de Marle

Bruno LEMOINE, Caisse locale de Coucy-Le-Château

Pascal LEQUEUX, Caisse locale de La Fère et Tergnier

Bernard LEQUEUX, Caisse locale de Laon Urbain

Philippe LEVEQUE, Caisse locale de Neuilly-Saint-Front

Joël LUDINART, Caisse locale de Rethel

Bernard MALOISEAUX, Caisse locale de Développement Partagé

Gérard MALJEAN, Caisse locale de Buzancy-Grandpré

Laurent MANGEART, Caisse locale de Novion-Porcien

Béatrice MERCIER, Caisse locale de le Nouvion-en-Thiérache

Michel-Ange MICHON, Caisse locale de Montmirail

Michel MUZART, Caisse locale de Ste-Menehould et Ville-sur-Tourbe

Antoine NIAY, Caisse locale de Laon Rural

Brigitte OUDET, Caisse locale de Renwez

Bernard PAEME, Caisse locale de Ribemont

Michel PIERCOURT, Caisse locale de Crécy-sur-Serre

Brigitte PILARD, Caisse locale de Mézières Rural

Michel PINCHON, Caisse locale de Saint-Quentin

Jean-Paul PREVOST, Caisse locale de Sézanne

Xavier PREVOST, Caisse locale de Bohain

Jacques QUAEYBEUR, Caisse locale de La Capelle

Jean-Louis RAPIN, Caisse locale de Bétheniville

Luc RATHUEVILLE, Caisse locale de Machault

Francis RENARD, Caisse locale des Collectivités Publiques de La Marne

Claude RENARD, Caisse locale de la Grande Montagne de Reims

Pierre RIGOULOT, Caisse locale de Charleville-Mézières

Marie-Claude ROBERT, Caisse locale de Signy-L’Abbaye

Christian ROUSSEAU, Caisse locale d’Esternay

Denis ROUSSEAUX, Caisse locale de Juniville

Jean-Luc SAMIER, Caisse locale du Soissonnais

Olivier SIMPHAL, Caisse locale de Montcornet

Benoît SINGLIT, Caisse locale de Le Chesne

Olivier TABARY, Caisse locale d’Aubenton

Ernest TEMPLIER, Caisse locale des Collectivités Publiques de l’Aisne

Remy TERNYNCK, Caisse locale de Chauny

Dominique THOMAS, Caisse locale de la Région de Suippes

Raynald TRITANT, Caisse locale d’Epernay

Yves TROCHAIN, Caisse locale de Rocroi

Georges VAN LANDEGHEM, Caisse locale de l’Union du Sud de l’Aisne

Jules VAN REETH, Caisse locale de la Vallée de la Meuse
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ChiffReS CLéS 
au 31/12/2009

thierry AuBeRtiN 
Directeur général

jean-Christophe KiReN
Directeur général adjoint

Patrice BeRweiLLeR
Bancaire et Logistique

Christophe DeBAiffe
assurances

vincent DeMARCKe
engagements

jean-Michel eSPiNASSe
Marketing Distribution Multicanal

Alain LefoReStieR
Finances

Ghislain PARiSot
Ressources Humaines

Guillaume RoeSCh
secrétaire général

emmanuelle SiMi
Marketing stratégique Pilotage

sociétaires 169 055

administrateurs (au sein de 79 Caisses locales) 1 083

salariés 2 449

Clients (dont 3 577 entreprises) 820 258

Nouveaux clients 2009 
(dont 14 267 de moins de 25 ans) 25 385

LeS feMMeS et LeS hoMMeS

agences de bancassurance de proximité 156

dont agences "Professionnels"                                        8

agences Banque Privée                                                     7

Centre d'affaires grandes Clientèles                                      1

Centres d'affaires Collectivités Publiques et Institutionnels 3

Centres d'affaires PMe                                                    4

agence Promotion Immobilière                              1

agences spécialisées (Conseil, Habitat, Projets)         3

Points Passerelle              5

services Points Verts             472

automates bancaires                334

Cartes bancaires                 505 976

Comptes de dépôts à vue (hors clientèle financière) 576 528

Comptes - services                       325 938

LeS SeRviCeS

Le bilan 19 317 millions d’euros

Les fonds propres 2 100 millions d’euros

Le résultat 20,8 millions d’euros

LeS éLéMeNtS fiNANCieRS
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